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STANDING SENATE COMMITTEE ON
NATIONAL FINANCE

The Honourable Larry W. Smith, Chair

The Honourable Anne C. Cools, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Andreychuk
Ataullahjan
Baker, P.C.
Black

* Carignan, P.C.
(or Martin)
Day
Forest

* Harder, P.C.
(or Bellemare)
Marshall
Mockler
Moncion
Neufeld
Pratte
Woo

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5 and to the order of the Senate of
December 7, 2016, membership of the committee was amended
as follows:

The Honourable Senator Ataullahjan replaced the Honourable
Senator Tkachuk (March 1, 2017).

The Honourable Senator Pratte replaced the Honourable Senator
Lankin, P.C. (February 28, 2017).

The Honourable Senator Tkachuk replaced the Honourable
Senator Stewart Olsen (February 28, 2017).

The Honourable Senator Lankin, P.C., replaced the Honourable
Senator Pratte (February 27, 2017).

The Honourable Senator Woo replaced the Honourable Senator
Dean (February 16, 2017).

The Honourable Senator Neufeld replaced the Honourable
Senator Tkachuk (February 16, 2017).

The Honourable Senator Stewart Olsen replaced the Honourable
Senator Housakos (February 16, 2017).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
FINANCES NATIONALES

Président : L’honorable Larry W. Smith

Vice-présidente : L’honorable Anne C. Cools

et

Les honorables sénateurs :

Andreychuk
Ataullahjan
Baker, C.P.
Black
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(ou Martin)
Day
Forest
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(ou Bellemare)
Marshall
Mockler
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Woo

* Membres d’office
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Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 12-5 du Règlement et à l’ordre adopté
par le Sénat le 7 décembre 2016, la liste des membres du comité est
modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénatrice Ataullahjan a remplacé l’honorable
sénateur Tkachuk (le 1er mars 2017).

L’honorable sénateur Pratte a remplacé l’honorable sénatrice
Lankin, C.P. (le 28 février 2017).

L’honorable sénateur Tkachuk a remplacé l’honorable sénatrice
Stewart Olsen (le 28 février 2017).

L’honorable sénatrice Lankin, C.P., a remplacé l’honorable
sénateur Pratte (le 27 février 2017).

L’honorable sénateur Woo a remplacé l’honorable sénateur Dean
(le 16 février 2017).

L’honorable sénateur Neufeld a remplacé l’honorable sénateur
Tkachuk (le 16 février 2017).

L’honorable sénatrice Stewart Olsen a remplacé l’honorable
sénateur Housakos (le 16 février 2017).
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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday, April 12,
2016:

The Honourable Senator Smith (Saurel) moved,
seconded by the Honourable Senator Doyle:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report on the
financial implications and regional considerations of
Canada’s aging population, including but not limited to:

Federal transfers to provinces, territories and
Aboriginal governments to support the increased health
care costs associated with the rise in the number of
individuals requiring care at home and in hospitals,
nursing homes and assisted living facilities;

How the federal government can support economic
development in areas with an aging population; and

Other related matters.

That the committee submit its final report no later than
December 31, 2017, and that the committee retain all
powers necessary to publicize its findings until 180 days
after the tabling of the final report.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
February 15, 2017:

The Honourable Senator Bellemare moved, seconded by
the Honourable Senator Hubley:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in the Supplementary Estimates (C)
for the fiscal year ending March 31, 2017.

With leave of the Senate and pursuant to rule 5-10(1), the
motion was modified to read as follows:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in the Supplementary Estimates (C)
for the fiscal year ending March 31, 2017; and

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 12 avril 2016 :

L’honorable sénateur Smith (Saurel) propose, appuyé par
l’honorable sénateur Doyle,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les incidences financières et considérations régionales du
vieillissement démographique, notamment :

Les transferts fédéraux aux provinces, territoires et
gouvernements autochtones pour contribuer aux coûts
croissants associés à l’augmentation du nombre de
personnes nécessitant des soins à la maison ou à
l’hôpital, dans des maisons de soins infirmiers ou des
résidences-services;

La façon dont le gouvernement fédéral peut appuyer le
développement économique dans les régions dont la
population est vieillissante;

Les questions connexes.

Que le comité présente son rapport final au Sénat au plus
tard le 31 décembre 2017, et conserve tous les pouvoirs
nécessaires pour rendre publiques ses constatations pendant
180 jours suivant le dépôt du rapport final.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 15 février 2017 :

L’honorable sénatrice Bellemare propose, appuyée par
l’honorable sénatrice Hubley,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire
rapport, les dépenses prévues dans le Budget
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2017.

Avec le consentement du Sénat et conformément à
l’article 5-10(1) du Règlement, la motion est modifiée et se
lit comme suit :

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire
rapport, les dépenses prévues dans le Budget
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2017;
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That the committee be authorized to meet for the
purposes of its study of the expenditures set out in
Supplementary Estimates (C), even though the Senate
may then be sitting, with the application of rule 12-18(1)
being suspended in relation thereto.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

Que le comité soit autorisé à siéger pour les fins de son
examen des dépenses prévue dans le Budget
supplémentaire des dépenses (C), même si le Sénat siège
à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1) du
Règlement étant suspendue à cet égard.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, February 28, 2017
(63)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:35 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Larry W. Smith, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Cools, Forest, Marshall, Mockler, Moncion,
Neufeld, Smith and Stewart Olsen (9).

Other senator present: The Honourable Senator Pratte (1).

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 12, 2016, the committee began its study of the
financial implications and regional considerations of Canada’s
aging population.

WITNESSES:

The Conference Board of Canada:

Louis Thériault, Vice-President, Public Policy.

As individuals:

Dr. Dennis Furlong, former Minister of Health, New
Brunswick;

Richard Saillant, Economist and Author.

The chair made an opening statement.

Mr. Thériault, Dr. Furlong and Mr. Saillant each made an
opening statement and answered questions.

At 11:31 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, February 28, 2017
(64)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 2:26 p.m., in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Larry W. Smith, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Cools, Forest, Lankin, P.C., Marshall, Mockler,
Moncion, Neufeld, Smith and Tkachuk (10).

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 15, 2017, the committee began its study of
Supplementary Estimates (C) for the fiscal year ending March 31,
2017.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 28 février 2017
(63)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 35, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Larry W. Smith (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Cools, Forest, Marshall, Mockler, Moncion,
Neufeld, Smith et Stewart Olsen (9).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Pratte (1).

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
12 avril 2016, le comité entreprend son étude sur les incidences
financières et considérations régionales du vieillissement
démographique au pays.

TÉMOINS :

Le Conference Board du Canada :

Louis Thériault, vice-président, Politiques publiques.

À titre personnel :

Dr Dennis Furlong, ancien ministre de la Santé du
Nouveau-Brunswick;

Richard Saillant, économiste et auteur.

Le président fait une déclaration.

M. Thériault, le Dr Furlong et M. Saillant font chacun une
déclaration, puis répondent aux questions.

À 11 h 31, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 28 février 2017
(64)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 26, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Larry W. Smith
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Cools, Forest, Lankin, C.P., Marshall, Mockler,
Moncion, Neufeld, Smith et Tkachuk (10).

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 15 février 2017, le comité entreprend son examen du
Budget supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2017.
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WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

Marcia Santiago, Executive Director, Expenditure
Management Sector;

Darryl Sprecher, Senior Director, Expenditure Management
Sector;

Renée LaFontaine, Assistant Secretary and Chief Financial
Officer, Corporate Services Sector.

Agriculture and Agri-Food Canada:

Pierre Corriveau, Assistant Deputy Minister, Corporate
Management Branch;

France Pégeot, Assistant Deputy Minister, Programs Branch.

Infrastructure Canada:

Marc Fortin, Assistant Deputy Minister, Program Operations;

Cynthia Cantlie, Director General, Finance and Contracting.

Indigenous and Northern Affairs Canada:

Paul Thoppil, Chief Financial Officer, Chief Financial Officer
Sector;

Catherine Blanchard, Director General, Planning and
Resource Management, Chief Financial Officer Sector;

Serge Beaudoin, Director General, Sector Operations Branch,
Regional Operations Sector.

Ms. Santiago and Mr. Corriveau each made an opening
statement and, with Ms. LaFontaine and Mr. Sprecher,
answered questions.

At 3:33 p.m., the committee suspended.

At 3:38 p.m., the committee resumed.

Ms. Cantlie and Mr. Thoppil each made an opening statement
and, with Mr. Fortin, answered questions.

DECLARATION OF PRIVATE INTERESTS

At 3:49 p.m., pursuant to rule 15-7(1) and subsection 12(1) of
the Ethics and Conflict of Interest Code for Senators, a declaration
of private interests was made as follows:

By oral declaration, the Honourable Senator Lankin,
P.C., with respect to the study of Supplementary
Estimates (C) for the fiscal year ending March 31, 2017
(specifically, the capital expenditures of the Windsor-Detroit
Bridge Authority and the transfer agreement with Hydro
One).

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Marcia Santiago, directrice exécutive, Secteur de la gestion des
dépenses;

Darryl Sprecher, directeur principal, Secteur de la gestion des
dépenses;

Renée LaFontaine, secrétaire adjointe et dirigeante principale
des finances, Secteur des services ministériels.

Agriculture et Agroalimentaire Canada :

Pierre Corriveau, sous-ministre adjoint, Direction générale de
la gestion intégrée;

France Pégeot, sous-ministre adjointe, Direction générale des
programmes.

Infrastructure Canada :

Marc Fortin, sous-ministre adjoint, Opérations des
programmes;

Cynthia Cantlie, directrice générale, Finances et passation des
contrats.

Affaires autochtones et du Nord Canada :

Paul Thoppil, dirigeant principal des finances, Secteur du
dirigeant principal des finances;

Catherine Blanchard, directrice générale, Planification et
gestion des ressources, Secteur du dirigeant principal des
finances;

Serge Beaudoin, directeur général, Opérations sectorielles,
Secteur des opérations régionales.

Mme Santiago et M. Corriveau font chacun une déclaration
puis, avec Mme LaFontaine et M. Sprecher, répondent aux
questions.

À 15 h 33, la séance est suspendue.

À 15 h 38, la séance reprend.

Mme Cantlie et M. Thoppil font chacun une déclaration puis,
avec M. Fortin, répondent aux questions.

DÉCLARATION D’INTÉRÊTS PERSONNELS

À 15 h 49, conformément à l’article 15-7(1) du Règlement et au
paragraphe 12(1) du Code régissant l’éthique et les conflits
d’intérêts des sénateurs, une déclaration d’intérêts personnels a
été faite comme suit :

L’honorable sénatrice Lankin, C.P., par déclaration
orale, relativement à l’étude du Budget supplémentaire des
dépenses (C) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2017
(spécifiquement, des dépenses en immobilisations de
l’Autorité du pont Windsor-Détroit et l’accord de transfert
avec Hydro One).
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At 4:23 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, March 1, 2017
(65)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 1:47 p.m., in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Larry W. Smith, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Ataullahjan, Cools, Forest, Marshall, Mockler,
Moncion, Neufeld, Pratte, Smith and Woo (11).

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 15, 2017, the committee continued its
study of Supplementary Estimates (C) for the fiscal year ending
March 31, 2017.

WITNESSES:

Global Affairs Canada:

Arun Thangaraj, Assistant Deputy Minister and Chief
Financial Officer;

Shirley Carruthers, Acting Director General, Financial
Resource Planning and Management Bureau.

Employment and Social Development Canada (ESDC):

Mark Perlman, Chief Financial Officer, Chief Financial Officer
Branch;

Jason Won, Director General, Financial Management and
Advisory Services and Deputy Chief Financial Officer, Chief
Financial Officer Branch;

Alexis Conrad, Assistant Deputy Minister of the Learning
Branch.

National Defence and the Canadian Armed Forces:

Patrick Finn, Assistant Deputy Minister, Materiel;

Brigadier-General Werner Liedtke, Deputy Chief Financial
Officer, Director General, Financial Management;

Brigadier-General M. A. Frank, Director General, Defence
Force Planning.

Veterans Affairs Canada:

Elizabeth Stuart, Assistant Deputy Minister, Chief Financial
Officer and Corporate Services Branch;

Faith McIntyre, Director General, Policy and Research
Division.

À 16 h 23, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 1er mars 2017
(65)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 13 h 47, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Larry W. Smith
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Ataullahjan, Cools, Forest, Marshall, Mockler,
Moncion, Neufeld, Pratte, Smith et Woo (11).

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 15 février 2017, le comité poursuit son examen du
Budget supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2017.

TÉMOINS :

Affaires mondiales Canada :

Arun Thangaraj, sous-ministre adjoint et dirigeant principal
des finances;

Shirley Carruthers, directrice générale par intérim, Direction
générale de la Gestion et de la planification des ressources
financières.

Emploi et Développement social Canada (EDSC) :

Mark Perlman, dirigeant principal des finances, Direction
générale du Dirigeant principal des finances;

Jason Won, directeur général, Services de conseil et gestion
financière et adjoint au Dirigeant principal des finances,
Direction générale du Dirigeant principal des finances;

Alexis Conrad, sous-ministre adjoint de la Direction générale
de l’Apprentissage.

Défense nationale et les Forces armées canadiennes :

Patrick Finn, sous-ministre adjoint, Matériels;

Brigadier-général Werner Liedtke, agent principal des finances
suppléant, directeur général, Gestion financière;

Brigadier-général M. A. Frank, directeur général, Planification
des forces de la Défense.

Anciens Combattants Canada :

Elizabeth Stuart, sous-ministre adjointe, dirigeante principale
des finances et services ministériels;

Faith McIntyre, directrice générale, Division de la politique et
de la recherche.
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Royal Canadian Mounted Police:

Dennis Watters, Acting Chief Financial Administration
Officer.

Mr. Perlman and Mr. Thangaraj each made an opening
statement and, with Mr. Conrad, answered questions.

At 2:58 p.m., the committee suspended.

At 3:03 p.m., the committee resumed.

Mr. Liedtke, Ms. Stuart and Mr. Watters each made an
opening statement and, with Mr. Frank and Mr. Finn,
answered questions.

At 3:52 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, March 1, 2017
(66)

[Translation]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:49 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Larry W. Smith, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Ataullahjan, Cools, Forest, Marshall, Mockler,
Moncion, Neufeld, Pratte, Smith and Woo (11).

In attendance: Sylvain Fleury and Olivier Leblanc-Laurendeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 12, 2016, the committee continued its study of the
financial implications and regional considerations of Canada’s
aging population.

WITNESSES:

As individuals:

David K. Foot, Economist and Demographer;

Don Drummond, Adjunct Professor and Stauffer-Dunning
Fellow, School of Policy Studies, Queen’s University (by
video conference).

Canadian Medical Association:

Dr. Granger Avery, President;

Owen Adams, Chief Policy Advisor.

Gendarmerie royale du Canada :

Dennis Watters, dirigeant principal intérimaire des finances et
de l’administration.

MM. Perlman et Thangaraj font chacun une déclaration puis,
avec M. Conrad, répondent aux questions.

À 14 h 58, la séance est suspendue.

À 15 h 3, la séance reprend.

M. Liedtke, Mme Stuart et M. Watters font chacun une
déclaration puis, avec MM. Frank et Finn, répondent aux
questions.

À 15 h 52, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 1er mars 2017
(66)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 49, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Larry W. Smith (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Ataullahjan, Cools, Forest, Marshall, Mockler,
Moncion, Neufeld, Pratte, Smith et Woo (11).

Également présents : Sylvain Fleury et Olivier Leblanc-
Laurendeau, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
12 avril 2016, le comité poursuit son étude sur les incidences
financières et considérations régionales du vieillissement
démographique au pays.

TÉMOINS :

À titre personnel :

David K. Foot, économiste et démographe;

Don Drummond, professeur auxiliaire et titulaire de la chaire
Stauffer-Dunning, École de politiques publiques, Université
Queen’s (par vidéoconférence).

Association médicale canadienne :

Dr Granger Avery, président;

Owen Adams, conseiller politique principal.
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Mr. Foot, Dr. Avery and Mr. Drummond each made an
opening statement and answered questions.

At 8:31 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

M. Foot, Dr Avery et M. Drummond font chacun une
déclaration, puis répondent aux questions.

À 20 h 31, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, February 28, 2017

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:35 a.m. to study the financial implications and regional
considerations of Canada’s aging population.

Senator Larry W. Smith (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome, good morning. Sorry for being late. We
just had a press conference, and I would like to show you what
great work our committee has performed.

We had a fantastic turnout today from the press about our
plan of attack, which really is all about smarter planning, smarter
spending, and achieving infrastructure success.

[Translation]

It is the first component and first report, entitled Smarter
Planning, Smarter Spending: Achieving Infrastructure Success.

[English]

We were very excited to present, and we had good feedback.
We actually have a couple of interviews coming up later,
including the Business News Network with Michael
Hainsworth, so we are excited about that. We had great
support from the francophone media. I would like to thank
everyone on the committee, because it was a great team effort. We
had Senator Mockler and Senator Cools with us today, and I
would like to thank our scribes.

[Translation]

You did a great job.

[English]

It’s a step in the direction of where we want to go.

Senator Stewart Olsen: And a big thanks to Communications.

The Chair: And a big thanks to Communications, because they
did an outstanding job of setting and aligning us so that we could
deliver this morning. We are excited about it and the response has
been good.

My name is Larry Smith, a senator from Quebec, and I chair
the committee. Let me introduce the other members.

[Translation]

Senator Moncion from northern Ontario and Senator Pratte
from Montreal.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 28 février 2017

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier les incidences financières
et considérations régionales du vieillissement démographique au
pays.

Le sénateur Larry W. Smith (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue et bon matin. Désolé du retard. Nous
venons d’avoir une conférence de presse, et j’aimerais vous
montrer l’excellent travail que notre comité a fait.

Les médias étaient présents en grand nombre ce matin pour
entendre notre plan d’attaque, qui s’articule autour d’une
planification plus judicieuse, de dépenses plus intelligentes et de
réussites sur le plan des infrastructures.

[Français]

Il s’agit du premier volet et du premier rapport, intitulé Mieux
planifier, mieux investir : Atteindre le succès en infrastructure.

[Traduction]

Nous étions très emballés de nous adresser aux médias, et nous
avons reçu de bons commentaires. Nous effectuerons quelques
entrevues plus tard, notamment avec Michael Hainsworth du
Business News Network, et nous nous en réjouissons. J’aimerais
remercier tous les membres du comité, car nous avons fait un
travail d’équipe remarquable. Le sénateur Mockler et la sénatrice
Cools se sont joints à nous aujourd’hui, et j’aimerais remercier
nos transcripteurs.

[Français]

Vous avez fait un excellent travail.

[Traduction]

C’est un pas dans la direction que nous voulons prendre.

La sénatrice Stewart Olsen : Et un gros merci aux Services des
communications.

Le président : Et un gros merci aux Services des
communications car ils ont fait un travail exceptionnel pour
nous préparer à la conférence de presse de ce matin. Nous en
sommes emballés et la participation a été bonne.

Je suis Larry Smith, sénateur du Québec, et je préside le comité.
Permettez-moi de présenter les autres membres.

[Français]

La sénatrice Moncion, du Nord de l’Ontario, ainsi que le
sénateur Pratte, de Montréal.
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[English]

Of course, from New Brunswick, we have Senator Percy
Mockler. Senator Cools is our deputy chair. Senator Neufeld is
f rom beaut i fu l northern Br i t i sh Columbia . From
Saskatchewan — hopefully they’ll get a quarterback — we have
Senator Raynell Andreychuk. From Newfoundland, The Rock, is
Senator Beth Marshall. Senator Stewart Olsen is from New
Brunswick and, of course, Senator Forest is from Quebec.

[Translation]

The committee’s mandate is to examine federal estimates and
public accounts generally.

[English]

However, the committee asked for and received a specific
mandate from the Senate to study the financial implications and
regional considerations of Canada’s aging population. This
morning we launch our series of hearings on this special study.

We welcome, from the Conference Board of Canada, Louis
Thériault, Vice-President, Public Policy.

[Translation]

Mr. Thériault has studied the impact of the aging population
on the health care system, publishing a number of articles on the
subject.

[English]

We also have before us Dr. Dennis Furlong, who was
New Brunswick’s Minister of Health from 1999 to 2001, and a
long-time general practitioner. He published Medicare Myths:
50 Myths We’ve Endured About the Canadian Health Care
System.

Dr. Furlong is someone that I’ve had the opportunity to meet
over time through my connection as chair of the Canada Games.
Dr. Furlong was a long-term player involved in the Canada
Games in terms of his interest and participation. Doctor, thank
you for that, also.

[Translation]

Lastly, we have economist and author Richard Saillant. Long
associated with the Université de Moncton, Mr. Saillant
published, this past fall, an essay on aging and equalization. His
book, entitled Tale of Two Countries: How the Great Demographic
Imbalance is Pulling Canada Apart, highlights the gap that could
open up between Eastern and Western Canada if the demographic
imbalance is not taken seriously.

[Traduction]

Bien entendu, du Nouveau-Brunswick, nous avons le sénateur
Percy Mockler. La sénatrice Cools est notre vice-présidente. Le
sénateur Neufeld vient de la magnifique région du Nord de la
Colombie-Britannique. De la Saskatchewan — j’espère qu’ils
trouveront un quart-arrière —, nous avons la sénatrice Raynell
Andreychuk. De Terre-Neuve, du gros rocher, il y a la sénatrice
Beth Marshall. La sénatrice Stewart Olsen est du Nouveau-
Brunswick et, bien entendu, le sénateur Forest est du Québec.

[Français]

Notre mission est d’étudier les prévisions budgétaires du
gouvernement fédéral et les finances publiques en général.

[Traduction]

Cependant, le comité a demandé et a reçu un mandat précis du
Sénat pour étudier les incidences financières et considérations
régionales du vieillissement démographique au pays. Ce matin,
nous entamons une série d’audiences sur cette étude spéciale.

Nous accueillons, du Conference Board du Canada, Louis
Thériault, vice-président, Politiques publiques.

[Français]

M. Thériault a étudié la question de l’effet du vieillissement de
la population sur le système de santé et a publié plusieurs articles
à ce sujet.

[Traduction]

Nous recevons également le Dr Dennis Furlong, qui a été
ministre de la Santé de 1999 à 2001 et qui est un omnipraticien
depuis longtemps. Il a publié l’ouvrage intitulé Medicare Myths :
50 Myths We’ve Endured About the Canadian Health Care System.

Le Dr Furlong est une personne que j’ai eu l’occasion de
rencontrer à maintes reprises au fil des ans en ma qualité de
président des Jeux du Canada. Le Dr Furlong s’intéresse et
contribue aux Jeux du Canada depuis longtemps. Docteur, merci
de cette contribution également.

[Français]

Enfin, nous recevons l’économiste et auteur, Richard Saillant.
Longtemps associé à l’Université de Moncton, M. Saillant a
notamment publié, l’automne dernier, un essai sur le
vieillissement et la péréquation. Son livre, intitulé Deux pays :
Le Canada à l’ère du Grand Déséquilibre démographique, expose le
fossé qui risque de se creuser entre l’Est et l’Ouest du Canada si le
déséquilibre démographique n’est pas pris au sérieux.
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[English]

Gentlemen, welcome. We are anxious to hear what you have to
say. I would ask you give a short opening statement in turn and
we’ll have question period afterwards. We appreciate the fact that
you came on such short notice. Would you like to start,
Mr. Thériault?

[Translation]

Louis Thériault, Vice-President, Public Policy, The Conference
Board of Canada: Thank you to the committee and thank you,
Mr. Chair.

[English]

It’s a great honour for me to be here. The Conference Board, as
you may know, is the largest research organization in the country,
independent, non-partisan and not for profit. The work we do is
for the greater good.

I’m in charge of public policy. Health care is a central
component of the portfolio of public policy issues we tackle.
What I’m talking about this morning is based on a detailed
research study, which is part of a series on aging that we conduct
under the Canadian Alliance for Sustainable Health Care at the
Conference Board.

Care for seniors, funding, human resources and infrastructure:
These three themes come back regularly. I have six take-aways
that I’ll get into.

As we all know, delivering high-quality, effective and
sustainable health and social care services is a top priority for
Canadian governments and for many organizations in both the
private and public sectors. The provision of continuing care
supports is one of the most pressing challenges facing these
stakeholders as they look to balance health care service, demands
and costs in the context of an aging population. This challenge is
the key focus of the Conference Board’s Canadian Alliance for
Sustainable Health Care, and through a research series on future
care for seniors, we explore the effects of aging on health care in
particular.

This report is the second of a series. It’s an extensive modelling
piece of work with some key take-aways about what it means to
take care of an aging population in terms of hard numbers. There
are key implications that we’ll get into in a minute.

Canada is grappling with the implications of the demographic
bulge of aging baby boomers and wondering how concerned it
should be about the associated impacts on health and social
services. Our status quo projection of future continuing care
needs for Canadian seniors suggests that if current patterns
continue, Canada should be concerned, especially if the country
wants to provide the same level of services together with the same

[Traduction]

Messieurs, bienvenue. Nous avons bien hâte d’entendre ce que
vous avez à dire. Je vous demanderais de faire chacun votre tour
une déclaration liminaire, puis nous passerons à la période des
questions. Nous vous remercions d’être venus à si court préavis.
Aimeriez-vous commencer, monsieur Thériault?

[Français]

Louis Thériault, vice-président, Politiques publiques, Le
Conference Board du Canada : Merci au comité, merci,
monsieur le président.

[Traduction]

C’est un grand honneur pour moi d’être ici. Le Conference
Board, comme vous le savez peut-être, est le plus grand organisme
de recherche au pays et une organisation indépendante, non
partisane et sans but lucratif. Le travail que nous effectuons est
dans l’intérêt commun.

Je suis responsable des politiques publiques. Les soins de santé
sont un élément central du portefeuille des questions de politique
publique auxquelles nous nous attaquons. Mes déclarations de ce
matin reposent sur une étude détaillée, qui fait partie d’une série
d’études sur le vieillissement réalisées dans le cadre de l’Alliance
canadienne pour des soins de santé durables au Conference
Board.

Les soins aux aînés, le financement, les ressources humaines et
les infrastructures sont tous des thèmes récurrents. J’ai six
conclusions que je vais aborder.

Comme nous le savons tous, la prestation de services de santé
et de services sociaux efficaces, durables et de qualité supérieure
est une priorité absolue pour les gouvernements canadiens et de
nombreuses organisations, tant publiques que privées. La
prestation de soutien aux soins continus constitue l’un des défis
les plus urgents qu’ont à relever ces acteurs, alors qu’ils s’efforcent
de trouver un juste équilibre entre les demandes de services de
soins et les coûts qu’elles entraînent dans le contexte du
vieillissement de la population. C’est un thème clé de l’Alliance
canadienne pour des soins de santé durables du Conference
Board, et par l’entremise d’une série d’études sur l’avenir des soins
aux aînés au Canada, nous explorons les effets du vieillissement
sur les soins de santé plus particulièrement.

Ce rapport est le deuxième d’une série. C’est un ouvrage
exhaustif qui fait état des leçons clés relativement aux soins à
offrir à une population vieillissante à l’aide de chiffres précis. Il y
a d’importantes conséquences que nous aborderons dans un
instant.

Le Canada est aux prises avec les conséquences de l’explosion
démographique que représente la génération vieillissante des
baby-boomers et se demande dans quelle mesure il devrait se
préoccuper des incidences que cela aura sur les services de santé et
les services sociaux. Selon les prévisions fondées sur le statu quo
que nous avons effectuées quant à l’avenir des besoins en soins
continus des aînés canadiens, le Canada devrait s’inquiéter de la
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cost-sharing agreements. That said, experimentation with various
reforms are proceeding across Canada in an effort to diverge from
that status quo. That is comforting. In terms of the magnitude,
that is the right line of thinking, but we’re not done yet.

Many of the challenges in the continuing care sector are
known. The report is unique. It presents the quantitative take-
aways that are possible using consistent terminology, something
we don’t necessarily do when we talk about home and community
care — everyone has their own definition — and consistent
methodology. That’s another thing; there are no real, good, hard
facts to measure what we are dealing with. The take-aways
provide critical insights for stakeholders, including policy-makers,
health provider associations, educational institutions and the
business community, of course, as they continue to develop and
prioritize policies and make plans for investment, service delivery
and infrastructure for the coming decades. The continuing care
supports included in the analysis encompass all forms of
assistance provided to seniors who can no longer live
independently, as well as the assistance provided to those who
can.

These supports are delivered in various settings, including
private homes. ‘‘Home’’ is important, but retirement communities
are important. Residential long-term care homes that are more
traditional around what we call part of the health care system are
also important. There are other facilities in the community as well
that need to be included.

This includes health supports, personal and social supports,
accommodation supports, voluntary donation and services.
Something we often forget is the unpaid component of this
service delivery. The status quo scenario provided by our forecast
and analysis of continuing care supports for Canadian seniors
reveals that there are major implications, mainly for
infrastructure needs. Where do we care for seniors as they age?
There are also labour demands associated with that in the context
of aging. Labour force growth is slowing down while labour force
demand in that sector is increasing. So there is a wedge, which we
measured, in detail, by province, type of occupation and
spending. Frankly, the spending component is part of the
discussion, of course; it’s central but it’s not only about that.
It’s how we spend.

With the first implication, the demand and expenditures for
continuing care supports will rise dramatically. By 2026, 10 years
from now, an estimated 2.4 million Canadians aged 65 and older
will require paid and unpaid continuing care supports. That is a

situation actuelle si elle perdure, surtout s’il veut continuer
d’offrir le même niveau de services en fonction des mêmes
ententes de partage des coûts. Cela dit, diverses réformes sont
mises à l’essai un peu partout au Canada dans le but de s’écarter
du statu quo. C’est rassurant. En ce qui concerne la portée, c’est la
bonne ligne de pensée, mais nous n’avons pas encore terminé.

Bon nombre des défis auxquels fait face le secteur des soins
continus sont connus. Le rapport est unique. Il présente des
conclusions quantitatives, rendues possibles grâce à une
terminologie cohérente, ce que nous ne faisons pas forcément
lorsque nous discutons des soins à domicile et des soins
communautaires — chacun a ses propres définitions —, et grâce
à une méthodologie cohérente. C’est autre chose; il n’y a pas de
vraies bonnes données pour mesurer la situation. Les conclusions
fournissent des informations essentielles aux intervenants, y
compris les décideurs, les associations de professionnels de la
santé, les établissements d’enseignement et le milieu des affaires, à
mesure qu’ils continuent d’établir des politiques et d’en fixer les
priorités et qu’ils élaborent, pour les décennies à venir, des plans
concernant les investissements, la prestation des services et les
infrastructures. Le soutien aux soins continus que nous explorons
dans notre analyse comprend toutes les formes d’aide apportée
aux aînés qui ne peuvent plus vivre de façon autonome, ainsi que
l’aide fournie à ceux qui le peuvent.

Ces formes de soutien sont offertes dans différents lieux, dont
des maisons privées. Les soins à domicile sont importants, mais
les communautés de personnes retraitées sont également
importantes. Les établissements de soins de longue durée qui
adoptent une approche plus traditionnelle à ce que nous appelons
le système de soins de santé sont également importants. Il y a
d’autres installations dans les communautés qui doivent aussi être
incluses.

Ce soutien englobe les services d’appui à la santé, les mesures
d’aide personnelle et le soutien social, les aides au logement, les
dons, le bénévolat et la prestation de soins. Nous oublions
souvent les bénévoles qui participent à la prestation des services.
Dans le scénario du statu quo, nos prévisions et nos analyses
concernant le soutien aux soins continus destiné aux aînés
canadiens mettent au jour plusieurs grandes répercussions, et
pr inc ipalement concernant les besoins en mat ière
d’infrastructures. Où prenons-nous soin des aînés lorsqu’ils
vieillissent? Il y a également des demandes de main-d’œuvre
associées à la situation du vieillissement de la population. La
croissance de la main-d’œuvre ralentit alors que la demande en
main-d’œuvre dans ce secteur augmente. Il y a donc un écart, que
nous mesurons précisément par province, type de profession et
dépenses. Honnêtement, les dépenses font partie des discussions,
bien entendu; c’est un sujet important, mais les discussions ne
portent pas seulement sur les dépenses. C’est comment nous
dépensons l’argent.

Avec la première incidence, la demande de soutien aux soins
continus et les dépenses connexes monteront en flèche. D’ici 2026,
on estime que plus de 2,4 millions de Canadiens de 65 ans et plus
auront besoin de soutien aux soins continus rémunérés et non
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71 per cent increase over 2011, which is the last year we had
consistent data. So getting over the next 10 years is the central
challenge. After that, it’s not necessarily easier, but the structural
reforms to address the next 10 years will set the stage for what will
happen after. By 2046, the number will reach 3.3 million. In terms
of spending, that’s going from $28 billion in 2011 to $177 billion
by 2046. Again, the next 10 years is where most of the increase
takes place in terms of percentage growth.

The second implication is that the tremendous growth in
projected spending does not account for the perceived unmet and
undermet needs of seniors that are significant and projected to
worsen. Often we talk about what we know, but it’s much harder
to talk about what we don’t know. From some of the surveys
available and some of the information gathered as part of this
work, we have an estimate of people that are declaring unmet
needs. It means there’s a gap in the current delivery of care, and
that number grows from 200,000 today to almost half a million.

The third implication is that the reliance on unpaid caregivers
and volunteers to provide continuing care supports will also grow
dramatically. Again, that’s something we take for granted. Right
now in the system we have a lot of volunteers and unpaid
caregiving. As we age collectively, the pressure builds because a
lot of these people are in the senior category themselves. That’s
also a central element of what we’ve analyzed.

Canadians have provided some level of unpaid continuing care
to seniors, and by 2046, 11.6 million Canadians will provide some,
up from 5.3 million today.

The fourth take-away is that the challenge associated with
meeting the continuing care needs of seniors requires a singular
focus on efficiency and a reality check. Again, that’s back to how
we spend. As governments in Canada struggle with the legacy of
deficits in an environment of tempered growth, lower growth,
responding to the need for increased spending in continuing care
supports will require difficult decisions. To better inform these
decisions, the drivers of growth must be better understood and
managed. Not only will the decisions affect the delivery and cost-
sharing arrangements of providing continuing care, whether it’s
private-public, federal-provincial hospitals, non-institutional,
et cetera, they will also affect other segments of health care,
such as acute care, where we spend money in the system. Right
now it’s largely driven by hospitals and acute care. In this context
of aging, I’ll have to reassess that.

rémunérés. C’est 71 p. 100 de plus qu’en 2011, qui est la dernière
année pour laquelle nous avons des données pertinentes. La
prochaine décennie représentera un grand défi. Par après, la
situation ne sera pas forcément plus facile, mais les réformes
structurelles pour gérer les 10 prochaines années prépareront le
terrain pour la suite. D’ici 2046, ce nombre atteindra 3,3 millions.
Les dépenses totales consacrées au soutien aux soins continus
passeront de 28 milliards de dollars en 2011 à 177 milliards de
dollars d’ici 2046. Je répète que ce sera au cours des 10 prochaines
années que nous enregistrerons le taux de croissance le plus élevé.

La deuxième répercussion est le fait que la hausse spectaculaire
des dépenses prévues ne tient pas compte des besoins des aînés
perçus comme étant non ou insuffisamment satisfaits et que ces
besoins sont importants et devraient s’accentuer. Nous parlons
souvent de ce que nous savons, mais il est beaucoup plus difficile
de discuter de ce dont nous ignorons. D’après quelques sondages
effectués et des renseignements recueillis dans le cadre de cette
étude, nous avons une estimation du nombre d’aînés déclarant
avoir des besoins non satisfaits. Il y a donc une lacune dans la
prestation actuelle des soins, et ce chiffre pourrait passer de
200 000 à l’heure actuelle à près d’un demi-million.

La troisième répercussion est que la dépendance envers les
aidants naturels non rémunérés et les bénévoles pour ce qui est du
soutien aux soins continus augmentera considérablement. C’est
quelque chose que nous tenons pour acquis. Dans le système à
l’heure actuelle, nous comptons un grand nombre de bénévoles et
d’aidants naturels non rémunérés. À mesure que la société vieillit,
les pressions augmentent car ces gens sont eux-mêmes des aînés.
C’est également au cœur de notre analyse.

Les Canadiens ont prodigué un certain niveau de soins
continus non rémunérés à des aînés et, d’ici 2046, ils seront
11,6 millions de Canadiens à le faire, par rapport aux 5,3 millions
à l’heure actuelle.

La quatrième conclusion est que pour relever le défi associé à la
satisfaction des besoins en soins continus des aînés, il faut se
concentrer sur l’efficacité et reprendre contact avec la réalité.
Encore là, cela nous ramène à la façon dont nous dépensons
l’argent. Forcés de composer avec des déficits hérités du passé et
d’évoluer dans un contexte de croissance limitée, les différents
ordres de gouvernement auront des décisions difficiles à prendre
pour répondre à la nécessité d’accroître les dépenses consacrées au
soutien aux soins continus. Afin de prendre des décisions plus
éclairées, il faudra mieux comprendre et mieux gérer les facteurs
de croissance. Ces décisions auront une incidence non seulement
sur la prestation de soutien aux soins continus et les ententes de
partage des coûts la régissant, que ce soit des ententes entre le
secteur privé et le secteur public, entre des hôpitaux fédéraux et
provinciaux, avec des établissements non institutionnels, et cetera,
ces décisions auront une incidence également sur d’autres aspects
des soins de santé comme les soins de courte durée, où nous
dépensons l’argent dans le système. En ce moment, ces décisions
sont principalement axées sur les hôpitaux et les soins de courte
durée. Avec le vieillissement de la population, je vais devoir
réévaluer cela.
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The Chair: Are you just about ready to wrap up? We want to
make sure we can ask you questions.

Mr. Thériault: I will conclude by saying that the infrastructure
component is important, but labour demand is something we
have a hard time appreciating. The work we’ve done really puts
that into perspective. Labour demand for the continuing care
sector will outpace general labour force growth.

In a nutshell, you’ve all heard the new norm of the Canadian
economy growing in real terms around 1.82 per cent versus the
3.5 per cent we were used to before 2007. That’s largely driven by
slower labour force growth, which is the productive capacity that
we’re talking about. When we look at the growth in the labour
force over the long term, it’s about 1 per cent a year. That drives
a lot of the new norm of the GDP growth around 2 per cent. The
labour demand for health care based on what we observe today
and on the increasing needs of an aging senior population group
means that we’ll need 3.1 per cent. There’s a 2 per cent gap, year
over year, that we observe between the needs for delivering home
and community care and continuing care overall and what we can
expect from the overall economy. To me, that’s one of the most
pressing challenges to address.

Thank you.

[Translation]

Dr. Dennis Furlong, former Minister of Health, New Brunswick,
as an individual: Thank you very much for the opportunity to
appear before the committee this morning. This is truly an honour
and a pleasure, so I will try to do my very best.

[English]

Thank you again for the opportunity to be here. I took an
approach to this to try you give you the bullets rather than try to
give you information, because the Canadian health care system
and its adjoining systems are very large, very convoluted, very
expensive and very everything — very much a challenge now. I’ll
try to take you to the level of where I worked most of my life in
rural general practice and give you some of the cardinal and
salient messages that may provoke questions afterwards.

I wrote the first paragraph to tell you that there are going to be
global financial challenges for all governments until the baby
boomers pass through the system the same way as they passed
through the education system. We built all kinds of temporary
classrooms to get them through, and the classrooms disappeared.
Now we have to get the baby boomers through their old age.

You can conjure your questions as I speak, and I will try to be
succinct and rapid.

Le président : Êtes-vous sur le point de conclure vos
remarques? Nous voulons nous assurer de pouvoir vous poser
des questions.

M. Thériault : Je vais conclure en disant que les infrastructures
sont importantes, mais la demande de main-d’œuvre est quelque
chose que nous avons du mal à comprendre. Les travaux que nous
avons réalisés mettent vraiment les choses en perspective. La
croissance de la demande de main-d’œuvre pour le secteur des
soins continus devancera la croissance de la main-d’œuvre.

En résumé, vous avez tous entendu parler de la nouvelle norme
de l’économie canadienne dont la croissance est de 1,82 p. 100 par
rapport à 3,5 p. 100 avant 2007. C’est en grande partie
attribuable à une croissance plus lente de la main-d’œuvre, ce
qui représente la capacité de production dont nous parlons.
Lorsque nous examinons la croissance de la main-d’œuvre à long
terme, c’est d’environ 1 p. 100 par année. Cela influe en grande
partie sur la croissance du PIB qui est d’environ 2 p. 100. La
demande en main-d’œuvre pour assurer des soins de santé,
d’après ce que nous avons vu aujourd’hui et d’après les besoins
croissants d’une population vieillissante, devrait augmenter au
rythme de 3,1 p. 100. Il y a un écart de 2 p. 100, année après
année, que nous observons entre les besoins d’assurer des soins à
domicile, des soins communautaires et des soins continus de façon
générale et la demande projetée dans l’économie globale. À mon
sens, c’est l’un des défis les plus pressants qu’il faut relever.

Merci.

[Français]

Dr Dennis Furlong, ancien ministre de la Santé du Nouveau-
Brunswick, à titre personnel : Merci beaucoup de m’avoir donné
l’occasion de me présenter devant votre comité ce matin. C’est
vraiment un plaisir et un honneur pour moi, et je tenterai de faire
de mon mieux.

[Traduction]

Merci encore une fois de me donner l’occasion d’être ici. J’ai
décidé de vous présenter ma déclaration sous forme de puces
plutôt que d’exposé, car le système de soins de santé et ses
systèmes connexes sont très vastes, complexes, dispendieux et tout
le reste— ils constituent un très grand défi en ce moment. Je vais
essayer de vous expliquer ce que j’ai fait pendant la majeure partie
de ma carrière dans une pratique médicale en milieu rural et de
vous communiquer des messages fondamentaux et pertinents qui
susciteront des questions par la suite.

J’ai rédigé le premier paragraphe pour vous dire qu’il y aura de
grands défis financiers mondiaux pour tous les gouvernements
jusqu’à ce que les baby-boomers traversent le système de la même
façon qu’ils l’ont fait dans le système d’éducation. Nous avons
mis sur pied toutes sortes de salles de classe temporaires, puis elles
sont disparues. Maintenant, nous devons prendre soin d’eux
pendant leurs vieux jours.

Vous pouvez réfléchir à vos questions pendant que je m’adresse
à vous, et je vais essayer d’être succinct et bref.
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The big picture, the satellite image of Canadian health care, the
Canada Health Act, needs to be revisited. It’s 50 years old. It does
not include pharmacare. It also still covers the first dollar coming
in the door, unlike most of the OECD countries who have public
health care programs where they have some patient participation.
We do not. That is a problem.

As to the five tenets of the Canada Health Act, we still have
two that are basic. If you’re a Canadian citizen, you’re covered. If
you’re a Canadian citizen from one province, you’re covered in
another province. Universality and portability are still there
solidly.

Comprehensiveness has been compromised somewhat, but it’s
still there and relatively good.

Being publicly funded has been hammered. We’re now into the
area of privatization. The Supreme Court in Quebec has made the
Chaoulli decision. We’re going to entertain another one pretty
soon from Quebec, and I think publicly funded is gone.

Accessibility? We might as well not even discuss it because it’s
not there in the Canadian health system any more. One has to
wonder that if you’re waiting two years for visits to neurology,
orthopedics and so on, do you actually have a publicly funded
health care system? And that’s the way it is now right across the
country. I predicted the unravelling of the system 10 years ago in
my book, and it’s happening.

Transformative change is needed. We have to revisit that act
and we have to modernize it. We have to make it reflective of how
we’re delivering the care in the country.

I must not go any further without telling you that the
caregivers in Canada — doctors, nurses, associates, clinicians in
the area of allied health professionals— are the best in the world.
You can’t beat them anywhere in the world. The Americans take
every Canadian they can get because they’re so well trained. So we
can deliver quality care in this country and we can deliver it as
good as anybody in the world. The problem is that the system is
overwhelmed.

Cost-wise, another concept is that we are now spending a huge
amount of money. The provinces are somewhere around plus or
minus 45 per cent of their budgets, which is very compromising to
all of the other budgets and other programs. We do that as a
collective. I don’t know how many in this room could do it as an
individual. If we can’t do it as individuals and spend half of our
income on our illness care, I’m not sure how we do it as a
collective. So it’s just a message.

Le tableau d’ensemble, l’image satellite des soins de santé au
Canada, c’est que la Loi canadienne sur la santé doit être révisée.
Elle date de 50 ans. Elle n’inclut pas l’assurance-médicaments.
Elle couvre encore les cotisations à partir du premier dollar gagné,
contrairement à la plupart des pays de l’OCDE qui ont des
programmes de soins de santé publics où il y a une certaine
contribution des patients. Nous n’avons pas ces programmes.
C’est un problème.

Pour ce qui est des cinq principes de la Loi canadienne sur la
santé, nous en avons encore deux qui sont fondamentaux. Si vous
êtes un citoyen canadien, vous êtes couvert. Si vous êtes un
citoyen canadien d’une province, vous êtes couvert dans une autre
province. L’universalité et la transférabilité sont encore
solidement ancrées dans la loi.

L’exhaustivité a été quelque peu compromise, mais elle est
encore prévue dans la loi et est assez bonne.

Le financement par l’État a été martelé. Nous sommes
maintenant dans un secteur de privatisation. La Cour suprême
du Québec a rendu la décision Chaoulli. Nous allons en recevoir
une autre très bientôt au Québec, et je pense que le financement
par l’État a disparu.

Qu’en est-il de l’accessibilité? Nous pourrions tout aussi bien ne
pas en discuter car ce n’est plus dans le système de santé canadien.
Il y a lieu de se poser la question suivante : s’il faut attendre deux
ans avant de pouvoir consulter un neurologue, un orthopédiste ou
un autre spécialiste, avons-nous un système de soins de santé
financé par l’État? Et c’est ce qui se passe partout au pays. J’ai
prédit l’effondrement du système il y a de cela 10 ans dans mon
livre, et c’est ce qui se passe en ce moment.

Il faut apporter des changements transformateurs. Nous
devons revoir et moderniser cette loi. Nous devons nous assurer
qu’elle reflète la prestation des services au pays.

Je ne peux poursuivre sans vous dire que les fournisseurs de
soins au Canada — les médecins, le personnel infirmier, les
partenaires et les cliniciens dans le secteur des professionnels
paramédicaux — sont les meilleurs au monde. Ils sont
imbattables. Les Américains accueillent tous les professionnels
de la santé canadiens qu’ils peuvent accueillir car ils sont très bien
formés. Nous pouvons donc offrir des soins de qualité au pays et
nous pouvons le faire aussi bien que n’importe quel autre pays
dans le monde. Le problème, c’est que le système est débordé.

En ce qui concerne les coûts, il y a aussi le fait que nous
dépensons actuellement beaucoup d’argent. Les provinces
consacrent plus ou moins 45 p. 100 de leurs budgets, ce qui
compromet énormément tous les autres budgets et programmes.
Nous le faisons en tant que collectivité. Je ne sais pas combien de
personnes dans la salle pourraient le faire individuellement. Si
nous ne pouvons pas le faire individuellement et consacrer la
moitié de notre revenu aux soins de santé, je ne sais pas comment
nous le faisons en tant que collectivité. C’est seulement une
observation dont je voulais vous faire part.
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Again, the quality of our care now is more dependent not on
the people providing it but on their ability to get to it. It’s a big,
big problem.

The book I passed out represents my thoughts from 10 years
ago. The numbers are dated, but the concepts are more real today
than they were then. There’s a little bit of Newfoundland humour
in there as well if you can get through it. It’s not a long read. It’s
about four hours; maybe for me it’s longer.

Sustainability of our health care system: In the last 10 years, all
the premiers of the country have said that it’s not sustainable.
Universally, the Ministers of Health and Ministers of Finance
have said it’s not sustainable. Sheila Fraser effectively said it’s not
sustainable. So we must agree that it’s not sustainable the way
we’re going.

As we get the wedge of health care that’s coming at us
demographically, we must be ready. I keep using the analogy that
if you jump out of a plane with a parachute, it makes a lot of sense
to open it before you hit the ground and not after. We’re waiting
and delaying and hoping for somebody to lead the parade to
make effective and transformative change.

Sustainability in our system is all about affordability.
Affordability in our system is all about utilization, and that’s
one of our cardinal problems. I’ll explain that later.

Not every service delivered in the Canadian health care system
is necessary. As a matter of fact, about 20 per cent of the services
delivered in the Canadian health care system are useless. They
don’t do anything for anybody except incur a fee.

Now, utilization can only be controlled with accountability,
and there’s none in the system now— none for the providers and
none for the consumers. It’s a blank cheque that the provinces of
Canada have to pay every year. As they have worked themselves
through the last 25 years of health care, it has been the spending
determining the budgets rather than the budgets determining the
spending. We now have accumulated deficits right across this
country that I would say empirically represent 60 per cent
overspending on health over that period of time. Newfoundland
has 15; New Brunswick has a $14 billion debt. I would suggest
that at least 60 per cent of it is overspending in illness care.

We call it the Canadian health care system, but it really isn’t.
It’s an illness-care system, and it’s not a Canadian system. It’s the
conglomeration of 13 provincial-territorial jurisdictions that all
do things differently. They all fund things differently and all have
a different perspective on what is necessary in the Canadian
health care system.

Encore une fois, la qualité de nos soins dépend non pas de ceux
qui les fournissent, mais bien de leur capacité à le faire. C’est un
grave problème.

Le livre que j’ai distribué représente mes réflexions d’il y a
10 ans. Les chiffres sont périmés, mais les concepts sont
aujourd’hui plus réels qu’ils ne l’étaient à l’époque. Vous y
trouverez aussi un peu d’humour de Terre-Neuve, si jamais vous
le lisez. L’ouvrage n’est pas très long. Il vous faudra environ
quatre heures pour le lire, peut-être plus pour moi.

Parlons de la durabilité de notre système de soins de santé. Ces
10 dernières années, tous les premiers ministres du pays ont
déclaré que le système n’était pas viable. Les ministres de la Santé
et des Finances l’ont dit à l’unanimité. Même Sheila Fraser
affirme qu’il n’est pas viable. Nous devons donc convenir que
notre façon de faire n’est pas durable.

Tandis que nous nous approchons d’un fossé démographique
en matière de soins de santé, nous devons être prêts. J’établis
toujours l’analogie suivante : si vous sautez en parachute à partir
d’un avion, il serait fort logique de l’ouvrir avant d’atteindre le
sol, plutôt que d’attendre après. Nous sommes donc en train
d’attendre, de reporter les délais et d’espérer que quelqu’un
prendra les rênes et apportera des changements efficaces et
transformateurs.

La viabilité de notre système dépend entièrement de son
caractère abordable, qui dépend à son tour de l’utilisation qu’en
fait la population. Il s’agit là d’un de nos problèmes
fondamentaux, que je vais expliquer plus tard.

Ce ne sont pas tous les services du système de santé canadien
qui sont nécessaires. En réalité, quelque 20 p. 100 d’entre eux sont
inutiles. Ils ne font rien pour personne, sauf entraîner un coût.

En fait, la seule façon de contrôler l’utilisation consiste à
favoriser la responsabilisation, un aspect qui n’est pourtant pas
privilégié dans le système actuel — il n’y a aucune
responsabilisation ni pour les fournisseurs ni pour les
consommateurs. Il s’agit donc d’un chèque en blanc que les
provinces canadiennes doivent payer chaque année. Depuis
25 ans, ce sont les dépenses qui fixent les budgets du système de
soins de santé, plutôt que les budgets qui déterminent les
dépenses. Nous avons désormais des déficits accumulés partout
au pays, qui représentent empiriquement 60 p. 100 des excédents
de dépenses en santé pour cette période. La dette de Terre-Neuve
est de 15 milliards de dollars, alors que celle du Nouveau-
Brunswick s’élève à 14 milliards de dollars. Je dirais qu’au moins
60 p. 100 de ces sommes sont attribuables à des excédents de
dépenses pour le traitement des maladies.

Nous parlons d’un système de soins de santé du Canada, mais
ce n’est vraiment pas ce qu’il fait. Il s’agit plutôt d’un système de
traitement des maladies qui n’est pas uniforme au pays. C’est un
regroupement de 13 compétences provinciales et territoriales qui
s’exercent toutes différemment. Les volets financés sont tous
différents, et chaque instance a un point de vue différent quant à
ce qui est nécessaire dans le système canadien de soins de santé.

1-3-2017 Finances nationales 26:17



So we must understand that the system that we have is an
illness-care system. It doesn’t produce much wellness in our
society except for one or two components. About 7 or 8 per cent
of the budgets generally are public health, clean water and safe
food and immunization. Those things come out of the provincial
systems, and they are more effective in producing population
wellness than all the doctors do and the nurses do together.

We need to apply some insurance principles. I’ll try to get into
that a little later. As I said, most of the OECD countries have
some prorated type of participation.

I’m in good company. This book here has been written by Fred
Vettesse and Bill Morneau, somebody you might know. They
wrote that together about two or three years before he ran for
politics. Now he’s the federal Minister of Finance. I’m in good
company because he says in here that we need to have some
accountability in the Canadian health care system that’s
participatory. I’ll get into that a little bit more as I try to
explain how it can be done in Canada and why it should be done.

The costs and the cost distribution of illness care: We’re at
$230 billion a year right now in Canada. That’s private-public
spending, closing in on 12 per cent of GDP. Prior to medicare, it
was 6 per cent. It’s 45 per cent of budgets. The federal
component, when we started this system 50 years ago, was
50/50. The provinces and territories thought they had died and
gone to heaven. They could build a hospital for 50 cents on the
dollar, hire a doctor for 50 cents on the dollar. Today, it’s about
80/20. The load is shifting very rapidly towards the provinces.
Some can absorb it and some can’t.

The new health accord was projecting — as we get into the
baby boomers — restricted increases, not decreases. With the
oncoming swamp of utilization, we may see the point where the
federal component gets down to 10 or 12 per cent. One wonders,
then, why we have a national Health Care Act; maybe we should
have all provincial. If it’s provincial, maybe it should be.

On the national pharmacare issue, I will try to be dynamic. We
don’t have a pharmacare program in Canada. We have a big,
expensive illness care system. People enter the system with a
complaint, injury or whatever, then get in, get diagnosed, get
service and get to the point where they may need surgery,

Nous devons donc comprendre que nous avons un système de
traitement des maladies. Il n’améliore pas beaucoup le bien-être
de notre société, à l’exception d’un ou deux éléments. De façon
générale, quelque 7 ou 8 p. 100 du budget est consacré à la santé
publique, à l’eau potable, à la salubrité alimentaire et à la
vaccination. Ces éléments proviennent des systèmes provinciaux,
et ils contribuent davantage au bien-être de la population que
l’ensemble des médecins et des infirmières réunis.

Nous devons appliquer des principes d’assurance. Je vais
essayer d’en parler tout à l’heure. Comme je l’ai dit, la plupart des
pays de l’Organisation de coopération et de développement
économiques, ou OCDE, ont une sorte de participation calculée
au prorata.

Je suis en bonne compagnie. Ce livre a été coécrit par Fred
Vettesse et Bill Morneau, que vous connaissez probablement. Les
deux ont corédigé l’ouvrage deux ou trois années avant que
M. Morneau ne se présente en politique. Il est aujourd’hui
ministre fédéral des Finances. Je dis que je suis en bonne
compagnie parce qu’il affirme dans son livre qu’il faut une
responsabilisation participative au sein du système canadien de
soins de santé. J’en parlerai un peu plus lorsque j’essaierai
d’expliquer comment on peut y arriver au Canada, et pourquoi on
devrait le faire.

Pour ce qui est des coûts et de la répartition des coûts liés au
traitement des maladies, ceux-ci s’élèvent actuellement à
230 milliards de dollars par année au Canada. Ce sont les
dépenses publiques et privées, qui se chiffrent à près de 12 p. 100
du PIB. Avant l’arrivée du régime d’assurance-maladie, ces
dépenses représentaient 6 p. 100 du PIB. Elles correspondent à
45 p. 100 des budgets. La portion fédérale était de 50 p. 100
lorsque nous avons lancé ce système il y a 50 ans. Les provinces et
les territoires pensaient qu’ils étaient au paradis. Ils pourraient
désormais construire un hôpital ou embaucher un médecin en
payant 50 cents pour chaque dollar. Aujourd’hui, la proportion
est d’environ 80 p. 100 contre 20. Le fardeau se transfère très
rapidement aux provinces. Certaines d’entre elles peuvent
l’absorber, mais d’autres ne le peuvent pas.

En raison de la génération du baby-boom, le nouvel accord sur
la santé prévoyait des augmentations restreintes, mais pas des
diminutions. Compte tenu de cette surutilisation imminente, il se
pourrait bien que la portion fédérale baisse pour atteindre 10 ou
12 p. 100. On peut donc se demander pourquoi nous avons une
loi nationale sur la santé. Peut-être que tout devrait être
provincial. Étant donné que la santé relève de la compétence
des provinces, ce serait peut-être mieux ainsi.

En ce qui concerne le régime d’assurance-médicaments
national, je vais essayer d’être énergique. Nous n’avons aucun
régime d’assurance-médicaments au Canada. Nous avons plutôt
un système lourd et coûteux de traitement des maladies. Les gens
entrent dans le système avec une demande, une blessure ou autre
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medication, a coronary bypass, whatever. Instead of that arc
continuing into therapy, it drops off right here and there is no
therapy — no pharmacare. It’s a big problem.

About 10 to 15 per cent of the people in the country don’t fill
prescriptions, mostly the working poor. They then end up back in
the system. I have had them many times in my office, coming
outside of a coronary event, having $900 in drugs from the heart
centre, and their income is $1,700 a month. That doesn’t jibe.

We need to do something about national pharmacare. We have
been talking about it since the 1940s. I have thoughts on that
which I can share with you after.

Emergency room overload: You and I live with it. Everyone
lives with it. Why is it there? I will give you some numbers, and
then you will know right away.

About 80 per cent of the care given in emergency rooms in this
country is primary care. This is witnessed by many studies, the
last one in Nova Scotia by Dr. Ross, where 80 per cent of visits to
the emergency room were primary care delivered by doctors who
are trained to do high-intensity, low-volume work in an
emergency room. Primary care is low-intensity work, high
volume. They are equally unable to do it. They get swamped by it.

What they generally order is lots of tests. So a primary care
issue that is $50 ends up in an emergency room and will cost
$200 to $300 — maybe more. That’s what’s going on from
Victoria to St. John’s, and Windsor to Inuvik.

Primary care is the biggest problem in Canadian health care
today. It is only available about 21 per cent of the week, based on
hours. If you look at days, it’s maybe 30 or 35 per cent of the
week, but it is never available on Saturday, Sunday and most
Fridays.

We have a considerable problem in primary care in that people
say we have a shortage of primary care doctors. Well, we don’t. I
said that 10 years ago. We have 80,000 doctors in Canada;
40,000 are primary care. With 40,000 doctors, the Canadian
Medical Association standard is that you have 1,000 to
1,500 patients. Let’s forget the 1,500 and go back to 1,000. We
have 40,000 doctors in primary care. That’s 1,000 each, which is
coverage for 40 million Canadians. We have 36 million or
35 million.

chose, après quoi ils obtiennent un diagnostic et un service
jusqu’au point où ils ont peut-être besoin d’une chirurgie, de
médicaments, d’un pontage coronarien ou de quoi que ce soit
d’autre. Au lieu que le processus suive son cours jusqu’au
traitement, il peut s’arrêter ici, de sorte qu’il n’y a alors ni
traitement ni assurance-médicaments. C’est un gros problème.

Environ 10 à 15 p. 100 des Canadiens ne remplissent pas leurs
ordonnances, surtout les petits salariés. Ils finissent donc par se
retrouver à nouveau dans le système. J’ai souvent eu ce genre de
patient dans mon bureau. Ils viennent de subir un événement
coronarien, puis ils se font prescrire 900 $ de médicaments par le
centre cardiaque alors que leur revenu est de 1 700 $ par mois. Il y
a quelque chose qui cloche.

Nous devons faire quelque chose au sujet de l’assurance-
médicaments nationale, dont nous parlons depuis les années 1940.
J’ai des idées à ce chapitre, et je pourrai vous en faire part tout à
l’heure.

Pour ce qui est de la surcharge des urgences, c’est un enjeu avec
lequel vous et moi devons composer. Tout le monde le fait.
Pourquoi sommes-nous dans cette situation? Je vais vous donner
des chiffres, et vous comprendrez tout de suite.

Au pays, environ 80 p. 100 des soins dispensés dans les salles
d’urgence sont des soins primaires. C’est ce que révèlent de
nombreuses études, dont la dernière a étémenée par le Dr Ross en
Nouvelle-Écosse. Elle montre que 80 p. 100 des visites à la salle
d’urgence nécessitaient des soins primaires, alors que ces médecins
sont formés pour un travail intense à faible volume dans une salle
d’urgence. Or, les soins primaires représentent un travail à faible
intensité, mais à volume élevé. Ces médecins sont donc incapables
de le faire. Ils sont alors débordés par la charge de travail.

Ils demandent généralement beaucoup d’analyses. Ainsi, un
problème de soins primaires qui coûterait 50 $ se retrouve dans
une salle d’urgence, où la facture s’élèvera à 200 ou 300 $, peut-
être plus. C’est donc ce qui se passe de Victoria à St. John’s, et de
Windsor à Inuvik.

Les soins primaires constituent aujourd’hui le principal
problème des soins de santé au Canada. Ces soins ne sont
offerts que pour 21 p. 100 des heures de la semaine. Si vous
calculez en journée, c’est peut-être 30 ou 35 p. 100 de la semaine,
mais jamais le samedi, le dimanche et la plupart des vendredis.

Nous avons un problème de taille relatif aux soins primaires
puisque les gens disent qu’il manque de médecins de soins
primaires. Eh bien, ce n’est pas vrai. Je l’avais d’ailleurs affirmé il
y a 10 ans. Nous avons 80 000 médecins au Canada, dont
40 000 s’occupent des soins primaires. Si nous avons
40 000 médecins, la norme de l’Association médicale canadienne
fait en sorte que chacun s’occupe de 1 000 à 1 500 patients.
Oublions les 1 500, et revenons aux 1 000. Nous avons
40 000 médecins en soins primaires. Si chacun voyait
1 000 patients, cela totaliserait 40 millions de Canadiens. Or,
nous sommes 36 ou 35 millions.
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It’s the application of this unit of energy to the people. It’s
misapplied and needs to be revisited.

Primary care should be 24-7 and it’s not. We have to find a way
to do it, and we can. It’s not hard.

On the hospital-based core system of severe and significant
injury, I said in my book 10 years ago that there is a core system
in Canadian health care where people who have severe injuries
and disease get triaged by anybody from the guy at the front door
to the hospital to the people rolling the stretchers, right up to the
doctors who say, ‘‘This person is really sick, so let’s get him to the
front of the line and get him cared for.’’

That triage system was working 10 years ago. Now it’s
unravelling rapidly. People with significant illnesses such as
cancers diagnosed with a CT scan of the chest on December 1 will
get their first visit to oncology in February, for a disease from
which you can die within six months. This is a major issue. It’s
unravelling now in the core system for a variety of reasons. Not
all of them are money. Some of it is abrogation. Some is that it is
just overwhelming. Some are the professions saying that if the
government wants to run it all, run it all. Those things are
happening inside the system.

Other issues include the migration of primary care into
secondary care hands. That’s a huge cost. There are lots of
things out there that primary care physicians should be doing and
don’t; they just refer. Again, a $50 item becomes a $250 item. We
are absorbing those costs.

Custodial non-medical personal care: This is the sort of
seniors’ custodial care thing we are dealing with. It is not even
a universally publicly funded program where we have to find a
place for people to live. The illness care program is a universally
funded program for every Canadian for illness, but when we
decide where they live, who takes care of them at that address and
so on, that is not a universal publicly funded program. But we do
the egalitarian thing and provide the best we can. That load, as I
just said, is coming at us very hard. I will give you some of those
numbers.

I am almost done. Once I get to this, I think the questions will
be very clear.

We have to start thinking home- and community-based. We
are still building nursing homes everywhere. We have to stop that
and we have to change it. The Europeans figured it out two
decades ago; we haven’t yet.

C’est ainsi que cette unité d’énergie s’applique aux gens. La
procédure est mal suivie et doit être révisée.

Les soins primaires devraient être offerts 24 heures par jour et
7 jours par semaine, mais ce n’est pas le cas. Nous devons donc
trouver un moyen de le faire, et c’est possible. Ce n’est pas sorcier.

Pour ce qui est du système hospitalier de base pour le
traitement de blessures graves, j’avais dit il y a 10 ans dans mon
livre qu’il existe un système de base de soins de santé au Canada.
En effet, les patients qui ont des blessures ou des maladies graves
sont triés par tout le monde, que ce soit le type à l’entrée de
l’hôpital, les gens qui déplacent les civières, ou même les médecins,
qui peuvent dire que si une personne est vraiment malade, elle
devrait se retrouver à l’avant de la ligne et se faire soigner.

Ce système de triage fonctionnait il y a 10 ans, mais il est en
train de s’effondrer rapidement. Une personne atteinte d’une
maladie grave telle qu’un cancer, qui est diagnostiquée le
1er décembre à l’aide d’un tomodensitogramme de la poitrine,
aura son premier rendez-vous en oncologie en février, alors que
c’est pourtant une maladie qui peut tuer en six mois. C’est un
problème majeur. Le système de base est en train de s’effondrer
pour toutes sortes de raisons. Tout n’est pas attribuable à l’argent.
L’abrogation a aussi un rôle à y jouer. Une partie du problème
découle simplement de l’accablement. Certains professionnels
disent que si le gouvernement veut tout faire, qu’il le fasse. C’est le
genre de choses qui se produisent au sein du système.

Parmi les autres enjeux, mentionnons la migration des soins
primaires vers les praticiens de soins secondaires, ce qui entraîne
un coût énorme. Il y a énormément de choses dont les médecins de
soins primaires devraient s’occuper, mais ils ne font pas. Ils se
contentent plutôt d’aiguiller les patients. Encore une fois, un
problème de 50 $ entraîne alors un coût de 250 $. Et c’est nous
qui l’absorbons.

En ce qui concerne la prestation des soins de garde
personnalisés non médicaux, c’est le genre d’enjeux relatif aux
soins des personnes âgées auquel nous avons affaire. Il ne s’agit
même pas d’un programme universel bénéficiant d’un
financement public, où nous devons trouver un endroit pour
loger les gens. Le programme de traitement des maladies est un
programme universel financé qui vise à traiter les maladies de tous
les Canadiens, mais quand il s’agit de décider où ils doivent
habiter, qui doit s’occuper d’eux à cette adresse et ainsi de suite, il
n’y a plus de programme universel financé par les deniers publics.
Mais nous sommes égalitaires et leur offrons le meilleur, selon nos
capacités. Comme je viens de le dire, ce fardeau nous frappera très
fort. Je vais vous donner quelques chiffres.

J’ai presque fini. Lorsque ce sera fait, je pense que les questions
seront très claires.

Nous devons commencer à réfléchir aux solutions à domicile et
en milieu communautaire. Nous construisons encore des maisons
d’hébergement partout. Il faut toutefois arrêter et changer notre
façon de faire. Les Européens l’ont compris il y a deux décennies,
mais pas nous.
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With regard to infrastructure needs, the question arises: As the
baby boomers pass through and need all this non-illness and non-
medicare care that falls outside the system, how will we pay for
that? Should we do that with a vertical type of funding— in other
words, send it down to the road to many generations— or should
we do it horizontally? With succession taxation, the baby
boomers may very well be the richest cohort in the history and
future of Canada. We have to find a way, perhaps with succession
taxation, of trying to redistribute that horizontally, not vertically
to our great-great-great-grandchildren.

Demographic overload: When we started the Canada Pension
Plan, we had about ten workers, one consumer. We are edging
toward three workers and one consumer pretty soon.

The model that I suggested in my book I think needs to be
discussed. I wrote the book to try to get it on the agenda; it never
made it. It was read around the country, but it needed some
impetus. It didn’t get it. Prorated patient participation: The
20 per cent of useless utilization in the Canadian health care
system right now transmits to about $45 billion a year. That
money can be rationalized, not at a Monday morning at nine
o’clock, but if we change the structure of the system, we can
rationalize that over five years if we get a proper actuary-
supported system. Two basic provisos have to be absolute and not
compromised: first, no barrier to access, which is financial; and
second, no exposure to catastrophic costs. We can do that, as I
explain in my book.

We have now had 50 years of public health care, and we have
never tried to solve a problem with something on the demand
side. We have always gone on the supply side. If we have a
problem, write a cheque, provide more money, resources or
something else. We are at the point now where the provinces are
doing top-down austerity to try to control costs to keep things
fluid. Top-down austerity limits growths when the utilization is
going up. It is very logical. The more you restrict here, the more it
comes out here in wait times. We have some huge problems.

There are other numbers I can give you, but I am at the end of
my time, so thank you very much.

The Chair: Thank you, Dr. Furlong.

Mr. Saillant, can you do it in five minutes? We have a bunch of
senators who would like to ask questions, and we would like to
have some interaction. Go ahead.

En ce qui concerne les besoins en infrastructures, une question
se pose. Tandis que la génération du baby-boom a besoin de tous
ces soins, qui ne sont liés ni à la maladie ni à l’assurance-maladie,
et qui ne relèvent pas du système, comment allons-nous payer la
note? Devrions-nous opter pour un financement vertical, où nous
en ferions payer le coût aux générations futures, ou pour un
financement horizontal? Du côté de l’imposition de la succession,
les baby-boomers pourraient très bien être la génération la plus
riche de l’histoire et de l’avenir du Canada. Nous devons trouver
un moyen, peut-être avec l’imposition de la succession, de
redistribuer l’argent sur le plan horizontal, plutôt que d’opter
pour un financement vertical qui aura des répercussions jusqu’à
nos arrière-arrière-arrière-petits-enfants.

En ce qui a trait à la surcharge démographique, lorsque nous
avons lancé le Régime de pensions du Canada, nous avions une
dizaine de travailleurs pour un prestataire. Or, nous aurons
bientôt trois travailleurs seulement pour un prestataire.

Je pense qu’il faut discuter du modèle que j’ai proposé dans
mon livre. J’ai écrit l’ouvrage pour essayer d’inscrire cette idée à
l’ordre du jour, mais elle n’a jamais été reprise. Le texte a été lu
d’un bout à l’autre du pays, mais il aurait eu besoin d’un certain
élan, ce qu’il n’a pas obtenu. Quant à la participation au prorata
du patient, les 20 p. 100 d’utilisation inutile du système de soins
de santé au Canada se chiffrent actuellement à quelque
45 milliards de dollars par année. Cette somme peut être
rationalisée, mais pas à 9 heures un lundi matin. Si nous
modifions la structure du système, nous pourrions y arriver en
cinq ans en nous dotant d’un système adéquat fondé sur des
données actuarielles. Deux conditions fondamentales doivent être
respectées scrupuleusement et sans compromis : premièrement, il
ne faut pas empêcher l’accès, ce qui est un aspect financier; et
deuxièmement, il ne faut pas s’exposer à des coûts
catastrophiques. Nous pouvons donc y arriver, comme je
l’explique dans mon livre.

Nous avons notre régime d’assurance-maladie public depuis
maintenant 50 ans, mais nous n’avons jamais essayé de résoudre
un problème au moyen de la demande. Nous nous sommes
toujours attardés à l’offre. Lorsque nous rencontrons un
problème, nous écrivons un chèque pour verser plus d’argent,
de ressources ou de quoi que ce soit d’autre. Nous en sommes
maintenant au point où les provinces imposent des mesures
d’austérité pour essayer de contrôler les coûts afin de conserver
une certaine fluidité. L’imposition de mesures d’austérité limite la
croissance alors que l’utilisation augmente. C’est très logique.
Plus il y a des restrictions, plus les délais d’attente s’allongent.
Nous avons des problèmes énormes.

Je peux vous donner d’autres chiffres, mais puisque mon temps
est écoulé, je vais vous remercier infiniment.

Le président : Merci, docteur Furlong.

Monsieur Saillant, pouvez-vous vous limiter à cinq minutes?
Nous avons plusieurs sénateurs qui aimeraient poser des
questions, et nous aimerions avoir une certaine interaction.
Allez-y.
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Richard Saillant, Economist and Author, as an individual: I will
do my best.

[Translation]

Good morning everyone. I am pleased to be here today. I
would like to commend the committee for undertaking this study,
which is critical to the country’s future. Of course, the aging
population is nothing new. It is an old issue that most Canadians
would say they are quite familiar with, one that has been
discussed at length in the media and in public policy circles.

I am here today to address an aspect of population aging that is
much less talked about at the national level, the incredibly uneven
pace of population aging in the country’s various regions. It is a
phenomenon I refer to as the great demographic imbalance, and it
has just as many consequences for the country’s future as
population aging itself. The country’s very identity is at risk if we
do not adequately rise to this challenge.

[English]

The Chair: I need you to slow down a bit because you are
killing our translators in the back. I can see smoke coming out of
their ears.

Mr. Saillant: You told me to go quickly. I am switching to
English now.

Today, the great demographic imbalance is there for all of us
to see. At the end of the baby boom, the median age in Canada
was 25, and 50 years later, it’s a bit over 40. Although this is a
significant increase, it masked enormous differences among
regions and provinces. In 1966, the median Albertan was
25 years old; today, he or she is around 36. In 1966, the median
Newfoundlander — because it was Newfoundland back then —
was 19 years old, below the legal drinking age in most provinces.
Today, the median Newfoundlander and Labradorian is 45. The
median age in Newfoundland and Labrador rose twice as fast as
in Alberta.

Obviously, this highly uneven pace of aging translates into
vastly different shares of seniors across regions. In Atlantic
Canada today, almost one in five residents is a senior, but in
Alberta it is less than one in eight.

Looking forward, the gap between younger and older
provinces will only widen. Today, the median Prairie resident is
eight years younger than his Atlantic Canadian counterpart. By
2038, this age gap will exceed 10 years: While the median Prairie
resident will gain about three years, to reach the age of 40, the
median age in Atlantic Canada will be 50. Atlantic Canada will
age twice as quickly, or nearly so.

Richard Saillant, économiste et auteur, à titre personnel : Je vais
faire de mon mieux.

[Français]

Bonjour à tous. Je suis heureux d’être ici aujourd’hui. Je tiens à
vous féliciter d’avoir amorcé cette étude qui est d’une importance
capitale pour l’avenir du pays. Bien sûr, le vieillissement
démographique ne date pas d’hier. Il s’agit d’un vieil enjeu que
la plupart des Canadiens et Canadiennes pensent bien connaître et
qui a été amplement discuté dans les médias et les millieux de
politique publique.

Aujourd’hui, je suis ici pour vous parler d’un aspect de la
dynamique du vieillissement démographique dont on discute
beaucoup moins à l’échelle nationale, soit le rythme hautement
inégal auquel les différentes régions du pays vieillissent, un
phénomène que j ’appe l l e l e « grand dé séqui l ib re
démographique ». Ce déséquilibre est tout aussi lourd de
conséquences pour l’avenir de notre pays que le vieillissement
de la population même. C’est l’identité même du pays qui est en
cause si on ne réagit pas adéquatement à ce défi.

[Traduction]

Le président : Je dois vous demander de ralentir un peu la
cadence puisque vous essoufflez nos traducteurs à l’arrière de la
salle. Je vois de la fumée sortir de leurs oreilles.

M. Saillant : Vous m’avez dit de faire vite. Je vais continuer.

De nos jours, nous pouvons tous constater le grand
déséquilibre démographique. À la fin du baby-boom, l’âge
médian au Canada était de 25 ans, mais 50 ans plus tard, il
s’élève à un peu plus de 40 ans. Même s’il s’agit d’une
augmentation importante, elle camoufle d’énormes différences
entre les régions et les provinces. En 1966, l’âge médian de
l’Alberta était de 25 ans, alors qu’il atteint aujourd’hui environ
36 ans. En 1966, l’âge médian de Terre-Neuve — il y avait
seulement Terre-Neuve à cette époque— était de 19 ans, ce qui est
inférieur à l’âge légal pour boire dans la plupart des provinces.
Aujourd’hui, l’âge médian de Terre-Neuve-et-Labrador atteint
45 ans. Il a donc augmenté deux fois plus vite dans cette province
qu’en Alberta.

Évidemment, ce rythme de vieillissement très inégal correspond
à une répartition tout aussi inégale des aînés entre les régions.
Dans la région de l’Atlantique, près d’un habitant sur cinq est
aujourd’hui un aîné, mais en Alberta, ce segment de la population
représente moins d’une personne sur huit.

À l’avenir, l’écart entre les provinces jeunes et âgées ne fera que
s’élargir. Aujourd’hui, l’âge médian d’un résidant des Prairies est
huit ans inférieur à celui de son homologue du Canada atlantique.
D’ici 2038, cet écart d’âge dépassera 10 années. Alors que l’âge
médian du résidant des Prairies gagnera environ trois ans pour
atteindre 40 ans, celui du Canada atlantique grimpera à 50 ans. Le
Canada atlantique vieillira donc deux fois plus vite, ou presque.
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Furthermore, by 2038, one in five Prairie residents will be a
senior and in Atlantic Canada it will be close to one in three. In
other words, in less than a quarter century from now, the Prairies
will have, more or less, the same share of seniors that we do now
in Atlantic Canada, while our share will have grown by two
thirds.

[Translation]

The highly uneven pace of population aging in Canada also
means highly uneven economic growth from one region to
another. Until the turn of the decade, population aging had little
impact on population growth. The entire country was benefiting
from the demographic dividend attributable to the fact that baby
boomers were all still in the workforce. That is no longer the case.
The effects of the great recession are often blamed for the fact that
Canada’s economy did not regain its pre-crisis steam.

What people often forget is that, ever since baby boomers
began leaving the workforce, the country’s economic growth
potential has fallen significantly. While it may have been
reasonable to expect Canada’s economy to grow at around
2.5 per cent to 3 per cent a year before the turn of the decade,
that rate now sits at about 1.5 per cent to 1.7 per cent. The
country’s economic growth has shrunk by nearly 40 per cent since
the great recession, and it will take another 25 years to get it back,
barring a productivity boom.

With the gradual exit of baby boomers from the workforce
mainly to blame for the economic downturn, it is no surprise,
then, that the provinces with the highest proportions of baby
boomers will be hardest hit by population aging. Between 1978
and 2008, the Maritimes added 10,000 workers to the workforce
every year. Since 2010, the region has been losing 3,000 workers a
year. The workforce used to be an engine of economic growth in
the region. Today, however, not only have things slowed down,
but that economic engine is also in reverse. If current trends hold,
what that will mean over the next 20 years is that the economy in
the Atlantic region will not grow.

In the Prairies, the economy can be expected to keep growing
at around 2 per cent a year, which is roughly equivalent to the
growth rate in the Maritimes before baby boomers began retiring.
In 20 years, the economy in the Prairies will be 70 per cent larger
than it is now, even though the proportion of seniors will not
necessarily be larger than it is now in the Atlantic region. In
20 years’ time, the Prairie provinces will have an economy that is
70 per cent stronger and an aging population to care for that is no
larger than the one in the Atlantic provinces now. From a
demographic standpoint, two countries are emerging in Canada.

En outre, d’ici 2038, un habitant des Prairies sur cinq sera une
personne âgée et, dans le Canada atlantique, cette proportion
atteindra près d’un habitant sur trois. Autrement dit, d’ici moins
d’un quart de siècle, les Prairies auront plus ou moins la même
proportion d’aînés que nous en avons actuellement dans le
Canada atlantique, alors que notre proportion aura augmenté de
deux tiers.

[Français]

Le vieillissement hautement inégal de la population canadienne
signifie également une croissance économique qui diffère
fortement d’une région à l’autre. Jusqu’au tournant de la
présente décennie, le vieillissement de la population avait peu
d’impact sur la croissance démographique. Tout le pays
bénéficiait du dividende démographique découlant du fait que
tous les baby-boomers étaient toujours en âge de travailler. Or, ce
n’est plus le cas. On blâme souvent les contrecoups de la Grande
Récession pour le fait que l’économie canadienne n’a pas repris
son rythme de croisière d’avant la crise.

Ce qu’on oublie souvent, c’est que, depuis que les baby-
boomers ont commencé à quitter le marché du travail, le potentiel
de croissance économique du pays a beaucoup diminué. S’il était
raisonnable de s’attendre à ce que l’économie canadienne croisse à
un rythme annuel d’environ 2,5 à 3 p. 100 avant le tournant de la
décennie, maintenant, on s’attend à un taux d’environ 1,5 à
1,7 p. 100. La croissance économique canadienne est amputée de
près de 40 p. 100 depuis la Grande Récession, et cela ne reviendra
pas avant 25 ans, à moins que la productivité se mette à exploser.

Sans surprise, si le ralentissement économique est
principalement causé par la sortie progressive des baby-boomers
de la population active, ce sont les provinces qui comptent la plus
forte proportion de baby-boomers qui seront les plus durement
affectés par le vieillissement. De 1978 à 2008, les Maritimes
ajoutaient, chaque année, 10 000 travailleurs. Depuis 2010, les
Maritimes perdent 3 000 travailleurs par année. Le marché du
travail était jadis moteur de croissance économique dans la
région. Aujourd’hui, les choses ont non seulement ralenti, mais le
moteur économique fait marche arrière. Cela signifie que, au
cours des 20 prochaines années, si les tendances se maintiennent,
l’économie de la région de l’Atlantique ne croîtra pas.

Dans les Prairies, on peut s’attendre à ce que l’économie
continue de croître à un rythme d’environ 2 p. 100 par année, soit
à peu près le rythme de croissance des Maritimes avant que les
baby-boomers ne prennent leur retraite. Dans 20 ans, l’économie
des Prairies sera de 70 p. 100 plus grande qu’elle ne l’est
maintenant, même si la proportion de personnes âgées ne sera
pas nécessairement plus grande qu’elle l’est présentement dans la
région de l’Atlantique. Ainsi, dans 20 ans, les Prairies auront une
économie de 70 p. 100 plus forte et devront s’occuper d’une
population de personnes âgées qui ne sera pas plus grande que
celle de l’Atlantique présentement. Il y a donc deux pays qui se
dessinent à l’échelle canadienne sur le plan démographique.
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[English]

In my book, I examine the consequences of population aging
on regional economic performances. My conclusion is that over
the next two decades, the gap will widen between rich and poor,
young and old, east and west.

To be sure, much can happen over the next two decades. It may
well be that the Prairies will not fare as well as they did over the
recent past, and it may well be that we will do a little better in
Atlantic Canada. But if the Prairies don’t do well economically,
there is 100 years or more of history to suggest that the workers
there will not migrate to Atlantic Canada. They will migrate to
Ontario or British Columbia, west of the Ottawa River.

That great demographic imbalance is not going anywhere
soon. In my book, I talk about Rumsfeld’s known unknowns,
unknown unknowns and known knowns. To me, the great
demographic imbalance is a known known. We don’t know how
we will respond to this yet. That is the great known unknown of
the book.

I will go briefly into the implications for health care only to
conclude that 10 years or so from now in Atlantic Canada,
without much further assistance from Ottawa, health care, as we
know it, will disappear. There will be two health care systems in
Canada. There is a region west of the Ottawa River that will likely
be able to maintain the status quo. East of the Ottawa River, in
Quebec, they will be in dire straits in 15 to 20 years. That is more
of a question mark because it has Montreal that can draw
immigrants and therefore have a bit more labour force growth.
But Quebec is already the jurisdiction that is most heavily
indebted in North America and the most heavily taxed if we
exclude Puerto Rico, and its program spending is already
40 per cent, as a percentage of GDP, higher than in Ontario.
Ontario has got room to raise taxes a bit, but Quebec doesn’t have
that much room and Alberta doesn’t have a sales tax yet.

My conclusion is this: In the years ahead, the great
demographic imbalance could deal a mortal blow to Canada’s
shared experience of citizenship through social policy. At least
this much is clear: Unless major changes are brought to how
wealth is redistributed across Canada, poorer, faster-aging
provinces will not be able to maintain their much-cherished
social programs at comparable levels to other provinces. Without
further assistance, poorer, faster-aging provinces will most likely
have to make decisions inconsistent with the idea that there is no
second-class citizenship in this country.

[Traduction]

Dans mon livre, j’examine les conséquences du vieillissement de
la population sur le rendement économique régional. Ma
conclusion est qu’au cours des deux prochaines décennies,
l’écart se creusera entre les riches et les pauvres, entre les jeunes
et les moins jeunes, et entre l’est et l’ouest du pays.

Il est évident qu’il peut se produire bien des choses au cours des
deux prochaines décennies. Il se peut fort bien que les Prairies ne
se portent pas aussi bien que récemment, et il se peut fort bien que
nous nous en sortions un peu mieux dans le Canada atlantique.
Mais si les Prairies ne se portent pas bien sur le plan économique,
plus d’un siècle d’histoire laisse entendre que les travailleurs de
cette région ne migreront pas vers le Canada atlantique. Ils iront
plutôt en Ontario ou en Colombie-Britannique, à l’ouest de la
rivière des Outaouais.

Ce grand déséquilibre démographique ne va pas disparaître de
sitôt. Dans mon livre, je parle des inconnus connus, des inconnus
inconnus et des connus connus de Rumsfeld. Pour moi, le grand
déséquilibre démographique est un connu connu. Nous ne savons
pas encore comment nous allons y répondre, et c’est là le grand
inconnu connu du livre.

Je ne vais parler brièvement des incidences sur les soins de
santé que pour conclure que dans plus ou moins 10 ans, dans le
Canada atlantique, sans beaucoup plus d’aide d’Ottawa, les soins
de santé tels que nous les connaissons maintenant auront disparu.
Il y aura deux systèmes de soins de santé au Canada. À l’ouest de
la rivière des Outaouais, on aura vraisemblablement été capable
de maintenir la situation actuelle. À l’est, c’est-à-dire au Québec,
la situation sera devenue désespérée dans 15 ou 20 ans. Il y a un
point d’interrogation, car la région de Montréal peut attirer des
immigrants et afficher ainsi une croissance un peu plus forte de la
population active. Mais dans l’ensemble de l’Amérique du Nord,
c’est au Québec que la dette est la plus forte et où l’impôt est le
plus élevé, si l’on exclut Porto Rico. De plus, les dépenses de
programmes du Québec sont déjà 40 p. 100 plus élevées que celles
de l’Ontario, par rapport au PIB. L’Ontario peut encore
augmenter les impôts un peu, mais le Québec, pas tant.
L’Alberta, quant à elle, n’a toujours pas de taxe de vente.

Voici ma conclusion. Au cours des années à venir, le grand
déséquilibre démographique pourrait porter un coup fatal à
l’expérience commune des citoyens fondée sur une politique
sociale. Une chose au moins est sûre : à moins de changements
majeurs dans la façon dont la richesse est répartie à l’échelle du
Canada, les provinces les plus pauvres où le vieillissement est le
plus rapide ne seront pas en mesure de maintenir leurs très
précieux programmes sociaux à des niveaux correspondants à
ceux des autres provinces. Sans aide supplémentaire, les provinces
qui connaissent le vieillissement le plus rapide devront très
vraisemblablement prendre des décisions incompatibles avec le
principe selon lequel il n’y a pas de citoyens de seconde classe
dans ce pays.
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Canada built the social safety net and expanded the transfer
payment system that sustains it in good economic times. It is
fairly easy to be prosperous in prosperity, but we quite naturally
tend to look to our own backyards first in more difficult times.
While it will hit poorer provinces hardest, population aging will
also affect richer provinces. It is thus in a time when richer
provinces will also feel the pinch of demographics that poorer
provinces will be asking for more money in federal transfers.

In my book, I argue that nothing less than a major revamp of
fiscal federalism will be needed to maintain a single social
citizenship in Canada in the age of the great demographic
imbalance. I make the case that equalization is the best tool to
deal with the consequences of this imbalance and to take the
uneven aging of regions into account.

The Canada Health Transfer, or CHT, which has funded
growth, is not the right tool in my view. I looked it up on the
Finance Canada website, and from 2010 to 2016, the Canada
Health Transfer in young, prosperous and slower-aging Alberta
has grown by 12 per cent annually. In poorer, older and faster-
aging New Brunswick it has grown by about 4 per cent.

The per capita formula that we have right now will not address
the great demographic imbalance in the CHT. In fact, it
exacerbates it because there is one single market for health care
providers in Canada outside Quebec, and if you provide more
money to one area, according to Jeffrey Simpson, in the long run
it will fuel an escalation in wages.

When Paul Martin came forward with an increase in the CHT
of about 6 per cent, guess how fast salaries grew over that period:
about 6 per cent, or a little below that.

I will conclude with this: In the future, Ottawa will also feel the
pinch of demographics. It has Old Age Security and the
Guaranteed Income Supplement to take care of. Ottawa will
not be able to provide a bazooka approach to fiscal federalism
and lift all boats. It should be much more nimble in targeting
funds so as to address the successful outcomes in ensuring human
dignity across the land. I will leave you with that.

The Chair: It sounds similar to some of the conceptual
recommendations we were making this morning with regard to
infrastructure as well, which is interesting.

Thank you very much and thank you for the passion, all three
of you.

We have a list of senators interested in asking questions. We
will start with Senator Marshall from Newfoundland.

Le Canada a créé le filet de sécurité sociale et étendu la portée
du système de paiements de transfert qui en assure le maintien en
période de relative prospérité. Il est relativement facile de
prospérer en période de prospérité, mais nous avons tendance à
plutôt regarder dans notre propre cour arrière en périodes
difficiles. Le vieillissement de la population va frapper plus
durement les provinces les plus pauvres, mais les provinces les
plus riches vont aussi en subir les conséquences. C’est donc au
moment où les provinces les plus riches vont ressentir les effets des
changements démographiques que les provinces les plus pauvres
vont demander des transferts fédéraux plus élevés.

D’après moi, il ne faudra rien de moins qu’une refonte en
profondeur du fédéralisme fiscal pour garantir au Canada une
citoyenneté sociale unique, à l’ère de ce grand déséquilibre
démographique. Je soutiens que la péréquation est le meilleur
outil pour faire face aux conséquences de ce déséquilibre et pour
tenir compte du vieillissement qui se fait à un rythme différent
d’une région à l’autre.

Le Transfert canadien en matière de santé, ou TCS, qui a servi
à financer la croissance, n’est pas le bon outil, à mon avis. J’ai fait
une recherche sur le site web de Finances Canada, et de 2010 à
2016, les montants de TCS destinés à l’Alberta, province jeune,
prospère, et connaissant un vieillissement moins rapide, ont
augmenté de 12 p. 100 par année. Les montants destinés au
Nouveau-Brunswick, province pauvre, à la population plus âgée
qui vieillit plus rapidement, ont augmenté d’environ 4 p. 100.

L’actuelle formule par habitant sur laquelle le TCS se fonde ne
réglera pas le grand déséquilibre démographique. En réalité, elle
exacerbe le déséquilibre, car il y a un seul marché pour les
fournisseurs de soins de santé au Canada, mis à part le Québec, et
si vous versez plus d’argent dans un secteur, d’après Jeffrey
Simpson, cela va stimuler la hausse des salaires à long terme.

Quand Paul Martin a proposé une augmentation du TCS
d’environ 6 p. 100, devinez à quel rythme les salaires ont
augmenté pendant cette période : la hausse a été d’environ
6 p. 100, ou un peu moins que cela.

Je termine sur ceci. À l’avenir, le gouvernement fédéral va aussi
sentir les effets des changements démographiques, car il doit
s’occuper de la Sécurité de la vieillesse et du Supplément de revenu
garanti. Il ne pourra pas utiliser pour le fédéralisme fiscal une
approche universelle qui aura le même effet partout. Le
gouvernement doit plutôt se montrer beaucoup plus agile en
ciblant les fonds de manière à garantir, comme résultat positif, la
dignité humaine à l’échelle du pays. Je m’arrête là-dessus.

Le président : C’est semblable à certaines des recommandations
conceptuelles que nous avons faites ce matin concernant
l’infrastructure, ce qui est intéressant.

Je vous remercie beaucoup, et je vous remercie de la passion
que vous manifestez tous les trois.

Nous avons une liste de sénateurs souhaitant poser des
questions. Nous allons commencer par la sénatrice Marshall, de
Terre-Neuve.
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Senator Marshall: Thank you very much. I’d like to hear all of
your views on private health care, which a lot of people don’t
want to talk about.

This morning we talked about sustainability of the health care
system. For decades now we’ve heard that the system as we know
it is not sustainable. We know we are faced with an aging
population, at least in some parts of Canada. There are always
new and more expensive technologies, treatments and drugs. And
we don’t even have a pharmacare program yet. A number of
provinces are into difficult fiscal problems, such as New
Brunswick and my home province of Newfoundland and
Labrador.

We’ve heard about other issues this morning, such as the
labour demand for continuing care. We keep hearing about
transformative change. Even in the most recent round of
negotiations, Minister Philpott kept talking about
transformative change, but I didn’t get the impression that that
is figuring into whatever deals have been made with the provinces
that have signed on.

It seems to me that most people are reluctant to talk about
private health care. I would like to know what your views are on
this and whether you see it as part of the solution to the problems
we are facing.

The Chair: Who was your question addressed to?

Senator Marshall: I think we can start with Mr. Thériault, and
go from there.

Mr. Thériault: The fundamental question, the famous third rail
of politics, explains why those structural reforms haven’t taken
place yet. Given these trends, I think it will hit us anyway so we
will have to do something about it. We have a bit of a runway
right now to do it how we see fit.

I would suggest, in terms of answering specifically on the
private sector’s role, making a clear distinction about who delivers
and who pays. Back to what Dr. Furlong said, if you look at
Western European countries, they get better outcomes for less
money. You just have to look at the aggregate per capita
spending. The private sector is extremely involved in the delivery
of care. In Sweden, of all countries, in the home care business, the
private sector competes with the public sector to deliver care for
seniors and institutional facilities of all kinds. That is an example,
but there is a series of them — pharmacare would have some of
these examples, and the role of insurers.

Bringing the private sector on the delivery side with some of the
business discipline that the private sector can bring to the delivery
of care is an important element of the solution totally.

La sénatrice Marshall : Je vous remercie beaucoup. J’aimerais
entendre vos points de vue à tous les trois concernant les soins de
santé privés, sujet que bien des gens ne veulent pas aborder.

Ce matin, nous avons parlé de la durabilité du système de soins
de santé. Depuis des décennies, on nous dit que notre système de
soins de santé actuel n’est pas durable. Nous savons que la
population vieillit, du moins dans certaines parties du Canada. Il
y a toujours des technologies, des traitements et des médicaments
nouveaux et plus coûteux, mais nous n’avons toujours pas de
programme d’assurance-médicaments. Certaines provinces
connaissent de sérieux problèmes financiers, comme le
Nouveau-Brunswick et ma province d’origine, Terre-Neuve-et-
Labrador.

On nous a parlé d’autres problèmes, ce matin, comme la
demande en main-d’œuvre pour les soins continus. On nous parle
constamment de changement transformateur. Même au cours de
la dernière série de négociations, la ministre Philpott a
constamment parlé de changement transformateur, mais je n’ai
pas l’impression que cela fait partie des ententes conclues avec les
provinces qui ont suivi.

Il me semble que la plupart des gens répugnent à parler des
soins de santé privés. J’aimerais connaître vos points de vue à ce
sujet et savoir si vous considérez que cela fait partie de la solution
aux problèmes que nous connaissons.

Le président : À qui votre question s’adresse-t-elle?

La sénatrice Marshall : Je pense que nous pouvons commencer
par M. Thériault.

M. Thériault : L’aspect fondamental, le fameux troisième rail
de la politique, explique pourquoi les réformes structurelles ne se
sont pas matérialisées encore. En raison de ces tendances, je pense
que cela va nous frapper de toute façon, alors nous allons devoir
faire quelque chose. Nous avons en quelque sorte un tremplin
pour le faire de la façon que nous jugeons convenable.

En ce qui concerne particulièrement le rôle du secteur privé, je
dirais qu’il faut établir une distinction claire entre ceux qui
fournissent les services et ceux qui les paient. Comme le disait le
Dr Furlong, dans les pays de l’Europe de l’Ouest, ils obtiennent
de meilleurs résultats moyennant moins d’argent. Vous n’avez
qu’à regarder les dépenses globales par habitant. Le secteur privé
est très engagé dans la prestation des services de soins de santé. En
ce qui concerne les entreprises qui offrent des services de soins à
domicile, en Suède — de tous les pays —, le secteur privé fait
concurrence au secteur public pour la prestation de soins aux
aînés et pour les installations institutionnelles de tous genres. Ce
n’est qu’un exemple, mais il y en a toute une série— il y aurait de
tels exemples pour l’assurance-médicaments, et il y a le rôle des
assureurs.

Faire intervenir le secteur privé dans la fourniture de soins,
compte tenu de la discipline opérationnelle qu’il peut y apporter,
est un élément important de la solution, en effet.
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With regard to who pays, and given the amount of money we
already put in the health care system, I would put that issue on the
side for now. I think there’s enough money in the system. It’s
more around the design and incentives.

There are fundamental questions around new technology,
whether it is medical devices or drugs, and how we leverage that
to reduce demand on the system as opposed to creating more
space in the system for people to fill with that new technology and
increase costs. You need to field the productivity gains that are
typically associated with innovation in any industry. In health
care, which is probably one of the most innovative industries, we
have never seen the productivity payback from it. We have to
start thinking along the lines of what any economic system goes
by and apply those to the health care system.

My hope would be that in the end we still pay for more because
right now we have an illusion of a publicly funded system. About
70 per cent is public and 30 per cent is private. What’s worse is
that in the portion where it’s private, it is 100 per cent private,
and the portion where it’s public, it’s 100 per cent public by
design. Hospitals are 100 per cent, but almost everything else is
private, whether it is insurers or out-of-pocket.

In a nutshell, yes we are back to fundamental incentives and
the concept of business models being applied to health care as
they are applied in other industries. It is that line of thinking that
we need to start adopting.

Dr. Furlong: This has been bandied about for quite a while.
You are quite right. I can make categorical statements about it
and give you a categorical reference.

First, a private parallel system is different than private care
inside the public system. Everyone has that concept. With a
parallel private system, we have to be aware that that will not fix
anything in the public system. We still have to fix the public
system no matter what we do.

The prototype for this would be Australia where they did the
same thing. They are a country like Canada with 20 or 25 million
people, English speaking, indigenous people, a public health care
system and so on. They got to the point where they were getting
what we have now: long wait times, inaccessibility and so on. A
cadre of people decided to do a public-private parallel system. A
number of things happened.

First, when they had leeway to do this — and they did and we
are getting it now in this country with the Supreme Court of
Canada decisions — they started a private parallel system, which

En ce qui concerne ceux qui paient, et compte tenu du montant
d’argent que nous avons déjà consacré au système de soins de
santé, je dirais qu’il vaut mieux laisser cette question de côté pour
le moment. Je pense qu’il y a assez d’argent dans le système. C’est
de conception et de mesures incitatives qu’il faut parler.

Il y a des questions fondamentales concernant les nouvelles
technologies — qu’il s’agisse d’appareils médicaux ou de
médicaments — et la façon de miser sur cela pour réduire la
demande à l’égard du système, plutôt que de créer plus d’espace
pour d’autres gens dans le système, grâce à ces nouvelles
technologies et ces dépenses accrues. Vous devez mettre en place
les gains de productivité qui sont normalement associés à
l’innovation dans toute industrie. Dans le domaine des soins de
santé, probablement l’une des industries les plus novatrices, nous
n’avons jamais vu les gains de productivité. Nous devons
commencer à penser en fonction de ce qui fait fonctionner tout
système économique et à appliquer cela au système de soins de
santé.

Ce que j’espère, au bout du compte, c’est que nous continuions
de payer plus, car en ce moment, nous avons l’illusion d’un
système financé par le secteur public. Environ 70 p. 100 du
financement est public, et 30 p. 100 est privé. Le pire, c’est que la
portion payée par le privé l’est à 100 p. 100, et que la portion
payée par le public l’est à 100 p. 100. Les hôpitaux sont à
100 p. 100 publics, mais presque tout le reste est privé. C’est le
particulier ou l’assureur qui paie.

En gros, oui, nous revenons à des mesures incitatives
fondamentales et au concept des modèles commerciaux
s’appliquant aux soins de santé comme dans d’autres industries.
C’est cette façon de penser que nous devons commencer à
adopter.

Dr Furlong : On a banni cela il y a longtemps. Vous avez
raison. Je peux faire des déclarations catégoriques à ce sujet et
vous donner une référence catégorique.

Premièrement, un système privé parallèle n’est pas la même
chose que la prestation de soins par le secteur privé à l’intérieur du
système public. Tout le monde a cette perception. Il faut bien
comprendre qu’un système privé parallèle ne va rien arranger
dans le système public. Nous devons quand même réparer le
système public, peu importe ce que nous faisons.

Il y a un prototype de cela en Australie, où ils ont fait la même
chose. C’est un pays qui, comme le Canada, a autour de 20 ou
25 millions d’habitants — des anglophones, des peuples
autochtones, un système public de soins de santé, et ainsi de
suite. Ils se sont rendus au point où nous en sommes maintenant :
de longues attentes, l’inaccessibilité et tout cela. Un groupe de
personnes a décidé de mettre en place un système mettant en
parallèle les secteurs public et privé. Diverses choses se sont
produites à la suite de cela.

Premièrement, quand ils ont eu la latitude pour le faire — ils
l’ont fait, et c’est là où nous en sommes maintenant avec les arrêts
rendus par la Cour suprême du Canada—, ils ont créé un système
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rapidly emptied a lot of resources out of the public system because
they paid more money to the high-level resources. That weakened
the public system.

Second, it rapidly increased the cost of care in Australia
globally, both systems, by about 1 per cent of the GDP. They
opened the door wider, and that is what we are trying to do in our
system. Keep the door closed so fewer people come in and the
wait times get long.

Third, they lobbied government for support in the parallel
private system. That became the political thing to do, so they
started funding the private system even though they had a public
system. Within about five years, the support of government for
the parallel private system superseded, in budgeting, all of
manufacturing, agriculture and mining combined. Do we go
that way?

I remind you that it’s a private system. It’s insurance. It will be
for the well. They will not bring in people with major illness. It
will be for the wealthy and for large, urban Canada. It’s not going
to be in Jacquet River, New Brunswick, in Outer Cove or
somewhere else.

I also remind you that it will be for high-volume, low-risk
procedures like hips, corneas, knees, hernias. They will not
transplant your heart or take care of you when you are having a
major coronary event. It will be 9:00 to 5:00, five days a week.
They will not see you on Christmas day, I can assure you.

So a private parallel system has a downside. I don’t have any
observations to it happening in Canada, but make sure of what
we are getting. It will not improve the public system. And even if
we had yaffles of money, we still should be doing in the public
system what I suggested and cull out the waste, which is about
20 per cent.

At a Canadian Medical Association conference last year, there
was a doctor from El Paso who was doing health economics in the
United States. I asked him a question publicly. I said that I think
there is 20 per cent useless utilization in Canada, empirically,
after 40 years in the system. Do you have any idea what it is in the
United States? He said, ‘‘Sure I do.’’ I asked him to enlighten us.
He said 35 per cent, but for different reasons than Canada. So
35 per cent on a $3 trillion budget is $1 trillion they are wasting in
health care the United States because it is a commodity, not a
service to the people.

privé parallèle qui a rapidement drainé beaucoup des ressources
du système public parce qu’ils payaient davantage pour les
ressources de haut niveau. Cela a affaibli le système public.

Deuxièmement, cela a fait rapidement grimper le coût de
l’ensemble des soins des deux systèmes en Australie d’environ
1 p. 100 du PIB. Ils ont ouvert plus grand la porte, et c’est ce que
nous essayons de faire dans notre propre système. Si vous gardez
la porte fermée afin de laisser entrer moins de gens, les temps
d’attente se prolongent.

Troisièmement, ils ont exercé des pressions sur le
gouvernement pour qu’il appuie le système privé parallèle. C’est
devenu la chose à faire, en politique. Ils se sont donc mis à
financer le système privé, même s’ils avaient un système public. En
cinq ans environ, le soutien versé par le gouvernement au secteur
privé a fini par remplacer, sur le plan du budget, toutes les
dépenses combinées de fabrication, d’agriculture et d’exploitation
minière. Voulons-nous suivre cette voie?

Je vous rappelle que c’est un système privé. C’est de
l’assurance. Ce sera pour les personnes qui sont bien, et non
pour les personnes qui souffrent de maladies graves. Ce sera pour
les riches et pour le Canada urbain ayant une forte population. Ce
ne sera pas pour Jacquet River, au Nouveau-Brunswick, pour
Outer Cove ou ailleurs.

Je vous rappelle aussi que ce sera pour les interventions à fort
volume et à faible risque, comme le remplacement des hanches,
des cornées ou des genoux, ou encore les cas de hernies. Il n’y aura
pas de greffes du cœur, et on ne s’occupera pas de vous si vous
avez des troubles coronariens graves. Ce sera du 9 à 5, 5 jours par
semaine. Je peux vous assurer qu’ils ne vous verront pas le jour de
Noël.

Un sys tème pr ivé para l lè l e s ’accompagne donc
d’inconvénients. Rien ne me dit que cela se produirait au
Canada, mais vérifiez bien ce que nous obtenons. Cela ne va
pas améliorer le système public. Même si nous avions de l’argent
en masse, nous devrions quand même faire ce que j’ai suggéré
dans le système public et nous débarrasser du gaspillage, qui
représente environ 20 p. 100.

À une conférence de l’Association médicale canadienne qui se
tenait l’année dernière, il y avait un médecin d’El Paso qui faisait
de l’économie de la santé aux États-Unis. Je lui ai posé une
question en public. Je lui ai dit que j’estime, après 40 ans dans le
système, que de façon empirique, le gaspillage correspond à
20 p. 100 au Canada. Je lui ai demandé s’il avait une idée du
pourcentage aux États-Unis. Il m’a dit qu’il le savait, et je lui ai
demandé de nous dire ce qu’il en était. Il a dit que c’était
35 p. 100, mais pour des raisons différentes du Canada. Donc,
35 p. 100 sur un budget de 3 billions de dollars, c’est 1 billion de
dollars qu’ils gaspillent dans les soins de santé aux États-Unis,
parce que c’est un produit, plutôt qu’un service au public.
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We give health care to our people. They sell it. The Americans
sell it to Americans. It is a different concept. Some Canadian
doctors and health people can’t work in it because they don’t have
that mindset.

Yes, I have no objections to it, but it will not solve our
problems in the other system.

Mr. Saillant: Let’s speak to the inertia in reforming health care
in Canada. I think it is related to the fact that it is a sacred cow
and a pillar of our national identity.

In 2004, there was a show by CBC, ‘‘The Greatest Canadian.’’
We could have chosen Sir John A. Macdonald, Wayne Gretzky,
Maurice Richard, Larry Smith or whoever we wanted. But we
picked Tommy Douglas. When something is a pillar of national
identity, it is hard to reform.

Two major decisions were made in health care 50 years ago,
and they still shape our system today. The first dollars are covered
for an insured service, and second, we decided to treat medical
doctors as small business people; they are not employees of the
state. These decisions shaped the system today and drive costs in
different ways. We haven’t been able to discuss any reform to
health care, despite all of the major studies that have been
conducted over time, from politicians eager to lower costs to
academics who want to improve the system.

Obviously, some countries that rank better than us do have
private-delivery and single-payer systems, but I suggest that we
should look at the overall political and cultural setting of these
countries before we look at borrowing from them because that’s
very dangerous. In France, if you are used to having a medical
doctor treated as an employee who does night calls and home
visits, it will not necessarily work in Canada.

So I suggest that if we are to look at these issues, it has to be a
made-in-Canada solution. It will take time and there is not much
time left.

In a region such as mine, the Maritimes, pressure on the system
will foster innovation. We will be forced to experiment unless
Ottawa provides us with much more funding. How we will
manage to do so and what it will mean for health outcomes, I
have no idea at this point.

Senator Stewart Olsen: Thanks for being here, everyone. It’s
very depressing news.

From what I’m gleaning, we have to have governments with
the courage of their convictions, and if we don’t have that, we’re
dead in the water on all of these issues. I’m not certain it’s going
to come from the politicians. I think it has to come from the
grassroots level that demands better health care. Everyone is a bit

Nous donnons des soins de santé à nos citoyens. Ils les vendent.
Les Américains les vendent aux Américains. C’est un concept
différent. Certains médecins et fournisseurs de soins de santé
canadiens ne peuvent pas travailler dans ce contexte parce qu’ils
n’ont pas cette mentalité.

Je ne m’oppose pas à cela, mais cela ne va pas régler nos
problèmes dans l’autre système.

M. Saillant : Parlons de l’inertie qui caractérise la réforme des
soins de santé au Canada. Je pense que c’est parce qu’il s’agit
d’une vache sacrée et qu’elle est un pilier de notre identité
nationale.

En 2004, il y avait sur CBC une émission intitulée The Greatest
Canadian. Nous aurions pu choisir sir John A. Macdonald,
Wayne Gretzky, Maurice Richard, Larry Smith ou la personne
que nous voulions. Nous avons choisi Tommy Douglas. Il est
difficile de réformer quelque chose qui est un pilier de notre
identité nationale.

Deux grandes décisions ont été prises en matière de soins de
santé, il y a 50 ans, et elles sont toujours à la base de notre système
actuel. Premièrement, tout service assuré est couvert dès les
premiers dollars, et deuxièmement, les médecins sont des
personnes exploitant de petites entreprises; ils ne sont pas des
employés de l’État. Ces décisions ont façonné le système que nous
avons aujourd’hui et ont diverses incidences sur les coûts. Nous
n’avons pas réussi à discuter de quelque réforme que ce soit du
système de soins de santé, malgré toutes les grandes études menées
au fil du temps, des politiciens pressés d’abaisser les coûts aux
universitaires qui veulent améliorer le système.

De toute évidence, certains pays qui se classent mieux que nous
ont des systèmes de prestation de soins privés à payeur unique,
mais je dirais que nous devrions examiner le contexte politique et
culturel d’ensemble de ces pays avant de penser à mettre en place
un système semblable, car c’est très risqué. En France, si on a
l’habitude des médecins qui sont traités comme des employés et
qui répondent à des appels le soir ou font des visites à domicile, ce
n’est pas nécessairement une chose qui fonctionnerait au Canada.

Donc, si nous voulons nous pencher sur ces enjeux, je dirais
qu’il faut une solution faite au Canada. Il faudra du temps, et il
n’en reste pas beaucoup.

Dans une région comme la mienne — les Maritimes —, les
pressions exercées sur le système vont favoriser l’innovation.
Nous serons forcés d’expérimenter à moins qu’Ottawa nous
fournisse beaucoup plus de fonds. Je n’ai aucune idée de la façon
dont nous allons arriver à le faire et de ce que cela va signifier
pour les résultats dans le domaine de la santé.

La sénatrice Stewart Olsen :Merci à tous de votre présence. Ce
sont des nouvelles très déprimantes.

Ce que je comprends, c’est que nos gouvernements doivent
avoir le courage de leurs convictions, sans quoi c’est la paralysie
pour toutes ces questions. Je ne sais pas si cela viendra des
politiciens. Je pense qu’il faut que cela vienne de la base, qui
demande de meilleurs soins de santé. Tout le monde a un peu peur
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afraid to say to their politicians, ‘‘It absolutely sucks that I have
to wait two, three years for a hip replacement.’’ I have doctors
who tell my people, where I live, ‘‘If it’s not bone on bone, you’re
not getting it.’’ In those three interim years until it is bone on
bone, they suffer enormously. The other joints go. We’re just
compounding everything.

I’m wondering how you think we can deal with that. I don’t see
any government — we just had the example of the Minister of
Health trying to make changes in the monies given for senior care,
and the provinces digging their heels in and saying, ‘‘No, we
decide.’’ So I’m not sure how we address any of that.

Dr. Furlong: You said something that raised the hair on the
back of my head, not because you said it but because it’s an issue.

As long as political power and getting it and keeping it trumps
fiscal sanity, we’re going to be in that ball game. What we’re
trying to do is to tell governments, ‘‘For heaven’s sake, we now
are at the point where we need fiscal sanity.’’ We can’t afford
$45 billion worth of wastage in our health care system. We can’t
afford 30,000 beds out of the 100,000 we have in Canada occupied
by people who are living there at $1,000 a day, which translates to
about $10 billion a year in Canada, when they’ve got a home with
a bed, a kitchen, a toilet and all that stuff sitting there. The only
reason they’re not there is because there is nobody to take care of
them there.

We build nursing homes for $250,000 a bed, so we have Ma
and Pa Kettle’s half a million to find a room with two beds and
then $10,000 a month to take care of them when they can be
home. We are doing things without thinking. It’s rote.

Unfortunately, the way we’re set up, I’m not sure, unless we
conquer that one thing you said. Sometimes I think it’s very clear
that governments are going to have to make the hard decisions.

Mr. Thériault: There’s a really good reason why we never did
it. The third rail of politics is part of it, but I think we were just
flushing cash. We could put more money into the system. Rich
societies do that. It’s one of the core values of any human being.
Health is seen as a priority until there is the real notion of lost
opportunities, when you start crowding out other services such as
education, infrastructure, all of the big questions that Canada
faces now. We are in that environment where we have to make
hard decisions.

de dire aux politiciens : « C’est vraiment pourri que je doive
attendre deux ou trois ans pour un remplacement de la hanche. »
Où je vis, des médecins disent aux gens : « Si vos deux os ne sont
pas en contact direct, vous ne serez pas opéré. » Pendant les trois
années qui s’écoulent avant que les deux os soient en contact
direct, ils souffrent énormément. Les autres articulations se
détériorent. Nous ne faisons qu’accumuler les problèmes.

Je me demande comment vous pensez que nous pouvons régler
cela. Je ne vois aucun gouvernement... Nous venons de voir
l’exemple de la ministre de la Santé qui essayait de modifier les
montants d’argent réservés aux soins pour les aînés, et des
provinces qui résistaient en disant : « Non. Nous prenons les
décisions. » Alors je ne sais pas vraiment comment nous pouvons
faire quoi que ce soit.

Dr Furlong : Vous avez dit quelque chose qui me fait dresser les
cheveux sur la tête — pas parce que vous l’avez dit, mais parce
que c’est un problème.

Tant qu’acquérir et garder le pouvoir politique sera plus
important que la sagesse financière, nous allons nous trouver dans
cette situation. Ce que nous cherchons à faire, c’est dire aux
gouvernements : « Bon sens, nous en sommes maintenant au
point où nous avons besoin de sagesse financière. Nous ne
pouvons pas nous permettre d’avoir du gaspillage à hauteur de
45 milliards de dollars dans notre système de soins de santé. Nous
n’avons pas les moyens des 30 000 lits sur 100 000 qui, au
Canada, sont occupés par des personnes au coût de 1 000 $ par
jour, ce qui se monte à environ 10 milliards de dollars par année à
l’échelle du pays, alors que ces gens ont un logement, un lit, une
cuisine, une toilette et tout ce qu’il leur faut. La seule raison pour
laquelle ils ne sont pas chez eux, c’est parce qu’il n’y a personne là
pour prendre soin d’eux.

Nous construisons des centres d’hébergement et de soins de
longue durée pour 250 000 $ par lit. Nous avons donc un demi-
million de dollars d’un couple typique de vieux pour trouver une
chambre à deux lits, puis 10 000 $ par mois pour prendre soin de
ces deux personnes quand elles peuvent être à la maison. Nous
agissons sans réfléchir. C’est machinal.

Malheureusement, la façon dont nous sommes organisés me
fait douter, à moins que nous ne prenions en main ce que vous
avez dit. Parfois, je pense qu’il est très évident que les
gouvernements devront prendre des décisions difficiles.

M. Thériault : Il y a une vraiment bonne raison pour laquelle
nous ne l’avons jamais fait. Le rail conducteur de la politique
l’explique en partie, mais je pense que tout ce que nous faisons
c’est de jeter notre argent par la fenêtre. Nous pourrions injecter
plus d’argent dans le système. C’est ce que font les sociétés riches.
C’est l’une des valeurs fondamentales de l’être humain. La santé
est considérée comme une priorité jusqu’à ce qu’on ait la notion
réelle d’avoir raté des occasions, quand on commence à
encombrer d’autres services comme ceux de l’éducation, les
infrastructures et toutes les grandes questions auxquelles le
Canada doit maintenant répondre. Nous sommes dans ce
contexte où nous devons prendre des décisions difficiles.
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So I see that as an opportunity, really. I think we’re starting to
mature our thinking around all of this in a way that’s quite
constructive.

We have been running the Canadian Alliance for Sustainable
Health Care for five years. It’s different now than just five years
ago. The maturing, the facts and the rhetoric have been
understood for quite a while. In fact, talk about prevention
in population health; we talked about it in the Lalonde report in
1973, but now we’re starting to say that wellness and population
health and prevention should be central components of what we
talk about when we talk health care.

All of that is to say that I think we’re on the right track. I’m an
optimist. An economist needs to be an optimist. I am an
economist as well, and I’m in the forecasting of all fields of
economics and macro forecasting. So you have to be an optimist.
There are solutions. Dr. Furlong suggested some, and
Dr. Saillant as well.

We posed some diagnoses and mentioned the magnitude of
some of the challenges. If you are a decision maker, one of the big
problems is that everything can come at you on equal footing.
Every issue has to be tackled now, and all of them are equally
important. The reality is not that. You can go at this
incrementally.

I was talking about leveraging information in the health care
system. That should be the number one priority. As to electronic
medical records, if you want to leverage how information
circulates in this system, get people other than doctors who are
involved in primary care, like their famous primary-care teams. In
fact, after the health accord in 2004, we had that whole initiative,
over three years, around primary health care and leveraging
teams, which is not just about doctors. So how do you do that?
How do you provide the proper incentives so that works?

How information circulates in the system is central around the
patient. Electronic medical records have been talked about
forever. It’s a necessary condition, and, frankly, that’s one of
my disappointments because we haven’t been there yet. We’re not
yet done with this. But, as I just mentioned, I think diagnoses
have been made clear, so we’re now in a position to drive
solutions.

Mr. Saillant: On this question, if you want to know what is
going to happen in the future in some regions of Canada, you just
have to look at the provinces that are aging fastest, because in our
region the future is already here. What we see in that future is that
New Brunswick, for instance, has had the tenth consecutive
deficit since 2007. It has doubled its debt. If we include other
government entities, it’s almost triple what it was.

J’y vois vraiment une occasion à saisir. Je pense que nous
commençons à réfléchir sérieusement à toutes ces questions d’une
façon très féconde.

Depuis cinq ans, nous dirigeons l’Alliance canadienne pour des
soins de santé durables. Elle est différente de ce qu’elle était il y a
cinq ans. Le gain de maturité, les faits et la rhétorique sont
compris depuis un bon bout de temps. En fait, parlez de
prévention pour la santé de la population; nous en avons parlé
dans le rapport Lalonde de 1973, mais nous commençons
maintenant à dire que le mieux-être et que la santé et la
prévention dans la population doivent être au centre de nos
discussions sur les soins de santé.

Tout ça pour dire que je crois que nous sommes sur la bonne
voie. Je suis un optimiste. Un économiste doit être optimiste. Je
suis aussi économiste et je travaille en prévision dans tous les
domaines de l’économie et en prévision macroéconomique. Il faut
donc être optimiste. Il existe des solutions. Le Dr Furlong en a
proposé un certain nombre, M. Saillant aussi.

Nous avons posé des diagnostics et parlé de l’ampleur de
certains des défis. Pour le décideur, l’un des principaux problèmes
est de considérer tout ce qu’on lui amène sur le même pied : tout
problème exige une réponse immédiate, et tous sont également
importants. Dans la réalité, ça ne se passe pas comme ça. On peut
commencer par les petits problèmes.

J’ai parlé de circulation rapide des renseignements dans le
système de santé. Ça devrait être la priorité des priorités. En ce
qui concerne les dossiers médicaux électroniques, si on veut
accélérer la circulation de l’information dans ce système, il faut
faire appel à d’autres professionnels que les médecins qui donnent
des soins primaires, comme leurs fameuses équipes de soins
primaires. En fait, après l’accord sur la santé de 2004, nous avons
eu cette pleine initiative, pendant trois ans, sur les soins de santé
primaires et la dynamisation des équipes, pas seulement des
médecins. Comment s’y prendre? Comment donner les bons
incitatifs pour que ça fonctionne?

La circulation, dans le système, de l’information sur le patient
est essentielle. On parle depuis une éternité des dossiers médicaux
électroniques. C’est une nécessité et, à vrai dire, c’est l’un de mes
sujets de déception, parce que nous n’y sommes pas encore. La
question n’est pas encore réglée. Mais, comme je viens de le dire,
je pense que les diagnostics ont été clairs, ce qui nous met en
posture de piloter des solutions.

M. Saillant : À ce sujet, si vous voulez connaître l’avenir de
certaines régions du Canada, il suffit de tourner les yeux vers les
provinces dont la population vieillit le plus rapidement, parce que,
dans notre région, le futur c’est aujourd’hui même. Ce futur
annonce que le Nouveau-Brunswick, par exemple, a enregistré
son dixième déficit consécutif depuis 2007. Sa dette a doublé. Si
nous englobons d’autres gouvernements, c’est presque le triple de
ce que c’était.
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You have a settling in of what I will call, for lack of a better
word, ‘‘gerontocracy’’ because older people vote more and older
people are more numerous. What we have seen so far is that as
soon as you appear to be touching the possibility of affecting
entitlements to senior services, you get a massive backlash and a
government that backtracks almost as fast as you can say the
word ‘‘backtrack.’’

So thus far, we don’t see a positive future. Maybe once we have
a situation where we really have a crisis, Ottawa will respond and
the provinces will start innovating. But, again, health care is the
most important service when you require it, and governments
have an effective monopoly over much of those services. So they
need to provide high quality, unrationed and timely care. We are
failing, in our region at least, on that front, and my sense is that as
soon as it reaches a threshold of tolerability, all bets are off unless
we receive much more help from Ottawa, as I said.

Dr. Furlong: If we want to know how to save money, we have
to know how we’re spending it, and we have to have the
determination to sort that out.

With regard to more money in the system, we’ve been doing
that for 30 years — more money, more money, more money.
We’ve doubled the cost in the last 12 years from $110 billion to
$230 billion, but the wellness of Canadians is worse than it was
10 years ago and was worse then than it was 10 years before that.
So population wellness doesn’t come out of the illness care
system. That’s very clear. We can’t keep thinking of it as a health
system; we have to start thinking of it as an illness system, which
is what it is.

To get a grasp of what is coming at us, I need to give you a few
more numbers.

The Chair: Please go ahead, sir.

Dr. Furlong: The cost per capita is just short of $6,000 per
capita Canada. In the United States, it’s $8,000. We’re at about
12 per cent of GDP; the Americans are closing in on one dollar in
five, which is 18.5 per cent — huge.

Our per capita cost from birth to one year old is about $7,500.
My numbers are not as sharp as the pen my colleague has, but
they are in the category. The first year of life is maybe $7,500.
That’s immunization, ‘‘well baby’’ care and making sure
everything is okay so that they’re launched into life without
things that we don’t find until they’re so many years old.

But from age 1 to age 65, it’s about $3,000 a year. It’s
substantially less than the average cost of $6,000.

This will clinch the nail of what’s coming at us with the
demographics of seniors. If you go to 65, you’re still somewhere
around $3,000 per year, but then it starts to go up. From 65 to 69,

C’est ainsi que s’installe ce que, faute de mieux, j’appellerai une
« gérontocratie », parce que les vieux votent plus et sont plus
nombreux. Jusqu’ici, dès qu’on semble vouloir toucher aux droits
des personnes âgées de recevoir des services, on déclenche un tollé,
et le gouvernement retraite presque aussitôt.

Jusqu’ici, donc, l’avenir ne semble pas brillant. Peut-être que
lorsque nous serons en véritable crise, Ottawa répondra-t-elle et
les provinces commenceront-elles à réagir. Mais, encore une fois,
les soins de santé sont le service le plus important quand on en a
besoin, et les gouvernements exercent un monopole de fait sur la
plus grande partie de ces services. Ils doivent donc fournir des
soins de qualité, sans tarder et sans compter. Pour nous, dans
notre région du moins, c’est l’échec, et j’ai le pressentiment que
dès que nous aurons atteint un seuil de tolérance, il sera
impossible de dire ce qui se passera ensuite, à moins de recevoir
beaucoup plus d’aide d’Ottawa, comme je l’ai dit.

Dr Furlong : Pour apprendre à économiser, nous devons
apprendre comment nous dépensons notre argent et nous
devons être déterminés à régler cette question.

Injecter plus d’argent ans le système, c’est ce que nous faisons
depuis 30 ans, plus d’argent, encore plus d’argent, toujours plus
d’argent. Nous avons doublé les coûts ces 12 dernières années, en
les faisant passer de 110 à 230 milliards de dollars, mais le mieux-
être des Canadiens est dans une pire situation qu’il y a 10 ans,
situation alors pire que 10 ans avant. Le mieux-être ne provient
donc pas du système de santé. C’est évident. Nous ne pouvons
plus le considérer comme un système de santé; il faut commencer
à le considérer comme un système de maladie, ce qu’il est
effectivement.

Pour vous donner une idée du sort qui nous attend, je dois vous
citer encore quelques chiffres.

Le président : Allez-y, s’il vous plaît.

Dr Furlong : Au Canada, le coût par habitant est un peu moins
de 6 000 $. Aux États-Unis, il est de 8 000 $. Nous sommes à
environ 12 p. 100 du PIB. Les Américains s’approchent de
18,5 p. 100, donc de un dollar sur cinq, ce qui est énorme.

Jusqu’à un an un bébé coûte 7 500 $. Mes chiffres ne sont pas
aussi précis que ceux de mon voisin, mais ils ne diffèrent pas
tellement. Dans la première année, ils sont peut-être de 7 500 $. Ils
comprennent l’immunisation, les soins aux bébés bien portants et
les contrôles pour s’assurer que tout va bien et qu’on les lance
dans la vie sans les maux qu’on trouve bien plus tard.

Mais de 1 an à 65 ans, les coûts sont d’environ 3 500 $ par
année. C’est beaucoup moins que la moyenne de 6 000 $.

Voici qui parachèvera la démonstration de ce que nous réserve
le groupe des personnes âgées. Jusqu’à 65 ans, les coûts se
maintiennent autour de 3 000 $ par année, mais, ensuite, ils
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it’s about $10,000 or $11,000. From that to 80, it’s about $14,000.
After 80 and getting into the 90s, it’s close to $30,000 a year per
capita.

As we speak, I believe we’re about 13 per cent of the
population. Within the next 20 years, some provinces will be at
nearly 30 per cent. From that escalation of costs in the age group,
you can see what’s coming, and we have to be ready for it. It’s the
parachute thing. We have to be ready for it. We’re not ready for it
and no one is talking about it.

Having sat in the chair with the health ministers of Canada,
I’m not sure anybody really knows what to do. But I’ve suggested
that what I think we need to do is get away from ‘‘wants’’ in
health care and get back to ‘‘needs.’’ There has to be
accountability in that space. We have to reduce utilization, and
if we can’t reduce utilization, we can’t reduce costs.

But clearly with those numbers, we can’t make it work. It’s
bound to get to the point where we’re funding it, yes, but at great
difficulty, like now. And this is dramatically worse. If that graph
was like this, we would have half a chance, but it’s not like that.
It’s like a hockey stick. That’s what’s coming at the poor
provinces very soon. The poor provinces have the worst problem
with population aging and have the least ability to cope with it.

We need to be alert.

I was asked by the French press one time in New Brunswick
why we don’t change it. In my inimitable fashion, I said, ‘‘Because
I don’t think anybody knows what to do.’’ He said, ‘‘Can you
repeat yourself?’’ I repeated myself. We all keep doing the same
thing over and over again— the old definition of insanity. We’ve
added money on top of money to the system, but I can assure you
that wellness in the population is not the absence of illness. It’s
something else that’s delivered in other systems.

We must reflect on it and have a plan. The analogy I would use
is that if you go into a store and you don’t know what you want,
chances are you’re not going to find it. That’s where we are in
Canadian health care.

As big as it is, as expensive as it is and as convoluted as it is, no
one really has the answer. If you get 10 or 15 people in the room,
there are 10 different answers, like Archie Bunker, and they’re all
extremely right. We have to make a decision and we have to move
with it. Any decision right now is better than no decision.

commencent à s’envoler. De 65 à 69 ans, ils sont d’environ
10 000 ou 11 000 $. Ensuite, jusqu’à 80 ans, ils sont d’environ
14 000. Après 80 ans jusque dans les 90 ans, ils sont près de
30 000 $ par année par personne.

Actuellement, je crois que nous sommes environ 13 p. 100 de la
population. D’ici les 20 prochaines années, dans certaines
provinces ils seront près de 30 p. 100. Cette explosion des coûts
dans ce groupe d’âge permet de prévoir ce qui s’en vient et nous
devons nous y préparer. C’est comme un parachute. Il faut s’y
préparer. Ce n’est pas le cas actuellement, et personne n’en parle.

J’ai présidé des réunions de ministres de la Santé du Canada,
mais je ne suis pas certain que quelqu’un sait vraiment quoi faire.
Mais j’ai laissé entendre que ce que nous devons faire est de cesser
de vouloir répondre aux souhaits en matière de soins de santé et
de revenir aux besoins. Il faut aussi, dans cet espace, une
obligation de reddition de comptes. Nous devons réduire
l’utilisation, sinon nous ne pourrons pas réduire les coûts.

Mais de toute évidence, avec ces chiffres, cela ne peut pas
fonctionner. Nous en arriverons inévitablement au point où nous
le financerons, mais avec beaucoup de difficulté, comme c’est le
cas en ce moment. Et la situation ne fera qu’empirer. Si le
vieillissement de la population progressait à un rythme moins
rapide, nous aurions une petite chance, mais ce n’est pas le cas. Ce
phénomène prend la forme d’un bâton de hockey sur un
graphique. C’est ce à quoi les provinces moins bien nanties
devront bientôt faire face. Les provinces pauvres sont les plus
touchées par le vieillissement de la population et aussi les moins
aptes à composer avec la situation.

Nous devons être vigilants.

Un journal francophone du Nouveau-Brunswick m’a déjà
demandé pourquoi nous ne changeons tout simplement pas le
système. Fidèle à moi-même, je lui ai répondu : « Parce que je ne
crois pas que quelqu’un sait quoi faire. » Il m’a dit : « Pourriez-
vous répéter s’il vous plaît? » J’ai répété ma réponse, comme nous
le faisons tous. Nous refaisons toujours la même chose— n’est-ce
pas là la définition de la folie? Nous nous sommes contentés
d’injecter toujours plus d’argent dans le système, mais je peux
vous assurer que la santé de la population ne se résume pas à
l’absence de maladie. Il y a d’autres éléments qui se trouvent
ailleurs.

Nous devons y réfléchir et élaborer un plan. Je vais utiliser une
analogie pour illustrer mes propos. C’est comme entrer dans un
magasin lorsqu’on ne sait pas ce que l’on veut; il y a de bonnes
chances qu’on ne le trouve pas. C’est là où nous en sommes avec
le système de santé canadien.

Aussi gros, coûteux et complexe qu’il puisse être, personne n’a
vraiment la réponse. On pourrait réunir 10 ou 15 personnes dans
la même pièce, avoir 10 réponses différentes, comme Archie
Bunker, et elles pourraient toutes être pertinentes. Nous devons
prendre une décision et aller de l’avant. À l’heure actuelle, une
décision, quelle qu’elle soit, vaut mieux que rien du tout.
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Mr. Saillant: We’ve barely seen the tip of the iceberg. The first
baby boomers are 71 this year. Between the ages of 70 and 74, the
number I have here is $8,000 per capita in national spending.
When you move to 85 to 89, it’s about $25,000.

To those who say that population aging is bankrupting health
care systems, it’s not the case yet. There are other non-aging-
related expenditures. But 15 years from now, half the baby
boomers will be 75 and above. That’s where it’s going to start
really having a major impact. I say that certain regions will not be
able to support that — not even get with the health care system
without further help to maintain health care as we know it
10 years from now.

But more important, this is not the only driver of spending.
Chronic conditions also have a major impact on spending. The
poorer regions tend to do more poorly on that also. When you
put it all together, you’ve got a picture of certain regions that can
barely hold water now. Ten years from now, it’s not going to be
possible.

And these are just the numbers.

Obviously we need to address those issues. One of the things
they say is that it’s the final year of life that costs more. Maybe
there are ways to look into that issue. When Dr. Furlong talks
about wellness, chronic conditions are related to that and how we
deal with those. After that, becoming more innovative with
inpatient versus outpatient care and how we deliver care.

Those are parts of solutions. But at this point, every time you
have a politician making an electoral promise, most of the time
they will say, ‘‘We’re going to get more doctors.’’

[Translation]

Senator Forest: Thank you for joining us today. To begin, I
have a short comment. The demographic challenge you so rightly
highlighted for us is probably one of the biggest challenges facing
our society. It affects workforce succession not just in the health
care sector, but also in every sector.

Behind a demographic reality lies a socio-generational reality.
For example, when I would go from Bonaventure to Moncton, it
was quite the journey. Nowadays, however, people in my son’s
generation talk about moving around the world, going to
London, India, China and all over the place. Not only will
young people choose their workplace, but they will also choose
the place where they will live. That will intensify the phenomenon
in communities that are slightly less appealing, across all sectors.
That was my short comment.

M. Saillant : Ce n’est que la pointe de l’iceberg. Les premiers
baby-boomers auront 71 ans cette année. Pour les gens âgés de
70 à 74 ans, d’après les chiffres que j’ai, cela coûte au
gouvernement 8 000 $ par habitant. Dans la catégorie des 85 à
89 ans, on parle d’environ 25 000 $.

Pour ceux qui affirment que le vieillissement de la population
est en train de mener les systèmes de santé à la faillite, ce n’est pas
encore le cas. Il y a aussi d’autres dépenses qui ne sont pas liées au
vieillissement. Cependant, d’ici 15 ans, la moitié des baby-
boomers seront âgés de plus de 75 ans. C’est à ce moment-là
que le vieillissement va commencer à avoir une réelle incidence.
Certaines régions ne seront pas en mesure de gérer cet impact —
chose certaine, dans 10 ans, elles ne pourront pas maintenir les
services de santé actuels sans qu’on leur vienne en aide.

Mais surtout, il ne s’agit pas du seul inducteur de coût. Les
maladies chroniques constituent une grande part des dépenses en
matière de santé. De plus, la situation est encore plus difficile dans
les régions plus défavorisées, où les habitants sont plus
susceptibles de souffrir de maladies chroniques. Lorsqu’on met
tout ça ensemble, on constate que certaines régions peinent déjà à
maintenir le cap. Dans 10 ans, ce ne sera tout simplement pas
possible.

Et ce ne sont que des chiffres.

Évidemment, nous devrons nous attaquer à ces questions. C’est
la dernière année de vie qui coûte le plus cher en soins, paraît-il.
On peut aborder ce problème de diverses façons. Lorsque le
Dr Furlong parle de la santé de la population, il faut également
tenir compte des maladies chroniques et de leur traitement.
Ensuite, il faut être novateur en ce qui concerne la prestation des
soins en milieu hospitalier par opposition aux soins en clinique
externe.

Cela fait partie de la solution. Toutefois, à ce stade-ci, chaque
fois qu’un politicien fait une promesse électorale, la plupart du
temps, le seul objectif est d’accroître le nombre de médecins.

[Français]

Le sénateur Forest : Merci de votre présence parmi nous.
J’aimerais d’abord faire un bref commentaire : tout le défi de la
démographie que vous illustrez avec beaucoup de pertinence est
probablement l’un des principaux défis auxquels notre société est
confrontée. Ce défi ne concerne pas la relève de la main-d’œuvre
uniquement dans le secteur des soins de santé, mais bien dans
l’ensemble de nos secteurs d’activité.

Au-delà d’une réalité démographique se trouve une réalité
sociogénérationnelle. Par exemple, lorsque je partais de
Bonaventure pour me rendre à Moncton, il s’agissait là de toute
une expédition. Toutefois, pour mon fils, on parle maintenant de
déplacements à travers la planète, pour aller à Londres, en Inde,
en Chine et un peu partout. Au-delà du choix de leur milieu de
travail, les jeunes auront aussi le choix de leur milieu de vie. Cela
aura pour effet d’accentuer le phénomène dans des collectivités
qui sont un peu moins attirantes, et ce, dans tous nos secteurs
d’activité. C’était là mon bref commentaire.
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My question for Dr. Furlong has to do with medication, which
accounts for a significant share of costs.

At one point, I was told that a medication used to treat colon
cancer— I believe — had quite a significant and beneficial effect
on eye degeneration. Consequently, health care workers began
using the leftovers of the drug, which had beneficial effects and
cost nothing.

When the drug maker realized what was going on, it took the
drug and altered it slightly. A treatment now costs between
$1,500 and $1,800. The whole drug issue has a tremendous impact
on system costs.

In that sector, specifically, are there steps we could take to
better manage public funds?

Dr. Furlong: Absolutely.

[English]

On the question of ‘‘pharmacy’’ in Canada, Quebec is leading
the country right now with a program. It’s universal, publicly
funded and so on.

I was challenged five or six years ago to put together a program
for New Brunswick. I did exactly that. I patterned it after Quebec.
Shortly after that, the Canadian Medical Association said it was a
prototype for a national pharmacare program. So did the
C.D. Howe Institute.

Yesterday, there was a study that came out of Vancouver.
Maybe you have seen it. It looks at Canada, where we pay pretty
close to the highest cost for medication in the world. The one
number I read there said that New Zealanders pay 85 per cent less
for pharmaceuticals in their country than Canada.

Do you think we should be on a plane going over to find out
what they do? Yes, but the pharmacy industry is private and for
profit. They are going to maximize their profits. That’s what they
do. Across this country, when there were new drugs coming on,
they would manage to get a government that was pre-electoral by
six or eight months and they would hammer and get them to
cover a drug and put it on the formulary. Then they would run to
the next government that was pre-electoral and hammer them for
six months prior and get advocacy people to talk and make a
disturbance and say, ‘‘Well, New Brunswick is doing it, so there,
Nova Scotia.’’

We have been at the mercy of the research-based
pharmaceutical industry, not the pharmacies as such. We have
to get back at that, and the best way to do it is to bring your
procurement all together and negotiate for 35 million people if
you want to supply this drug, or, in Quebec, for 7 million people,
and we’re not doing it.

L’élément pour lequel j’aimerais avoir une réponse du
Dr Furlong a trait aux médicaments, car cet élément compte
pour une portion importante des coûts.

On me racontait qu’on a trouvé, à un certain moment, qu’un
médicament qui servait à traiter le cancer du côlon — si je me
rappelle bien — avait un impact très positif et important sur la
dégénérescence oculaire. On s’est donc mis à utiliser les restants de
ce traitement qui produisait des effets et qui ne coûtait rien.

Lorsque la compagnie s’en est rendu compte, elle a pris le
même médicament et l’a transformé quelque peu. Il coûte
maintenant de 1 500 $ à 1 800 $ par traitement. Toute la
problématique liée aux médicaments et aux coûts du système a un
impact majeur.

Est-ce qu’on peut, en ce qui a trait à ce secteur bien particulier,
prendre des mesures qui permettraient une gestion des fonds
publics plus efficace?

Dr Furlong : Absolument.

[Traduction]

Au sujet des médicaments au Canada, sachez que le Québec
fait figure de pionnier au pays grâce à son régime public
d’assurance-médicaments.

On m’avait mis au défi, il y a cinq ou six ans, de mettre en place
un programme semblable pour le Nouveau-Brunswick. C’est ce
que j’ai fait. Je me suis inspiré du modèle du Québec. Peu de
temps après, l’Association médicale canadienne a dit qu’il
s’agissait d’un prototype pour un régime national d’assurance-
médicaments, tout comme l’Institut C.D. Howe.

Selon une étude parue hier à Vancouver, dont vous avez
peut-être pris connaissance, les prix des médicaments
d’ordonnance au Canada seraient parmi les plus élevés. Il
semblerait aussi que les Néo-Zélandais paient leurs médicaments
85 p. 100 moins cher que nous.

Croyez-vous que nous devrions nous y rendre pour voir ce
qu’ils font? Il faut savoir que l’industrie pharmaceutique est privée
et à but lucratif. Ils voudront maximiser leurs profits. C’est ce
qu’ils font. Partout au pays, lorsque de nouveaux médicaments
arrivent sur le marché, on va insister auprès d’un gouvernement,
en période préélectorale, pour qu’il couvre un médicament et
l’inscrive au formulaire. Ensuite, on s’attaquera au prochain
gouvernement et on le sollicitera pendant six mois, puis on fera
appel à des militants qui diront : « Si le Nouveau-Brunswick le
fait, alors pourquoi pas la Nouvelle-Écosse. »

Nous sommes à la merci de la recherche pharmaceutique, et
non pas des pharmacies comme telles. Nous devons y remédier, et
la meilleure façon d’y arriver, c’est en regroupant tous les achats
et en négociant l’approvisionnement d’un médicament pour
35 millions de personnes ou, dans le cas du Québec, de
7 millions de personnes, et nous ne le faisons pas.
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We are ripe bait now for the industry to do what they’re doing.
Drugs themselves are very costly and if they see an avenue to
make it more costly, they will.

[Translation]

Mr. Saillant: I would like to respond to what you said about
your son who moves around a lot. That is the challenge. If young
people are overtaxed, lack access to social programs — be it
education, child welfare or other services — and they see that
wages are higher elsewhere, they will do what many others do and
move. And that could create a vicious cycle.

I wrote a book in New Brunswick called Over the Cliff? Acting
Now to Avoid New Brunswick’s Bankruptcy. There is indeed a cliff,
and after a certain period of time, there is no going back. I often
elicit a reaction from people in New Brunswick when I say that
Ottawa is less interested in us than we are in ourselves. Forget
about Bay Street and Wall Street. The fundamental risk is an
intergenerational conflict. Faced with the importance of health
care in the country, we will have to choose between investing in
health care and diminishing the student/educator value. We will
choose health care.

In the long run, economies in certain parts of the country could
become much less dynamic, resulting in an overall loss. Allow me
to explain. Statistics Canada estimated that New Brunswick
would have a population of 756,000 in 2016. The census, however,
revealed that the number was actually 747,000. That means the
province had 10,000 fewer people in five years. The reason is that
much of the dynamic I am describing is beginning to come into
play. Taxes are going up, incomes are not and good jobs are
increasingly rare, and if that continues, the phenomenon will gain
steam until it reaches the point of no return. It is not out of line to
think that Canada could let New Brunswick decrease in
population size while ensuring human dignity. The idea that
New Brunswick could lose vitality within the boundaries of a
more dynamic and wealthy federation is entirely logical. That has
been the case since Confederation. Our population has tripled
since Confederation, while Canada’s has grown tenfold. This is
the first time in the history of humanity that we have to manage a
demographic bubble, in which the government is responsible for
citizens from the time they are born until they die.

Mr. Thériault: I agree with Mr. Saillant. The report you have
in your hands, Future Care for Canadian Seniors: A Status Quo
Forecast, puts the numbers into perspective. What I want to say is
that we are at the diagnosis phase. The diagnosis is clear. As far as
solutions are concerned, I have one I would like to put forward. It

Nous avons assez donné. Les médicaments sont très onéreux,
et si l’industrie voit une possibilité de les rendre encore plus
coûteux, elle n’hésitera pas à le faire.

[Français]

M. Saillant : J’aimerais faire un commentaire sur ce que vous
avez dit au sujet de votre fils qui se déplace beaucoup. Voilà le
défi : si on se retrouve dans une situation où les jeunes sont
surimposés, qu’ils n’ont pas accès aux programmes sociaux— que
ce soit l’éducation, l’aide à l’enfance ou d’autres services —, et
qu’ils voient que les salaires sont plus élevés ailleurs, ils feront
comme bien d’autres, ils se déplaceront. Et là s’amorce la
possibilité d’un cercle vicieux.

J’ai écrit un livre au Nouveau-Brunswick intitulé Au bord du
gouffre? Agir dès maintenant pour éviter la faillite du Nouveau-
Brunswick. Il y a un gouffre et, après un certain temps, on ne
pourra pas revenir en arrière. Je provoque souvent les gens au
Nouveau-Brunswick en disant qu’Ottawa s’intéresse moins à nous
que nous ne nous intéressons à nous-mêmes. Lorsqu’on parle de
Bay Street ou de Wall Street, oubliez ça. Fondamentalement, il
risque d’y avoir un conflit intergénérationnel. En connaissant
l’importance des soins de santé au pays, nous aurons le choix
entre investir dans les soins de santé ou réduire le rapport élève/
éducateur. Or, nous choisirons les soins de santé.

À la longue, il pourrait se produire une situation où certaines
parties du pays deviendront beaucoup moins dynamiques
économiquement et on se retrouvera avec une perte globale. Je
m’explique. Statistique Canada prévoyait qu’il y aurait
756 000 personnes au Nouveau-Brunswick en 2016. À partir du
recensement, on a découvert que c’était plutôt 747 000. Donc,
10 000 personnes de moins en cinq ans. Pourquoi? Parce qu’il y a
une bonne partie de cette dynamique qui commence à se produire.
Les impôts augmentent, les revenus n’augmentent pas, les emplois
de qualité sont de plus en plus rares et, si ça continue,
le phénomène va s’accélérer jusqu’à atteindre un point de
non-retour. Il n’est pas incohérent de penser que le Canada
peut laisser le Nouveau-Brunswick baisser en population tout en
assurant la dignité humaine. L’idée selon laquelle le Nouveau-
Brunswick peut perdre de la vitalité tout en vivant à l’intérieur
d’une fédération plus dynamique et plus riche est absolument
normale. On le vit depuis la Confédération. Notre population a
triplé depuis la Confédération et celle du Canada a décuplé. C’est
la première fois dans l’histoire de l’humanité qu’on se retrouve
avec une bulle démographique à gérer, où l’État est responsable
des citoyens du berceau jusqu’à la tombe.

M. Thériault : Je suis d’accord avec les propos de M. Saillant.
Le rapport que vous avez en main, L’avenir des soins aux aînés :
des prévisions fondées sur le statu quo, met en perspective les
chiffres. Ce que je voudrais dire, c’est que nous sommes à l’étape
du diagnostic. Le diagnostic est clair. En termes de pistes de
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has to do with achieving efficiency gains through innovation, so
that every dollar invested can go much farther, whether by
reducing the demand for services or transforming service delivery.

The dynamic Mr. Saillant is describing, with respect to the
Atlantic provinces and New Brunswick, in particular, is not all
that different from the dynamic associated with services that have
to be delivered to remote communities. The technology in that
area is promising. A condition must, however, be met: patient
information has to be able to flow between the various service
providers. It begins, then, with the much talked about electronic
health file. That is the tie-in with your question, the technology
element and access to medical devices or medication. That is what
is being discussed as far as an accessible plan for all Canadians
goes.

As to discussions on the issue fail to take into account the fact
that the pharmaceutical industry can be a source of solutions.
Historically, it has been a pillar of Montreal’s economy that,
through research and development, has contributed to
productivity gains and collective wealth. That dimension has
been lost for all kinds of reasons, and I think it is time to examine
the issue when considering the technologies accessible to
Canadians as compared with populations in certain European
countries, say.

For instance, biologic drugs for rheumatoid arthritis come to
mind. Our treatment rate is equivalent to Portugal’s, in other
words, 6 per cent or 7 per cent, whereas France’s rate sits at
20 per cent, even though its investments in the system are roughly
the same. My point is that we need to pay attention to the
pharmacological consideration, whether that involves medical
devices or drugs. If we fail to pay attention to the innovation
issue, things like personalized medicine and the way that genome
decoding can lead to better-targeted treatments, we will pay a very
high price. Without a business model that gives us access to these
types of cutting-edge technologies, fundamentally, we are
shooting ourselves in the foot.

The Chair: Are there any follow-up questions?

Senator Forest: You are right. The trade agreement with
Europe presents opportunities and risks, which we should
consider very carefully. The risks include higher prices on
certain products such as drugs. We need to be aware of that
reality, with all due respect to the sponsor of Bill C-30.

[English]

Senator Andreychuk: I have many questions, so I’ll try and
restrict myself to a few.

In your presentations, someone said it was gloomy, but the
reality you’re putting forward is the way I would put it. Yes, there
is more than one question and more than one answer within the

solution, il y en a une que j’aimerais proposer, sous le thème de la
façon dont nous pouvons extraire de l’innovation les gains
d’efficacité pour nous permettre, avec chaque dollar investi,
d’aller beaucoup plus loin, qu’il s’agisse de réduire la demande
pour les soins ou de transformer la façon d’offrir les soins.

La dynamique que M. Saillant décrit pour les provinces de
l’Atlantique et le Nouveau-Brunswick, en particulier, n’est pas
très différente de la dynamique des services qu’on doit offrir dans
les communautés éloignées. Or, la technologie dans ce domaine-là
est prometteuse. Encore là, il y a une condition nécessaire : il faut
que l’information sur les patients puisse circuler entre les
différents fournisseurs de service. Donc, ça commence avec le
fameux « dossier médical électronique ». C’est là qu’il y a un lien
avec votre question, soit l’aspect technologique et l’accès aux
appareils médicaux ou aux médicaments. C’est ce dont on discute
lorsqu’on parle d’un plan accessible pour tous les Canadiens.

Ce qu’on oublie quand on parle de cet enjeu, c’est que
l’industrie pharmaceutique est un fournisseur de solutions.
Historiquement, c’est un pilier de l’économie de Montréal au
chapitre de la recherche et développement et en ce qui a trait à la
contribution aux gains de productivité et à la richesse collective.
On a perdu cet aspect pour toutes sortes de raisons, et je pense
qu’il faut se pencher sur cette question lorsqu’on examine les
technologies auxquelles les Canadiens ont accès par rapport à
certains pays d’Europe, entre autres.

Je pense par exemple aux médicaments biologiques pour
l’arthrite rhumatoïde. Notre taux de traitement ici est équivalent à
celui du Portugal, soit à 6 ou 7 p. 100, alors que la France est à
20 p. 100, même si le montant investi dans le système n’est pas
très différent. Mon point, c’est que, si nous ne faisons pas
attention à toute la question pharmacologique, qu’il s’agisse des
appareils médicaux ou des médicaments, si nous oublions toute la
question de l’innovation, de la médecine personnalisée, de la
façon dont le décodage du génome nous permet de mieux cibler
nos interventions, ça nous coûtera cher. Si nous n’avons pas de
modèle d’affaires qui nous permettrait justement d’avoir accès à
ces technologies de pointe, fondamentalement, c’est là où nous
nous tirons dans le pied.

Le président : Y a-t-il des questions supplémentaires?

Le sénateur Forest : Vous avez raison. Quand on regarde le
projet de libre-échange avec l’Europe, il apporte des opportunités
et des menaces en ce qui concerne les échanges, et on devra s’y
pencher sérieusement. Cela comporte des menaces quant à
l’augmentation du prix de certains produits, comme les
médicaments. Nous devrons être sensibilisés à cette réalité, avec
tout le respect que je dois au parrain du projet de loi C-30.

[Traduction]

La sénatrice Andreychuk : J’ai plusieurs questions, alors je vais
essayer de m’en tenir à quelques-unes.

Durant l’un de vos discours, quelqu’un a dit que vous dressiez
un portrait plutôt sombre, mais je perçois la réalité telle que vous
l’avez décrite. Évidemment, il y a plus d’une question à se poser et

1-3-2017 Finances nationales 26:37



medical system. Administration-wise, we have a convoluted
system in which you go to a general practitioner to get to a
specialist. Everything is a time delay, so a very simple procedure
can take a year, and that’s with all administrative costs built in.

My point is that we know all the problems. You have
graphically laid them out again, yet we see a government that
has negotiated with the provinces what I would call a stopgap and
taken the issue off the table again. New Brunswick signed on, got
their deal and unravelled the deal for the rest. I think there was a
moment where we could have addressed the medical crisis and the
aging crisis, and we didn’t.

We understand it’s politics, but I guess I would say you are the
people who ponder this issue. How do we get it done?

Dr. Furlong: I think that categorically, having been in the
system for 40 years at all levels, I can say to you that there’s
another analogy. If you want to know about the river, ask the
alligators, not the zebras. I’m an alligator. I’ve been in the river
for 40 years, and I can see what has been happening and what it
has been doing. I can see where we’re going and how government
has responded to challenges in the system— always with a cheque
— and I can see how my profession has reacted.

I am not a popular guy in the Canadian Medical Association
or in other medical associations because I say it the way it is, and
they don’t want to hear that. But we have a Canadian illness care
system that is dysfunctional and failing. When you have to wait
two years for a service, then you wonder whether you have a
public health care system. It’s there, but we are now in
dysfunction. We are graduating orthopaedic, cardiac and
general surgeons, but they have no place to work in Canada; no
job.

Mr. Thériault talked about the biologicals. That is
autoimmune disease. It is a grossly expanding part of health
care today. Autoimmune disease and biologicals, the people who
quarterback those are called rheumatologists. We have one for
every 100,000 Canadians.

What is wrong with our universities? Why are we producing
what we don’t need and not producing what we need?

I got them all together once in 2000. I got all the presidents of
the medical schools in one room with all the Ministers of Health
in Canada and said, ‘‘You make the widgets; you use the widgets.
Can you please talk once in a while so that we get some kind of a
human resource plan for Canada?’’ That was the only time that I
know they met.

plus d’une réponse possible au sein du système de santé. Sur le
plan de l’administration, nous avons un système complexe dans
lequel il faut d’abord consulter un médecin généraliste pour
pouvoir rencontrer un spécialiste. Il y a donc toujours de l’attente,
et une simple procédure peut prendre jusqu’à un an, sans parler
des coûts administratifs qui s’y rattachent.

Ce que je veux dire, c’est que nous connaissons tous les
problèmes. Vous les avez exposés encore une fois, et pourtant,
nous avons un gouvernement qui a négocié avec les provinces ce
que je considère comme étant une solution provisoire et qui a
retiré la question de la table des négociations. Le Nouveau-
Brunswick a conclu un accord sans se soucier des autres. Je pense
qu’on avait là l’occasion de s’attaquer à la crise médicale et au
problème du vieillissement de la population, et on n’a rien fait.

Nous comprenons que c’est de la politique, mais j’imagine que
vous êtes de ceux qui réfléchissent à cette question. Comment
peut-on y arriver alors?

Dr Furlong : De façon catégorique, ayant travaillé dans le
domaine pendant 40 ans à tous les échelons, je peux vous dire
qu’il y a une autre analogie. Si vous voulez en savoir davantage
sur la rivière, demandez aux alligators; pas aux zèbres. Je suis un
alligator. Je nage dans la rivière depuis 40 ans, alors j’ai vu ce qui
s’est passé et ce qui a été accompli. Je peux vous dire où on s’en va
et comment le gouvernement a surmonté les difficultés auxquelles
il a été confronté — toujours avec un chèque — et comment ma
profession a réagi.

Je ne suis pas très populaire au sein de l’Association médicale
canadienne ni des autres associations médicales, parce que je dis
les choses telles qu’elles sont, et ce n’est pas ce qu’on veut
entendre. Cependant, nous avons un système de soins de santé au
Canada qui est dysfonctionnel et qui s’en va à la dérive.
Lorsqu’on doit attendre deux ans pour obtenir des soins, on
s’interroge sur la pertinence d’avoir un système de santé publique.
On a beau avoir un système en place, il est complètement
dysfonctionnel. Nous avons des chirurgiens orthopédiques,
cardiaques et généraux, mais ils n’ont nulle part où travailler au
Canada; il n’y a pas d’emploi pour eux.

M. Thériault a parlé des médicaments biologiques pour traiter
les maladies auto-immunes. Le traitement de ces maladies
accapare une part grandissante du coût des soins de santé. Ce
sont les rhumatologues qui s’occupent de ces cas et qui peuvent
prescrire des médicaments biologiques, et il y en a un pour chaque
tranche de 100 000 Canadiens.

Qu’est-ce qui ne va pas avec nos universités? Pourquoi est-ce
qu’on produit ce dont on n’a pas besoin et qu’on ne produit pas ce
dont on a besoin?

En 2000, j’ai réuni tous les présidents des écoles de médecine et
les ministres de la Santé du Canada dans une même pièce et je leur
ai dit : « Vous produisez les ressources; vous les utilisez. Pouvez-
vous vous parler une fois pour toutes afin que nous puissions
élaborer un plan de ressources humaines pour le Canada? » À ma
connaissance, c’est la seule fois où ils se sont rencontrés.
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The point being made is it’s dysfunctional and failing. The only
thing I can see at this point is that the money is in the system now
to do all that we want to do in a better way and include
pharmacare. The $45 billion that we could save if we can get at
that useless utilization is enough for two pharmacare programs. A
pharmacare program in Canada, when you do the jigs and reels,
so to speak, will cost about $20 billion. We have $45 billion that
we can get at.

If I went into a private sector business today and said, ‘‘Sir, I
know how you can reduce your costs by 20 per cent and not
affect anything else,’’ do you think he would ask me to sit down? I
suppose he would, but I can’t get to first base with politicians.

I have spoken to a couple of federal ministers: We have to
react; we have to bring insurance principles in.

The irony of it all is OHIP, the Ontario Health Insurance Plan.
It is not an insurance plan. It is a 100 per cent social program
with a premium that you take back to what they call ‘‘Premium
McGuinty.’’ Premiums drive utilization. They bring more money,
but they drive utilization. People say, ‘‘I put in my $600, so I’m
going to use it. It doesn’t matter what it is.’’

Alberta started; they backed off. Quebec is backing off now on
premiums.

Premiums don’t work; user fees don’t work. There are only
three basic principles in insurance: premiums; fees at the
interchange of the provider and the consumer, which we call
user fees or co-pay. That didn’t work. We tried that because we
didn’t want to put a whole cadre into the system to start
collecting. If you have a mother coming down the corridor with a
five-year-old kid that’s having a seizure, you’re not going to say,
‘‘Where’s your $5?’’

The only thing I believe will work is deductibles. Deductibles
will work. I have sung the song in my book that that can work,
but we need to do the actuarial work. We need people to take
responsibility and accountability so that someone in the system
that I have been in for 40 years thinks about cost not the second
time but the first time. No one does now.

Mr. Thériault: I was making a point earlier on incentives.
Incentives matter in any business model, whether it is for health
care delivery or another.

Right now, fee for service is largely driving how physicians
deliver care. That doesn’t make sense, given how we can deliver a
different type of care. I’m curious about Dr. Furlong’s
perspective on that.

There are degrees of complexity in how we deliver care. I think
we can start with how we pay for the various outcomes we’re
looking for. Complex diagnosis is one thing, and fee for service

Cela étant dit, le système est dysfonctionnel. Tout ce que je
sais, c’est qu’il y a suffisamment d’argent dans le système
actuellement pour faire tout ce qu’on veut plus efficacement, en
incluant un régime d’assurance-médicaments. Les 45 milliards de
dollars qu’on pourrait épargner si on s’attaquait à ce qui est
inutile seraient suffisants pour deux régimes d’assurance-
médicaments. Un régime d’assurance-médicaments au Canada,
avec tous ses dédales, si je puis m’exprimer ainsi, coûtera environ
20 milliards de dollars. Nous pouvons en obtenir 45 milliards.

Si je me rendais dans une entreprise aujourd’hui et que je
disais : « Monsieur, je sais comment vous pouvez réduire vos
coûts de 20 p. 100 sans que cela nuise à quoi que ce soit », croyez-
vous qu’il va m’écouter? J’imagine que oui, mais je ne me rends
même pas au premier but avec les politiciens.

J’ai discuté avec quelques ministres fédéraux : nous devons
réagir; nous devons intégrer les principes de l’assurance.

Ironiquement, l’OHIP, c’est-à-dire l’Assurance-santé de
l’Ontario, n’est pas un régime d’assurance. C’est plutôt un
programme social dans lequel on peut retirer une prime qu’on
appelle la « prime McGuinty ». Les primes ont une incidence sur
l’utilisation. Elles rapportent plus d’argent, mais elles augmentent
l’utilisation. Les gens vont dire : « Je donne mes 600 $, alors je
vais les utiliser. Peu importe ce que c’est. »

L’Alberta avait amorcé le processus; elle a fait marche arrière.
Le Québec fait de même. Il est en train de renoncer aux primes.

Les primes ne fonctionnent pas; pas plus que le ticket
modérateur. Il y a seulement trois principes fondamentaux dans
le domaine de l’assurance : les primes; les frais à payer entre le
fournisseur et le consommateur, qu’on appelle le ticket
modérateur ou la coparticipation. Cela ne fonctionne pas. Nous
avons essayé, parce que nous ne voulions pas intégrer tout un
cadre au système dans le but de percevoir de l’argent. Si une mère
arrive dans le corridor avec son enfant de cinq ans en pleine crise
d’épilepsie, vous n’allez pas lui dire : « Où est votre 5 $? »

Selon moi, la seule chose qui fonctionne, ce sont les franchises.
Après avoir longuement examiné la question, je sais que cela peut
fonctionner, mais nous devons faire le travail actuariel. Il y a des
gens qui doivent assumer leurs responsabilités et rendre des
comptes, afin que quelqu’un, dans le système dans lequel je
travaille depuis 40 ans, puisse considérer les coûts dès le départ.
Personne ne le fait à l’heure actuelle.

M. Thériault : J’ai parlé plus tôt des mesures incitatives. Les
incitatifs sont importants dans n’importe quel modèle
d’entreprise, que ce soit dans la prestation des soins de santé ou
ailleurs.

Actuellement, c’est la rémunération à l’acte qui domine
largement la manière de rémunérer les médecins. Ce n’est pas
logique, étant donné qu’on peut offrir différents types de soins. Je
serais curieux de connaître l’avis du Dr Furlong à ce sujet.

Il y a différents niveaux de complexité dans la prestation des
services. Je pense que nous pouvons commencer par la façon dont
nous payons pour obtenir les résultats recherchés. Le diagnostic
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makes sense for that. Commoditized-type care for even heart
surgeries, to a certain extent, is pretty routine for some of them;
and hip replacement; some eye surgeries. All the technological
changes over the years have just driven costs higher, and we
haven’t changed the way cardiologists or surgeons are paid for
these procedures.

Why not, like we do in many other industries, pay for
outcomes? The outcomes are clear. The empirical evidence to
support what we should expect is very clear. We could pay for
that. That would be a start. Then chronic disease management;
how we manage people that will have a condition for the rest of
their lives. Again, fee for service for that doesn’t make any sense.

That is a simple way to start talking about how to re-
incentivize the players in the system to deliver care in a way that
makes more sense.

Navigating the system in that context would force some
exchange among the providers of services. It would minimize the
burden on them and, at the end of the day, maximize the return
on their time spent or their income. By re-crafting and redesigning
how we incentivize, physicians are part of it, but there are also all
the other providers. Often, in primary care teams, the physician is
the leader of the team. It doesn’t have to be like that. We have
published a number of reports on this.

I would propose that as starting point, re-crafting incentives on
how we deliver care and start parking the types of services in
different categories. There is no way it makes sense to pay and
provide incentives in the same way for all providers and all types
of care.

Mr. Saillant: Your question is very relevant because you talked
about the CHT, and we are now into the role of the federal
government in health care.

We need to back up a bit to understand what the CHT is. In
my view, the CHT and the CST are largely anachronistic. They go
back to a time of what was called ‘‘collaborative federalism,’’
when Ottawa was trying to legislate in areas of provincial
responsibility through its spending power. We often say that
Ottawa was paying for 50 per cent of health care. In reality, the
actual number peaked in 1977 when it was 43 per cent because
some types of expenses were not eligible under the programs at
the time.

I say in my book that in 1977 the fiscal chicken of paying for
health care at the federal level came home to roost in the midst of
inflation. Ottawa did what we expected it to do, which was
retrench, because it couldn’t afford to pay one for one. It was also
a source of inefficiency because when provinces got 50 cents for a
dollar, they had no incentive to lower their spending.

complexe est une chose, et la rémunération à l’acte serait logique
dans ce cas. Les soins banalisés, même pour les chirurgies
cardiaques, dans une certaine mesure, sont chose courante pour
certains; les arthroplasties de la hanche; certaines chirurgies
oculaires. Les progrès technologiques qui ont été réalisés au fil des
années ont entraîné une hausse des coûts, et nous n’avons pas
changé la manière dont les cardiologues ou les chirurgiens sont
rémunérés pour ces procédures.

Comme dans bon nombre de secteurs, pourquoi ne pas payer
pour les résultats? Les résultats sont clairs. Les données
empiriques révèlent que cela pourrait être efficace. Nous
pourrions payer pour les résultats. Ce serait un bon point de
départ. Il y a ensuite la gestion des maladies chroniques :
comment peut-on gérer des gens qui seront atteints d’une
maladie pour le reste de leurs jours? Encore une fois, ce ne
serait pas logique de les faire payer pour leurs services.

Il faut commencer à discuter de la façon dont on pourrait
redéfinir les incitatifs pour les fournisseurs de soins.

Dans ce contexte, naviguer dans le système de soins de santé
obligerait les fournisseurs de services à communiquer entre eux.
Cette approche minimiserait le fardeau qui pèse sur eux et, au
bout du compte, maximiserait leur investissement de temps et
d’argent. En redéfinissant les incitatifs, les médecins feraient
partie de la solution, mais il y a aussi tous les autres fournisseurs.
Dans les équipes de soins primaires, le médecin est souvent le chef
d’équipe. Il ne devrait pas nécessairement en être ainsi. Nous
avons publié plusieurs rapports à ce sujet.

Je dirais que c’est un bon point de départ, c’est-à-dire redéfinir
les incitatifs sur la façon d’offrir les soins et classer les types de
service dans différentes catégories. Ce n’est pas logique d’offrir la
même rémunération et les mêmes incitatifs pour tous les
fournisseurs et tous les types de soins.

M. Saillant : Votre question est très pertinente, parce que vous
avez parlé du TCS et qu’il est maintenant question du rôle du
gouvernement fédéral dans les soins de santé.

Nous devons prendre un peu de recul pour comprendre ce
qu’est le TCS. À mon avis, le TCS et le TCPS sont largement
anachroniques. Ils remontent à l’époque du « fédéralisme de
collaboration », lorsqu’Ottawa essayait de légiférer dans des
domaines de compétence provinciale grâce à son pouvoir de
dépenser. On dit souvent qu’Ottawa payait 50 p. 100 du coût des
soins de santé. En réalité, c’est en 1977 que cette proportion a
atteint un sommet, et c’était 43 p. 100, car certains types de
dépenses n’étaient pas admissibles en vertu des programmes de
l’époque.

Comme je l’ai dit dans mon livre, en 1977, en pleine période
d’inflation galopante, le gouvernement fédéral a récolté ce qu’il
avait semé. Ottawa a fait ce à quoi on s’attendait, c’est-à-dire
battre en retraite, parce qu’il n’en avait pas les moyens. C’était
également une source d’inefficacité, car lorsque les provinces
obtenaient 50 cents pour un dollar, elles n’avaient aucune raison
d’abaisser leurs dépenses.
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As we move toward unconditional transfers, Ottawa is
increasingly providing money, fungible money, with little
accountability. If you look at the Canada Social Transfer, there
is only one condition tied to it: You can’t take welfare recipients
and bus them from Alberta to British Columbia, as Ralph Klein
did. That is the only condition. Other than that, you can spend
the money as you see fit.

In health care, there is the Canada Health Act, which has
various parameters, but in the future, provinces that are richer
will be able to respect the Canada Health Act as they see fit;
provinces that are poorer will not. The solution will not be in
using the enforcement sledgehammer of the act to make them
comply. The solution will be in revamping fiscal federalism so that
we have appropriate resources in the system to fund health care in
Canada.

What is appropriate? The question here becomes, what can you
do as a federal government to impose conditions knowing that we
are no longer in an era where Ottawa can easily invite itself to the
table? When it retrenched in the 1990s in the midst of the deficit,
some provinces, not just Quebec, were no longer keen on seeing
Ottawa trying to impose new conditions when it was not even
appropriately funding existing programs. You are going to have a
major issue right there.

I personally believe that the CHT funding right now is
appropriate because the issue is not, as Louis was saying, that
there is not enough money in the system. If you want to
incentivize change, don’t throw money at it.

Down the road, we will have to look at something else other
than CHT and CST, and look at equalization. What equalization
does is work on the horizontal fiscal imbalance among provinces
as opposed to the vertical between Ottawa and the provinces.
Ottawa, going forward, has no ability— and I said it before— to
go at it through a bazooka-like approach. It needs to be nimble.
That is what equalization does.

Equalization could be amended to take into account the fact
that public spending is now age dependent. In the past, the
equalization formula worked well. There are two things about
equalization. Every time we talk about equalization it gets
complex fast, but it’s a simple thing.

The Constitution of Canada says that Parliament and the
Government of Canada are committed to ensuring that provinces
have sufficient resources to provide reasonably comparable
services at reasonably comparable levels of taxation.

À mesure que nous mettons en place les transferts
inconditionnels, Ottawa fournit de plus en plus d’argent, de
l’argent fongible, et exige très peu de reddition de comptes. Si on
prend le Transfert canadien en matière de programmes sociaux, il
n’y a qu’une seule condition qui s’y rattache : vous ne pouvez pas
acheter de billets d’autocar pour la Colombie-Britannique à des
assistés sociaux de l’Alberta, comme Ralph Klein l’a fait. C’est la
seule condition. Autrement, vous pouvez dépenser l’argent
comme bon vous semble.

Pour ce qui est des soins de santé, il y a la Loi canadienne sur la
santé, qui renferme divers paramètres, mais à l’avenir, les
provinces plus riches seront en mesure de respecter la Loi
comme elles l’entendent; les provinces plus pauvres ne le pourront
pas. La solution ne sera pas de recourir à la manière forte en les
obligeant à se conformer à la Loi. La solution sera de réformer le
fédéralisme fiscal, de sorte que nous ayons les ressources
adéquates dans le système pour financer les soins de santé au
Canada.

Qu’est-ce qui est adéquat? La question est maintenant de savoir
ce que vous pouvez faire, à titre de gouvernement fédéral, pour
imposer des conditions en sachant qu’Ottawa ne peut plus
s’inviter aussi facilement à la table? Lorsqu’elle a fait marche
arrière, dans les années 1990, en plein déficit, certaines provinces,
et pas seulement le Québec, n’étaient plus favorables à l’idée
qu’Ottawa impose de nouvelles conditions alors qu’elle n’arrivait
même pas à financer les programmes de façon adéquate. On va se
retrouver devant un gros problème ici.

J’estime que le niveau de financement actuel du Transfert
canadien en matière de santé est suffisant, car le problème ne
réside pas, comme Louis l’indiquait, dans un manque de fonds au
sein du système. Il ne suffit pas d’injecter toujours davantage
d’argent pour que les transformations voulues puissent se
produire.

Nous devrons un jour examiner d’autres avenues que celle des
transferts canadiens en matière de santé et de programmes
sociaux, et nous poser des questions au sujet de la péréquation.
Celle-ci permet d’aplanir le déséquilibre financier horizontal entre
les provinces, plutôt que de s’attacher à leurs liens verticaux avec
Ottawa. Comme je le disais tout à l’heure, il n’est pas possible
dans ce contexte pour le fédéral d’imposer ses vues. Il doit faire
montre de souplesse. C’est ce que permet la péréquation.

La formule de péréquation devrait être modifiée pour tenir
compte du fait que les dépenses publiques varient désormais en
fonction de l’âge. C’est une formule qui a jusqu’à maintenant
toujours donné de bons résultats. Il y a deux choses à savoir
concernant la péréquation. Je sais que c’est un sujet qui peut
devenir rapidement très complexe, mais je parle ici d’un concept
plutôt simple.

Conformément à la Constitution canadienne, le Parlement et le
gouvernement du Canada doivent s’assurer que les provinces
disposent des ressources suffisantes pour offrir des services
raisonnablement comparables à des niveaux d’imposition
raisonnablement comparables.
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The way we legislated it in the equalization formula, we didn’t
say ‘‘sufficient resources.’’ We said ‘‘comparable resources.’’ Until
recently that was fine when the age profile of the population was
not affecting spending patterns. Now that we move forward, the
principle of equalization in the Constitution is still operative and
probably right from a public policy standpoint if you want to
maintain a single welfare state in Canada. That principle is not
what dictates policy right now. What dictates policy is that we
should all have the same money, but we have vastly different
needs.

Newfoundland still gets equalization. We will see if it does in a
few years from now. If Newfoundland still qualifies for
equalization, it should get less than a province that does qualify
now so you can adjust for the uneven pace of aging and resources.
That is what the principle says, but as it stands right now, we are
not respecting the principle. I conclude my book that we should
honour the Constitution, but we are not right now.

Senator Andreychuk: We have talked about the health care
system, but aging also involves living longer and meaningful lives.
We’re not talking about changing the RRIF policies from RRSPs;
we are not talking about changing a lot of things that could keep
seniors more productive. And moving back to age 65 from age 67
regarding some of our fiscal policies is not addressing a problem
that exists in our capability to fund issues.

How do we balance the medical aspect? We seem to do it is
silos. We talk about financing over here and then we talk about
medical. You are trying to say that aging is an issue that should
hit all of us. I say that because when I talk about medicare with
someone who is young, they are committed to this equality: ‘‘I
don’t want it to be private,’’ et cetera. Only when you live through
the system do you begin to realize that that is not helpful and
there is a lot of difficulty within the system.

Are you paying attention to our fiscal and monetary policies at
the same time as you are looking at the medical aspect?

That is a long question. I hope it is a short answer.

Mr. Thériault: That is the bread and butter of the Conference
Board of Canada. It’s all driven from our macroeconomic
analysis and long-term forecast. You are identifying a key
challenge, which is tied to our lower economic growth potential
down the road, and that is labour.

Au départ, le libellé établissant la formule ne parlait pas de
« ressources suffisantes », mais bien de « ressources
comparables ». Cette formule convenait parfaitement jusqu’à
tout récemment, car le profil d’âge de la population n’influait pas
encore sur les habitudes de dépense. Le principe de péréquation
établi dans la Constitution demeure valable du point de vue de
l’application des politiques publiques si l’on souhaite le maintien
d’un État providence unique au Canada. Nos politiques actuelles
ne s’appuient toutefois pas sur ce principe. Elles visent plutôt à
faire en sorte que tous reçoivent la même somme d’argent, alors
que les besoins varient grandement.

Nous ne savons pas si ce sera encore le cas dans quelques
années, mais Terre-Neuve bénéficie toujours de la péréquation. Si
Terre-Neuve y demeure admissible, elle devrait recevoir moins
qu’une autre province qu’il l’est actuellement de manière à tenir
compte des disparités quant au rythme du vieillissement et de
l’exploitation des ressources. C’est ce qui est prévu en principe,
mais nous agissons comme si de rien n’était. Je conclus mon livre
en indiquant que nous devrions respecter la Constitution, mais
que nous ne le faisons pas actuellement.

La sénatrice Andreychuk : Nous avons parlé du système de
santé, mais le vieillissement nous amène aussi à nous interroger
sur les moyens à prendre pour que cette existence prolongée
conserve tout son sens. Il n’est pas question de changer les règles
des FERR dans le cadre des REER, et il y a bien des mesures que
nous pourrions prendre pour faire en sorte que les aînés
demeurent plus productifs. De plus, en ramenant de 67 à 65 ans
l’âge de la retraite, nous ne faisons rien de concret pour régler les
problèmes de capacité de financement qui se posent dans le cadre
de certaines de nos politiques fiscales.

Comment pouvons-nous tenir compte en même temps des
considérations liées à la santé? On a l’impression que tout se passe
en vase clos. Il est question de financement sur certaines tribunes
et de santé sur d’autres. Vous essayez de nous faire comprendre
que le vieillissement est un enjeu qui devrait tous nous concerner.
Je dis cela parce que les jeunes avec lesquels je parle d’assurance-
maladie tiennent beaucoup à ce régime accessible à tous et veulent
notamment éviter la privatisation. C’est seulement lorsqu’une
personne doit composer avec les différents constituants du
système qu’elle peut commencer à se rendre compte que l’aide
offerte n’est pas la meilleure qui soit et qu’il y a de nombreux
problèmes à régler.

Vous intéressez-vous aux politiques fiscales et monétaires
parallèlement à votre examen des questions de santé?

C’était une longue question. J’espère que vous pourrez y
répondre brièvement.

M. Thériault : C’est l’essence même de notre travail au
Conference Board du Canada. Tout cela découle de nos
analyses macroéconomiques et de nos prévisions à long terme.
Vous avez cerné un problème clé qui risque de contribuer à la
diminution de notre potentiel de croissance économique, et c’est
celui de la main-d’œuvre.
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There are some solutions. Immigration is part of that. In terms
of macro solutions, it is not so much immigration but how we
leverage new Canadians to the maximum potential skill set that
they bring. That ties to skill adaptation. As you move from one
stage of your career to another, whether you are a new Canadian
or a Canadian that has had a career but wants to work longer,
how do you adjust the skill sets of these people as they move in
age if they still want to stay involved in the labour market? That is
really a macro consideration. Given the U.S. election, Brexit,
Marine Le Pen in France, a whole generation of people have been
left behind and are looking forward to what these politicians are
suggesting. That is an oversight of the promises of globalization,
the opening of our borders and how we foster the wealth that
comes with trade and being more open than closed.

Some people have a hard time in the transition, and we have to
look after that. The concept of being open is not debatable. It is
how we take care of the transition costs that are obviously part of
that.

If you want to be macro again on some of the themes that we
consider as part of all this, the low-carbon economy is not easy
for everyone. There are no easy solutions for all these things.

The macroeconomic and macro social ambitions we have must
be tailored in a way whereby we have social and political support
along the way. That means crafting solutions before you head
into major change in a way where people that will feel the tension
will be looked after. We have to consider all of that as part of
moving into more fundamental structural shifts, whether it is
health care, integrating immigrants or how we deal with the
current backlash of 20 years of globalization.

Dr. Furlong: That is a great question because we have to figure
out how 50 per cent of our budget affects all other things. With
pharmacare, for instance, people really don’t realize how big a
barrier that is between a social services life and a work life. People
will not go to work because they need prescription drugs. If we
had a national pharmacare program for the working poor and the
people on social services, that barrier would largely be relieved. It
is in Quebec, but it’s not very much across the rest of Canada.
Unfortunately, the program I gave to New Brunswick addressed
that, but it was six months before an election and they didn’t
move on it.

Il existe certaines solutions. L’immigration en fait partie. D’un
point de vue macroéconomique, ce n’est pas l’immigration en tant
que telle qui importe surtout, mais plutôt la façon dont nous
pouvons optimiser les compétences que possèdent les Néo-
Canadiens. Cela nous ramène à la question de l’adaptation de
la main-d’œuvre. Tant pour les nouveaux arrivés au pays que
pour les Canadiens qui souhaitent entreprendre une nouvelle
carrière, il faut trouver les moyens de remodeler le bagage de
compétences de ceux qui tiennent à demeurer au sein de la
population active même s’ils avancent en âge. Dans une
perspective plus générale où s’inscrivent l’élection aux États-
Unis, le Brexit et Marine Le Pen en France, il y a toute une
génération de citoyens qui ont été laissés pour compte et qui
demeurent dans l’expectative des décisions politiques à venir. On
est en train de perdre de vue les promesses de la mondialisation,
notamment quant à une plus grande ouverture de nos frontières et
à l’accroissement de la richesse grâce à l’intensification des
échanges commerciaux.

Il est très difficile pour certains de faire la transition, et nous
devons voir comment nous pouvons les aider. Nous devons faire
montre d’une plus grande ouverture; cela ne fait aucun doute.
Reste à voir comment nous pouvons gérer les coûts de transition
qui s’y rattachent inévitablement.

Si on veut revenir à une perspective macroéconomique pour
examiner certains des enjeux que nous considérons dans ce
contexte, il faut dire que la création d’une économie à faibles
émissions de carbone n’est pas chose facile pour tout le monde. Il
n’existe pas de solutions évidentes.

Nous devons moduler nos ambitions macroéconomiques et
macrosociales de manière à toujours pouvoir compter sur le
soutien social et politique nécessaire. Ainsi, il convient de prévoir
des solutions avant de procéder à un changement d’importance de
telle sorte que les gens les plus touchés ne soient pas laissés à eux-
mêmes. Nous devons tenir compte de tous ces aspects pour
pouvoir procéder à des transformations structurelles encore plus
fondamentales, qu’elles touchent les soins de santé, l’intégration
des immigrants ou les mesures à prendre pour atténuer le
contrecoup actuel de 20 années de mondialisation.

Dr Furlong : C’est une excellente question, car il nous faut
déterminer en quoi la part de 50 p. 100 de notre budget que nous
consacrons à ces questions influe sur tout le reste. Par exemple, les
gens ne comprennent pas vraiment à quel point l’absence d’un
régime d’assurance-médicaments peut faire obstacle à la
transition des bénéficiaires des services sociaux vers le marché
du travail. Il y a des gens qui doivent renoncer à travailler parce
qu’ils ont besoin de médicaments d’ordonnance. Cet obstacle
serait en grande partie éliminé si nous avions un programme
national d’assurance-médicaments pour les petits salariés et les
bénéficiaires des services sociaux. C’est le cas au Québec, mais pas
vraiment dans le reste du pays. J’avais mis de l’avant un
programme semblable pour le Nouveau-Brunswick, mais c’était
malheureusement six mois avant une élection, et cette initiative
n’a pas eu de suite.
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We have these wonderful social programs in Canada to try and
do horizontal social justice. We do probably better than almost
any other country in the world with that and we have wonderful
social programs to support everyone, but now it is starting to
compromise vertical social justice or inter-generational social
justice. The point to be made— I can make it with Newfoundland
debt, which is about $15 billion. If they were to balance the
budget tomorrow, it will cost about $1.5 billion this year but
maybe $500 million in New Brunswick. If we were to balance the
budget indefinitely, find $100 million to put on the debt every
year, not taking into account interest, Newfoundland will take
150 years to pay it off; New Brunswick would take 140 years.
Throw in interest and we are looking at two centuries.

Do we have to ring the bell to say we need to address this? My
colleague here writes with a sharp pen; I write with a crayon in
numbers and my numbers are all soft. But the reality is there.
Burdened with the debt that we have put in place, we are
compromising the ability of our future generations to function.

We can justify building a bridge that will last 200 years, but we
can’t justify getting our blood pressure taken today and giving the
bill to our great-great-grandchildren.

Mr. Saillant: With regard to Dr. Furlong’s point about inter-
generational equity, these are comments that not everyone will
like, but we don’t tax ourselves as much as we used to in this
country. The federal fiscal burden is 20 per cent lower than it was
at the turn of the century. I’m not implying that there is an
optimal level; I’m saying that as a percentage of GDP we don’t
tax ourselves as much as we used to.

At some point, once we have out-innovated ourselves and
figured out all the solutions to provide health care at a lower cost,
we will have to tax ourselves more. Some regions are taxed way
more than others and others have reached what I consider a
‘‘proceed with care’’ zone.

The other part, and here I speak to my region, is that culturally
speaking we need to proceed to transformation. We gladly accept
dollars that come from oil sands extraction, and shale gas and oil
from the Prairie provinces and British Columbia, but we will not
accept fracking on our own lands. This is a bit pernicious because
we turn around and then ask for more. To be morally consistent,
we either ask for the equalization formula to be amended so those
revenues are not taken into account in the formula or we start
looking into how we can do that safely ourselves.

Nous avons au Canada tous ces merveilleux programmes qui
sont offerts dans un objectif de justice sociale horizontale. Nous
sommes sans doute les meilleurs au monde à ce chapitre, et tous
les Canadiens peuvent bénéficier de ces programmes sociaux
formidables, mais cela commence à se faire au péril de la justice
sociale verticale ou intergénérationnelle. Je peux vous donner
l’exemple de Terre-Neuve dont la dette est d’environ 15 milliards
de dollars. Si la province devait équilibrer son budget demain
matin, il lui en coûterait quelque 1,5 milliard de dollars cette
année, alors que la facture serait peut-être de 500 millions de
dollars pour le Nouveau-Brunswick. Si l’on devait maintenir un
budget équilibré en trouvant chaque année 100 millions de dollars
à appliquer à la dette, sans tenir compte des intérêts, il faudrait
150 ans à Terre-Neuve pour rembourser ce qu’elle doit, et 140 ans
au Nouveau-Brunswick. Si l’on ajoute les intérêts, ce serait une
question de deux siècles.

Faut-il sonner l’alarme en indiquant que nous devons redresser
la barre? Mon voisin pourrait sans doute vous fournir des chiffres
plus précis que les miens, mais la réalité demeure. Nous avons
laissé s’accumuler une dette qui va lier les mains des générations
futures.

Nous pouvons toujours justifier la construction d’un pont qui
va servir pendant 200 ans, mais il ne saurait être justifiable de faire
mesurer aujourd’hui notre pression artérielle en refilant la facture
à nos arrières-arrières-petits-enfants.

M. Saillant : J’aurais quelques observations qui ne plairont pas
à tout le monde relativement aux points soulevés par le
Dr Furlong au sujet de l’équité intergénérationnelle. Nous
payons moins d’impôt qu’auparavant au Canada. Notre
fardeau fiscal fédéral est de 20 p. 100 inférieur à ce qu’il était
au tournant du siècle. Je ne suis pas en train de vous dire que tel
ou tel niveau est optimal; je précise simplement que nos impôts
sont inférieurs à ce qu’ils étaient en pourcentage de notre PIB.

À un moment donné, une fois que nous aurons mis à
contribution toutes les innovations nécessaires et trouvé toutes
les solutions pour offrir des soins de santé à un coût inférieur, il
faudra bien que nous augmentions nos impôts. Les impôts sont
nettement plus élevés dans certaines régions du pays alors que
d’autres se retrouvent sur un terrain que je considère extrêmement
glissant.

Par ailleurs, et je parle ici de la situation dans ma région, il y a
aussi un changement de culture qui doit intervenir. Nous
acceptons avec plaisir l’argent qui nous vient de l’extraction des
sables bitumineux, du gaz de schiste et du pétrole des Prairies et
de la Colombie-Britannique, mais nous refusons la fracturation
sur nos propres terres. C’est une attitude un peu pernicieuse, car
nous demandons sans cesse encore plus d’argent. Pour être plus
cohérents d’un point de vue moral, il faudrait soit que nous
exigions une modification de la formule de péréquation afin que
ces revenus ne soient pas pris en compte, soit que nous
commencions à envisager des moyens de mener des activités
semblables chez nous en toute sécurité.
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We have a moratorium in New Brunswick on that very issue. I
think it is related to aging, personally. The younger the
population, the more it needs to work, the more it is open to
natural resources development. The older you are, the less you
need to have that revenue coming, so I think there is aging related
to that. It is transforming our society profoundly.

After that, we need to look at other options to foster growth,
including immigration. On this count, immigration is one way to
enhance national economic potential. It will exacerbate the great
demographic imbalance, because immigrants tend to locate in
areas where there are other immigrants who are thriving more,
economically. We have a dramatic challenge in our place in
retaining our immigrants. If we don’t do a good job at retaining
them, they have to uproot their family again, and it is a tragedy
for people to do these things.

Immigration is a big, big issue. We are slowing down because
we have fewer workers coming into the workplace. One way to
accelerate that is to welcome more immigrants.

Finally, we need to look at how we spend public dollars, not
only in health care but in other areas, including education. Over
the last 10 to 15 years, Canada has lost a lot of pupils in public
schools, yet the number of educators is up, not down. In our
region, we have local depopulation in northern New Brunswick,
but we do not have a proportional reduction in the number of
schools and educators. It is hard to manage rural decline.
However, at some point we will have to recalibrate our new public
spending to reflect the new demographic realities.

All of these things happen with a lag. Until 2008, all provincial
boats were being lifted through the great demographic dividend
coming from the fact baby boomers were all in the workforce.

Demographic change is a gradual phenomenon, yet its
consequences in terms of economic growth were sudden. As of
2008, Canada’s productive potential was amputated by 35 to
40 per cent, just like that. We tend to think of demographics as a
linear process, and it’s true, but in terms of economics, the future
has been here for 10 years.

The Chair: Thank you. We have seven minutes left, and we
have two colleagues who would like to ask questions. I would ask
that you be sensitive to the questions so we can get them answered
quickly.

Senator Neufeld: You have given us a lot of good, interesting
information.

Nous avons décrété un moratoire à ce sujet au Nouveau-
Brunswick. C’est un autre élément qui est selon moi lié au
vieillissement. Plus une population est jeune, plus elle a besoin de
travailler et plus elle est favorable au développement des
ressources naturelles. Lorsqu’on avance en âge, les sources de
revenus perdent de leur importance. Je crois donc que le
vieillissement transforme notre société de façon fondamentale.

Par ailleurs, il faut considérer d’autres options pour stimuler la
croissance, et cela comprend l’immigration. L’immigration est
l’un des moyens à notre disposition pour bonifier le potentiel
économique de notre pays. Elle risque toutefois d’aggraver un
déséquilibre démographique déjà important, car les nouveaux
arrivants s’installent généralement dans les secteurs où il y a déjà
des immigrants et où l’économie est davantage florissante. Il est
très difficile pour notre province de retenir ses immigrants. Nous
n’y parvenons pas, et ils doivent déraciner leur famille une fois de
plus, ce qui ne manque pas d’être tragique à chaque occasion.

L’immigration est vraiment un enjeu primordial. Nous
connaissons un ralentissement parce que les Canadiens sont
moins nombreux à intégrer le marché du travail. Pour accélérer le
processus, nous pouvons notamment accueillir un plus grand
nombre d’immigrants.

Enfin, nous devons examiner la façon dont les fonds publics
sont dépensés, non seulement pour les soins de santé, mais aussi
dans d’autres secteurs comme l’éducation. Depuis une quinzaine
d’années, il y a beaucoup moins d’élèves dans les écoles publiques
canadiennes, mais le nombre d’enseignants est à la hausse, et non
à la baisse. Il y a un phénomène de dépeuplement qui touche le
nord du Nouveau-Brunswick, mais le nombre d’écoles et
d’enseignants n’a pas été réduit en conséquence. L’exode rural
n’est pas un phénomène facile à gérer. Quoi qu’il en soit, il nous
faudra un jour revoir nos investissements publics en fonction des
nouvelles réalités démographiques.

Les réactions viennent toujours avec un peu de retard. Jusqu’en
2008, toutes les provinces se tiraient mieux d’affaire du point de
vue démographique grâce à la présence des baby-boomers sur le
marché du travail.

Bien que l’évolution démographique soit un phénomène
progressif, ses conséquences sur la croissance économique se
sont fait ressentir subitement. Depuis 2008, le potentiel de
productivité du Canada a été amputé en un tournemain de 35 à
40 p. 100. Nous avons tendance à considérer la démographie dans
une perspective linéaire, et nous avons raison de le faire, mais sur
le plan économique, nous savons à quoi nous en tenir depuis
10 ans déjà.

Le président : Merci. Il nous reste sept minutes, et il y a
deux sénateurs qui souhaitent intervenir. Je vous demanderais
d’être bien attentifs à leurs questions pour pouvoir y répondre
aussi rapidement que possible.

Le sénateur Neufeld : Vous nous avez transmis aujourd’hui
beaucoup d’informations fort intéressantes.
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Coming from British Columbia, my experience is that if the
public doesn’t know the system’s broken, you can try to fix it as a
politician, but that is your death knell as a politician. I have
always been told that doctors are trusted by the general public.
There is no magic bullet, but I believe it is incumbent on doctors
to start talking to the public about the issues that we’re facing in
health care— not just here for a few people to watch and listen to
on TV across the country — and the fact that the system will
crash if we don’t fix something. If you are in the system, trying to
get a hip replaced or whatever, you know there is something
wrong, but generally the public doesn’t. I would like you to
respond to that.

I would also ask Dr. Furlong something. I think you talked
about a wealth transfer being horizontal instead of vertical. I
would like you to explain that a bit more. Like a lot of people in
their 70s, I am trying to save a bit of money so that if I have to go
somewhere to get it done, I can afford it. When someone talks
about taking that away and putting it across a horizontal system,
the hair on the back of my head goes up a bit. I would like for you
to maybe respond to that.

Mr. Saillant, with the growth in the number of seniors, never
once did you mention British Columbia. I don’t know when you
said ‘‘the Prairie provinces’’ if British Columbia was part of that;
it isn’t a Prairie province. The fifth balanced budget was just
tabled in British Columbia the other day, so they are making
tough choices because they are doing it in the midst of a number
of things. I was glad to hear you say that you don’t do fracking in
New Brunswick, and maybe New Brunswick has to look at
enlarging their economy— the pie— instead of figuring out how
they will spend their way outside of it.

There are three questions.

Senator Mockler: Energy East.

Mr. Saillant: British Columbia is somewhat of an outlier. In
terms of a population profile, it resembles Ontario and Quebec. It
will grow faster than Quebec in the years ahead because its
demographic dynamics are different, with more people coming in
rather than through fertility rates.

However, in terms of what it has done in the recent past, it is
the only province that has resisted the movement toward
increasing the number of educators in the system. Yet,
according to the Conference Board of Canada, a venerable
institution, if British Columbia were a country, I believe it would
be third or fourth behind Finland and Japan in terms of

Comme j’ai pu le constater en Colombie-Britannique, si les
gens ne savent pas qu’un système ne fonctionne plus, on risque de
porter un coup fatal à sa carrière politique en s’acharnant à
vouloir y apporter des correctifs. On m’a toujours dit que les
médecins bénéficiaient de la confiance de la population. Je crois
que c’est à eux qu’il incombe d’abord et avant tout de parler aux
gens des problèmes de notre système de santé — et ce, pas
seulement sur une tribune comme la nôtre qui ne rejoint qu’un
faible auditoire à la grandeur du pays— en leur expliquant que le
système court à sa perte si rien n’est fait pour régler certains
problèmes, bien qu’il n’existe pas de formule magique. Si vous
vous retrouvez comme bénéficiaire en attente du remplacement
d’une hanche ou d’un autre traitement, vous vous rendez vite
compte que les choses ne tournent pas rond, mais c’est une
problématique qui échappe à la population en général. J’aimerais
savoir ce que vous en pensez.

J’ai aussi une question pour le Dr Furlong. Je crois que vous
avez parlé d’un transfert en matière de santé qui serait horizontal,
plutôt que vertical. J’aimerais que vous m’aidiez à mieux
comprendre. Comme bien d’autres septuagénaires, j’essaie de
mettre un peu d’argent de côté pour pouvoir me payer les soins
dont je pourrais avoir besoin en dehors du système. Lorsque
j’entends quelqu’un dire que cela pourrait devenir impossible dans
le cadre d’un système entièrement horizontal, cela me fait dresser
les cheveux sur la tête. J’aimerais donc que vous nous en disiez
plus long à ce sujet.

Monsieur Saillant, vous n’avez jamais parlé de la situation de
la Colombie-Britannique lorsqu’il était question de la hausse du
nombre de personnes âgées. Je ne sais pas si vous incluiez la
Colombie-Britannique en parlant des « provinces des Prairies »,
mais je peux vous dire que nous ne sommes pas une province des
Prairies. Notre gouvernement provincial vient tout juste de
déposer son cinquième budget équilibré, ce qui montre bien
qu’il est capable de faire les choix difficiles qui s’imposent malgré
la multiplication des enjeux. Je suis heureux que vous ayez
souligné le fait qu’il n’y a pas de fracturation au Nouveau-
Brunswick et que la province devrait peut-être songer à diversifier
son économie, plutôt que de continuer à s’interroger sur la façon
dont elle va dépenser les sommes obtenues par ailleurs.

C’était donc mes trois questions.

Le sénateur Mockler : Énergie Est.

M. Saillant : Le cas de la Colombie-Britannique est un peu
particulier. Son profil démographique ressemble à ceux de
l’Ontario et du Québec. Elle connaîtra une croissance plus
rapide que le Québec au cours des années à venir en raison de
son modèle démographique qui mise davantage sur l’immigration
que sur les taux de fertilité.

Quant à la situation récente, la Colombie-Britannique est la
seule province à avoir résisté à la tendance à l’augmentation du
nombre d’enseignants dans le système. Ainsi, d’après le
Conference Board du Canada, cette vénérable institution, si la
Colombie-Britannique était un pays, je crois qu’elle se classerait
troisième ou quatrième derrière la Finlande et le Japon pour ce
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educational outcomes. Yet it is the province that has the largest
student-to-educator ratio and is the only one that has managed it
successfully over the last 10 to 15 years.

At times when people say the solution is spending more, British
Columbia is an example of hard decisions in certain areas that
have led to at least not worse outcomes. In the case of education,
the report seems to suggest much better outcomes than elsewhere
in the country. Correlation is not causation, but it’s still an
important fact to know.

Dr. Furlong: Given what I said about 150 years to pay out
existing debts at the kind of rates we have in the country —
Quebec is at 54 per cent of GDP; we are at 45 per cent — the
money has to come from somewhere for the custodial care of all
these baby boomers, not for illness care or the medical system.

Do we borrow that money from the market and send that
down three, four or five generations from now? I’m not sure any
parent or grandparent would want to do that individually, but as
a society maybe we ought to look at a succession tax for the
several trillion dollars of wealth that is with the baby boomers to
transfer to the next generation. It makes sense that they pay for
their own care, that’s what I’m saying. I don’t know numbers. I’m
not an actuarial guy, but I am not sure where that money will
come from.

As I suggested to you, the cost to keep someone in a nursing
home now is way larger than the illness care costs at $6,000 a year
per capita. But when you look at $5,000 a month to keep someone
in a nursing home, you’ve got a perspective of what’s coming at
us.

When Roy Romanow looked at it, he talked about pharmacare
and senior care. But what he didn’t say about senior care was how
we’ll pay for it. Right now, it’s getting more ominous because
provinces are strung out four, five and six generations in debt.

Senator Neufeld: Do you think it’s the doctors’ turn to stand
out and talk about the issue of health care? All politicians do is
say, ‘‘You’re just feathering your nest.’’

Dr. Furlong: I said it earlier and I’ve said in my book that I was
concerned about the Canadian Medical Association. I think the
‘‘defenders of the faith’’ with regard to illness care or public care
in this country, which is a prize — the prize — it is our most
expensive program, more so than pensions. The people who
should be speaking out are the doctors of Canada and they’re not.
They are not defending the public health care system.

qui est des résultats en matière d’éducation. C’est pourtant la
province qui a le ratio élèves-enseignants le plus élevé au pays.
C’est la seule qui a réussi à gérer ce dossier efficacement au cours
des 10 à 15 dernières années.

À une époque où certains font valoir que la solution réside
dans un accroissement des dépenses, la Colombie-Britannique a
montré la voie à suivre en prenant dans certains domaines des
décisions difficiles qui n’ont pas mené à une détérioration des
résultats, c’est le moins que l’on puisse dire. Dans le cas de
l’éducation, le rapport laisse même entendre que les résultats y
sont bien meilleurs qu’ailleurs au pays. Une corrélation n’est pas
nécessairement une relation de cause à effet, mais il est tout de
même important d’en prendre bonne note.

Dr Furlong : Dans le contexte de mes propos concernant les
150 ans qu’il faudrait pour rembourser les dettes provinciales à
leur niveau actuel— 54 p. 100 du PIB au Québec; 45 p. 100 pour
nous —, il faut trouver des sources de fonds pour la prise en
charge de tous ces baby-boomers, sans parler du système médical
et des soins de santé.

Allons-nous emprunter cet argent sur le marché et refiler la
facture aux trois, quatre ou cinq générations qui nous suivent? Je
ne crois pas que c’est ce que voudrait faire n’importe quel parent
ou grand-parent si on lui posait la question. Il serait peut-être bon
que notre société envisage l’instauration d’un impôt sur la
succession à l’égard des richesses valant plusieurs billions de
dollars que les baby-boomers vont transférer à la prochaine
génération. Il m’apparaît logique qu’ils paient pour les soins dont
ils vont avoir besoin. Je n’ai pas de chiffres à vous donner. Je ne
suis pas actuaire et je ne sais pas où on prendra cet argent.

Comme je vous l’indiquais, le coût de l’hébergement dans un
centre de soins de longue durée dépasse nettement celui des soins
de santé à dispenser qui est de 6 000 $ par année par personne. Si
l’on considère qu’il en coûte 5 000 $ par mois pour garder
quelqu’un dans un centre de soins, on peut se faire une petite idée
de la catastrophe qui nous attend.

Lorsque Roy Romanow s’est penché sur la question, il a parlé
de l’assurance-médicaments et des soins aux aînés. Il n’a toutefois
jamais dit qui allait payer pour tout cela. La situation est plus
inquiétante que jamais alors que les provinces accumulent des
dettes qui vont se répercuter sur les quatre, cinq ou six générations
qui nous suivent.

Le sénateur Neufeld : Croyez-vous que ce serait au tour des
médecins de se lever pour prendre la parole dans le dossier des
soins de santé? On accuse toujours les politiciens de travailler dans
leur propre intérêt.

Dr Furlong : C’est ce que j’ai indiqué précédemment et j’ai écrit
dans mon livre que la situation de l’Association médicale du
Canada me préoccupe. Je crois que ce sont les médecins qui
devraient agir comme « défenseurs de la foi » relativement au
système public de santé au Canada, car c’est celui qui nous coûte
le plus cher, davantage que les pensions. Les médecins canadiens
restent toutefois muets; ils ne se portent pas à la défense de notre
système public de santé.
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I say to you categorically that if we woke up tomorrow
morning and there was no public health care system, about
30 per cent of the doctors in this country would be out of work
and out of money in about three months.

The Chair: We need to move forward, gentlemen. One last
question.

Senator Mockler: I would like to recognize in the audience one
of the two co-chairs of the Council on Aging, which published a
report entitled We are all in this together: An Aging Strategy for
New Brunswick.

[Translation]

I would therefore like to highlight the fact that Dr. Suzanne
Dupuis-Blanchard is with us today.

[English]

She’s also on the national advisory committee for health care.
Thank you.

Dr. Furlong, you said that due to aging and health care, home
care and a community base should be ‘‘la voie à suivre.’’ Do we
have the same comments from the other two gentlemen?

[Translation]

Mr. Thériault: That was essentially my point. What is also
important is how we define it. That is the central issue. That
dimension often falls under the guise of health care services that
are available, either through hospitals or long-term care facilities.
At that point, however, we are talking about something else. We
are talking about home care or services available in retirement
homes that provide various levels of care. The health care
network is expanding, and it is important to define it and give it
structure. That is what our report advances.

Mr. Saillant: I agree. What you are talking about, senator, are
basically technological changes. Technology has to be understood
in the very broadest sense. It is the way services are structured, the
methods used to deliver services. It can include the release from
hospital to other settings. Overall, though, the challenge for the
health care system will be the increasingly rapid pace of
technological change in the years ahead across the entire system.

[English]

Dr. Furlong: As a final comment, we live in the best country in
the world. There is no question about it. One of the reasons we
live in a peaceful environment is because we redistribute our
wealth. Peaceful countries are peaceful because they redistribute
their wealth, and we do one of the best jobs in the world on that.
We have to continue to do so, and we have to do that for the baby
boomers as they pass by.

Je peux vous dire très franchement que si nous devions nous
réveiller demain matin dans un pays où il n’y aurait pas de
système public de santé, environ 30 p. 100 de nos médecins se
retrouveraient sans travail et sans le sou en trois mois à peine.

Le président : Nous devons poursuivre, messieurs. Une
dernière question.

Le sénateur Mockler : J’aimerais souligner la présence dans
l’assistance de la coprésidente du Conseil sur le vieillissement, qui
a rendu public un rapport intitulé Se tenir ensemble; une stratégie
sur le vieillissement pour le Nouveau-Brunswick.

[Français]

J’aimerais donc souligner la présence de la Dre Suzanne
Dupuis-Blanchard, qui se trouve parmi nous.

[Traduction]

Elle fait également partie du comité consultatif national pour
les soins de santé. Merci.

Docteur Furlong, vous avez indiqué que les soins à domicile et
les services communautaires devraient être la voie à suivre en
matière de santé dans un contexte de vieillissement de la
population. Est-ce que nos deux autres témoins sont du même
avis?

[Français]

M. Thériault : C’était principalement mon propos, et il s’agit
de savoir comment le définir. C’est la question centrale. Souvent,
cet aspect se retrouve sous le couvert des soins de santé qui sont
offerts, que ce soit par les hôpitaux ou les établissements de soins
de longue durée, mais à ce moment-là, on parle d’autre chose. On
parle de soins de santé à la maison ou de résidences pour les
personnes âgées où sont offerts différents niveaux de service. On
commence à étendre le réseau des soins de santé, et il faut le
définir et le structurer. C’est le propos de notre rapport.

M. Saillant : J’abonde dans le même sens. Ce dont vous parlez,
monsieur le sénateur, c’est essentiellement de changements
technologiques. La technologie, on doit l’entendre au sens très
large. C’est la façon dont on s’organise, ce sont les moyens qu’on
utilise pour fournir des services. Cela peut comprendre la sortie de
l’hôpital pour se rendre dans d’autres milieux, mais de façon
générale, le défi du système de soins de santé, ce sera l’accélération
des changements technologiques dans toutes les sphères du
système dans les années à venir.

[Traduction]

Dr Furlong : Je dirais en guise de conclusion que nous vivons
dans le meilleur pays au monde, cela ne fait aucun doute. C’est
notamment grâce à la redistribution de notre richesse que nous
pouvons vivre en paix. Nous sommes d’ailleurs parmi les
meilleurs au monde à ce chapitre. Nous devons poursuivre dans
le même sens au moment où c’est au tour des baby-boomers de
passer par cette étape de la vie.
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But I remind you that they will pass by. I gave the analogy of
classrooms that were tagged on to every school in Canada for a
while, but they all went. We then have to think that we can’t let
this debt hang on for another six, seven or eight generations. We
have to be active, innovative and fast about this.

The Chair: That was a fantastic session, and we thank you all
for your participation today.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, February 28, 2017

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 2:26 p.m. to examine the expenditures set out in
Supplementary Estimates (C) for the fiscal year ending
March 31, 2017.

Senator Larry W. Smith (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good afternoon. I apologize for the delay. We
submitted our infrastructure report today and I had to table it in
the chamber.

Welcome to the Standing Senate Committee on National
Finance, colleagues and members of the viewing public. The
mandate of our committee is to examine matters relating to
federal estimates generally, as well as government finance.

My name is Larry Smith, senator from Quebec. I chair the
committee.

Let me briefly introduce the other members of our committee.

[Translation]

From Rimouski, Quebec, we have Senator Forest.

[English]

From northern Ontario, Senator Moncion. We have a visitor.
It is very nice to see you, Senator Lankin.

Senator Lankin: I’m replacing Senator Pratte.

The Chair: Fantastic. He’s upstairs doing his job adequately.

Senator David Tkachuk on my right, Senator Beth Marshall,
Senator Percy Mockler and Senator Raynell Andreychuk.

[Translation]

Today, we begin our study of Supplementary Estimates (C) for
the fiscal year ending March 31, 2017.

Je vous ai parlé de ces classes modulaires que l’on a dû ajouter
aux écoles canadiennes à une certaine époque, mais elles ont
toutes disparu. Nous ne devons pas perdre de vue cette dette que
nous risquons de léguer aux six, sept ou huit générations qui nous
suivent. Nous devons agir sans tarder en nous montrant proactifs
et novateurs.

Le président : Ce fut une séance très intéressante, et nous vous
remercions tous pour votre participation.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 28 février 2017

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 26, afin d’examiner le Budget
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se terminant le
31 mars 2017.

Le sénateur Larry W. Smith (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour. Je m’excuse du retard. Nous avons
soumis aujourd’hui notre rapport sur les infrastructures, et j’ai dû
le déposer au Sénat.

Chers collègues et membres du public, bienvenue au Comité
sénatorial permanent des finances nationales. Le mandat de notre
comité consiste à examiner les questions liées au budget fédéral en
général, de même qu’aux finances du gouvernement.

Je m’appelle Larry Smith. Je suis un sénateur du Québec et le
président du comité.

Je vais vous présenter brièvement les autres membres de notre
comité.

[Français]

De Rimouski, au Québec, nous avons le sénateur Forest.

[Traduction]

Nous avons une visiteuse du Nord de l’Ontario, la sénatrice
Moncion. Je suis ravi de vous voir, sénatrice Lankin.

La sénatrice Lankin : Je remplace le sénateur Pratte.

Le président : Formidable. Il fait son travail à l’étage, comme il
se doit.

Le sénateur David Tkachuk se trouve à ma droite, ainsi que la
sénatrice Beth Marshall, le sénateur Percy Mockler et la sénatrice
Raynell Andreychuk.

[Français]

Aujourd’hui, nous amorçons notre étude du Budget
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se terminant le
31 mars 2017.
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[English]

In our first hour, we have two departments appearing to give
us an overview of Supplementary Estimates (C) and to answer all
of our questions from the Treasury Board of Canada Secretariat.

We welcome Marcia Santiago, Executive Director,
Expenditure Management Sector; Darryl Sprecher, Senior
Director, Expenditure Management Sector; Renée LaFontaine,
Assistant Secretary and Chief Financial Officer, Corporate
Services Sector.

We also have officials from Agriculture and Agri-Food
Canada to discuss the department’s request for funds in
Supplementary Estimates (C).

[Translation]

Joining us are Pierre Corriveau, Assistant Deputy Minister,
Corporate Management Branch, and France Pégeot, Assistant
Deputy Minister, Programs Branch.

[English]

During the second part of our meeting two other departments
will appear.

Welcome, and thank you for being here with us today. I
understand each department has a presentation. We may
interrupt you if questions arise during your presentation. We’ll
start with the Treasury Board.

[Translation]

You have the floor.

[English]

Marcia Santiago, Executive Director, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: Thank you,
honourable senators, for having us back to support your study
of the estimates. I have a short presentation to walk through on
the government-wide view of the estimates. It situates the 2016-17
Supplementary Estimates (C) in the cycle of reporting and
approvals for the fiscal year. I’ll also point out some of the
highlights of these particular estimates.

[Translation]

Turning to page 2, you will find an overview. I will begin by
briefly describing the government’s spending cycle. Next, I will
discuss how the supplementary estimates are organized, and go
over the total dollar amounts for these estimates and the entire
fiscal year. I will wrap up with a report on frozen allotments.

[Traduction]

Au cours de la première heure, les représentants de deux
organismes fédéraux vont comparaître pour nous donner un
aperçu du Budget supplémentaire des dépenses (C) et pour
répondre à toutes nos questions.

Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, nous
accueillons Marcia Santiago, qui est directrice exécutive au
Secteur de la gestion des dépenses, Darryl Sprecher, qui est
directeur principal dans le même secteur, et Renée LaFontaine,
qui occupe les fonctions de secrétaire adjointe et dirigeante
principale des finances au Secteur des services ministériels.

Nous accueillons également des représentants d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada pour discuter de la demande de fonds du
ministère dans le Budget supplémentaire des dépenses (C).

[Français]

Il s’agit de Pierre Corriveau, sous-ministre adjoint de la
Direction générale de la gestion intégrée, et de France Pégeot,
sous-ministre adjointe de Direction générale des programmes.

[Traduction]

Les représentants de deux autres ministères comparaîtront
pendant la deuxième partie de la séance.

Bienvenue, et merci d’être ici aujourd’hui. J’ai cru comprendre
que les deux groupes de témoins ont un exposé. Nous pourrions
vous interrompre s’il y a des questions pendant votre déclaration.
Nous allons commencer par le Conseil du Trésor.

[Français]

La parole est à vous.

[Traduction]

Marcia Santiago, directrice exécutive, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Chers
sénateurs, merci de nous accueillir de nouveau pour participer à
l’étude du budget. J’ai une petite présentation à vous faire sur
l’aspect pangouvernemental du budget. La présentation situe le
Budget supplémentaire des dépenses (C) de 2016-2017 dans le
cycle de rapports et d’approbations de l’exercice. Je vais
également souligner quelques faits saillants du budget.

[Français]

Je commencerai à la page 2 avec l’aperçu. Tout d’abord, je vais
décrire brièvement le cycle des dépenses du gouvernement. Par la
suite, nous examinerons la façon dont le Budget supplémentaire
des dépenses est organisé et nous discuterons des montants totaux
en dollars pour ce budget supplémentaire, ainsi que pour
l’ensemble de l’exercice. Avant de clore cet exposé, je vous
présenterai un tableau sur les affectations bloquées.
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Page 3 lists the key dates during the 2016-17 fiscal year when
the Main Estimates and three sets of supplementary estimates
were tabled in Parliament. The supplementary estimates are part
of the budgetary process and present information to Parliament
on the Government of Canada’s spending requirements that were
not sufficiently developed in time for inclusion in the Main
Estimates or were not specific enough to take into account new
program and service realities.

As you can see from the diagram, this is a busy time in the
budget cycle, with the tabling of Supplementary Estimates (C),
the last estimates of fiscal 2016-17, and the tabling of the Main
Estimates for 2017-18. These estimates will be followed by two
supply bills, one for each fiscal year, before the end of March.

As you will see on page 4, Supplementary Estimates (C) for
2016-17 are divided into a number of sections. They begin with
the introduction and summary, which contain information on the
most important initiatives representing major items, horizontal
items and a summary of the estimates for the entire fiscal year.
Next, the largest section of the supplementary estimates outlines
the requirements by organization. Every institution details its
requirements by vote and initiative. The last section of the
supplementary estimates contains proposed schedules to the
appropriation bill, which are based on the amounts indicated in
the Main Estimates.

The schedules provide considerable additional information.
The Treasury Board Secretariat website provides a breakdown of
the budgetary expenditures by standard object and program. It
also provides information on statutory forecasts, transfers,
allocations from Treasury Board central votes, frozen
allotments and a reconciliation of the Main Estimates and
public accounts.

In addition, more information on authorities and expenditures
is available through the Treasury Board Secretariat InfoBase.

[English]

In slide 5 on high level totals, Supplementary Estimates (C)
provides information on $2.5 billion in voted budgetary
appropriations for 47 organizations. The new funding supports
many initiatives announced in Budget 2016 as well as spending set
out in prior budgets. These estimates also provide an update on
forecast statutory spending, including budge items as well as
changes to non-budgetary loans, investments and advances.

À la page 3, aux dates clés, tout au long de l’exercice
2016-2017, le Budget principal des dépenses ainsi que
trois Budgets supplémentaires des dépenses ont été déposés au
Parlement. Les Budgets supplémentaires des dépenses font partie
du processus budgétaire et présentent de l’information au
Parlement sur les exigences en matière de dépenses du
gouvernement du Canada qui n’étaient pas assez développées
pour être incluses à temps dans le Budget principal des dépenses,
ou qui n’étaient pas assez précises pour tenir compte des nouvelles
réalités des programmes et services.

Comme vous pouvez le voir dans le diagramme, il s’agit d’une
période occupée du cycle budgétaire, compte tenu du dépôt de ce
Budget supplémentaire des dépenses qui représente le budget
définitif pour 2016-2017, et du dépôt du Budget principal des
dépenses de 2017-2018. Ces budgets des dépenses seront suivis de
deux projets de loi de crédits, soit un pour chaque exercice, avant
la fin mars.

À la page 4, vous verrez que le Budget supplémentaire des
dépenses (C) de 2016-2017 comporte plusieurs sections. On
commence avec l’introduction et le sommaire qui contiennent de
l’information sur les initiatives votées les plus importantes, les
postes horizontaux et un sommaire du Budget principal des
dépenses pour l’ensemble de l’exercice. Ensuite, la plus grande
section du Budget supplémentaire des dépenses décrit les
exigences par ministère et organisme. Chaque organisation
indiquera ses exigences en fonction des crédits et des initiatives.
Vers la fin du Budget supplémentaire des dépenses, vous
trouverez les annexes proposées au projet de loi de crédits qui
sont fondées sur les montants présentés dans le Budget principal
des dépenses.

Les annexes renferment beaucoup de renseignements
supplémentaires. Sur le site web du secrétariat, vous trouverez
la ventilation des dépenses prévues par article courant et
programme. Vous y trouverez également de l’information sur
les prévisions législatives, les transferts, les affectations des crédits
centraux du Conseil du Trésor et les affectations bloquées, et un
rapprochement du Budget principal des dépenses et des comptes
publics.

L’InfoBase du secrétariat offre également plus de
renseignements sur les autorisations et les dépenses.

[Traduction]

À la cinquième diapositive, qui porte sur les grands totaux, il
est indiqué que 47 organisations présentent d’autres dépenses
prévues votées, qui se chiffrent à 2,5 milliards de dollars dans le
Budget supplémentaire des dépenses (C). Les nouveaux fonds
visent à soutenir de nombreuses initiatives annoncées dans le
budget de 2016 ainsi qu’à couvrir des dépenses établies dans des
budgets précédents. Le budget fournit également une mise à jour
des dépenses législatives prévues, notamment dans des postes
budgétaires ainsi qu’à la suite de modifications apportées à des
prêts, à des investissements et à des avances non budgétaires.
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On slide 6, comparisons with other estimates, including these
Supplementary Estimates (C) the total estimates for 2016-17 are
$257.2 billion. Of this amount $103.2 billion is voted, or roughly
40 per cent of the total.

Planned expenditures, both voted and statutory, are higher
than in previous years. Statutory expenditures continue on an
upward trend, driven in large part by the annual escalator to the
Canada Health Transfer and increases to elder benefits. Voted
expenditures have increased largely due to infrastructure
programs announced in Budget 2016.

On slide 7, we highlight some of the most significant items in
these estimates. In the introduction to supplementary estimates,
starting on page 5, you can find information on the largest voted
amounts. In these estimates we’ve highlighted 11 initiatives of
$50 million or more. The 11 initiatives total approximately
$1.9 billion or about 77 per cent of the voted amount in these
supplementary estimates.

The largest item on the list is $545 million under Treasury
Board Secretariat paylist requirements. This funding will be
allocated across government upon ratification of a number of
collective agreements which have been negotiated but which have
not yet been finally signed at the time these estimates were
prepared.

There are two other related amounts contained in Treasury
Board central votes: one for $59 million in compensation
adjustments for an agreement already signed and ratified with
the Canadian Revenue Agency, and another $76.4 million in
public sector insurance for the RCMP disability insurance plan.
These three items, together, account for over 30 per cent of the
voted supplementary estimates.

The second of the major items is a $350 million payment to the
Government of Saskatchewan as it takes on responsibility for
federal dams in the province. My colleagues from the department
of agriculture are here to speak to this and other items in their
estimates.

The third item on the list of major items is $178 million to write
off debts for unrecoverable Canada Student Loans. While the
great majority of loans are repaid some loans enter into default.
Recovery efforts are then made over a six-year period and can
include repayment assistance and withholding of tax refunds.

À la sixième diapositive, qui présente une comparaison avec
d’autres budgets, il est indiqué que le total des dépenses
budgétaires de 2016-2017, y compris celles du Budget
supplémentaire des dépenses (C), se chiffre à 257,2 milliards de
dollars, dont 103,2 milliards de dollars en crédits votés, soit
environ 40 p. 100 du montant.

Les dépenses prévues — les crédits votés et les crédits
législatifs — sont plus élevées que les années précédentes. Les
dépenses législatives poursuivent leur tendance à la hausse, qui
s’explique surtout par le facteur de progression annuel pour le
Transfert canadien en matière de santé et les hausses des
prestations aux aînés. L’augmentation des dépenses votées est
quant à elle attribuable en grande partie aux programmes
d’infrastructure annoncés dans le budget de 2016.

À la septième diapositive, nous présentons certains des
principaux postes du budget. Dans l’introduction du Budget
supplémentaire des dépenses, à partir de la page 5, vous pouvez
trouver de l’information sur les principaux postes votés. Dans ce
budget, nous avons relevé 11 initiatives de 50 millions de dollars
ou plus. Le total des 11 initiatives se chiffre à environ 1,9 milliard
de dollars, ce qui représente environ 77 p. 100 du montant voté
dans le budget.

Le montant le plus élevé est de 545 millions de dollars pour les
besoins en matière de rémunération, sous Secrétariat du Conseil
du Trésor. L’argent sera distribué dans l’ensemble de
l’administration fédérale après la ratification d’un certain
nombre de conventions collectives ayant été négociées, mais qui
n’avaient toujours pas été signées au moment de la préparation du
budget.

Deux autres montants connexes figurent parmi les crédits
centraux du Conseil du Trésor : un montant de 59 millions de
dollars pour des rajustements à la rémunération qui donnent suite
à une entente déjà signée et ratifiée avec l’Agence du revenu du
Canada, et un autre montant de 76,4 millions de dollars pour des
assurances de la fonction publique offertes dans le cadre du
régime d’assurance-invalidité de la GRC. Ensemble, ces trois
postes représentent plus de 30 p. 100 des postes votés du Budget
supplémentaire des dépenses.

Le deuxième principal poste voté se rapporte à un paiement de
350 millions de dollars destinés au gouvernement de la
Saskatchewan pour lui permettre d’assumer la responsabilité des
barrages fédéraux dans la province. Mes collègues du ministère de
l’Agriculture sont ici pour parler de ce poste et d’autres postes
figurant dans leurs prévisions budgétaires.

Le troisième poste de la liste des principaux postes votés se
chiffre à 178 millions de dollars qui serviront à radier des dettes
pour des prêts canadiens aux étudiants irrécouvrables. La vaste
majorité des prêts sont remboursés, mais certains font l’objet d’un
défaut de paiement. Des efforts de recouvrement sont ensuite
déployés sur une période de six ans, ce qui peut comprendre une
aide au remboursement et la retenue de remboursements fiscaux.
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After this time a very small proportion of loans is deemed
unrecoverable and is proposed for write-off. Consistent with
standard accounting practices, defaulted loans are written off on a
regular basis. This year’s amount is comparable to the
$176 million of loans written off in 2015-16. I understand our
colleagues from Employment and Social Development Canada
will be appearing tomorrow on their estimates.

On slide 8, statutory expenditures are those authorized by
Parliament through legislation other than the appropriation acts.
These include the government’s largest expenditures, such as
interest charges on the public debt or payments to provinces and
elderly benefits. Changes to statutory spending do not affect the
supply bill and are included for information purposes only.

The single biggest examples on the budgetary side reflect a
decrease in interest costs that account for three things: the
downward revision of forecast interest rates by private sector
economists, a lower than anticipated Consumer Price Index
adjustment on Real Return Bonds and lower than anticipated
bond buy-back expenses.

On the non-budgetary side, a significant decrease reflects
measures announced in Budget 2016 to increase amounts for
certain Canada Student Grants by 50 per cent. This has the effect
of reducing the disbursement of loans as more borrowers have
had their financial needs met by this increase in grants.

Furthermore, the previous forecast included the estimated
effects of plan changes announced in Budget 2015 to reduce the
expected parental contribution and to eliminate the student
income from the needs assessment process for Canada Student
Loans, which would have led eventually to higher loan
disbursements. At the point of Budget 2016, the Budget 2015
changes had not yet been implemented.

On slide 9, on anticipated lapses, parliamentary authority
typically expires at the end of the fiscal year. For example,
authorities approved through all appropriation acts for the fiscal
year 2016-17 will expire at the end of next month, on March 31,
for most organizations. Unspent amounts are then shown as a
lapse in the Public Accounts for that year.

A large portion of the annual lapse is in fact planned. During
the fiscal year the government takes decisions to adjust priorities
or the implementation time frame for individual initiatives. As

À la fin de cette période, une très petite proportion des prêts est
jugée non recouvrable, et une radiation est proposée.
Conformément aux pratiques comptables courantes, des prêts
non remboursés sont radiés régulièrement. Le montant de cette
année est comparable au montant de 176 millions de dollars en
prêts non remboursés qui a été radié en 2015-2016. J’ai cru
comprendre que nos collègues d’Emploi et Développement social
Canada comparaîtront demain pour parler de leurs prévisions
budgétaires.

À la huitième diapositive, les dépenses législatives sont les
dépenses autorisées par le Parlement au moyen de lois autres que
les lois de crédits. Ces dépenses, comme le paiement de l’intérêt
sur la dette publique ou les versements aux provinces et les
prestations aux aînés, comptent parmi les plus importantes du
gouvernement. Les modifications aux dépenses législatives n’ont
pas d’incidence sur le projet de loi de crédits et ne sont présentées
qu’à titre informatif.

Sur le plan budgétaire, les principaux exemples témoignent
d’une diminution des frais d’intérêt associée à trois choses : la
révision à la baisse des taux d’intérêt prévus par des économistes
du secteur privé; un rajustement, en fonction de l’indice des prix à
la consommation, moins important que prévu des obligations à
rendement réel; et un rajustement plus bas que prévu des dépenses
de rachat des obligations.

Sur le plan non budgétaire, une importante diminution
s’explique par des mesures annoncées dans le budget de 2016
pour augmenter le montant de certaines bourses aux étudiants de
l’ordre de 50 p. 100, ce qui se traduit par une réduction des
sommes prêtées alors que les besoins d’un plus grand nombre
d’emprunteurs sont satisfaits par cette augmentation.

De plus, les prévisions précédentes tenaient compte des effets
estimés des changements au régime annoncés dans le budget de
2015, qui visaient à réduire la contribution attendue des parents et
à ne plus tenir compte des revenus des étudiants dans le processus
d’évaluation des besoins du Programme canadien de prêts aux
étudiants, ce qui aurait éventuellement donné lieu à des
versements de prêts plus élevés. Au moment de préparer le
budget de 2016, les changements prévus dans le budget de 2015
n’avaient pas encore été mis en œuvre.

La neuvième diapositive porte sur les montants périmés. Les
affectations parlementaires arrivent habituellement à échéance à
la fin de l’exercice. À titre d’exemple, les affectations approuvées
au moyen des lois de crédits pour l’exercice de 2016-2017
arriveront à échéance à la fin du mois prochain, le 31 mars,
pour ce qui est de la plupart des organisations. Les sommes non
dépensées deviennent alors des montants périmés dans les
comptes publics de l’exercice concerné.

À vrai dire, une grande partie des montants périmés sont
prévus. Au cours de l’exercice, le gouvernement prend des
décisions visant à ajuster les priorités ou le calendrier de mise
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there cannot be negative items in the supply bill, these amounts
are frozen by decisions of the Treasury Board so that
organizations may not spend those funds.

As we did last year, we have published an online annex to
summarize the permanent frozen allotments in the voted
authorities of all organizations at the time of tabling these
supplementary estimates.

This summary gives Parliament an early indication of the lapse
expected in the 2017 Public Accounts. For fiscal year 2016-17, the
total amount frozen in voted authorities as of the time of tabling
was approximately $3 billion. Most of these frozen allotments are
due to the planned reprofiling of funds to future years and to the
uncommitted authorities in Treasury Board managed central
votes.

[Translation]

Lastly, as indicated on page 10, Supplementary Estimates (C)
reflect the third opportunity for organizations to obtain
parliamentary approval of funding for programs and initiatives
announced in Budget 2016. These programs represent
approximately 20 per cent of the funding to be approved by
Parliament.

This overview was an opportunity to briefly examine some of
the key initiatives laid out in Supplementary Estimates (C) for
2016-17.

[English]

A supply bill supporting the $2.5 billion of voted funding
presented in these estimates will be introduced in a few weeks, in
March. With that, I have finished my walk through the
presentation and we would be happy to take your questions on
these estimates.

The Chair: Thank you very much, Ms. Santiago.

First of all, Senator Marshall, would you like to start?

Senator Marshall: Yes, I would. Thank you very much,
Mr. Chair.

My first question is with regard to the paylist requirements that
you spoke about in your opening remarks, the $545 million. My
understanding is that those are tentative agreements that hadn’t
been finalized.

How many bargaining units are we talking about there, and
when would the tentative agreements have been signed? Are they
the ones in December, January and February? Could you tell us a
little more?

Ms. Santiago: There are 12 tentative agreements that have been
signed. One of them for the financial officers has already been
ratified by the agent. The process for voting, for example, for the
alliances PA table has begun. At the time we were preparing these
estimates we weren’t sure if all 12 of them would actually be

en œuvre des initiatives. Comme il ne peut pas y avoir de postes
négatifs dans la loi sur les crédits, ces montants sont bloqués par
des décisions du Conseil du Trésor pour empêcher les
organisations de les dépenser.

Comme nous l’avons fait l’année dernière, nous avons publié
en ligne une annexe pour résumer les affectations bloquées
permanentes de toutes les organisations lors du dépôt du Budget
supplémentaire des dépenses.

Ce résumé donne au Parlement une première idée des montants
périmés prévus dans les comptes publics de 2017. Pour l’exercice
de 2016-2017, le montant total des affectations votées qui étaient
bloquées au moment du dépôt était d’environ 3 milliards de
dollars. La plupart de ces affectations bloquées sont attribuables
au report prévu des fonds à d’autres années et aux fonds non
engagés dans les crédits centraux du Conseil du Trésor.

[Français]

Finalement, à la page 10, le Budget supplémentaire des
dépenses (C) constitue la troisième occasion d’obtenir
l’approbation du Parlement à l’égard du financement des
programmes et des initiatives annoncés dans le budget de 2016.
Ces programmes représentent environ 20 p. 100 des montants qui
doivent être approuvés par le Parlement.

Cet aperçu nous a donc permis d’examiner brièvement
quelques initiatives clés présentées dans le Budget
supplémentaire des dépenses (C) de 2016-2017.

[Traduction]

Un projet de loi de crédits portant sur le financement voté de
2,5 milliards de dollars qui figure dans ce budget sera déposé dans
quelques semaines, en mars. Je termine ainsi le survol de la
présentation. Nous serons heureux de répondre à vos questions
sur le Budget supplémentaire des dépenses.

Le président : Merci beaucoup, madame Santiago.

Sénatrice Marshall, aimeriez-vous être la première à intervenir?

La sénatrice Marshall : Oui, j’en serais ravie. Merci beaucoup,
monsieur le président.

Ma première question porte sur les besoins en matière de
rémunération dont vous avez parlé dans votre déclaration
liminaire, à savoir le montant de 545 millions de dollars. Si j’ai
bien compris, le montant renvoie à des ententes de principe dont
on n’a pas réglé les derniers détails.

Combien y a-t-il d’unités de négociation concernées, et à quel
moment les ententes de principe ont-elles été signées? S’agit-il de
celles signées en décembre, en janvier et en février? Pourriez-vous
nous en dire un peu plus à ce sujet?

Mme Santiago : Douze ententes de principe ont été signées.
L’une d’elles, celle des agents financiers, a déjà été ratifiée par
l’agent. Le processus de vote, par exemple pour le groupe PA de
l’alliance, a déjà commencé. Au moment de préparer le Budget
supplémentaire des dépenses, nous ne savions pas si les
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ratified by the agents before March 31. If they were all ratified by
mid- or late March, we would have expected them to all proceed
immediately to Treasury Board. In fact, we are expecting to take
at least the FIs to Treasury Board before the end of March so that
they will be approved and fully concluded by the end of March.

If the other ones don’t finish their voting process before the end
of March, the Treasury Board approval will slip into early next
fiscal year, and we would be back here asking for most of that
$545 million to be revoted because it will lapse.

Senator Marshall: I went through the government website and I
found 13 bargaining units, but I think you said one group has
already been ratified. Did you say it was the financial
management group?

Ms. Santiago: Yes.

Senator Marshall: My next question is relating to the Royal
Canadian Mounted Police disability insurance plan, which I
thought was a bit odd, because I thought that members paid for
the premiums for disability insurance. Could you give us an
additional description of what is in that $76 million?

Renée LaFontaine, Assistant Secretary and Chief Financial
Officer, Corporate Services Sector, Treasury Board of Canada
Secretariat: Perhaps, Mr. Chair, I can start answering that
question.

Basically, this is a disability insurance plan, as you say. What
we’re proposing here is to top up the plan with $76.4 million.
There will be a follow-up in terms of changes to premiums that
both the employee and employer have to pay.

The plan has fallen into some financial difficulties because of
the high volume of new claimants we’re having, some increases to
the benefits that these claimants receive, as well as low interest
rates. We’ve an actuarial report telling us that we are actually
falling below our financial threshold to make this plan
sustainable.

The proposal here is to top it up with the $76 million and to
follow up next year with any adjustments that need to be made to
the premium rates both for the employer and employee. In this
case the employer pays most of the premiums.

Senator Marshall: Why would the government be obligated to
top it up? With the premiums from the employees, plus the
matching premium from the employer, which would be the
government, why would the government have to top it up?

12 ententes seraient ratifiées par les agents avant le 31 mars. Dans
l’éventualité où elles seraient toutes ratifiées d’ici le milieu ou la
fin du mois de mars, nous nous attendons à ce que le Conseil du
Trésor en soit immédiatement saisi. En fait, nous nous attendons
à soumettre au Conseil du Trésor l’entente des FI, à tout le moins,
avant la fin de mars pour qu’elle soit approuvée et conclue d’ici la
fin du mois.

Dans l’éventualité où les autres groupes n’auraient pas fini de
voter avant la fin mars, l’approbation du Conseil du Trésor sera
reportée au prochain exercice, et nous reviendrons pour demander
de soumettre de nouveau au vote la majeure partie du montant de
545 millions de dollars qui sera alors périmé.

La sénatrice Marshall : J’ai parcouru le site web du
gouvernement et j’ai trouvé 13 unités de négociation, mais je
pense pourtant que vous avez dit qu’un groupe avait déjà ratifié
son entente. Avez-vous dit qu’il s’agit du groupe de la gestion
financière?

Mme Santiago : Oui.

La sénatrice Marshall : Ma prochaine question concerne le
régime d’assurance-invalidité de la Gendarmerie royale du
Canada. Cela m’a paru un peu étrange, car je pensais que les
membres payaient pour les prestations d’assurance-invalidité.
Pouvez-vous nous donner une autre description de ce que contient
ce montant de 76 millions de dollars?

Renée LaFontaine, secrétaire adjointe et dirigeante principale
des finances, Secteur des services ministériels, Secrétariat du
Conseil du Trésor du Canada : Monsieur le président, je pourrais
peut-être répondre en premier à cette question.

En gros, il s’agit d’un régime d’assurance-invalidité, comme
vous le dites. Ce que nous proposons, c’est l’ajout d’une somme
complémentaire de 76,4 millions de dollars. Un suivi sera fait
pour ce qui est des modifications apportées aux cotisations que les
employés et l’employeur doivent tous les deux payer.

Le régime a commencé à éprouver des difficultés à cause du
grand nombre de nouveaux demandeurs, de la hausse des
prestations qu’ils reçoivent ainsi que des faibles taux d’intérêt.
Selon un rapport actuariel, notre financement ne permet plus
d’atteindre le seuil de viabilité du régime.

Ce qui est proposé, c’est de verser un montant complémentaire
de 76 millions de dollars et de faire un suivi l’année prochaine en
procédant aux rajustements nécessaires du taux de cotisation des
employés et de l’employeur. Dans ce cas-ci, l’employeur paye la
majorité des cotisations.

La sénatrice Marshall : Pourquoi le gouvernement doit-il
combler le manque à gagner? Les employés payent des
cotisations et l’employeur, en l’occurrence le gouvernement,
verse des cotisations correspondantes. Pourquoi alors le
gouvernement doit-il débourser un montant complémentaire?
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Ms. LaFontaine: The employer has an agreement with Great-
West Life, the underwriter for the plan. According to the
arrangement with that underwriter, certain financial
requirements have to be met. When those finances go below a
certain threshold, the plan is no longer sustainable. As the
signatory to that contract we have obligations to keep the plan
under financial sustainability.

The trade-off is to top up the plan to better manage the kinds
of premiums our employees have to make. We’ve done the
analysis and got feedback from the actuary and the service
provider. This is our proposal to make the plan most affordable
and to meet our commitments as the employer.

Senator Marshall: Does Treasury Board have any role in
overseeing that insurance plan? I think that was the one the
Auditor General audited a number of years ago and found some
deficiencies. Is that plan being monitored now by Treasury
Board? Who is responsible for the governance?

Ms. LaFontaine: Yes, we have a sector within the Treasury
Board Secretariat that actually oversees the arrangements we
make. There are several stakeholders involved in overseeing all of
our benefits plans. Treasury Board’s primary focus is to make the
arrangements and to make sure that all of our obligations are
being met.

Senator Marshall: I think you said the $95 million was relating
to the Canada Revenue Agency. What’s that?

Ms. Santiago: That’s right. The difference between this and the
$545 million is that the CRA agreement has already been signed
and ratified by the agent and by the government. This is the
$95 million that would be the employer’s responsibility in terms
of meeting the economic increases.

I’d also point out that this agreement with CRA is the last of
the previous round of collective bargaining. It’s the last significant
one from the previous round of collective bargaining. It’s quite a
separate arrangement from the other 12 that are sort of in process
for going forward.

Senator Marshall: On the issue of the frozen allotments, there’s
$579 million there that it says is ‘‘related to uncommitted funds
from Treasury Board central votes.’’ Can you provide additional
information on that?

Ms. Santiago: All of the amounts that are uncommitted in the
Treasury Board central votes are primarily to do with the
operating budget carry-forward and the capital budget carry-
forward. Those are exercises where it’s effectively a structural
reprofiling.

Mme LaFontaine : Dans le cadre du régime, l’employeur a
conclu une entente avec la compagnie d’assurance-vie Great-
West. Selon l’entente, certaines exigences financières doivent être
satisfaites. Lorsque le financement est en deçà du seuil établi, le
régime n’est plus viable. En tant que signataires du contrat, nous
sommes obligés d’en assurer la viabilité financière.

En contrepartie, nous versons donc un montant
complémentaire au régime pour mieux gérer les cotisations que
nos employés doivent payer. Nous avons fait une analyse et avons
reçu les commentaires de l’actuaire et du fournisseur de services.
C’est ce que nous proposons pour rendre le régime le plus
abordable possible et pour respecter nos engagements en tant
qu’employeur.

La sénatrice Marshall : Le Conseil du Trésor a-t-il un rôle à
jouer dans la surveillance de ce régime d’assurance? Je pense que
c’est le régime qui a fait l’objet, il y a quelques années, d’un
examen du vérificateur général, qui a révélé certaines lacunes. Le
Conseil du Trésor surveille-t-il le régime? Qui est responsable de la
gouvernance?

Mme LaFontaine : Oui, un secteur du Secrétariat du Conseil
du Trésor est responsable des dispositions que nous avons prises.
Plusieurs intervenants surveillent l’ensemble de nos régimes à
prestations. Le Conseil du Trésor cherche avant tout à prendre les
dispositions nécessaires et à s’assurer du respect de toutes nos
obligations.

La sénatrice Marshall : Je pense que vous avez dit que
95 millions de dollars se rapportaient à l’Agence du revenu du
Canada. De quoi s’agit-il?

Mme Santiago : En effet. La différence entre ce montant et la
somme de 545 millions de dollars, c’est que l’entente de l’ARC a
déjà été signée et ratifiée par l’agent et le gouvernement. C’est
l’employeur qui est responsable de verser le montant de
95 millions de dollars compte tenu des augmentations
économiques.

Je signale également que cette entente avec l’ARC est la
dernière entente importante de la série précédente de négociations
collectives. Elle se distingue pas mal des 12 autres ententes
auxquelles on donne maintenant suite, pour ainsi dire.

La sénatrice Marshall : À propos des affectations bloquées, il y
a un montant de 579 millions de dollars qui est lié aux
« autorisations non engagées des crédits centraux gérés par le
Conseil du Trésor ». Pouvez-vous nous en dire davantage à ce
sujet?

Mme Santiago : Les autorisations non engagées des crédits
centraux gérés par le Conseil du Trésor concernent surtout le
report du budget de fonctionnement et du budget des dépenses en
capital. On procède ainsi lorsqu’il s’agit d’un report structurel
concret.
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On the operating side there’s 5 per cent of the budget the
departments have to work with, and 20 per cent. If 5 per cent of
operating or 20 per cent of capital is left unspent from the prior
year, they can carry up to that amount into the next fiscal year.

When we did the carry-forward exercises from 2015-16 into
2016-17 we did all the calculations. We did our disbursements. We
published those in Supplementary Estimates (B). What’s left is
$505 million from the operating budget carry-forward from a vote
that starts out at about $1.6 billion in Main Estimates. On the
capital side it’s about $74 million left of a vote that starts at about
600. Those are amounts that we don’t need any more this year
because we’ve already finished the carry-forward exercises from
last year into this year.

Senator Marshall: Are those amounts for a variety of
departments?

Ms. Santiago: This is what’s left. This is what we were carrying
as a provision in Main Estimates.

Senator Marshall: That’s it for me. I would like to go on the
second round.

The Chair: Before we get into the second round, I have to
apologize. I must have been so excited this morning that I forgot
to think about asking Mr. Corriveau and Ms. Pégeot to give us a
little interview. Then we’ll ask you questions so we can put
everything back together and keep it consistent. If you’d like to
move forward and give us your opening remarks, that would be
great.

Pierre Corriveau, Assistant Deputy Minister, Corporate
Management Branch, Agriculture and Agri-Food Canada: Thank
you, Mr. Chair. I appreciate the opportunity to open this
discussion about the Supplementary Estimates (C) for
Agriculture and Agri-Food Canada for fiscal year 2016-17.
Today I’m joined by my colleague France Pégeot from the
programs branch of our department.

The Supplementary Estimates (C) you have before you for
Agriculture and Agri-Food Canada total $352.1 million. The
Agriculture and Agri-Food Canada 2016-17 spending authority
to date totals approximately $2.7 billion.

That reflects the total of these supplementary estimates; the
Main Estimates from the start of the year at $2.3 billion; the
Supplementary Estimates (A) from May of $9.4 million; the
Supplementary Estimates (B) from November of $33.5 million;
and the funding carried over from last year, like my colleague
explained, of $36.4 million.

Pour ce qui est du fonctionnement, une proportion de 5 p. 100
du budget est à la disposition des ministères pour mener leurs
activités, et 20 p. 100... Si une proportion de 5 p. 100 du budget
de fonctionnement ou de 20 p. 100 du budget des dépenses de
l’année précédente n’est pas touchée, il est possible de transférer le
montant au budget du prochain exercice.

Lorsque nous avons procédé au report de fonds de 2015-2016 à
2016-2017, nous avons fait les calculs. Nous avons fait les
décaissements. Nous les avons publiés dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B). Ce qui reste, c’est un montant
de 505 millions de dollars provenant du report du budget de
fonctionnement d’un poste qui commence à environ 1,6 milliard
de dollars dans le Budget principal des dépenses. Pour ce qui est
des dépenses, il reste environ 74 millions de dollars d’un poste qui
commence à environ 600 millions de dollars. Il s’agit de montants
dont nous n’avons plus besoin cette année étant donné que nous
avons déjà terminé le report de l’année dernière à cette année.

La sénatrice Marshall : Ces montants proviennent-ils de
différents ministères?

Mme Santiago : C’est ce qui reste. Il s’agit du montant que
nous avons reporté conformément à une disposition dans le
Budget principal des dépenses.

La sénatrice Marshall : C’est tout pour moi. J’aimerais que
nous passions au deuxième tour.

Le président : Avant que nous entamions le deuxième tour, je
me dois de présenter des excuses. Je devais être tellement emballé
ce matin que j’ai oublié de demander à M. Corriveau et à
Mme Pégeot de nous faire un petit exposé. Nous vous poserons
ensuite des questions afin de tout remettre ensemble et d’assurer
l’uniformité. Alors, si vous voulez bien nous faire vos
observations préliminaires, nous vous en serons reconnaissants.

Pierre Corriveau, sous-ministre adjoint, Direction générale de la
gestion intégrée, Agriculture et Agroalimentaire Canada : Merci,
monsieur le président. Je suis heureux d’avoir l’occasion de lancer
cette discussion sur le Budget supplémentaire des dépenses (C)
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada pour l’exercice financier
2016-2017. Aujourd’hui, je suis accompagné par ma collègue,
France Pégeot, de la Direction générale des programmes au sein
de notre ministère.

Le Budget supplémentaire des dépenses (C) d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada, dont vous êtes saisis, s’élève à
352,1 millions de dollars. Les autorisations de dépenses
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada pour 2016-2017 se
chiffrent, jusqu’à maintenant, à environ 2,7 milliards de dollars.

Ce montant comprend le Budget supplémentaire des dépenses
à l’étude; le Budget principal des dépenses depuis le début de
l’exercice, soit 2,3 milliards de dollars; le Budget supplémentaire
des dépenses (A) du mois de mai, soit 9,4 millions de dollars; le
Budget supplémentaire des dépenses (B) du mois de novembre,
soit 33,5 millions de dollars; et des fonds reportés du dernier
exercice, comme ma collègue l’a expliqué, soit 36,4 millions de
dollars.
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The majority of the funding in Supplementary Estimates (C) is
for the transfer of federal water infrastructure to the Government
of Saskatchewan, as identified in Budget 2016.

The $350 million dollars that will be transferred to the
Government of Saskatchewan will be used to take over
ownership of 20 dams and 19 reservoirs that will be provided to
the Water Security Agency. This will terminate all future liability
of the Government of Canada associated with the ownership and
the operation of these structures. The objective of the transfer is
to provide the Province of Saskatchewan control over all
infrastructure necessary to meet provincial water management
objectives.

As well, in Budget 2016 the government indicated its intent to
support modern agriculture science in Canada and provide
$30 million over six years starting in 2016-17 to Agriculture and
Agri-Food Canada to support advanced research in agricultural
genomics.

These Supplementary Estimates (C) include $1.7 million of this
funding to support genomics, digitization and data mobilization
of Agriculture and Agri-Food Canada biological collections.

This funding will be used to accelerate the DNA analysis, data
capture and imaging of targeted specimens from its collections of
over 19 million physical specimens of insects, plants, fungi,
bacteria and nematodes, as well as the digitization of rare books
related to these collections.

As well in these supplementary estimates there is revenue of
440.8 thousand dollars in funding related to revenue from the sale
of a property in June. That property was located in Kent County,
New Brunswick. The revenue from this sale is now available for
the department to reinvest in its science infrastructure.

[Translation]

The supplementary estimates also include internal
reallocations. Agriculture and Agri-Food Canada is seeking an
internal reallocation of $6 million from vote 1, other operating
expenditures, to vote 5, other capital expenditures, as part of the
implementation of the government-wide common definition of
the capital expenditures vote to better align funding with proper
recognition of expenditures.

This is the first year that Agriculture and Agri-Food Canada is
implementing fully this common definition of the capital
expenditures vote. The 2016-17 Main Estimates reflected an
internal reallocation of $14.8 million to the capital vote, and this
is an additional $6-million reallocation for a total of $20.8 million
for the 2016-17 fiscal year.

La majorité du financement prévu dans le Budget
supplémentaire des dépenses (C) vise le transfert des
infrastructures hydrauliques fédérales au gouvernement de la
Saskatchewan, tel qu’il est mentionné dans le budget de 2016.

La somme de 350 millions de dollars qui sera transférée au
gouvernement de la Saskatchewan servira à prendre possession de
20 barrages et 19 réservoirs pour les transférer à l’Agence de
sécurité de l’eau. Cela mettra fin à toute responsabilité future du
gouvernement du Canada associée à la possession et à
l’exploitation de ces structures. Le transfert a pour but de
permettre à la province de la Saskatchewan de contrôler toute
infrastructure nécessaire pour atteindre les objectifs provinciaux
en matière de gestion de l’eau.

Par ailleurs, dans le budget de 2016, le gouvernement a fait
connaître son intention d’appuyer la science agricole moderne au
Canada et de verser 30 millions de dollars sur six ans, à compter
de 2016-2017, à Agriculture et Agroalimentaire Canada pour
soutenir la recherche avancée en génomique agricole.

Le Budget supplémentaire des dépenses (C) prévoit 1,7 million
de dollars de ce financement pour appuyer la génomique, la
numérisation et la collecte de données des collections biologiques
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.

Ce financement servira à accélérer l’analyse de l’ADN, la saisie
des données et l’imagerie de spécimens ciblés provenant des
collections du ministère, comptant plus de 19 millions de
spécimens d’insectes, de plantes, de champignons, de bactéries
et de nématodes, ainsi que la numérisation des recueils rares liés à
ces collections.

Le Budget supplémentaire des dépenses à l’étude comprend
aussi un financement de 440 800 $ lié aux revenus provenant de la
vente d’un bien immobilier en juin. La propriété était située dans
le comté de Kent, au Nouveau-Brunswick. Le ministère peut
maintenant réinvestir dans son infrastructure scientifique les
revenus provenant de cette vente.

[Français]

Également, il y a des réaffectations à l’interne au ministère.
Agriculture et Agroalimentaire Canada demande la réaffectation
de 6 millions de dollars du crédit 1, Autres dépenses de
fonctionnement, au crédit 5, Autres dépenses en capital, dans le
cadre de la mise en œuvre d’une définition commune du crédit
pour dépenses en capital à l’échelle du gouvernement, afin de
mieux harmoniser le financement avec la reconnaissance
appropriée des dépenses.

Cette année, notre ministère applique pour la première fois
cette définition commune du crédit pour dépenses en capital. Le
Budget principal des dépenses de 2016-2017 comprenait déjà une
réaffectation interne de 14,8 millions de dollars vers le crédit pour
dépenses en capital, à laquelle s’ajoute la réaffectation d’une
somme de 6 millions de dollars pour un total de 20,8 millions de
dollars pour l’exercice financier en cours.
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We also have an internal reallocation from vote 10,
contributions. Agriculture and Agri-Food Canada is seeking the
authority to increase the vote 10 grants to foreign recipients for
participation in international organizations supporting
agriculture by $1.2 million. The increased investment would
help Agriculture and Agri-Food Canada increase its role and
influence on the international stage in advancing government
priorities. The increase would be funded through an internal
reallocation of existing resources and would have no net impact
on the department’s total authorities.

Next, we have transfers between government departments,
mainly for our commissioners abroad. To that end, Agriculture
and Agri-Food Canada is proposing the transfer of $73,000 to the
Department of Foreign Affairs, Trade and Development and
$5,000 to Shared Services Canada to provide support to
departmental staff located at missions abroad. The two
transfers are related to a new position that was created in
February 2017 in Chongqing, China.

Now we come to frozen allotments. The list of those frozen
allotments is included in the supplementary estimates for
information. The frozen amounts are not to be spent and will
show as a lapse at year-end.

Agriculture and Agri-Food Canada has two frozen allotments
listed. The first frozen allotment is $3.9 million in operating
expenditures, vote 1. Budget 2016 made government-wide
spending reductions to travel, advertising and professional
services totalling $221 million per year, beginning in 2016-17.
Agriculture and Agri-Food Canada’s share is $3.9 million.

The second frozen allotment for Agriculture and Agri-Food
Canada is $4.6 million, in vote 10, from the Churchill Port
Utilisation Program. This funding is being transferred to Western
Economic Diversification Canada for an economic development
fund to support projects that grow sustainable revenue in the
region of Churchill, Manitoba.

Mr. Chair, we would be happy to take any questions.

The Chair: Thank you, Mr. Corriveau. Senator Tkachuk now
has the floor.

[English]

Senator Tkachuk: Thank you. On Saskatchewan, the federal
dams, the $350 million you mentioned was announced in the 2016
budget, is that part of a national program or is it unique to my
province?

Nous avons également une réaffectation interne du crédit 10,
Subventions et contributions. Agriculture et Agroalimentaire
Canada demande l’autorisation d’augmenter de 1,2 million de
dollars les subventions versées aux bénéficiaires étrangers pour sa
participation aux organisations internationales qui appuient
l’agriculture. L’augmentation de cet investissement permettra à
Agriculture et Agroalimentaire Canada d’accroître son rôle et son
influence sur la scène internationale afin de faire avancer les
priorités actuelles du gouvernement. Cette augmentation sera
financée par une réaffectation interne des ressources existantes et
n’aura aucune incidence nette sur les autorisations totales du
ministère.

Nous avons ensuite des transferts entre ministères fédéraux,
principalement pour nos commissionnaires à l’étranger. À cet
effet, nous proposons de transférer 73 000 $ au ministère des
Affaires étrangères, et 5 000 $ à Services partagés Canada pour
soutenir le personnel du ministère dans les missions à l’étranger.
Ces deux transferts sont liés à un nouveau poste créé en février
2017 à Chongqing, en Chine.

Finalement, il y a les affectations bloquées - mieux connues
sous le terme anglais de « frozen allotment » — dont la liste est
incluse dans le budget à titre d’information. Les montants bloqués
ne doivent pas être dépensés et apparaîtront comme des fonds
inutilisés à la fin de l’exercice financier en cours.

Nous avons deux articles sous cette rubrique. La première
affectation bloquée est une somme de 3,9 millions de dollars en
dépenses de fonctionnement, vote 1. Dans le budget de 2016, le
gouvernement prévoyait une réduction de 221 millions de dollars
par année des dépenses liées aux déplacements, à la publicité et
aux services professionnels à compter de l’exercice en cours. La
part d’Agriculture et Agroalimentaire Canada à cet exercice est de
3,9 millions de dollars.

La deuxième affectation bloquée pour notre ministère est une
somme de 4,6 millions de dollars au crédit 10, Programme
d’utilisation du port de Churchill. Ce financement est en cours de
transfert à Diversification de l’économie de l’Ouest Canada, pour
un fonds de développement économique afin d’appuyer les projets
qui favorisent les revenus durables dans la région de Churchill, au
Manitoba.

Monsieur le président, nous serons heureux de répondre à vos
questions.

Le président : Merci, monsieur Corriveau. La parole est au
sénateur Tkachuk.

[Traduction]

Le sénateur Tkachuk : Merci. En ce qui concerne les barrages
fédéraux en Saskatchewan, le montant de 350 millions de dollars
dont vous avez parlé et qui a été annoncé dans le budget de 2016
fait-il partie d’un programme national, ou ce montant vise-t-il
uniquement ma province?
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Mr. Corriveau:Mr. Chair, this is unique to the department. It’s
a unique initiative. We have had in the past dams located both in
Manitoba and Alberta. Those have been transferred in previous
years. The last federal infrastructure that the department owns is
located entirely in Saskatchewan right now. This was a unique
thing for this fiscal year, and it was in Budget 2016.

Senator Tkachuk: It was obviously part of a policy to return
these dams back to the provinces; in other words, Manitoba,
Alberta and now Saskatchewan.

Mr. Corriveau: Yes, correct.

Senator Tkachuk: Is that true all across the rest of the country
as well?

Mr. Corriveau: We did not own any other dams outside of
those three provinces. It’s a legacy infrastructure from the old
Prairie Farm Rehabilitation Administration that was basically
focused on those three Western provinces.

Senator Tkachuk: Thank you. On the $133 million to help
developing countries on climate change, I notice in the
explanation that part of it goes for the United Nations
Framework Convention on Climate Change, Capacity-Building
Initiative for Transparency. Could someone explain what that
means?

Ms. Santiago: The UN Framework Convention on Climate
Change is a large umbrella agreement. Within that are specific
initiatives that have to do with building capacity in the
participating nations. The idea is to help the participating
countries to develop reporting, to provide information on
climate change action and to improve the effectiveness of
international support in those areas.

Senator Tkachuk: How would that work exactly? What does
that mean? Why do countries need cash help in reporting? Let’s
say Nigeria. What would the money be used for there to report?

Ms. Santiago: We would have to go back to the department to
get details on specific initiatives in specific countries, but the idea
with capacity-building funding in general is the idea that if you
were to go into the country with assistance that was to be focused
only on the project, there might not be available capacity or
available capacity at the right level in the country to be able to
make the most of the investment that’s being done with the aid

M. Corriveau : Monsieur le président, ce montant vise
uniquement le ministère. Il s’agit d’une initiative unique. Dans
le passé, nous avions des barrages situés au Manitoba et en
Alberta, mais ils ont été transférés au cours des années
précédentes. La dernière infrastructure fédérale que possède le
ministère se trouve actuellement complètement en Saskatchewan.
Il s’agissait donc d’une mesure unique pour l’exercice financier en
cours, et c’était prévu dans le budget de 2016.

Le sénateur Tkachuk : Cela s’inscrivait évidemment dans le
cadre d’une politique visant à retourner ces barrages aux
provinces, à savoir le Manitoba, l’Alberta et, maintenant, la
Saskatchewan.

M. Corriveau : Oui, c’est exact.

Le sénateur Tkachuk : Cela vaut-il également pour tout le reste
du pays?

M. Corriveau : Nous ne possédons pas d’autres barrages
ailleurs que dans ces trois provinces. Il s’agit d’une
infrastructure dont nous avons hérité de l’ancienne
Administration du rétablissement agricole des Prairies, qui
mettait l’accent essentiellement sur ces trois provinces de l’Ouest.

Le sénateur Tkachuk :Merci. En ce qui a trait aux 133 millions
de dollars destinés à aider les pays en développement dans le
dossier de la lutte contre les changements climatiques, je
remarque, en lisant l’explication, qu’une partie de ce montant
est accordée à l’Initiative de renforcement des capacités pour la
transparence de la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques. Quelqu’un peut-il expliquer ce que cela
signifie?

Mme Santiago : La Convention-cadre des Nations Unies sur
les changements climatiques est une entente générale de grande
envergure. On y trouve des initiatives précises qui visent à
renforcer les capacités dans les pays participants. Il s’agit d’aider
les pays participants à élaborer des mécanismes d’établissement de
rapports afin de fournir des renseignements sur les mesures de
lutte contre les changements climatiques et d’améliorer l’efficacité
de l’appui international dans ces régions.

Le sénateur Tkachuk : Comment cela fonctionnerait-il au juste?
Qu’est-ce que cela signifie? Pourquoi les pays ont-ils besoin d’une
aide financière pour produire des rapports? Prenons le cas du
Nigeria. À quoi servirait l’argent destiné à l’établissement de
rapports?

Mme Santiago : Il nous faudrait nous renseigner auprès du
ministère pour obtenir des détails sur les initiatives précises dans
des pays donnés, mais en général, le financement destiné au
renforcement des capacités repose sur l’idée voulant qu’un pays
bénéficiaire d’une aide axée uniquement sur le projet en question
risque peut-être de ne pas disposer des capacités nécessaires, du
moins pas au bon échelon, pour tirer le meilleur parti de
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funding. If there are particular countries that you are interested
in, we would be happy to go back to Global Affairs for additional
details for you.

Senator Tkachuk: Does the United Nations make the decision
on what country gets the money?

Ms. Santiago: As I understand the way that these things work,
there are working groups and working committees. There are a
few participating countries on that. I don’t believe it is the
secretariat itself, but again we’d have to go back to Global
Affairs.

Senator Tkachuk: My second question is on the International
Finance Corporation support and the Africa Renewable Energy
Initiative funding in these estimates.

Ms. Santiago: The Africa Renewable Energy Initiative in
general is to develop the potential of that particular energy
source within Africa through investment and development of
infrastructure for solar, wind and hydro, and for universal access
by African citizens. I also understand that Global Affairs is
appearing tomorrow on their estimates, so perhaps they might be
able to supply information on this.

Senator Tkachuk: They would be able to give us updates on
progress and what the money is used for, et cetera.

Ms. Santiago: Yes.

Senator Tkachuk: Who would make the decision? Who sits on
the International Finance Corporation? Is it member countries? Is
it the United Nations? What is the International Finance
Corporation?

Ms. Santiago: I have information on the climate finance
contribution. We’d have to refer that to Global Affairs for you.
We’ll let them know in advance of their appearance tomorrow
that the question was raised.

Senator Tkachuk: That would be good.

[Translation]

Senator Forest: Thank you for your presentation. I am from a
town whose budgets contained a little less than nothing. I want to
make sure I understand this. Originally, at the time of the
estimates, the department requested $2.3 billion in spending
authority. Is that correct?

Mr. Corriveau: Precisely.

Senator Forest: And today, if I add the funding requested in the
supplementary estimates, the total is over $431 million.

l’investissement effectué dans le contexte de l’aide internationale.
S’il y a des pays qui intéressent plus particulièrement, nous serions
heureux de nous adresser à Affaires mondiales afin de vous faire
parvenir des détails supplémentaires.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce l’ONU qui décide à quels pays
accorder les fonds?

Mme Santiago : D’après ce que je crois comprendre, il y a des
groupes de travail et des comités de travail qui s’occupent de cette
question. On compte quelques pays participants. Je ne crois pas
que la décision revienne au secrétariat lui-même, mais, là encore,
il nous faudrait vérifier auprès d’Affaires mondiales.

Le sénateur Tkachuk : Ma deuxième question porte sur le
financement prévu dans le budget pour la Société financière
internationale et l’Initiative pour l’énergie renouvelable en
Afrique.

Mme Santiago : L’Initiative pour l’énergie renouvelable en
Afrique vise, de façon générale, à exploiter le potentiel de cette
source d’énergie en Afrique grâce à des investissements dans le
développement des infrastructures pour l’énergie solaire, éolienne
et hydroélectrique et à assurer un accès universel pour les citoyens
africains. Par ailleurs, je sais que des fonctionnaires d’Affaires
mondiales comparaîtront demain pour parler de leurs prévisions
budgétaires; ils pourraient donc vous fournir des renseignements à
ce sujet.

Le sénateur Tkachuk : Ils pourraient faire le point sur les
progrès réalisés et nous expliquer à quoi servent les fonds, et
cetera.

Mme Santiago : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Qui prendrait la décision? Qui siège à la
Société financière internationale? S’agit-il des pays membres?
S’agit-il des Nations Unies? Qu’est-ce que la Société financière
internationale au juste?

Mme Santiago : J’ai des renseignements sur la contribution au
financement de la lutte contre les changements climatiques. Nous
allons devoir renvoyer votre question aux représentants d’Affaires
mondiales. Nous leur ferons savoir, avant leur témoignage de
demain, que la question a été soulevée.

Le sénateur Tkachuk : Ce serait bien.

[Français]

Le sénateur Forest :Merci de votre présentation. Je viens d’une
ville où il y avait un peu moins de zéro dans les budgets. Je veux
m’assurer de bien comprendre. À l’origine, lors du budget, le
ministère a demandé des crédits de l’ordre de 2,3 milliards de
dollars. C’est bien cela?

M. Corriveau : Exactement.

Le sénateur Forest : Et aujourd’hui, si je fais l’addition des
Budgets supplémentaires des dépenses demandés, on arrive à plus
de 431 millions de dollars.
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Mr. Corriveau: That is correct.

Senator Forest: That means that the department’s managers, as
part of their in-year forecasting, are asking us for more than
18 per cent of the initial spending estimates.

Mr. Corriveau: I could figure out the percentage.

Senator Forest: I worked it out; it’s 18.8 per cent.

Mr. Corriveau: I might be able to explain. When the Main
Estimates are prepared — and this issue is common to all
departments whose estimates are reviewed by Treasury Board —
they are usually finalized around the December preceding the
fiscal year. The government had not yet announced its budget
when the events following the moment when the Main Estimates
were finalized and tabled in the House of commons occurred.

Therefore, the main funding request of $350 million, which
accounts for more than 80 per cent of the authorities sought here,
was not included in the department’s Main Estimates. It is the
result of events that happened subsequently and measures that
were contained in the budget. Budget 2016 provided for scientific
infrastructure, which was included in Supplementary
Estimates (A) but not planned for initially. The genomics
measure, which we are submitting to you today, and the
infrastructure investment had to be taken into account. It
comes down to the timing of the Main Estimates and the budget.

As I said, the department’s Main Estimates were tabled in the
House of Commons last week, but the government’s budget
has yet to be released. That is more or less why we have to play
catch-up in the budget cycle every year and why funding is
requested in Supplementary Estimates (A), (B) and (C).

Senator Forest: Historically, then, this is normal as far as votes
go. When the government tables its budget, as will happen in a
few weeks, the budget is said to reflect a funding underestimate of
20 per cent to 25 per cent.

Mr. Corriveau: For us, this year, the $350 million is an
exception. The size of the funding request is usually much lower
than that.

Senator Forest: This year’s situation is an exception, then.

Mr. Corriveau: Precisely.

Senator Forest: I have a question about another area that
concerns me. This year, $158 million in student loans will be
written off. Is that write-off for this fiscal year or the last five? If
we are writing off $158 million in student loans every year, we are
sending quite the message to our young people. That measure is
rather worrying for our financial institutions in the years ahead.

M. Corriveau : C’est cela.

Le sénateur Forest : Donc, les gestionnaires du ministère, dans
leurs prévisions en cours d’exercice, nous demandent environ plus
de 18 p. 100 des budgets originaux qui avaient été planifiés.

M. Corriveau : Je pourrais faire le calcul du pourcentage.

Le sénateur Forest : Je l’ai fait, et c’est 18,8 p. 100.

M. Corriveau : Je peux peut-être expliquer la situation.
Lorsque les budgets principaux sont développés — et je pense
que c’est une question qui est commune à tous les ministères dont
le Conseil du Trésor examine les budgets —, le budget principal
est finalisé habituellement vers le mois de décembre qui précède
l’exercice financier. Alors, au moment où se déroulent les
événements qui suivent le dépôt du Budget principal des
dépenses à la Chambre des communes, le budget du
gouvernement n’a pas encore été annoncé.

Ainsi, l’élément principal de 350 millions de dollars, qui
représente plus de 80 p. 100 de la demande que nous avons ici,
n’était pas prévu dans les estimations principales du ministère. Ce
sont donc des événements subséquents qui se trouvaient dans le
budget. Dans le budget de 2016, il y avait l’infrastructure pour le
domaine scientifique, qui était incluse au Budget supplémentaire
des dépenses (A) et qui n’était pas prévue à l’origine. Il y a la
génomique, que nous vous soumettons aujourd’hui, et
l’infrastructure. C’est un peu la présentation des prévisions
budgétaires principales.

Comme je vous le dis, les prévisions principales du ministère
ont été déposées à la Chambre des communes la semaine dernière.
Toutefois, le budget du gouvernement n’est toujours pas déposé.
C’est un peu la raison du rattrapage sur le cycle budgétaire à
chaque année, et c’est pourquoi on voit des demandes de fonds
dans les Budgets supplémentaires des dépenses (A), (B) et (C).

Le sénateur Forest : Historiquement, il s’agit donc d’une
situation normale pour ce qui est des crédits du budget.
Lorsqu’on dépose le budget du gouvernement, comme on
le fera par exemple dans quelques semaines, on dit qu’il est
sous-évalué dans une proportion de 20 à 25 p. 100.

M. Corriveau : Pour nous, cette année, ce montant de
350 millions de dollars est une exception. Habituellement,
l’ordre de grandeur est de beaucoup inférieur à ce montant.

Le sénateur Forest : La situation est exceptionnelle cette année.

M. Corriveau : Exactement.

Le sénateur Forest : J’ai une question qui touche un autre
domaine qui me préoccupe. On va radier, cette année,
158 millions de dollars en prêts étudiants. S’agit-il d’une
radiation pour l’année en cours ou pour les cinq dernières
années? Si, sur une base annuelle, on raye 158 millions en prêts
étudiants, c’est tout un message qu’on lance à nos jeunes. Un tel
geste est plutôt inquiétant pour nos institutions financières dans
les années à venir.
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[English]

Ms. Santiago: We do the debt deletion as a matter of good
financial housekeeping. It’s actually a very small proportion of
the total value of the loan.

[Translation]

Senator Forest: What is the proportion?

[English]

Ms. Santiago: The default rate for student loans is about
12 per cent, but we still have to find the total value of the debt
deletion in relation to the total portfolio.

[Translation]

Senator Forest: One of the reasons it concerns me is the
message it sends. We are, after all, talking about a 12-per-cent
default rate among young adults, the citizens of tomorrow. It’s
not the public purse so much as the values involved.

[English]

Ms. Santiago: I haven’t done the calculation yet, but it is
$178 million of debt deletion on a total portfolio of close to
$3 billion. That’s after six years of trying to collect and refinance
the loans.

Historically, it used to be quite a bit higher than that, but for
the last several years it has been in about the same order of
magnitude, around $170 million or $180 million on a $3 billion
loan portfolio.

[Translation]

Senator Forest: So it is between 10 per cent and 15 per cent.

[English]

Ms. Santiago: Yes.

Senator Andreychuk: I remember the days when they weren’t
written off in six years. There was a lot of discussion about
sending the right signals to students and good fiscal management
on the other side.

At that time, there was a revision of all the forms, how you
apply, and who is able to apply for the loans. It was the best effort
at that time to ensure that students who needed the money could
get it but not as an easy way of attracting funds that could be
otherwise given.

I remember parents’ responsibility, the student’s own
responsibility and the government’s responsibility. This is
appreciably higher since I remember that discussion.

[Traduction]

Mme Santiago : Nous procédons à la radiation de dettes en
guise de bonne pratique d’administration financière. Il s’agit en
fait d’une très petite proportion de la valeur totale des prêts.

[Français]

Le sénateur Forest : Quel est le pourcentage?

[Traduction]

Mme Santiago : Le taux de défaut de paiement des prêts
étudiants est d’environ 12 p. 100, mais nous devons quand même
établir la valeur totale de la radiation de dettes par rapport au
portefeuille total.

[Français]

Le sénateur Forest : Ma préoccupation est liée également au
message qu’on envoie. On parle tout de même de 12 p. 100 pour
ces jeunes adultes, qui sont les citoyens de demain. Il ne s’agit pas
du Trésor, mais bien des valeurs véhiculées.

[Traduction]

Mme Santiago : Je n’ai pas encore fait le calcul, mais il s’agit
d’une radiation de dettes de 178 millions de dollars sur un
portefeuille total de près de 3 milliards de dollars. C’est après six
ans de tentatives de perception et de refinancement des prêts.

Autrefois, c’était beaucoup plus élevé que cela, mais au cours
des dernières années, ce montant est resté à peu près le même, soit
environ 170 ou 180 millions de dollars sur un portefeuille de prêts
de 3 milliards de dollars.

[Français]

Le sénateur Forest : On parle de 10 à 15 p. 100.

[Traduction]

Mme Santiago : Oui.

La sénatrice Andreychuk : Je me souviens du temps où les
dettes n’étaient pas radiées au bout de six ans. On parlait
beaucoup de l’importance d’envoyer les bons signaux aux
étudiants et d’assurer une bonne gestion financière.

À l’époque, nous avions procédé à une révision de tous les
formulaires, du processus de demande et des critères
d’admissibilité aux prêts. C’était le mieux que nous puissions
faire à ce moment-là pour nous assurer que les étudiants ayant
besoin d’argent pouvaient y avoir accès, mais le but n’était pas de
leur fournir un moyen facile d’attirer des fonds qui, autrement,
finiraient par ne pas être remboursés.

Je me souviens de la responsabilité des parents, des étudiants
eux-mêmes et du gouvernement. Ce phénomène a nettement pris
de l’ampleur depuis ces discussions.
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I am looking at today’s students, today’s economic situation
and rethinking this. I tend to agree with the senator that we want
to send the signal that you can get help. We want to educate our
young people. On the other hand, we don’t want to attract and be
a disincentive to paying back the loans. That’s the wrong message.

The percentage seems to have been higher these number of
years. Before, it was a cumulative number that kept rolling over,
and this seems to be that every year you’re writing this off. I’m
wondering what that really means. Is it time to revisit the whole
plan?

Ms. Santiago: We’ll refer the overall strategic question to our
colleagues at ESDC who will be appearing tomorrow, but I would
point out that in the highlights of the statutory changes in
Supplementary Estimates (C) you’ll have seen a large decrease in
the statutory authority for loans granted by Employment and
Social Development Canada for Canada Student Loans.

That’s because there was an active decision in Budget 2016 to
move more student financial support out of loans and into direct
grants. That’s reflected in the rather significant decrease in
statutory loans ability.

The Chair: They don’t give it back; we just give it to them.

Ms. Santiago: That’s right.

Senator Andreychuk: All I would say is that I hope the group
tomorrow can address the policy issue as well as the numbers.

Ms. Santiago: They are the policy holders, senator, for the
Canada Student Loans regime. I have to correct a statement that I
made earlier. The $178 million in debt deletion that we are
requesting in these supplementary estimates is on an $18 billion
portfolio of outstanding principal, which is the total value of the
direct lending regime at ESDC. It’s actually closer to 1 per cent; it
is not 10 per cent.

Senator Andreychuk: The question they should answer
tomorrow is why it’s in supplementary estimates. Why doesn’t
it come in on a routine basis and be known in advance in the
budget process as opposed to the supps?

The Chair: Any response? There have been European countries
that have taken measures to reduce similar situations and maybe
we can find that out.

Senator Tkachuk, are you okay?

Quand je regarde les étudiants d’aujourd’hui et la situation
économique actuelle, je ne puis m’empêcher d’y repenser. Je suis
plutôt d’accord avec le sénateur pour dire que nous voulons faire
comprendre aux étudiants qu’ils peuvent obtenir de l’aide. Nous
voulons instruire nos jeunes. Par contre, nous ne voulons pas les
encourager à ne pas rembourser les prêts. C’est le mauvais
message à envoyer.

Le pourcentage semble avoir augmenté ces dernières années.
Avant, on reportait une somme cumulative, mais en l’espèce, vous
semblez radier des dettes chaque année. Je me demande ce que
cela signifie vraiment. Est-il temps de revoir tout le plan?

Mme Santiago : Nous soumettrons la question stratégique
générale à nos collègues d’Emploi et Développement social
Canada, qui comparaîtront demain, mais je ferais remarquer
que, parmi les principaux changements législatifs prévus dans le
Budget supplémentaire des dépenses (C), vous verrez une grande
diminution des autorisations législatives applicables aux prêts
accordés par Emploi et Développement social Canada dans le
cadre du Programme canadien de prêts aux étudiants.

C’est parce que le budget de 2016 prévoit une décision active de
faire en sorte que l’aide financière aux étudiants prennent
davantage la forme de bourses d’études plutôt que de prêts.
C’est ce que dénote la réduction plutôt importante de la capacité
législative de consentir des prêts.

Le président : Les étudiants ne remboursent pas l’aide
financière sous forme de bourses.

Mme Santiago : C’est cela.

La sénatrice Andreychuk : En tout cas, j’espère que le groupe de
demain pourra nous parler de la question stratégique ainsi que des
chiffres.

Mme Santiago : Sachez, sénatrice, que ces fonctionnaires sont
les responsables des politiques relatives au régime canadien des
prêts aux étudiants. Je dois d’ailleurs corriger une déclaration que
j’ai faite tout à l’heure. La radiation de dettes de 178 millions de
dollars que nous demandons dans le cadre de ce Budget
supplémentaire des dépenses fait partie d’un portefeuille de
capital impayé de 18 milliards de dollars, ce qui correspond à la
valeur totale du régime de prêts directs d’Emploi et
Développement social Canada. Cela représente donc environ
1 p. 100 du total, et non 10 p. 100.

La sénatrice Andreychuk : La question à laquelle les témoins de
demain devront répondre est celle de savoir pourquoi ce montant
figure dans le Budget supplémentaire des dépenses. Pourquoi
n’est-il pas présenté régulièrement et porté à notre connaissance
d’avance dans le processus budgétaire, au lieu de le faire dans le
Budget supplémentaire des dépenses?

Le président : Des réponses? Certains pays européens ont
pris des mesures pour réduire ce genre de cas, et nous pourrions
peut-être demander des renseignements à ce sujet.

Sénateur Tkachuk, cela vous convient-il?
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Senator Tkachuk: As a follow-up, do they use collection
agencies as a last resort to collect the money?

Ms. Santiago: I don’t believe it’s a last resort but it’s part of the
collection process.

Senator Tkachuk: Would the court be the last resort since we
can’t throw them in debtor’s prison?

Ms. Santiago: They would have to explain to you what their
exact sequence of activities is but, yes, all of these things are
involved.

Senator Moncion: The student debt in Canada is about
$2.8 billion right now. I think there is accrued interest on the
amount of $178 million. These amounts are written off every year.
The thing is that the money being loaned to students is given to
students who are in need of the money. Wealthy families don’t
have access to these funds or very little. The people we are helping
are from financial situations that are not as good as some. In my
case, none of my kids come out of school with debt but most of
their friends do.

I find that it’s a little amount for the amount that is being
loaned. I have been in loans for a long time and lending to
students. The population that we’re helping is deserving. I
understand that not having them pay back the loan is bad but I
don’t see this as major.

Senator Tkachuk: I don’t see it as major either, but it is
important.

The Chair: We can find out exactly how the vehicles are used.
Maybe one of the things we can check on is getting information to
see what recovery some of these countries have actually been able
to achieve, so we at least understand. We may do nothing but we
can understand.

Senator Andreychuk: To your point, if we’d gone to a grant for
the needy that really can’t and can qualify, is this going to be a
recurring defaulting on the debts? What I’m saying is: Have we
thought through the proper strategy to assist students to get to
university and to help those who really need it?

What vehicles are we using? The publicity that came out with
the government was that those you’re talking about, Senator
Moncion, would be covered by grants, not by debts. I don’t know
if this is the old ones working their way out or whether this will
continue to reoccur. I’m questioning the policy and the
application of it as opposed to your point, which I think is a
valid point.

The Chair: That enables us to have an interesting question for
tomorrow.

La sénatrice Tkachuk : À titre de question complémentaire,
fait-on appel à des agences de recouvrement en dernier recours
pour récupérer l’argent?

Mme Santiago : Je ne crois pas que ce soit un moyen de dernier
recours, mais cela fait partie du processus de recouvrement.

Le sénateur Tkachuk : Le recours au tribunal serait-il la
solution de dernier ressort, sachant que nous ne pouvons pas
emprisonner des gens pour dettes impayées?

Mme Santiago : Les prochains témoins devront vous expliquer
la séquence exacte de leurs activités, mais, oui, tous ces facteurs
entrent en ligne de compte.

La sénatrice Moncion : L’endettement des étudiants au Canada
s’établit actuellement à environ 2,8 milliards de dollars. Je crois
qu’il y a des intérêts accumulés sur le montant de 178 millions de
dollars. Ces montants sont radiés tous les ans. Le fait est que ces
prêts sont consentis aux étudiants qui ont besoin d’argent. Ceux
qui proviennent de familles bien nanties n’ont guère accès à ces
fonds. Les gens que nous aidons se trouvent dans des situations
financières plus précaires que d’autres. Dans mon cas, aucun de
mes enfants ne termine ses études avec des dettes, contrairement à
leurs amis.

Je trouve que c’est un petit montant par rapport à la valeur
totale des prêts. Je travaille dans le domaine des prêts depuis
longtemps, notamment des prêts aux étudiants. Les gens que nous
aidons méritent cette aide. Je comprends que le fait de ne pas les
obliger à rembourser le prêt n’est pas une bonne chose, mais je
n’estime pas qu’il s’agit d’un gros problème.

Le sénateur Tkachuk : Je n’en disconviens pas, mais c’est tout
de même important.

Le président : Nous pouvons chercher à savoir comment au
juste les prêts sont utilisés. Un des éléments que nous pouvons
peut-être vérifier, c’est le taux de recouvrement dans certains de
ces pays afin que nous puissions au moins comprendre la
situation. Il n’y a peut-être pas grand-chose que nous puissions
faire, si ce n’est de chercher à comprendre.

La sénatrice Andreychuk : En ce qui concerne votre argument,
si nous devions accorder des bourses aux étudiants dans le besoin
qui n’ont vraiment pas les moyens et qui sont admissibles, cela
serait-il considéré comme un défaut de paiement des dettes?
Autrement dit, avons-nous réfléchi à la stratégie appropriée pour
aider les étudiants à faire des études universitaires et pour donner
un coup de main à ceux qui en ont réellement besoin?

Quels mécanismes utilisons-nous? D’après la publicité faite par
le gouvernement, les gens dont vous parlez, sénatrice Moncion,
auraient accès à des bourses plutôt qu’à des prêts. J’ignore s’il
s’agit d’anciens dossiers ou si cette tendance se poursuivra. Je
m’interroge sur la politique et l’application d’une telle mesure; je
ne remets pas en question votre argument, car je le trouve valable.

Le président : C’est là une question intéressante que nous
pourrons poser demain.

1-3-2017 Finances nationales 26:65



Senator Cools: Thank you very much. I’d like to welcome the
witnesses before our committee, but I must make a confession
that I want to ask you some questions that are puzzling me in the
supps (C). As a matter of fact I admit that I’m quite baffled by
them, and I wonder if I could have some assistance.

I’ve never seen this before, but if you look to page A3 of
schedule 1 you will see under the Department of Agriculture and
Agri-Food an item that reads as follows:

The payment to each member of the Queen’s Privy
Council for Canada who is a minister without portfolio, or a
minister of State who does not preside over a ministry of
State, of a salary. . .

This is very strange. It is not payment to every member of the
Queen’s Privy Council but to a minister:

. . . — paid annually or pro rata for any period less than
a year — that does not exceed the salary paid under the
Salaries Act, as adjusted under section 67 of the Parliament
of Canada Act, to ministers of State who preside over
ministries of State.

I have been here for many years and I have never seen such an
entry under a department of such a payment. As I was scouring
through I observed that they are all listed on vote 1c but this
continues through about 12 departments.

If you look again at page A3 you will see in vote 1c that exact
statement. There is not an individual sum that’s paid there.
There’s a lump sum.

You will see repeated in the next department, which would be
the Department of Canadian Heritage, the exact same words on
the payment to ministers who are not heads of ministries.

That continues right through 1, 2 and 3. Then you find it under
the Department of Employment and Social Development. It goes
on for many more departments. I have never seen such an oddity.

The Chair: Ms. Santiago, do you have a response?

Senator Cools: Perhaps somebody could help me because I’m
baffled.

Ms. Santiago: The basic salary for members of Parliament is a
statutory payment that’s listed under the House of Commons.
However, these are additional allowances that are paid to
ministers and ministers of state. They happen to be voted
through the supply bill. The only difference is that the authorities
are in separate places for the difference between the base salaries
for ministers. His or her salary for being a member of Parliament
is paid out of one statutory authority.

Senator Cools: They are paid out through the Parliament of
Canada Act, those salaries, aren’t they?

La sénatrice Cools : Merci beaucoup. Je tiens à souhaiter la
bienvenue aux témoins ici présents, mais je dois avouer que je
compte vous poser quelques questions qui me laissent perplexe
relativement au Budget supplémentaire des dépenses (C). En fait,
j’admets que je suis très déconcertée, et je me demande si vous
pourriez m’aider un peu.

Je n’ai jamais vu cela auparavant, mais si vous jetez un coup
d’œil à la page A4 de l’annexe 1, vous verrez sous la rubrique
« Ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire » un poste
qui se lit comme suit :

Versement, à chacun des membres du Conseil privé de la
Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans
portefeuille ou de ministre d’État, mais qui ne dirige pas
un département d’État, d’un traitement...

C’est assez curieux. Il ne s’agit pas d’un versement à chacun des
membres du Conseil privé de la Reine, mais à un ministre :

... n’excédant pas celui versé aux ministres d’État qui
dirigent un département d’État, au titre de la Loi sur les
traitements, rajusté en application de l’article 67 de la Loi
sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période
inférieure à un an.

Je siège ici depuis de nombreuses années et je n’ai jamais vu une
telle mention de versement destiné à un ministère. En parcourant
le document, j’ai remarqué que cela concerne le crédit 1c, mais
cette mention revient dans le cas d’environ 12 ministères.

Si vous regardez la page A3, vous verrez que le même énoncé se
trouve au crédit 1c. Il ne s’agit pas d’une somme individuelle, mais
d’un montant global.

Vous constaterez que cet énoncé relatif au paiement fait aux
ministres sans portefeuille s’applique également au ministère
suivant, soit celui du Patrimoine canadien.

Cela continue aux points 1, 2 et 3. L’énoncé revient ensuite
sous la rubrique du ministère de l’Emploi et du Développement
social et de nombreux autres ministères. Je n’ai jamais rien vu
d’aussi curieux.

Le président : Madame Santiago, avez-vous une réponse?

La sénatrice Cools : Peut-être que quelqu’un pourrait m’aider,
car je suis perplexe.

Mme Santiago : Le salaire de base des députés est un paiement
prévu par la loi sous la rubrique de la Chambre de communes. Il
s’agit toutefois ici d’allocations supplémentaires accordées aux
ministres et aux ministres d’État au titre du Budget
supplémentaire des dépenses. La seule différence, c’est que les
autorisations se trouvent à des endroits différents pour les
distinguer des salaires de base des ministres. Leurs salaires de
députés sont payés en vertu d’une autorisation législative.

La sénatrice Cools : Ces salaires sont payés aux termes de la
Loi sur le Parlement du Canada, n’est-ce pas?
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Ms. Santiago: Yes. Then the increment happens to be voted
because it isn’t provided for in the Salaries Act.

Senator Cools: The Salaries Act is the statute respecting
ministers’ salaries, if I’m not mistaken.

Ms. Santiago: Yes. This happens to provide for any additional
allowances that aren’t already covered by either the Parliament of
Canada Act or the Salaries Act.

Senator Cools: Why is a payment coming out of so many
departments?

Ms. Santiago: It is because it’s paid out of basically the lead
department of their portfolio.

Senator Cools: Every single department? It’s paid out of the
Department of Employment and Social Development, the
Department of Fishery and Oceans, the Department of Foreign
Affairs, the Department of Health, the Department of Indian
Affairs and Northern Development, the Department of Industry,
the Department of National Defence, and the National
Department of Natural Resources.

Ms. Santiago: Because those are the principal departments of
the portfolio of that minister. We wouldn’t expect to see the
charge for the Minister of Finance to be coming out of
agriculture’s vote 1, for example.

Senator Cools: I’ve never seen this before. Is this a novelty? Is
this a new idea?

Ms. Santiago: It’s not a new idea. It might be a new
formulation. The Department of Justice has adjusted the
presentation of the vote wording in the appropriations acts in
the last couple of years, mostly for clarity and transparency.

Senator Cools: Which minister has been redoing the
Appropriations Act?

Ms. Santiago: The Department of Justice is responsible for all
the legislative drafting.

Senator Cools: I am aware of that.

Ms. Santiago: The section that you are looking at is part of the
supply bill.

Senator Cools: I still don’t understand it. The most puzzling
question for me is: Why is this happening at this period in the
annual cycle of supply? Why is it happening? We are at the end of
the supply year.

Ms. Santiago: That wording for the vote is the wording that it
has had since Mains Estimates. When we vote Mains Estimates,
those are the words that appear. The substance of the vote is
essentially there. Then in supplementary estimates we’re adding to
the vote. We’re not adding for that purpose.

Mme Santiago : Oui. Les sommes supplémentaires sont ensuite
accordées parce qu’elles ne sont pas prévues dans la Loi sur les
traitements.

La sénatrice Cools : Cette loi est celle qui porte sur les salaires
des ministres, si je ne me trompe.

Mme Santiago : En effet. Cette loi accorde les allocations qui
ne sont pas déjà prévues dans la Loi sur le Parlement du Canada
ou la Loi sur les traitements.

La sénatrice Cools : Pourquoi un paiement est-il versé à un si
grand nombre de ministères?

Mme Santiago : C’est parce qu’il est essentiellement payé au
ministère responsable du portefeuille.

La sénatrice Cools : Pour chaque ministère? Il est payé au
ministère de l’Emploi et du Développement social, au ministère
des Pêches et des Océans, au ministère des Affaires étrangères, au
ministère de la Santé, au ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien, au ministère de l’Industrie, au ministère de la
Défense nationale et au ministère des Ressources naturelles.

Mme Santiago : C’est parce qu’il s’agit des principaux
ministères du portefeuille du ministre. On ne s’attendrait pas à
ce que les affectations du ministre des Finances figurent au crédit
1 du ministère de l’Agriculture, par exemple.

La sénatrice Cools : Je n’ai jamais vu cela auparavant. Est-ce
nouveau? S’agit-il d’une nouvelle idée?

Mme Santiago : Non, mais c’est peut-être une nouvelle
formulation. Ces dernières années, le ministère de la Justice a
modifié le libellé des crédits dans les lois de crédits pour qu’il soit
plus clair et transparent.

La sénatrice Cools : Quel ministre a retouché la loi de crédits?

Mme Santiago : C’est le ministère de la Justice qui est
responsable de la rédaction législative.

La sénatrice Cools : Je le sais.

Mme Santiago : La disposition que vous regardez fait partie du
projet de loi de crédits.

La sénatrice Cools : Je ne comprends toujours pas. Ce qui
m’intrigue le plus, c’est la raison pour laquelle cela arrive à cette
période-ci du cycle budgétaire annuel. Pourquoi procède-t-on
maintenant, à la fin du cycle?

Mme Santiago : Le crédit est libellé ainsi depuis l’étape du
Budget principal des dépenses. Ce sont les mots qui figurent dans
le Budget principal des dépenses au moment de son adoption. La
substance du crédit est essentiellement là. Nous augmentons
ensuite le montant du crédit dans le Budget supplémentaire des
dépenses. Nous ne le faisons pas à cette fin.
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For example, with Agriculture and Agri-Food, their
$350 million is itemized on their page for Supplementary
Estimates (C), and none of it is for a minister’s payment
specifically.

The Chair: Hold on for one second, Senator Cools, if I may.

Do you have something you can help with?

Senator Marshall: My question follows up from what Senator
Cools was asking. It’s the end of the fiscal year, so hasn’t the
salary been paid out already?

Ms. Santiago: It has. We use the same wording. The same
wording appears in all of the estimates, unless something is added
or changed. We don’t change the wording for vote 1 of
Agriculture and Agri-Food in every estimate.

Senator Marshall: The impression that’s left, now that Senator
Cools mentions it, is that the salary has already been paid out.
Why is there provision in supplementary supply for salary if it’s
already been paid out?

Senator Cools: At this time in the supply cycle. We’re at the end
of the supply cycle. We start over. The cycle starts April 1. That
wording doesn’t usually appear at the end. The end is usually
odds and ends.

Darryl Sprecher, Senior Director, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: That wording is
included in all appropriations acts. I’m looking at Supplementary
Estimates (A) and that same wording is in the Appropriations Act
for Supplementary Estimates (A).

The wording continues throughout the course of the year. You
are noticing it now partially because the formatting of the
Appropriations Act for the schedule has changed. It looks a little
different now. It sticks out more.

Senator Cools: Perhaps you could you help me again because it
is not clear in the documentation. What would be the sum for the
total of the year that has been paid to members of the Privy
Council?

Ms. Santiago: The way that the supply bills work right now is
something that the President of the Treasury Board is looking to
change going forward as part of our estimates reform agenda to
give Parliament a way of seeing the vote as it evolves over the
course of the year, or at least how it looks as we’re closing up the
fiscal year.

As it is now, the way it works is that there is a supply bill for
Mains Estimates which gives the full vote wording and an amount
that we start the year with, and then with every supplementary
estimate we add to the vote but we don’t really change the
wording. We see the same wording every vote.

Par exemple, dans le cas du ministère de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, le montant de 350 millions de dollars est
décomposé à la page du Budget supplémentaire des dépenses (C)
portant de ce ministère, et pas un sou n’est expressément destiné
au ministre.

Le président : Attendez un instant, si vous le voulez bien,
sénatrice Cools.

Avez-vous des renseignements qui pourraient nous aider?

La sénatrice Marshall : Ma question fait suite à celle que la
sénatrice Cools a posée. Nous sommes en fin d’exercice. Le salaire
n’a-t-il pas déjà été versé?

Mme Santiago : Oui. Nous employons le même libellé. C’est le
même libellé qui paraît dans tous les budgets, à moins que quelque
chose y soit ajouté ou modifié. Nous ne modifions pas le libellé du
crédit 1 du ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire à
chaque budget.

La sénatrice Marshall : Comme la sénatrice Cools l’a fait
remarquer, cela donne l’impression que le salaire a déjà été versé.
Pourquoi le Budget supplémentaire des dépenses comprend-il une
disposition sur un salaire déjà versé?

La sénatrice Cools : Nous sommes à la fin du cycle budgétaire.
Nous sommes sur le point de commencer un nouveau cycle,
puisque le cycle commence le 1er avril. À la fin du cycle, le Budget
supplémentaire des dépenses ne traite habituellement pas de cette
question, mais règle plutôt divers détails.

Darryl Sprecher, directeur principal, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Ces mots
figurent dans toutes les lois de crédits. Je regarde le Budget
supplémentaire des dépenses (A), et on retrouve exactement les
mêmes mots dans la loi de crédits de ce budget.

Le libellé reste le même tout au long de l’exercice. Vous le
remarquez maintenant en partie parce que le format de l’annexe
de la loi de crédits a été modifié. Il est légèrement différent et
l’information ressort davantage.

La sénatrice Cools : Peut-être pourriez-vous m’aider encore,
car ce n’est pas clair dans la documentation. Quelle serait la
somme totale versée aux membres du Conseil privé au cours de
l’exercice?

Mme Santiago : Sachez que le président du Conseil du Trésor a
l’intention de modifier la manière dont les projets de loi de crédits
fonctionnent dans le cadre de notre programme de réforme des
budgets afin de permettre au Parlement de suivre l’évolution du
crédit au cours de l’exercice ou, à tout le moins, d’en connaître le
montant à la fin de l’exercice.

À l’heure actuelle, le projet de loi de crédits du Budget principal
des dépenses comprend le libellé intégral du crédit et une somme
pour commencer l’année, après quoi nous ajoutons des montants
à chaque Budget supplémentaire des dépenses, sans toutefois
modifier le libellé. Ce dernier est le même pour chaque crédit.
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Part of the reason that we can’t actually take words out of the
votes is that every supply bill, no matter when it’s voted in the
fiscal year, has an effective date of April 1. I guess there is a small
risk that if we put in less wording in a Supplementary
Estimates (C) supply bill it would appear to reduce the
permissive authority of the vote wording because it would also
be effective on April 1.

Senator Cools: I’m still very curious; you are awakening more
curiosity as we go along. I wonder why, for example, you’re
proceeding with these payments under the supply process rather
than doing it by bill. We have the Parliament of Canada Act for
these kinds of things, especially for judges. Judges are the ones
who set the standard years ago when it was decided that their
salaries would be paid by statute, pursuant to a statute. The
situation with members of the house and senators has been very
similar in a way. It is set out in their own statutes.

I’m just wondering why you’ve gone to the supply process and
not to a statutory process. I’m just curious. I’m not being
suspicious.

Ms. Santiago: To be honest, we are too.

Senator Cools: You have awakened my curiosity.

Ms. Santiago: I think part of this is just historical habit.

Senator Cools: I don’t think so. I’m not sure of that.

The Chair: Is this something for Ms. Santiago to research so
that we can get some answers?

Senator Cools: Yes, perhaps she could give us some questions
and some answers to that. I find it very baffling. The system has
gone to a lot of trouble to pay members of Parliament and
senators out of a particular statute. Judges have their Judges Act.
It’s very important because if you know these statutes you can
actually locate and go to the exact clause that says such-and-such
moneys would be paid to the judges or paid to whomever.

They have been very careful about this because, especially with
the judges, there are constitutional requirements that the salaries
of judges be fixed and provided by Parliament.

That set the standard many years ago in the field. I find this
odd. I could be perhaps having a poor reaction to something I
thought was novel, but you’re telling me it’s not novel. You’re
telling me that this is customary in a way, so that really awakens
even more curiosity, because it is standard to set these individuals
apart and pay them by statute. Ministers and other senior folks
have their own statute called the Salaries Act. I’m just curious.

Ms. Santiago: We will consult the Privy Council Office.

Si nous ne pouvons pas enlever de mots aux crédits, c’est
notamment parce que chaque projet de loi de crédits, peu importe
quand il est adopté au cours de l’exercice, a le 1er avril comme
date d’entrée en vigueur. Je suppose que si nous enlevions des
mots dans un Budget supplémentaire des dépenses (C), il y a un
léger risque que cela semble réduire le pouvoir du crédit, puisque
ce libellé s’appliquerait également à partir du 1er avril.

La sénatrice Cools : Je suis encore très curieuse; vous avivez ma
curiosité à mesure que vous fournissez des explications. Par
exemple, je me demande pourquoi vous accordez ces paiements
dans le cadre du processus de crédits plutôt qu’au moyen d’un
projet de loi. La Loi sur le Parlement du Canada comprend des
dispositions à cet égard, particulièrement en ce qui concerne les
juges. Ce sont ces derniers qui ont établi la norme il y a des
années, quand il a été décidé que leurs salaires seraient payés en
vertu d’une loi. La situation des députés et des sénateurs est, d’une
certaine manière, fort similaire. Leurs salaires sont établis dans
des lois qui leur sont propres.

Je me demande seulement pourquoi vous avez opté pour le
processus de crédits plutôt que de passer par un processus
législatif. Je ne suis pas soupçonneuse, mais simplement curieuse.

Mme Santiago : À dire vrai, nous le sommes aussi.

La sénatrice Cools : Vous avez éveillé ma curiosité.

Mme Santiago : Je pense que c’est en partie une simple
habitude de longue date.

La sénatrice Cools : Je ne le pense pas. Je n’en suis pas certaine.

Le président : Souhaitez-vous que Mme Santiago effectue des
recherches pour nous obtenir des réponses?

La sénatrice Cools : Oui. Peut-être pourrait-elle nous fournir
des questions et quelques réponses à ce sujet. Je trouve cela très
déroutant. On a fait des pieds et des mains pour payer les députés
et les sénateurs en vertu d’une loi précise. Les juges sont
rémunérés en vertu de la Loi sur les juges. C’est très important,
car si on connaît ces lois, on peut trouver et consulter la
disposition précise qui stipule quelles sommes doivent être payées
aux juges ou à quelqu’un d’autre.

On a porté beaucoup d’attention à la question,
particulièrement en ce qui concerne les juges, parce que la
Constitution exige que les salaires des juges soient fixés et
accordés par le Parlement.

Voilà qui a établi la norme dans ce domaine il y a de
nombreuses années. Je trouve cela curieux. Je réagis peut-être mal
à quelque chose qui me semblait nouveau, mais vous m’affirmez
que ce n’est pas nouveau et qu’il s’agit somme toute d’une
procédure habituelle. Cela attise encore plus ma curiosité, car on a
pour coutume de faire une distinction pour ces personnes et de les
payer en vertu d’une loi. Les ministres et d’autres hauts placés ont
leur propre loi, intitulée Loi sur les traitements. Je suis
simplement curieuse.

Mme Santiago : Je consulterai le Bureau du Conseil privé.
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Senator Cools: Think about it, consult with everyone and get
back to me the next time we are here. Are we here tomorrow?

The Chair: We’ll be here tomorrow night.

Senator Cools: We’re here tomorrow. The chairman has to tell
me where I have to be.

The Chair: It’s an honour to do so, Senator Cools.

Senator Cools: Great.

The Chair: We have about four minutes left in this particular
session. We have two senators left on our list.

Senator Andreychuk: I hope I can be quick.

Going back to Saskatchewan, the federal dams and the
reservoirs that are being turned over, I understand the
uniqueness of the Prairie provinces and why this occurred.
There’s also an initiative on drainage. It’s a pilot project, I
understand.

The whole issue nowadays is water: the effective use of water
and the effective retention of water. What is the federal
government’s residual power, if any, to oversee throughout
Canada the whole issue of water, or is it now purely a
provincial matter?

Mr. Corriveau: In general water is a provincial responsibility.
On the movement of international waters —

Senator Andreychuk: Yes, I appreciate the international. It’s
more the national I’m interested in.

Mr. Corriveau: — and between provinces as well, I obviously
would not be the specialist on that. The Department of
Environment and Climate Change usually has the responsibility
for water management.

In this case in particular in Saskatchewan it’s a bit of an
historical issue. Like I said earlier, we used to be in the business
both in Manitoba and Alberta. Simply, the Government of
Saskatchewan is in a much better position as they do manage
other water infrastructure. It’s a natural process for us to divest of
our infrastructure to the right level of government in that
perspective.

In terms of water usage, and basically from an agricultural
view our Growing Forward framework, right now we’re in the
process of renegotiating a five-year agreement with the provinces.
There are a number of initiatives in terms of research related to
water usage and drainage issues. Usually agriculture, as you
know, is a shared responsibility between the federal and
provincial governments. On a number of those research projects
we are working together with the provinces.

La sénatrice Cools : Réfléchissez à la question, consultez tout le
monde et éclairez-moi lors de notre prochaine séance. Sommes-
nous ici demain?

Le président : Nous nous réunissons demain soir.

La sénatrice Cools :Nous sommes ici demain. Le président doit
m’indiquer où je dois être.

Le président : Je suis honoré de le faire, sénatrice Cools.

La sénatrice Cools : Excellent.

Le président : Il reste environ quatre minutes à la présente
partie de la séance, et deux sénatrices figurent encore sur la liste.

La sénatrice Andreychuk : J’espère pouvoir être brève.

Pour en revenir à la Saskatchewan et aux barrages et réservoirs
fédéraux qui lui sont transférés, je comprends le caractère unique
des provinces des Prairies et les raisons de cette démarche. Il y a
également une initiative relative au drainage. Je crois comprendre
qu’il s’agit d’un projet pilote.

Ces temps-ci, tout tourne autour de l’eau et de son utilisation et
de sa rétention efficaces. Quel pouvoir résiduel le gouvernement
fédéral conserve-t-il, le cas échéant, afin de superviser la question
de l’eau au pays? Le dossier relève-t-il maintenant entièrement des
provinces?

M. Corriveau : De façon générale, l’eau est une responsabilité
provinciale. En ce qui concerne la circulation en eaux
internationales...

La sénatrice Andreychuk : Oui, je connais la question des eaux
internationales. Je m’intéresse davantage aux eaux nationales.

M. Corriveau : ... et entre les provinces, je ne serais, de toute
évidence, pas spécialiste en la matière. Le ministère de
l ’Environnement et du Changement cl imatique est
habituellement responsable de la gestion de l’eau.

En Saskatchewan, la question constitue en quelque sorte un
problème de longue date. Comme je l’ai indiqué plus tôt, nous
avons déjà été responsables des barrages au Manitoba et Alberta.
Le gouvernement de la Saskatchewan est simplement bien mieux
placé que nous pour gérer les barrages, puisqu’il gère d’autres
infrastructures de gestion de l’eau. Il est donc naturel que nous
transférions la responsabilité de nos infrastructures à l’ordre de
gouvernement adéquat.

En ce qui concerne l’utilisation de l’eau et, essentiellement dans
le domaine de l’agriculture, notre cadre Cultivons l’avenir, nous
sommes en train de renégocier une entente quinquennale avec les
provinces. Un certain nombre d’initiatives de recherches portent
sur l’utilisation de l’eau et les questions de drainage. Vous savez
que l’agriculture est normalement une responsabilité que se
partagent les gouvernements fédéral et provinciaux, qui
collaborent dans le cadre d’un certain nombre de projets de
recherches.
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Senator Andreychuk: Another area is the RCMP disability
insurance plan. There was some explanation about the insurance
and the coverage. Why would this not be factored in originally?
Why is it coming in, in supplementary estimates? Is it again a
timing thing we’re talking about as opposed to main budgets?

Ms. Santiago: A lot of it is timing. It’s when we’re aware of
when the funding decision has been taken. In some cases
additional time is required to clarify details of the policy
authority or how a program is going to be delivered. A lot of it
is tied up in the timing and sequencing of the budget and
estimates.

Senator Andreychuk: The residual responsibility is on the
federal government in this case. It’s not shared with the
policyholders, then.

Ms. LaFontaine: If I can restate, on the timing side of things we
get a report from the sponsor for the insurance program.
According to the arrangements we’ve signed the finances that
are backing up all the employees and RCMP officers on disability
are getting dangerously low. Actuaries tell us what that number
should be. Our responsibility is to ensure that for every one we
have out on disability we should have at least 40 per cent of the
premiums required to keep those employees financially
sustainable. We at least have a base of that in the funding with
Great-West Life. This $76 million is to meet that obligation, and
that was in the contract we signed with them.

In order to go forward and to assume the same volume of
applicants, the same volume of claims and future interest rates,
and so on and so forth, we’re going to forecast how that is going
to change the premiums paid by the employees and the premiums
paid by the employer. That would be a subsequent decision. Does
that answer your question, senator?

Senator Andreychuk: Yes. I just wondered if the estimates were
too low at the start, or is it a greater take-up?

Ms. LaFontaine: It’s a greater take-up. There are three reasons
why we’re having financial difficulties in this plan.

The first reason is that there was a court case several years ago
with RCMP officers. Previously what we used to do is that
RCMP officers who were eligible for pension benefits while they
were on disability used to have their disability amount reduced by
that amount. They took us to court and they won, so we had to
increase the benefits that we give to all of those employees. We
had to do it retroactively and going forward.

La sénatrice Andreychuk : Je m’intéresse également au Régime
d’assurance-invalidité de la GRC. Vous avez fourni quelques
explications sur l’assurance et la couverture. Pourquoi n’en a-t-il
pas été question initialement? Pourquoi en traite-t-on dans le
Budget supplémentaire des dépenses? S’agit-il ici encore d’une
question d’échéancier par rapport au budget principal des
dépenses?

Mme Santiago : C’est beaucoup une question d’échéancier.
Tout dépend du moment auquel nous savons que la décision de
financement a été prise. Dans certains cas, il faut plus de temps
pour préciser les détails de l’autorisation officielle ou de la mise en
œuvre d’un programme. Cela dépend beaucoup de la manière
dont le processus budgétaire se déroule.

La sénatrice Andreychuk : Dans le cas présent, la responsabilité
résiduelle relève du gouvernement fédéral et n’est donc pas
partagée avec les responsables des politiques.

Mme LaFontaine : Si vous me permettez d’expliquer de
nouveau le déroulement du processus, nous recevons un rapport
du parrain du programme d’assurance. Dans le cadre des ententes
que nous avons signées, les fonds destinés aux employés et aux
agents de la GRC qui reçoivent des prestations d’invalidité
commencent à être dangereusement bas. Des actuaires nous
indiquent ce que les chiffres devraient être. Il nous incombe de
veiller à ce qu’il y ait au moins 40 p. 100 des primes nécessaires
pour assurer la viabilité financière de chaque bénéficiaire de
prestations d’invalidité. Nous disposons au moins d’une base de
ce financement avec la Great-West compagnie d’assurance-vie. Ce
fonds de 76 millions de dollars, qui est prévu dans le contrat que
nous avons signé avec cet assureur, doit nous permettre d’honorer
notre obligation à cet égard.

Pour pouvoir assurer le même nombre de demandeurs, traiter
le même nombre de réclamations et obtenir des taux d’intérêt dans
l’avenir, nous prévoirons l’incidence que la situation aura sur les
primes que paient les employés et l’employeur, et prendrons une
décision par la suite. Cela répond-il à votre question, sénatrice?

La sénatrice Andreychuk : Oui. Je me demande simplement si
les prévisions budgétaires étaient trop basses au départ ou s’il y a
davantage de demandes.

Mme LaFontaine : Il y a plus de demandes. Nous éprouvons
des difficultés financières avec ce régime pour trois raisons.

Sachez d’abord que des agents de la GRC ont entamé des
poursuites il y a quelques années. Auparavant, les agents de la
GRC admissibles aux prestations de retraite alors qu’ils
recevaient des prestations d’invalidité voyaient normalement ces
dernières réduites en fonction du montant des prestations de
retraite. Ils ont porté l’affaire devant les tribunaux et ont eu gain
de cause. Nous avons donc dû augmenter les prestations que nous
versons à tous les employés. Cette mesure s’applique
rétroactivement et dans l’avenir.

1-3-2017 Finances nationales 26:71



The second point is that RCMP like most of the public is an
aging population. We’re noticing an increase in the number of
employees that are going on disability, so we’re dealing with that
volume.

As well, as I mentioned, there’s a reserve fund. Every time we
take on a new RCMP employee on disability they’re on for
several years. We set up a reserve fund and that reserve fund gets
interest. We’ve had very low interest rates lately, so that’s not
meeting the financial obligations we thought it was going to.

Those three factors are causing this financial deficit. This one-
time top-up will put us back to where we have to be in terms of
40 per cent of meeting the obligations of the premiums, and then
we’ll go forward from there to make sure the plan is financially
sustainable.

Senator Lankin: I have a supplementary to that.

The second factor is the increase in take-up, and you alluded to
the fact that there’s an aging population. There’s also a decreasing
population. There are problems in hiring in the RCMP right now.
Some might connect to that potential decline in usage because
we’re not setting up as many reserves; there’s not as many young
people coming on.

I don’t know whether or not you would have the answer to
this, but is the uptake primarily because of the aging population
or is it with respect to some of the things we’ve heard about in
terms of post-traumatic stress disorder and post-harassment,
sexual harassment issues and disabilities that have come forward?

In part, one speaks to a problem across all benefit plans of all
employers, aging population and workforce, and the other speaks
to potentially particular conditions within a workforce that would
demonstrate there are additional problems from a policy
perspective for government to be concerned about.

Ms. LaFontaine: Senator, I can answer your question with two
points. The first one is in terms of uptake or new claimants
coming forward for disability support. They become medically
disabled and then they are eligible for the plan.

To give you a sense, every quarter we take stock. Employees
are on the plan for years, but for the third quarter of 2016, for
example, and then moving forward, we’ve actually gone from
36 new applicants to 71. That gives you a volume, a quantum of
what’s changing.

On the second point, we do have the information. TBS has this
information. If not, we could work with the RCMP to get it for
you. We could break down what are the highest incidents of

En outre, les agents de la GRC, à l’instar d’une grande partie
de la population, vieillissent. Nous observons un accroissement
du nombre d’employés réclamant des prestations d’invalidité.
Nous devons donc répondre au volume de demandes.

Enfin, comme je l’ai souligné, il existe un fonds de réserve.
Chaque nouvel employé de la GRC qui se prévaut des prestations
d’invalidité en recevra pendant plusieurs années. Nous
constituons un fonds de réserve, qui génère de l’intérêt. Les
taux d’intérêt étant très bas dernièrement, ils ne nous permettent
pas d’honorer les obligations financières comme nous pensions
qu’ils le feraient.

Ces trois facteurs sont à l’origine du déficit financier. Grâce à
cette affectation ponctuelle, nous disposerons des 40 p. 100 de
primes nécessaires. Par la suite, nous pourrons nous employer à
assurer la viabilité financière du régime.

La sénatrice Lankin : J’ai une question supplémentaire à poser
à ce sujet.

Le deuxième facteur est l’augmentation du nombre de
demandes; vous avez également fait allusion au vieillissement de
la population. Mais la population décroît aussi, puisque la GRC
peine à embaucher du personnel actuellement. On pourrait
anticiper un déclin potentiel de l’utilisation, puisqu’on ne
recrute pas autant de réservistes et de jeunes.

J’ignore si vous avez ou non la réponse à la question suivante,
mais l’augmentation des demandes est-elle principalement
attribuable au vieillissement de la population ou à certains
facteurs dont nous avons eu vent, notamment le trouble de stress
post-traumatique et post-harcèlement, les problèmes de
harcèlement sexuel et les problèmes d’invalidité qui ont été
signalés?

D’une part, il y a un problème qui touche tous les régimes de
retraite des employeurs, c’est-à-dire le vieillissement de la
population et de la main-d’œuvre, et de l’autre, les conditions
particulières potentielles au sein d’un effectif montrant qu’il
existe, au chapitre des politiques, des problèmes supplémentaires
dont le gouvernement devrait se préoccuper.

Mme LaFontaine : Sénatrice, je peux répondre à votre question
en formulant deux observations. La première concerne les
nouvelles demandes de prestations d’invalidité ou de nouveaux
demandeurs qui deviennent invalides et qui sont admissibles au
régime.

Pour vous donner une idée de la manière dont nous procédons,
nous faisons le point chaque trimestre. Les employés bénéficient
du régime pendant des années, mais depuis le troisième trimestre
de 2016, par exemple, le nombre de nouveaux demandeurs est
passé de 36 à 71. Voilà qui vous donne un aperçu du volume et de
l’ampleur du changement.

Sachez en outre que nous avons l’information. Le Secrétariat
du Conseil du Trésor a ces renseignements. Si ce n’est pas le cas,
nous pourrions nous adresser à la GRC pour vous les obtenir et
vous indiquer quelles sont les principales causes d’invalidité, qu’il
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reasons why these officers are going on disability, if it’s PTSD, if
it’s cancer or if it’s something else. I don’t have them now but I
could provide it to you.

Senator Lankin: I have a quick supplementary with respect to
that. One of the things I think we’re seeing across all employers is
an increase in the number of disability leaves related to mental
health issues, not necessarily just PTSD. There has been some
interesting work by the OECD and others on this. It’s a broad
phenomenon. As you look at those numbers, could you look to
see if that is broken out in any way so we can understand it?

Ms. LaFontaine: I will.

Senator Marshall: This was supposed to be an original
question, but what Senator Cools brought up was very
interesting. It reminded me that there’s a bill in the House of
Commons, Bill C-24. I’m looking it up here now. The first
reading was September.

It provides authorization for ministers of departments to pay
salaries for eight new ministerial positions. Have those salaries
already been paid out? The bill is still over in the House of
Commons, and I’m wondering if that’s what’s covered in those
items that have been listed there in supps (C). I’m wondering what
the relationship is.

Ms. Santiago: There’s no relationship between Bill C-24
specifically and supps (C), but we will have to check to see
which new offices are being created and how those are related to
the authorities that we have.

Senator Marshall: And whether it has been paid out.

Ms. Santiago: Yes.

The Chair: Thank you to our two groups. Mr. Corriveau is so
happy because he skated through those questions with such
unbelievable quality and athleticism.

One of the things, Ms. Santiago, we would like to get back
from Treasury Board is to understand exactly where the ministers’
plan to modify the whole financial structure in terms of reporting
is at. It has been about six or eight months since we’ve talked
about that.

Ms. Santiago: Yes.

The Chair: Not today, but if we could organize another session
that would be great. Thank you very much.

To continue our examination of the expenditures set out in the
Supplementary Estimates (C) for the fiscal year ending March 31,
2017, we now have before us two departments. First, from
Infrastructure Canada, we welcome Marc Fortin.

s’agisse du TSPT, du cancer ou d’autres raisons. Je n’ai pas ces
informations avec moi actuellement, mais je pourrais vous les
fournir

La sénatrice Lankin : J’ai une petite question complémentaire à
ce sujet. Je crois que nous constatons notamment une hausse chez
tous les employeurs du nombre de congés d’invalidité liés à des
problèmes de santé mentale et pas nécessairement seulement liés à
l’état de stress post-traumatique. L’OCDE et d’autres ont réalisé
des travaux intéressants à cet égard. C’est un vaste phénomène.
Lorsque vous examinerez ces chiffres, pouvez-vous vérifier la
répartition pour nous aider à mieux comprendre?

Mme LaFontaine : Je le ferai.

La sénatrice Marshall : C’était censé être une question
originale, mais le point qu’a fait valoir la sénatrice Cools était
très intéressant. Cela m’a rappelé qu’il y a un projet de loi à la
Chambre des communes, soit le projet de loi C-24. Je suis en train
de le regarder. La première lecture était en septembre.

Il autorise le paiement de traitements pour huit nouveaux
postes de ministre. Ces paiements ont-ils déjà été versés? La
Chambre des communes est toujours saisie du projet de loi, et je
me demande si ces traitements sont inclus dans ce qui est demandé
dans le Budget supplémentaire des dépenses (C). Quelle est la
relation?

Mme Santiago : Il n’y a aucune relation entre le projet de
loi C-24 proprement dit et le Budget supplémentaire des dépenses
(C), mais nous devrons vérifier les nouveaux postes qui sont créés
et la manière dont ils sont liés à nos pouvoirs.

La sénatrice Marshall : Et si les paiements ont été versés.

Mme Santiago : Oui.

Le président : Je remercie nos deux groupes. M. Corriveau est
très heureux, parce qu’il a su nous donner des réponses d’une
grande qualité en faisant preuve d’une agilité incroyable.

Madame Santiago, nous aimerions notamment que le Conseil
du Trésor nous explique exactement l’étape à laquelle en est rendu
le plan des ministres pour modifier l’ensemble de la structure
financière et des rapports. Environ six ou huit mois se sont
écoulés depuis que nous en avons parlé.

Mme Santiago : Oui.

Le président : Ce sera pour un autre jour, mais ce serait
excellent si nous pouvions organiser une autre séance. Merci
beaucoup.

Nous poursuivons notre examen des dépenses prévues dans le
Budget supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2017. Nous accueillons maintenant deux
m i n i s t è r e s . N o u s a v o n s p r e m i è r e m e n t M a r c
Fortin d’Infrastructure Canada.
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[Translation]

He is the Assistant Deputy Minister, Program Operations.
Also joining us is Cynthia Cantlie, Director General, Finance and
Contracting.

[English]

We also welcome officials from Indigenous and Northern
Affairs Canada, Paul Thoppil — Paul, thank you — Catherine
Blanchard, Director General, Planning and Resource
Management; and Serge Beaudoin, Director General, Sector
Operations Branch, Regional Operations. What a title, Serge.
Congratulations.

Thank you for being here today. Let’s start off first with
Infrastructure Canada and then with Indigenous Affairs and then
we’ll ask questions. Go ahead, Ms. Cantlie.

Cynthia Cantlie, Director General, Finance and Contracting,
Infrastructure Canada: Good afternoon and thank you for
inviting Infrastructure Canada to speak to you today. I’m here
with Marc Fortin, as you already indicated, Assistant Deputy
Minister of the Program Operations Branch.

We have been invited here to speak to you about Infrastructure
Canada’s Supplementary Estimates (C), which were tabled in the
House of Commons on February 14, 2017.

[Translation]

Through Supplementary Estimates (C), Infrastructure Canada
is requesting a net decrease of $2 million. This decrease is broken
down as follows.

[English]

In our operating expenditures vote, Infrastructure Canada is
seeking an increase of $600,000 in new funding approved by
Treasury Board for the oversight of the Windsor-Detroit Bridge
Authority, or WDBA.

In our capital expenditures vote, the department is seeking a
decrease of $2.6 million to transfer funds to the WDBA for the
rehabilitation of land under a transfer agreement with Hydro
One. Through this agreement, the department will provide space
on the former Ontario Power Generation lands for future
expansion. The land has to be rehabilitated first, and WDBA
will be undertaking this site remediation.

[Translation]

You may have noticed in Supplementary Estimates (C) a
section on frozen allotments.

[Français]

Il est sous-ministre adjoint, Opérations des programmes. Nous
accueillons également Mme Cynthia Cantlie, directrice générale,
Finances et passation des contrats.

[Traduction]

Nous accueillons également des représentants d’Affaires
autochtones et du Nord Canada : Paul Thoppil — Paul,
merci —; Catherine Blanchard, directrice générale de la
Direction générale de la planification et de la gestion des
ressources, et Serge Beaudoin, directeur général de la Direction
générale des opérations sectorielles du Secteur des opérations
régionales. Vous avez tout un titre, Serge. Félicitations.

Merci de votre présence ici aujourd’hui. Nous entendrons en
premier les représentants d’Infrastructure Canada, puis ce sera le
tour des représentants d’Affaires autochtones et du Nord Canada.
Nous vous poserons ensuite des questions. Allez-y, madame
Cantlie.

Cynthia Cantlie, directrice générale, Finances et passation des
contrats, Infrastructure Canada : Bonjour et merci d’avoir invité
les représentants d’Infrastructure Canada à vous parler
aujourd’hui. Je suis accompagnée de Marc Fortin, qui est,
comme vous l’avez déjà indiqué, sous-ministre adjoint de la
Direction générale des opérations des programmes.

Nous avons été invités ici pour parler des crédits demandés par
Infrastructure Canada dans le Budget supplémentaire des
dépenses (C), qui a été déposé à la Chambre des communes le
14 février 2017.

[Français]

Dans le cadre du Budget supplémentaire des dépenses (C),
Infrastructure Canada demande une réduction nette de 2 millions
de dollars. Cette réduction est répartie comme suit :

[Traduction]

Dans le cadre de son crédit des dépenses de fonctionnement,
Infrastructure Canada demande une augmentation de 600 000 $
en nouveau financement approuvé par le Conseil du Trésor pour
la supervision de l’Autorité du pont Windsor-Détroit, ou
l’APWD.

Dans le cadre de son crédit des dépenses en capital, le ministère
demande une réduction de 2,6 millions de dollars pour le transfert
de fonds à l’APWD pour la remise en état des terrains dans le
cadre d’une entente de transfert avec Hydro One. Aux termes de
cette entente, le ministère fournira de l’espace sur les anciens
terrains d’Ontario Power Generation en vue d’un agrandissement
futur. Les terrains seront d’abord remis en état, et c’est l’APWD
qui se chargera de ces travaux de remise en état.

[Français]

Vous avez peut-être remarqué qu’une section du Budget
supplémentaire des dépenses (C) porte sur les affectations
bloquées.
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[English]

The Supplementary Estimates (C) are showing a frozen
allotment for Infrastructure Canada in the amount of
$829 million. These funds have been frozen mainly because they
are to be reprofiled. They will be moved forward to be spent in
future years.

[Translation]

This reprofiling is a standard business practice for the
department. Infrastructure Canada requests to have funds
reprofiled so that funds can be provided to our partners when
they submit their costs for reimbursement.

I would now like to take a minute to talk about the work the
department is doing to deliver on the Government of Canada’s
commitments to funding infrastructure.

[English]

Since November 2015, under all of our funding programs, over
$6 billion in federal funding has been approved for over
1,300 projects. More than 840 of these projects are currently
under way.

[Translation]

These funding programs include the new programs announced
in Budget 2016, under phase I of the Investing in Canada plan: the
Public Transit Infrastructure Fund and the Clean Water and
Wastewater Fund. Accelerated funding in our legacy programs is
also anticipated.

[English]

By fiscal year’s end, the department will also have transferred
over $30 million in unallocated legacy funding to the federal Gas
Tax Fund. This represents a top-up to the program for the
municipalities who can bank, pool, borrow against or save this
funding for eligible projects that they prioritize.

[Translation]

In support of the government’s commitment to openness and
transparency, the department will continue to report back on the
results of our investments as we deliver the programming and
funding that are key to the future of Canada.

[English]

Thank you for inviting us to speak with you today about the
important work that Infrastructure Canada is doing on behalf of
Canadians. We would be happy to answer any questions you
have.

[Traduction]

Le Budget supplémentaire des dépenses (C) indique des
affectations bloquées de 829 millions de dollars pour
Infrastructure Canada. La majorité de ces fonds ont été bloqués
principalement parce qu’ils seront reportés. Ils seront déplacés
vers des années ultérieures pour y être dépensés.

[Français]

Le report des fonds est une pratique opérationnelle normale
pour le ministère. Infrastructure Canada demande des reports de
fonds pour que ces derniers puissent être versés à ses partenaires
une fois qu’ils soumettent leurs demandes de remboursement des
coûts.

J’aimerais maintenant prendre une minute pour parler des
travaux que mène notre ministère pour donner suite aux
engagements du gouvernement du Canada en vue de financer
les infrastructures.

[Traduction]

Depuis novembre 2015, dans le cadre de tous nos programmes
de financement, un financement fédéral de plus de 6 milliards de
dollars a été approuvé pour plus de 1 300 projets, et plus de 840 de
ces projets sont en cours.

[Français]

Ces programmes de financement comprennent les nouveaux
programmes annoncés dans le budget de 2016, dans le cadre de la
phase 1 du plan Investir dans le Canada : le Fonds pour les
infrastructures du transport en commun et le Fonds pour l’eau
potable et le traitement des eaux usées. On prévoit aussi un
financement accéléré dans le cadre des anciens programmes.

[Traduction]

D’ici la fin de l’exercice, le ministère aura également transféré
plus de 30 millions de dollars en fonds non affectés aux termes des
anciens programmes au Fonds fédéral de la taxe sur l’essence.
Cela représente un complément du programme pour les
municipalités, et ces fonds pourront être accumulés, mis en
commun ou utilisés à titre de garanties d’emprunt pour des
projets admissibles jugés prioritaires par les municipalités.

[Français]

Pour appuyer l’engagement du gouvernement en matière de
transparence et d’ouverture, le ministère continuera de présenter
les résultats de ses investissements à mesure qu’il exécutera ses
programmes et qu’il versera ses fonds, qui sont essentiels à
l’avenir du Canada.

[Traduction]

Merci de nous avoir invités à vous parler aujourd’hui des
travaux importants réalisés par Infrastructure Canada au nom des
Canadiens. Nous serons heureux de répondre à vos questions.
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The Chair: Thank you very much.

Next up, Mr. Thoppil.

[Translation]

Paul Thoppil, Chief Financial Officer, Chief Financial Officer
Sector, Indigenous and Northern Affairs Canada: Honourable
senators, thank you for the invitation to discuss the
Supplementary Estimates (C) for fiscal year 2016-17 with my
colleagues from Indigenous and Northern Affairs Canada.

I would like to draw the members’ attention to a deck entitled
2016-17 Supplementary Estimates (C), which I have tabled.

[English]

Supplementary Estimates (C) includes initiatives totalling
$92 million and will bring total investment for the department
to approximately $9.5 billion for 2016-17 to address the needs of
indigenous peoples and Northerners.

With respect to financial highlights, the net increase of
$92 million is comprised of initiatives such as $56.4 million to
support emergency management response and recovery activities
on-reserve; $22.7 million for the Operation Return Home
Manitoba Interlake Flood Remediation and Settlement
Initiative; $10 million for the Williams Treaties settlement
negotiations; and $1.8 million related to Budget 2016
investments for the Arctic Regional Environmental Studies.

On slide 3, in terms of voted expenditures, these supplementary
estimates will have a decrease of $13.2 million in vote 1, operating
expenses; and $105.1 million will flow through vote 10 for grants
and contributions, primarily for emergency management,
Operation Return Home and funding for the Williams Treaties
settlement.

I will now briefly describe the major items.

On slide 4, the largest item in these supplementary estimates,
$56.4 million, will support the emergency management response
and recovery activities. This funding will reimburse First Nations
and emergency management service providers for on-reserve
response and recovery expenditures that occurred this year. As
you know, flood recovery costs across the country were
significant this year.

You’ll note on slide 5 an example of what we’re doing in terms
of rebuilding First Nations on reserve as a result of these
incidents.

Le président : Merci beaucoup.

Le prochain intervenant est M. Thoppil.

[Français]

Paul Thoppil, dirigeant principal des finances, Secteur du
dirigeant principal des finances, Affaires autochtones et du Nord
Canada :Honorables sénateurs, je vous remercie de m’avoir invité
à discuter du Budget supplémentaire des dépenses (C) avec mes
collègues des Affaires autochtones et du Nord Canada pour
l’exercice 2016-2017.

Je souhaite tout d’abord attirer l’attention des membres du
comité sur la présentation intitulée Budget supplémentaire des
dépenses (C) 2016-2017 que j’ai déposée.

[Traduction]

Le Budget supplémentaire des dépenses (C) inclut des
initiatives totalisant 92 millions de dollars, ce qui portera
l’investissement total du ministère à environ 9,5 milliards de
dollars en 2016-2017 pour répondre aux besoins des Autochtones
et des résidants du Nord.

En ce qui a trait aux faits saillants financiers, l’augmentation
nette de 92 millions de dollars comprend diverses initiatives :
56,4 millions de dollars pour appuyer les activités de gestion de
mesures d’intervention et de rétablissement en cas d’urgence dans
les réserves; 22,7 millions de dollars pour l’initiative Opération
retour au foyer : assainissement et règlement relatifs à
l’inondation de la région d’lnterlake au Manitoba; 10 millions
de dollars pour les négociations d’un règlement relatif aux traités
Williams et 1,8 million de dollars associés aux investissements
dans les études environnementales de la région de l’Arctique
prévus dans le budget de 2016.

À la diapositive 3, pour ce qui est des dépenses votées, ce
Budget supplémentaire des dépenses diminuera de 13,2 millions
de dollars le crédit 1, soit les dépenses de fonctionnement, et
105,1 millions de dollars seront affectés au crédit 10 pour les
subventions et les contributions, et ce, principalement pour
financer la gestion des mesures d’urgence, l’Opération retour au
foyer et le règlement relatif aux traités Williams.

Je vais maintenant vous décrire brièvement les principaux
postes.

À la diapositive 4, le poste le plus important de ce budget
supplémentaire, soit 56,4 millions de dollars, appuiera les activités
de gestion de mesures d’intervention et de rétablissement en cas
d’urgence dans les réserves. Ces fonds serviront à rembourser aux
fournisseurs de services d’urgence leurs dépenses liées aux mesures
d’intervention et de rétablissement dans les réserves cette année.
Comme vous n’êtes pas sans le savoir, partout au pays, les coûts
engagés pour les mesures de rétablissement à la suite
d’inondations ont été considérables cette année.

À la diapositive 5, vous avez un exemple de ce que nous faisons
pour rebâtir l’infrastructure dans les réserves des Premières
Nations à la suite de ces inondations.
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On slide 6, the second-largest item in these supplementary
estimates is $22.7 million for the continued construction of
housing and community infrastructure that is required to repair,
rebuild and re-establish four Manitoba First Nations that were
impacted by severe flooding in 2011.

On slide 7, you will see some of the spending results that we’re
doing in some of these First Nations in terms of homes, roads,
sewage lagoons, water treatment plants, to bring these evacuees
back to their First Nation communities.

On slide 8, the third item, which totals $10 million, is related to
the Williams Treaties settlement negotiations. Canada, Ontario
and the seven Williams Treaties First Nations are working
together towards an out-of-court settlement process related to the
Alderville litigation. The funding sought is to support any future
negotiation and settlement of this litigation.

Finally, the last few slides provide information pertaining to
additional key initiatives, including objectives, outcomes and
status.

[Translation]

Mr. Chair, the supplementary estimates will enable us to
continue to take concrete steps to address the needs of Indigenous
peoples and northerners.

I look forward to discussing any aspect of the supplementary
estimates with you and welcome your questions regarding my
presentation.

[English]

The Chair: Thank you very much, Mr. Thoppil. First up,
Senator Forest.

[Translation]

Senator Forest: I have a question about planning with respect
to the infrastructure projects in phase I, which is two years. The
first phase, albeit significant, is rather modest in comparison with
the overall plan. Some $828 million has been frozen. You said it
was in relation to commitments. Among other things, I’d like to
know whether the Rimouski project was frozen. These are
commitments that were made, but not announced, or they are
under way but you have yet to receive the claims for
reimbursement.

What does the $829 million cover?

[English]

Ms. Cantlie: The $829 million that’s frozen is mostly for
reprofiles under four of our infrastructure programs: PTIF, the
Public Transit Infrastructure Fund; the Clean Water and
Wastewater Fund; the provincial-territorial infrastructure base

À la diapositive 6, le deuxième poste en importance de ce
budget supplémentaire est de 22,7 millions de dollars; cela
permettra de poursuivre la construction des logements et des
infrastructures communautaires nécessaires pour réparer, rebâtir
et rétablir quatre Premières Nations du Manitoba qui ont été
touchées par les graves inondations en 2011.

À la diapositive 7, vous voyez des effets de nos investissements
dans certaines de ces Premières Nations en ce qui concerne les
logements, les routes, les bassins d’épuration et les usines de
traitement des eaux pour que les évacués réintègrent leur
collectivité des Premières Nations.

À la diapositive 8, le troisième poste en importance, soit
10 millions de dollars, est lié aux négociations d’un règlement
relatif aux traités Williams. Le Canada, l’Ontario et les sept
Premières Nations visées par les traités Williams travaillent
ensemble à un processus de règlement à l’amiable dans le cadre
du litige Alderville. L’aide financière demandée est nécessaire
pour soutenir toute négociation future et le règlement de ce litige.

Enfin, les dernières diapositives fournissent des renseignements
sur d’autres initiatives clés, y compris leurs objectifs, leurs
résultats et leur état d’avancement.

[Français]

Monsieur le président, le Budget supplémentaire des dépenses
nous permettra de continuer à prendre des mesures concrètes pour
répondre aux besoins des Autochtones et des résidents du Nord.

Il me tarde de discuter de tous les aspects du Budget
supplémentaire des dépenses avec vous, et je suis à votre
disposition pour répondre à vos questions au sujet de ma
présentation.

[Traduction]

Le président : Merci beaucoup, monsieur Thoppil. Le premier
intervenant est le sénateur Forest.

[Français]

Le sénateur Forest : Ma question porte sur votre planification
en ce qui concerne les infrastructures qui en sont à la première
phase de deux ans, première phase qui est importante, mais qui est
somme toute modeste lorsqu’on regarde l’ensemble du plan. On
parle de 828 millions de dollars qui sont gelés. Vous avez dit que
ce sont des engagements. Entre autres, j’aimerais savoir si le projet
de Rimouski était gelé. Ce sont donc des engagements qui ont été
pris, mais pas annoncés, ou qui sont en voie de réalisation, mais
dont vous n’avez pas reçu les demandes de remboursement.

Qu’est-ce que représentent les 829 millions de dollars?

[Traduction]

Mme Cantlie : En ce qui concerne les 829 millions de dollars
qui sont bloqués, cela vise principalement des sommes reportées
concernant quatre de nos programmes d’infrastructure : le Fonds
pour l’infrastructure de transport en commun, le Fonds pour
l’eau potable et le traitement des eaux usées, le Financement de

1-3-2017 Finances nationales 26:77



fund; but also for a project Lion’s Gate Wastewater Treatment
Plant in British Columbia, which is under the New Building
Canada Fund.

Those funds are being reprofiled to the future when we
understand our recipients will be sending us the claims for
reimbursement.

[Translation]

Marc Fortin, Assistant Deputy Minister, Program Operations,
Infrastructure Canada: To answer your question, Senator, these
are projects in progress.

Senator Forest: Does this include the Small Communities
Fund?

[English]

Ms. Cantlie: No. The Lion’s Gate is under the New Building
Canada Fund, but that’s under the national and regional projects
component.

[Translation]

Mr. Fortin: It’s not the Small Communities Fund when we’re
talking about fewer than 100,000 inhabitants.

[English]

Senator Lankin: I want to state for the record that with respect
to Infrastructure Canada’s presentation, and most particularly
the capital expenditures vote item regarding the Windsor-Detroit
Bridge and the transfer agreement with Hydro One, I have a
conflict and I won’t be discussing, considering or taking any part
in decision making with respect to that.

Senator Tkachuk: In the infrastructure section you mentioned:

Since November 2015, under all of our funding
programs, over $6 billion in federal funding has been
approved for over 1,300 projects.

Of that 1,300, were some of them approved under the
2015-16 budget?

Mr. Fortin: Do you mean for the $60 million?

Senator Tkachuk: You mentioned 1,300 projects since
November 2015 have been approved.

Mr. Fortin: Yes, that could be from the previous budget, the
previous program, the ongoing program.

Senator Tkachuk: How many of the 1,300 would be under the
2015-16 budget, and then what would the balance be for 2016-17?

Mr. Fortin: I would have to dissect exactly because that could
come from different programs. I would have to come back to you
with the breakdown of that.

base pour les infrastructures des provinces et des territoires, ainsi
que le projet d’usine de traitement des eaux usées Lions Gate en
Colombie-Britannique dans le cadre du Nouveau Fonds
Chantiers Canada.

Ces sommes sont reportées à des années ultérieures, parce que
nous estimons que nous recevrons alors des demandes de
remboursement de la part des bénéficiaires.

[Français]

Marc Fortin, sous-ministre adjoint, Opérations des programmes,
Infrastructure Canada : Pour répondre à votre question, sénateur,
il s’agit de projets en cours.

Le sénateur Forest : Est-ce que cela comprend le Fonds des
petites collectivités?

[Traduction]

Mme Cantlie : Non. Le projet Lions Gate est fait dans le cadre
du Nouveau Fonds Chantiers Canada, mais cela fait partie du
volet Projets nationaux et régionaux.

[Français]

M. Fortin : Ce n’est pas le Fonds des petites collectivités
lorsqu’il s’agit de 100 000 habitants et moins.

[Traduction]

La sénatrice Lankin : En ce qui concerne la présentation
d’Infrastructure Canada et surtout les crédits sur les dépenses de
fonctionnement concernant le pont entre Windsor et Détroit et
l’entente de transfert conclu avec Hydro One, je tiens à
mentionner que je suis en situation de conflit d’intérêts. Je n’en
discuterai donc pas et je ne participerai pas au processus ou à la
prise de décisions à cet égard.

Le sénateur Tkachuk : Dans la présentation d’Infrastructure
Canada, il est écrit :

Depuis novembre 2015, dans le cadre de tous nos
programmes de financement, un financement fédéral de
plus de 6 milliards de dollars a été approuvé pour plus de
1 300 projets.

Parmi ces 1 300 projets, y en a-t-il certains qui ont été
approuvés dans le budget pour l’exercice 2015-2016?

M. Fortin : Parlez-vous des 60 millions de dollars?

Le sénateur Tkachuk : Vous avez mentionné que 1 300 projets
avaient été approuvés depuis novembre 2015.

M. Fortin : Oui. Il est possible que cela remonte au précédent
budget, au précédent programme et au programme actuel.

Le sénateur Tkachuk : Parmi ces 1 300 projets, combien y en a-
t-il qui ont été approuvés dans le budget pour l’exercice 2015-
2016? Combien y a-t-il pour l’exercice 2016-2017?

M. Fortin : Je dois vérifier précisément l’information parce que
cela peut concerner divers programmes. Je pourrais vous revenir
plus tard avec la répartition que vous demandez.
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Senator Tkachuk: I’m surprised. You mentioned the number,
1,300 projects since November, so one would think you would
know how many of those would be under budget 2015-16 and
how many would be under 2016-17.

Mr. Fortin: Yes, but we’re talking about projects that are
approved, that have been announced and approved. That could
be from NBCF or that could be from phase 1 of the new projects
coming out, the new programs under the transit or the wastewater
one too.

Senator Tkachuk: But those would be in the 2016-17 budget,
right?

Mr. Fortin: Some could be.

Senator Tkachuk: Those wouldn’t be in the 2015-16 budget, or
would they be under that budget too?

Mr. Fortin: Some could be from the previous budget too.

Senator Tkachuk: Perhaps you could get that.

Mr. Fortin: It’s the total number of projects that have been
approved with that number, but we’re not providing it on that
statement. We don’t affiliate that number necessarily with a
specific program, which we can do in terms of giving you a
percentage of the total number of projects that have been
approved and which programs they’re coming from.

Senator Tkachuk: While you’re getting that information,
perhaps you could also find out how many of those were
approved previous to November of 2015.

Mr. Fortin: Yes.

Senator Tkachuk: Thank you.

Senator Marshall: Thank you very much. My first question is
also for Infrastructure Canada. The money that has been profiled,
the $828 million, are there actual projects to back that up or is
that just an overall sum? Are there individual projects approved
backing that up and therefore you know that the project is not
going to be under way until next year? You are confident the
money will be spent, but can you back that up with individual
projects?

Ms. Cantlie: For the Public Transit Infrastructure Fund and
the Clean Water and Wastewater Fund there are hundreds of
projects that have come forward under those. It is possible that
some of the projects have not started as anticipated. There is one
project for certain. It’s the Lion’s Gate Wastewater Treatment
Plant project, which has asked to reprofile $11 million of that
$828 million.

Le sénateur Tkachuk : Je suis surpris. Vous avez mentionné que
1 300 projets ont été approuvés depuis novembre; nous serions
donc en droit de nous attendre à ce que vous sachiez le nombre de
projets qui ont été approuvés dans le budget pour l’exercice 2015-
2016 et l’exercice 2016-2017.

M. Fortin : Oui. Cependant, il est question ici de projets qui
ont été approuvés ou qui ont été annoncés et approuvés. Cela
pourrait concerner le Nouveau Fonds Chantiers Canada, la phase
1 des nouveaux projets ou les nouveaux programmes concernant
le transport en commun ou le traitement des eaux usées.

Le sénateur Tkachuk : Par contre, ces projets auraient été
approuvés dans le budget pour l’exercice 2016-2017, n’est-ce pas?

M. Fortin : Cela pourrait être le cas pour certains.

Le sénateur Tkachuk : Ces projets n’auraient pas été approuvés
dans le budget pour l’exercice 2015-2016. Serait-il possible que ces
projets aient aussi été approuvés dans ce budget?

M. Fortin : Certains projets pourraient aussi découler du
précédent budget.

Le sénateur Tkachuk : Vous pourriez nous trouver cette
information.

M. Fortin : Il s’agit du nombre total de projets qui ont été
approuvés, mais nous ne fournissons pas d’information à cet
égard dans ce passage. Nous n’associons pas nécessairement ce
chiffre à un programme précis, mais nous pouvons le faire lorsque
nous vous donnerons par programme le pourcentage du nombre
total de projets qui ont été approuvés.

Le sénateur Tkachuk : Pendant que vous trouvez cette
information, vous pourriez aussi trouver le nombre de projets
qui ont été approuvés avant novembre 2015.

M. Fortin : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Merci.

La sénatrice Marshall :Merci beaucoup. Ma première question
s’adresse également aux représentants d’Infrastructure Canada.
En ce qui a trait aux affectations bloquées d’une valeur de
828 millions de dollars, y a-t-il réellement des projets qui justifient
ce report ou est-ce seulement un montant global? Y a-t-il des
projets approuvés qui justifient ce report parce que vous savez
qu’ils ne seront pas lancés avant le prochain exercice? Vous êtes
certains que les fonds seront dépensés, mais j’aimerais savoir si
vous pouvez le justifier par des projets précis.

Mme Cantlie : En ce qui concerne le Fonds pour
l’infrastructure de transport en commun et le Fonds pour l’eau
potable et le traitement des eaux usées, des centaines de projets
ont été proposés. Il est possible que certains n’aient pas débuté à
la date prévue. Il y a un projet pour lequel nous sommes certains.
Il s’agit du projet d’usine de traitement des eaux usées Lions Gate;
nous nous sommes fait demander de reporter 11 millions de
dollars de ces 828 millions de dollars.
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The Infrastructure Canada Provincial-Territorial Base Fund is
a different type of program where we approve capital lists rather
than individual projects. For that, it’s a matter of getting the
annual report so we can flow the funding for that program,
because it’s actually winding down. It depends on the program.

Senator Marshall: For the most part, would they be supported
by actual projects?

Ms. Cantlie: Yes.

Senator Marshall: It’s not like: Oh, we’re going to put
$800 million into next year and hopefully we’ll get some
projects coming in. It’s not like that, is it?

Ms. Cantlie: It is to projects that are currently under way.

Senator Marshall: For the $600,000, they’re relating to the
Gordie Howe International Bridge. What’s in the supps (C) and
what was said in the opening remarks is a bit of a difference. The
$600,000 there was approved by Treasury Board for the oversight
of the authority.

Ms. Cantlie: Yes, that’s right.

Senator Marshall: What specifically is in line for that?

Ms. Cantlie: For the Infrastructure Canada employees who are
providing oversight to the Crown corporation.

Mr. Fortin: You could have diversity there. Some employees
could have consulting firms that are monitoring the land
acquisition taking place in Michigan. You have a diversity of
stuff in that 600.

Senator Marshall: Is that sort of like a governance thing? It’s
for governance. Was that in place before? Is this something new?

Mr. Fortin: It’s an additional activity that was conducted
during the year.

Ms. Cantlie: When the Windsor-Detroit Bridge Authority
Crown corporation came to Infrastructure Canada, we inherited
a small team of employees that were transferred from Transport
Canada who previously had authority for that Crown.

Senator Marshall: I also have some questions for Indigenous
and Northern Affairs. Tomorrow is March 1. Are you confident?
There is $95 million for supplementary supply for just next
month. Are you anticipating that all that money is going to be
spent in one month, $95 million?

Mr. Thoppil: Thank you, senator, for the question. If your
question is with respect to the emergency management response,
you’ll notice its reimbursement. These are bills that we’ve already

Le Financement de base pour les provinces et les territoires
d’Infrastructure Canada est un type de programme différent où
nous approuvons des plans d’immobilisations plutôt que des
projets. Il faut le rapport annuel pour débloquer des fonds pour ce
programme, parce qu’il tire en fait à sa fin. Tout dépend du
programme.

La sénatrice Marshall : Pour la majorité de ce montant, y a-t-il
des projets?

Mme Cantlie : Oui.

La sénatrice Marshall : Nous ne nous disons pas tout
bonnement que nous allons reporter 800 millions de dollars au
prochain exercice dans l’espoir de recevoir des projets. Ce n’est
pas du tout cela, n’est-ce pas?

Mme Cantlie : Cela concerne des projets en cours.

La sénatrice Marshall : Pour ce qui est du 600 000 $, cela
concerne le pont international Gordie-Howe. Ce qui se trouve
dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) et ce qui a été dit
dans l’exposé sont un peu différents. La somme de 600 000 $ a été
approuvée par le Conseil du Trésor pour la supervision de
l’autorité.

Mme Cantlie : Oui. C’est exact.

La sénatrice Marshall : Que cela vise-t-il précisément?

Mme Cantlie : Cela concerne les employés d’Infrastructure
Canada qui assurent la surveillance de la société d’État.

M. Fortin : Cela pourrait viser divers éléments. Dans le cas de
certains employés, il pourrait s’agir de sociétés d’experts-conseils
qui supervisent l’acquisition des terrains au Michigan. Le
montant de 600 000 $ vise divers éléments.

La sénatrice Marshall : Est-ce une sorte d’activité de
gouvernance? C’est lié à la gouvernance. Cela se faisait-il avant?
Est-ce quelque chose de nouveau?

M. Fortin : C’est une activité supplémentaire qui a été menée
au cours de l’exercice.

Mme Cantlie : Lorsque la société d’État, soit l’Autorité du
pont Windsor-Détroit, est passée à Infrastructure Canada, nous
avons hérité d’une petite équipe d’employés qui a été transférée de
Transports Canada, dont cette société d’État relevait auparavant.

La sénatrice Marshall : J’aimerais également poser certaines
questions aux représentants d’Affaires autochtones et du Nord
Canada. Demain, c’est le 1er mars. Êtes-vous confiants? Vous
demandez des crédits supplémentaires d’une valeur de 95 millions
de dollars alors qu’il reste seulement un mois. Vous attendez-vous
à ce que toute cette somme, soit 95 millions de dollars, soit
dépensée en un mois?

M. Thoppil : Merci de votre question, sénatrice. Si votre
question concerne la gestion des interventions en cas d’urgence,
vous constaterez qu’il s’agit de remboursements. Ce sont des
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paid and now we’re seeking parliamentary authority to reimburse
for the bills that we have already cash advanced. This will be fully
spent.

Senator Marshall: Does that comply with the Financial
Administration Act, if you’ve already spent it?

Mr. Thoppil: There’s a timing issue with regard to these
whereby we have to cash manage. As you may know, senator,
based on Supplementary Estimates (C) for the department over
the past couple of years, this is a traditional item that comes. That
is because the reference levels or the funding level that is our base
to deal with emergency management to respond to essentially
climate change is a variable issue. Unfortunately, it’s insufficient
over the past couple of years to deal with what has increasingly
been significant incidents affecting First Nations reserves. You’ll
notice through the past couple of Supplementary Estimates (C)
that we come back for extra funds to deal with what has
transpired over the course of the year.

Senator Marshall: You’re expecting to fully expend those funds
before the end of the year and that you won’t need to lapse some
funds.

Mr. Thoppil: Yes, senator, because those bills have already
been incurred and we are just reimbursing.

Senator Marshall: Also I think you’re reprofiling $100 million.
I’m taking a look here.

Mr. Thoppil: That is correct, senator.

Senator Marshall: What would that be for?

Mr. Thoppil: There are three major items that constitute a
significant portion of the $100 million. The first one is about
$41.5 million of it for four very complex contaminated sites in the
North. Due to their complexity and scope, these always result in
procurement delays. In order to keep the integrity of those funds
and to keep moving on those projects we have to reprofile that.
That’s one example.

The second major one is about $33.5 million for residential
schools in payments to the beneficiaries on claims.

The third one is about $8 million to fulfill a settlement
agreement with the Dene Tha’ First Nation in the North, relating
to timing of payment associated with that. The milestone under
that out-of-court settlement has not yet been triggered, so we have
to keep the integrity of those funds for whenever that milestone is
achieved. That constitutes about 83 or 85 per cent of the
$100 million. Then there’s a series of other individual items that
constitute the rest, but those are the big three.

factures que nous avons déjà payées, et nous demandons
maintenant l’autorisation du Parlement pour rembourser les
fonds que nous avons déjà avancés. Cette somme sera
complètement dépensée.

La sénatrice Marshall : Cela respecte-t-il la Loi sur la gestion
des finances publiques, si vous l’avez déjà dépensé?

M. Thoppil : Le problème, c’est le moment où il faut faire ces
paiements, et nous devons avancer les fonds. Comme vous l’avez
peut-être remarqué, sénatrice, en consultant les demandes du
ministère dans les derniers Budgets supplémentaires des
dépenses (C), c’est un poste régulier. Les niveaux de référence
ou de financement de base pour nous occuper de la gestion en cas
d’urgence et des interventions liées essentiellement aux
changements climatiques sont variables. Malheureusement, au
cours des dernières années, les niveaux étaient insuffisants pour
gérer des situations de plus en plus graves qui touchent des
réserves des Premières Nations. Vous constaterez que dans les
derniers Budgets supplémentaires des dépenses (C) nous avons
demandé des sommes additionnelles en raison de ce qui est
survenu au cours de l’exercice.

La sénatrice Marshall : Vous vous attendez donc à dépenser
tout ce montant d’ici la fin de l’exercice, et vous n’aurez donc pas
besoin de reporter de fonds.

M. Thoppil : Oui, sénatrice. Ces factures ont déjà été payées, et
nous ne faisons que rembourser les avances de fonds.

La sénatrice Marshall : Je crois que vous reportez également
100 millions de dollars. Je vois cela dans le budget.

M. Thoppil : C’est exact, sénatrice.

La sénatrice Marshall : Pourquoi demandez-vous le report de
cette somme?

M. Thoppil : Il y a trois principaux éléments qui représentent
une part importante de ces 100 millions de dollars. Premièrement,
nous avons environ 41,5 millions de dollars concernant quatre
sites contaminés très complexes dans le Nord canadien. En raison
de leur complexité et de leur envergure, cela occasionne toujours
des retards dans l’approvisionnement. En vue de conserver
l’intégrité de ces fonds et de continuer d’aller de l’avant quant à
ces projets, nous devons reporter cette somme. Voilà un exemple.

Le deuxième élément important est un montant d’environ
33,5 millions de dollars concernant des sommes à verser ayant
trait à des réclamations liées aux pensionnats indiens.

Le troisième élément est d’environ 8 millions de dollars et vise à
nous acquitter de nos obligations dans l’entente conclue avec la
Première Nation des Dénés Tha’ dans le Nord canadien. Cela
concerne le calendrier des paiements. Nous ne sommes pas encore
rendus à cette étape de ce règlement à l’amiable. Nous devons
donc assurer l’intégrité des fonds pour être prêts lorsque nous
serons rendus à cette étape. Cela correspond à environ 83 ou
85 p. 100 des 100 millions de dollars. Le reste comprend une série
d’initiatives, mais il s’agit des trois éléments les plus importants du
lot.
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Senator Marshall: The $41.5 million for the contaminated sites,
did you say there were three contaminated sites?

Mr. Thoppil: Four.

Senator Marshall: My last question relates to an article in The
Globe and Mail last week about First Nations and Indigenous and
Northern Affairs. It says Indigenous and Northern Affairs
Canada ‘‘now spends much of its scarce capital budget fixing or
replacing poorly constructed infrastructure.’’

I was wondering what the department is going to be doing in
the future with all the infrastructure money to ensure that
problem doesn’t recur.

Mr. Thoppil: There are a number of ongoing things on the
infrastructure front. As you’ve noticed, senator, there is a
significant infrastructure deficit on reserves based on a bit of a
legacy of underfunding. Budget 2016 provided a significant
amount of funds for infrastructure in order to start making a dent
on that legacy. That’s the first thing we are doing.

Then there are a number of other measures in terms of policy
reform that we are doing on infrastructure. The most notable one
is housing, whereby we are in co-development conversations with
the Assembly of First Nations on the housing reform engagement
in order to ensure that the moneys transferred to First Nations for
homes deal with some of the long-standing issues that have
resulted in terms of housing conditions on-reserve.

Another example is what the minister cited yesterday in terms
of fire protection services and working with the Aboriginal
Firefighters Association in terms of reporting, in terms of
ensuring that infrastructure once built is dealt with in code, and
then enforced following that according to code.

Those are a couple of examples of elements that we’re doing.
The most important thing that the minister does cite in terms of
the infrastructure is essentially ensuring that First Nation
communities have a comprehensive community development
plan. That is her kind of prime vision, together with First
Nations, so that when moneys do become available it’s not based
on essentially what seems to be the most obvious.

It’s based on the community. We take into account the youth,
the elders, the police, the teachers in the community, as well as the
chief and council, all coming together in a long-term plan so that
we ensure when we put in a school that there’s enough water in
the community to pump it up and that it is staged accordingly

La sénatrice Marshall : En ce qui concerne les 41,5 millions de
dollars pour les sites contaminés, avez-vous dit qu’il y en avait
trois?

M. Thoppil : Quatre.

La sénatrice Marshall : Ma dernière question porte sur l’article
paru dans le Globe and Mail la semaine dernière au sujet des
Premières Nations et d’Affaires autochtones et du Nord Canada.
L’article mentionne qu’Affaires autochtones et du Nord Canada
« utilise maintenant son maigre budget d’immobilisations pour
réparer ou remplacer des infrastructures mal construites. »

Je me demande ce que le ministère fera à l’avenir avec les fonds
destinés aux infrastructures pour s’assurer que le problème ne se
reproduit plus.

M. Thoppil : Il y a un certain nombre de choses en cours sur le
plan des infrastructures. Comme vous l’avez constaté, sénatrice, il
y a un important déficit en infrastructures dans les réserves qui
découlent un peu d’une tradition de financement insuffisant. Le
budget de 2016 prévoyait des sommes considérables au chapitre
des infrastructures en vue de commencer à rompre avec cette
tradition. Voilà ce que nous faisons en premier.

Nous avons également bon nombre d’autres mesures
relativement à la réforme de la politique que nous menons en ce
qui concerne les infrastructures. La réforme la plus importante
concerne les logements; nous collaborons avec l’Assemblée des
Premières Nations au sujet de la mobilisation pour la réforme du
logement en vue de nous assurer que les fonds transférés aux
Premières Nations pour les logements s’attaquent aux problèmes
de longue date qui ont nui aux conditions de logement dans les
réserves.

À titre d’exemple, nous avons ce que la ministre a dit hier en ce
qui concerne les services de prévention des incendies et la
collaboration avec l’Association des pompiers autochtones du
Canada pour faire rapport de la situation, nous assurer que c’est
conforme au code une fois l’infrastructure construite et ensuite
veiller à l’application du code.

Voilà des exemples d’initiatives du ministère. L’élément le plus
important que la ministre rappelle lorsqu’elle parle de
l’infrastructure, c’est essentiellement de nous assurer que les
collectivités des Premières Nations ont un plan de développement
communautaire global. C’est le type d’approche que préconise la
ministre, de même que les Premières Nations. Ainsi, lorsque des
fonds sont disponibles, les investissements ne sont pas faits
essentiellement en fonction de ce qui semble le plus évident.

Cela se fonde sur la collectivité. Les jeunes, les aînés, les
policiers, les enseignants dans la collectivité, le chef et le conseil
conviennent d’un plan à long terme, et nous en tenons compte.
Ainsi, lorsque nous y construisons une école, nous veillons à ce
qu’il y ait suffisamment d’eau pour desservir l’ensemble de la
collectivité, et nous le faisons graduellement en conséquence.
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Her prime metric going forward is: What is the number of First
Nation communities with a comprehensive development plan?
That’s what we are busy in terms of our regional offices working
with First Nations in its development.

Senator Marshall: The article was focused more on the quality
of the work that was done. Infrastructure projects would be
carried out but probably a year down the road the realization is
that it didn’t do exactly what they thought it was going to do, so
they have to go back and redo that project.

Did you say that you one of the features of the new policy
would be looking at what exactly the codes are going to be or
revising the codes? Do I understand you correctly?

Mr. Thoppil: In terms of that, we are looking at our processes.
Some of it is the result of the fact that when we have had funding
in the past it has not been long term in nature and has been for
only a few years. That has resulted in some degree of what I
would call a lack of predictability and stateability of funds that
have resulted in what I would call some quick fixes or rush jobs.

One of the things the minister feels strongly about in terms of
consistency with their mandate letter is to ensure that there is
predictable and stable funding consistent with a plan that we
talked about earlier, so that First Nations can plan for the long
term to deal with the types of issues that were cited in the report.

Senator Neufeld: At previous times when you’ve been here, sir,
you talked about, if I remember correctly, transferring the money
to the First Nations and that was the end of the government’s
responsibility.

Now you’re talking about, if I understand, that whatever they
build, they are going to have to build to the Canada building
code, I assume. Am I correct in thinking that? That’s a bit
different than what we heard a couple of years ago. Maybe you
can help me here.

Mr. Thoppil: Thank you for the question. In fact, when we
were here for the Supplementary Estimates (B) appearance at this
committee the same question was asked. We did say that we were
doing things differently with regard to Budget 2016 infrastructure
funds. It’s based on a proposal basis. We are ensuring, as part of
the terms of proposal based funding, that it is based on code.
That’s our initial down payment to start fixing the process going
forward.

Senator Neufeld: That will be across Canada on all things.

Mr. Thoppil: That’s correct.

Senator Neufeld: From now on.

Mr. Thoppil: That’s correct.

Son principal indicateur à l’avenir sera le nombre de
collectivités des Premières Nations qui ont un plan de
développement communautaire global. Nos bureaux régionaux
s’y affairent en collaboration avec les Premières Nations en ce qui
a trait au développement.

La sénatrice Marshall : L’article mettait davantage l’accent sur
la qualité du travail réalisé. Les projets d’infrastructure sont
menés à terme, mais nous réalisons probablement un an plus tard
que le résultat n’est pas exactement ce que nous avions imaginé;
nous devons donc y retourner et refaire le projet.

Avez-vous mentionné que l’une des caractéristiques de la
nouvelle politique serait d’examiner exactement ce que seront les
codes ou de les réviser? Vous ai-je bien compris?

M. Thoppil : À ce sujet, nous passons en revue nos processus.
Une partie de la situation actuelle trouve son origine dans le
financement accordé par le passé. Lorsque nous en avions, ce
n’était pas du financement à long terme; c’était du financement
seulement pour quelques années. Cela a entraîné à certains égards
ce que j’appellerais un manque de prévisibilité et de stabilité quant
aux fonds, ce qui a mené à ce que j’appellerais des solutions
rapides et des travaux bâclés.

L’un des aspects qui tiennent vraiment à cœur à la ministre et
qui vont dans le sens de sa lettre de mandat, c’est de nous assurer
de fournir un financement stable et prévisible qui correspond au
plan dont il a été question plus tôt. Les Premières Nations
pourront ainsi faire des plans à long terme pour s’attaquer aux
types de problèmes qui ont été mentionnés dans le rapport.

Le sénateur Neufeld : Lors d’une précédente comparution
devant le comité, si ma mémoire m’est fidèle, vous avez parlé de
transférer les fonds aux Premières Nations et vous avez
mentionné que la responsabilité du gouvernement s’arrêtait là.

Si je vous comprends bien, vous dites maintenant que ce que les
Premières Nations construiront devra, je présume, être conforme
au Code national du bâtiment. Ai-je raison? C’est un peu différent
de ce que nous avons entendu les années passées. Pourriez-vous
m’aider à y voir plus clair?

M. Thoppil : Merci de votre question. Lors de notre
comparution devant le comité au sujet du Budget
supplémentaire des dépenses (B), cette même question a été
posée. Nous avions mentionné que nous faisions les choses
différemment en ce qui concerne les fonds destinés aux
infrastructures dans le budget de 2016. Cela se fonde sur des
propositions. Selon les modalités du financement fondé sur des
propositions, cela doit être conforme au code. C’est notre mise de
fonds pour commencer à corriger le processus.

Le sénateur Neufeld : Cela s’appliquera dans tous les cas
partout au Canada.

M. Thoppil : C’est exact.

Le sénateur Neufeld : À partir de maintenant.

M. Thoppil : C’est exact.
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Senator Neufeld: How did you come to that realization? I know
it had been asked for quite a number of years. I’ve been part of
this committee for a while and it always kind of escaped me why
they wouldn’t have to build to code. The response we always
received— at least that I remember, and I could be wrong, sir —
was that they dealt with it however they thought they should build
it. Now you’re saying something different, and you’ve confirmed
that. What brought you to the realization that you should do it to
code?

Mr. Thoppil: We’re trying to take advantage of the lessons
learned. You have to go through a history of the department in
terms of its works with First Nations. Decades ago we essentially
had a model whereby we did everything on the reserve. There was
no funding transfer model. Then that shifted to the current
transfer model whereby we’re not doing it. We’re transferring
moneys to First Nations to do it. That was a conscious choice
decades ago to start developing accountability, governance and,
most importantly, capacity development for First Nations. If they
don’t take on some of those obligations how will they evolve if we
do if all for them?

As you’ve noted, senator, the financial transfer has its issues
because if you never provide enough funds there are sometimes
some perverse outcomes or decisions that are made, quite frankly,
based on pressing needs at the community level, whereby
decisions are made by them, quite frankly from their
perspective quite logical, that result in some unfortunate
outcomes.

With the down payment that has come from Budget 2016,
we’re taking advantage of that to adopt some of those lessons
learned going forward.

Senator Neufeld: I think that’s a very good idea. Thank you.

The Chair: It’s interesting that we have infrastructure people
and indigenous affairs people together. Could you comment,
between the two groups, on how the ongoing relationship works?
You are one of 31 departments that have infrastructure money, if
I understand correctly, that you have to manage. We have
Infrastructure Canada that has projects, appropriations and
commitments to make.

Could you give us an update in terms of how does that
relationship work on a practical basis? We have both of you
together and it’s seldom we have this opportunity to chat
together.

Mr. Fortin: Maybe I can break the ice. In terms of the coming
out of Budget 2016, one of the many bridges we create in our
department is around reporting and monitoring the unrolling of
various programs. In terms of the phase 1 infrastructure, our
colleagues are administering their existing programs. Through the

Le sénateur Neufeld : Comment en êtes-vous arrivés à ce
constat? Je sais que c’était demandé depuis un certain nombre
d’années. Je siège au comité depuis un certain temps, et je n’ai
jamais compris pourquoi nous ne les obligions pas à s’assurer que
la construction était conforme au code. J’ai peut-être tort, mais la
réponse que nous recevions toujours, du moins, de mémoire,
c’était que les Premières Nations le faisaient comme elles jugeaient
bon de le faire. Vous dites maintenant quelque chose de différent,
et vous venez de le confirmer. Comment en êtes-vous arrivés au
constat que la construction devait être conforme au code?

M. Thoppil : Nous essayons d’apprendre des leçons tirées. Il
faut tenir compte de l’histoire du ministère et de ses travaux avec
les Premières Nations. Il y a des décennies, nous avions en gros un
modèle où nous faisions tout dans les réserves. Il n’y avait aucun
transfert de fonds. Ensuite, nous sommes passés au modèle actuel
de transferts de fonds où nous ne le faisons pas. Nous
transférerons les fonds aux Premières Nations qui le font. Nous
avons fait consciemment ce choix il y a des décennies pour
commencer à développer une responsabilisation, une gouvernance
et surtout le renforcement des compétences des Premières
Nations. Si elles n’assument pas certaines de ces obligations et
que nous faisons tout pour elles, comment pourront-elles évoluer?

Comme vous l’avez souligné, sénateur, le transfert de fonds
n’est pas parfait; si vous ne fournissez jamais suffisamment de
fonds, cela peut parfois avoir bien honnêtement des effets pervers
ou mener à la prise de mauvaises décisions en fonction des besoins
criants dans la collectivité. Les décisions sont prises par les
Premières Nations, et ces décisions leur paraissent à vrai dire très
logiques de leur point de vue, mais cela peut avoir des
conséquences néfastes.

Nous profitons de la mise de fonds prévue dans le budget
de 2016 pour mettre en pratique certaines leçons retenues.

Le sénateur Neufeld : Je crois que c’est une très bonne idée.
Merci.

Le président : Je trouve intéressant d’avoir en même temps des
représentants d’Infrastructure Canada et d’Affaires autochtones
et du Nord Canada. Pouvez-vous nous parler de la relation entre
vos deux groupes? Vous êtes l’un des 31 ministères qui reçoivent et
qui doivent gérer des fonds destinés aux infrastructures, si je ne
m’abuse. Nous avons Infrastructure Canada qui a des projets, des
crédits et des engagements à prendre.

Pouvez-vous faire le point sur la manière dont cette relation
fonctionne en pratique? Nous avons des représentants des deux
ministères, et c’est rare d’avoir l’occasion de discuter ensemble.

M. Fortin : Je peux y aller en premier. En ce qui concerne le
budget de 2016, l’un des nombreux ponts que nous érigeons au
ministère concerne l’analyse et la surveillance du déploiement des
divers programmes. Pour ce qui est de la phase 1 du plan en
matière d’infrastructure, nos collègues administrent les
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big umbrella of infrastructure we monitor on a monthly basis the
reporting and the progress of the report. A report comes out every
month and is reported on our DPR at the end of the cycle.

The Chair: Go ahead, Mr. Thoppil, if you have a comment.

Mr. Thoppil: I think from our perspective we see Infrastructure
Canada as essentially the overall policy lead in terms of
developing the framework and the programming for
infrastructure across the government. Then we insert ourselves
as one component of it in terms of ensuring the on-reserve
infrastructure is captured within their overall framework.

Through that process we ensure through their leadership we get
that coordination to ensure that there’s no overlap and
duplication through the exercise. Whatever is our distinct
element within their overall framework is for defined purposes
and is not going to be duplicated elsewhere. That’s essentially the
process.

The Chair: When we were doing part of our initial analysis on
the infrastructure study we found out that 10 departments of the
31 haven’t disclosed where they’re at with their infrastructure
budgets. Mr. Fortin or Ms. Cantlie, do you have a comment on
that? Mr. Thoppil, from your end of indigenous affairs, have you
disclosed information that’s public within the government itself?

Mr. Fortin: As you pointed out, in our department we started
to put on our Web the progress of the allocation by province, by
territory and by program so that the public can see the money
dedicated by the province itself for projects, whatever we are
talking about, transit or wastewater or green. We have disclosed a
fair amount of information in terms of the investments available
for the provinces and the territories.

Mr. Thoppil: We are tracking results. I meet with the minister
once a week, usually at the beginning of the week, and we track
where we are in Budget 2016 spending and what the outcomes are.

We have data by province in terms of how much we are
spending, what are the number of projects by asset category that
we’re getting, and the number of communities benefiting from
that. We can table that with the committee.

The Chair: That would be very interesting if you could. In our
last meetings we have always asked the question of your priorities.
Obviously water is one; housing seems to be an important one;
and education and schools, the ability of ensuring the young
people get properly educated.

As you look at your performance do you stay on those three
priorities in terms of your plan?

programmes existants. Pour tout ce qui touche aux
infrastructures, nous surveillons chaque mois les rapports
produits et l’état d’avancement des projets. Un rapport est
produit chaque mois, et nous faisons le point sur la situation dans
notre rapport ministériel sur le rendement à la fin du cycle.

Le président : Vous avez la parole, monsieur Thoppil, si vous
voulez ajouter un commentaire.

M. Thoppil : De notre point de vue, je crois que nous voyons
Infrastructure Canada essentiellement comme le ministère
responsable de la politique en vue d’élaborer le cadre et les
programmes d’infrastructure pour l’ensemble du gouvernement.
Ensuite, nous participons au processus pour nous assurer que son
cadre global tient compte de l’infrastructure dans les réserves.

Le leadership d’Infrastructure Canada et ce processus nous
permettent de veiller à une certaine coordination et d’éviter les
chevauchements ou les doubles emplois en pratique. L’élément
qui nous distingue dans son cadre global vise des objectifs définis
et ne sera pas fait en double ailleurs. Voilà essentiellement le
processus.

Le président : Lorsque nous réalisions une première analyse
dans le cadre de notre étude sur l’infrastructure, nous avons
constaté que 10 des 31 ministères n’avaient pas divulgué où ils en
étaient rendus concernant leur budget d’infrastructure. Monsieur
Fortin, madame Cantlie, avez-vous un commentaire à cet égard?
Monsieur Thoppil, pour ce qui est d’Affaires autochtones et du
Nord Canada, avez-vous divulgué des renseignements publics au
sein du gouvernement?

M. Fortin : Comme vous l’avez souligné, dans notre ministère,
nous avons commencé à afficher sur le Web l’état d’avancement
des investissements par province, par territoire et par programme
pour que la population puisse voir les projets dans lesquels
investit la province. Il peut s’agir de projets de toutes sortes : le
transport en commun, les eaux usées ou des projets verts. Nous
avons divulgué passablement de renseignements sur les
investissements à la disposition des provinces et des territoires.

M. Thoppil : Nous assurons un suivi des résultats. Je rencontre
la ministre une fois par semaine; c’est normalement au début de la
semaine, et nous analysons où nous en sommes rendus concernant
les dépenses prévues dans le budget de 2016 et les résultats.

Nous avons des données sur les investissements par province, le
nombre de projets par catégorie de biens que nous recevons et le
nombre de collectivités qui en profitent. Nous pouvons
communiquer ces renseignements au comité.

Le président : Ce serait très intéressant, si vous pouviez le faire.
Lors de nos dernières réunions, nous avons posé une question sur
les priorités. L’eau est évidemment une priorité; le logement
semble également être un élément important. Nous avons aussi
l’éducation, les écoles et la capacité de nous assurer que les jeunes
reçoivent une éducation adéquate.

Lorsque vous analysez votre rendement, continuez-vous de
mettre l’accent sur ces trois priorités dans votre plan?
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Mr. Thoppil: Senator, by province or region you will get the
amount of infrastructure funding allocated; the total number of
projects; a breakdown by water and wastewater, housing,
education facilities, culture and recreation, energy, sustainability
and connectivity, fundamental community infrastructure, and
solid waste; how many projects in that asset category; and how
many communities and how many people are benefiting from
that. We can give you that.

The Chair: That would be great.

[Translation]

Senator Forest: Since you’re here, I’ll take the opportunity to
inform you that, sometimes, certain decisions are made, and these
decisions have major budget implications.

For 26 years, I was on the other side, in municipal politics. I
understand that the deadline was March 31, 2011. We focused on
many projects involving underground infrastructure. Also,
unfortunately, in Quebec, it took two years for Quebec and
Ottawa to reach an agreement. The municipalities organized calls
for bids. We had to meet the deadline of March 31, 2011, and we
noticed an imbalance between supply and demand. These are
some of the things that led to the abuse, collusion and corruption
related to the projects. We managed to have the deadline
extended. December and February aren’t ideal months for
building water systems and sewers. The best time to carry out
the work is from May to October. When we’ve already lost two
seasons and we need to finish by March 31, we’ve lost another
season.

I understand that we needed to align with the fiscal years.
Sometimes, our actions have a major impact on the cost of the
work. We needed the contractor to guarantee the work would be
finished. Also, given the conditions, the contractor needed to
adjust the cost accordingly.

We must be aware of the reality. On Victoria Island, the work
period is longer than in Rimouski or in Northern Canada. We
must take into consideration the guidelines and requirements of
our programs to ensure the proper management of public funds.
Infrastructure Canada invests a considerable amount. However,
we must bear in mind that municipalities cover over 50 per cent
of the responsibility for infrastructure. In each project, the
municipality invests as much money as the federal government.
The proportion is one-third, one-third and one-third.

We’re responsible for taking these factors into account, since
they can have a major impact on the public bill for the work. In
doing so, we could save a great deal of money and be much more
effective and efficient.

Mr. Fortin: Thank you for the comment. You referred to an
issue on the department’s radar. We discuss this type of thing as
part of our partnership with the municipalities. Your example

M. Thoppil : Sénateur, vous aurez, par province ou région, le
montant des fonds d’infrastructure affectés; le nombre total de
projets; une répartition par catégorie, soit l’eau potable et les eaux
usées, le logement, les installations d’enseignement, la culture et
les loisirs, l’énergie, la durabilité et la connectivité, l’infrastructure
essentielle des collectivités et la gestion des déchets solides; le
nombre de projets par catégorie de biens et le nombre de
collectivités et de personnes qui en profitent. Nous pouvons vous
fournir cette information.

Le président : Ce serait excellent.

[Français]

Le sénateur Forest : Je profite de votre présence pour vous
sensibiliser au fait que, parfois, certaines décisions sont prises et
que celles-ci ont des impacts budgétaires majeurs.

Pendant 26 ans, je me suis trouvé tout à fait de l’autre côté,
dans le domaine de la politique municipale. Je comprends qu’il y
avait une date d’échéance du 31 mars 2011. On ciblait beaucoup
de projets qui avaient trait à des infrastructures souterraines. De
plus, malheureusement, au Québec, il a fallu deux ans avant qu’il
y ait une entente entre Québec et Ottawa. Les municipalités ont
fait des appels d’offres, il fallait s’assurer de respecter l’échéance
du 31 mars 2011, et on voyait un déséquilibre entre l’offre et la
demande. Ce sont certains des éléments qui ont causé la dérive, la
collusion et la corruption liées à ces projets. On avait réussi à faire
reporter la date d’échéance. Les mois de décembre ou de février ne
sont pas idéaux pour construire des aqueducs et des égouts. La
période optimale pour la tenue de ces travaux est plutôt de mai à
octobre. Lorsqu’on perd déjà deux saisons et qu’il faut terminer
pour le 31 mars, on perd alors une autre saison.

Je comprends qu’il faille garder une cohérence avec les
exercices financiers. Parfois, les gestes que l’on pose ont un
impact important sur les coûts des travaux. Il fallait, d’une part,
une garantie de l’entrepreneur que les travaux seraient terminés.
Aussi, compte tenu des conditions, celui-ci devait ajuster le prix en
conséquence.

Il faut être sensible à la réalité. Sur l’île de Victoria, la période
propice aux travaux est plus longue qu’à Rimouski ou dans le
nord du Canada. Il faut donc tenir une réflexion sur les balises et
les exigences de nos programmes pour assurer la bonne gestion
des fonds publics. Infrastructure Canada y met beaucoup
d’argent. Toutefois, il faut se rappeler que les municipalités
assument plus de 50 p. 100 de la responsabilité liée aux
infrastructures. Dans chacun des projets, la municipalité met
autant de fonds que le gouvernement fédéral. La proportion est
d’un tiers, un tiers, un tiers.

On a la responsabilité de tenir compte de ces facteurs, car ils
peuvent avoir des impacts importants sur la facture publique pour
ces travaux. Ce faisant, on pourrait sauver beaucoup d’argent et
être beaucoup plus efficace et efficient.

M. Fortin : Je vous remercie de ce commentaire. Vous avez
touché un élément auquel le ministère est très sensible. C’est de ce
genre de chose dont nous discutons dans le cadre de notre
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shows the complexity of programs such as those mentioned. We
live in Canada, where some seasons are shorter than others, of
course. In certain regions, such as the territories, the seasons are
particularly short. I could talk about municipal and provincial
elections. We must take all sorts of issues into consideration and
be aware of these factors.

We must also make adjustments to allow for the necessary
studies and planning before starting projects. We need to allow
for flexibility. Major road and sewage treatments projects aren’t
planned in two months. We always try to take into account the
planning of these projects.

Senator Forest: The infrastructure report is very important.
The municipalities enthusiastically welcomed the gas tax
program, which allows for longer-term planning.

[English]

Senator Marshall: For the department of Indigenous and
Northern Affairs, you’re speaking about the information that you
were going to provide to the committee. I don’t know if you also
included a list of the individual approved projects.

I don’t know if you are aware but I want to make you aware
that when your minister was at Question Period in the Senate a
number of weeks ago she made a commitment that individual
projects would be posted on your website. I think she gave the
date of March 31. I just wanted to make you aware of that.

Mr. Thoppil: Yes, senator, we are working to try to make all
the infrastructure projects public on our website so that people
know what’s happening in their communities. It’s a work in
progress.

Senator Marshall: Perfect. Thank you very much.

Senator Mockler: To follow up on Senator Marshall earlier,
this is about Infrastructure Canada requesting that over
$800 million of its contribution votes be carried forward.

A few questions, if you can help us.

[Translation]

Mr. Fortin, you say we need to make adjustments and take
municipal, provincial and federal elections into account.

Mr. Fortin: I spoke of time, but other adjustments must also be
made.

Senator Mockler: I’ll ask you some questions about the periods
of time.

partenariat avec les municipalités. Votre exemple reflète la
complexité des programmes comme ceux qu’on a mentionnés.
Nous vivons au Canada et, bien sûr, certaines saisons sont plus
courtes que d’autres. Dans certaines régions en particulier, elles le
sont encore plus, notamment dans les territoires. Je pourrais
parler des élections municipales et provinciales. Il y a toutes sortes
d’enjeux à considérer et il faut être sensible à ces facteurs.

Nous devons aussi nous ajuster pour permettre les études et la
planification nécessaires avant de lancer les projets. Il faut prévoir
une certaine flexibilité. Les gros projets routiers ou de traitement
des eaux usées ne se planifient pas en deux mois. On tente
toujours de tenir compte de la planification de ces projets.

Le sénateur Forest : Le rapport sur l’infrastructure est fort
pertinent. Le monde municipal a salué avec enthousiasme le
programme de la taxe sur l’essence, qui permet de planifier à plus
long terme.

[Traduction]

La sénatrice Marshall : Ma question s’adresse aux
représentants d’Affaires autochtones et du Nord Canada. Vous
parlez des renseignements que vous communiquerez au comité. Je
ne sais pas si vous avez également inclus une liste des projets
approuvés.

Je ne sais pas si vous êtes au courant, mais je tiens à m’assurer
que vous savez que, lorsque votre ministre a participé à la période
des questions au Sénat il y a quelques semaines, elle s’est engagée
à ce que chaque projet soit affiché sur votre site web. Je crois
qu’elle a parlé du 31 mars. Je tiens seulement à m’assurer que vous
êtes au courant.

M. Thoppil : Oui, sénatrice. Nous nous affairons à essayer de
publier tous les projets d’infrastructure sur notre site web pour
que la population sache ce qui se passe dans leur collectivité. Les
travaux sont en cours.

La sénatrice Marshall : Parfait. Merci beaucoup.

Le sénateur Mockler : Pour revenir sur la question qu’a posée
plus tôt la sénatrice Marshall, Infrastructure Canada demande
que plus de 800 millions de dollars des crédits pour contributions
soient reportés.

J’ai quelques questions, si vous pouvez nous aider.

[Français]

Monsieur Fortin, vous dites qu’il faut s’ajuster et tenir compte
des élections municipales, provinciales et fédérales.

M. Fortin : Je parlais du temps, mais il y a aussi d’autres
ajustements à faire.

Le sénateur Mockler : Je vais vous poser des questions sur les
périodes de temps.
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[English]

The period of time to carry forward, does that add to the
delays in the infrastructure program?

[Translation]

Mr. Fortin: Do you mean the implementation of the program
or the completion of the project?

Senator Mockler: The program and the completion.

Mr. Fortin: You’re referring to delays as such.

Senator Mockler: In terms of the $800 million.

[English]

Ms. Cantlie: In terms of the economic impacts on the
communities themselves we partner with the provinces and
territories. They start the projects. They inject the money into
the economy. Those projects are under way. They’re having an
impact in the communities where they’re being built. The money
is delayed because we have not received the claims for
reimbursement.

Mr. Fortin: The money is not gone.

Ms. Cantlie: The money is not gone. It will still be available to
the program. It will be available when the provinces and
territories come and ask for it.

Senator Mockler: By of this carry forward again, would that
have an impact on the program performance of those particular
projects?

Mr. Fortin: Not necessarily because they can still have access
to the funding.

Senator Mockler: You talk about consultation.

[Translation]

You referred to it in your answer to Senator Forest’s question.
When we talk about municipalities and local governments, we
talk about provinces and the federal government, which is
represented by your office. Is that correct?

Mr. Fortin: You’re talking about infrastructure programs?

Senator Mockler: Yes.

Mr. Fortin: For the infrastructure programs, we’re the
representatives. We sign the contribution agreements with the
provinces. The provinces then have an engagement process with
the municipalities.

Senator Mockler: Can you explain the engagement process,
based on your perspective, in relation to the municipalities,
province and federal government? What is your process?

[Traduction]

La période du report retarde-t-elle encore plus l’exécution du
programme d’infrastructure?

[Français]

M. Fortin : Voulez-vous dire la mise en place du programme
ou la réalisation du projet?

Le sénateur Mockler : Le programme et la réalisation.

M. Fortin : Vous parlez des délais comme tels.

Le sénateur Mockler : Ce qui touche les 800 millions de dollars.

[Traduction]

Mme Cantlie : En ce qui a trait aux effets économiques sur les
collectivités, nous collaborons avec les provinces et les territoires.
Nos partenaires entament les projets. Ils injectent des fonds dans
l’économie. Ces projets sont en cours et ont un effet dans les
collectivités où l’infrastructure est construite. Les sommes sont
reportées, parce que nous n’avons pas reçu de demandes de
remboursement.

M. Fortin : L’argent n’est pas perdu.

Mme Cantlie : L’argent n’est pas perdu. Il est toujours à la
disposition de nos partenaires dans le cadre du programme. Les
provinces et les territoires peuvent en profiter; il suffit de le
demander.

Le sénateur Mockler : Toujours au sujet de ce report, cela aura-
t-il des conséquences sur le rendement du programme concernant
ces projets en particulier?

M. Fortin : Ce ne sera pas nécessairement le cas, parce que nos
partenaires ont toujours accès aux fonds.

Le sénateur Mockler : Vous parlez de consultations.

[Français]

Vous y avez fait référence dans votre réponse à la question du
sénateur Forest. Lorsqu’on parle des municipalités et des
gouvernements locaux, on parle des provinces et du
gouvernement fédéral, qui est représenté par votre bureau,
n’est-ce pas?

M. Fortin : Vous parlez des programmes d’infrastructure?

Le sénateur Mockler : Oui.

M. Fortin : Pour les programmes d’infrastructure, nous
sommes les interlocuteurs. Nous signons les ententes de
contribution avec les provinces. Celles-ci, par la suite, ont un
processus d’engagement avec les municipalités.

Le sénateur Mockler : Pouvez-vous nous expliquer le processus
d’engagement, selon votre perspective, par rapport aux
municipalités, à la province elle-même et au gouvernement
fédéral? Quel est votre processus?
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Mr. Fortin: We start a discussion with the provinces. I’ll take
the example of the two new programs launched following the last
budget. For transit, public transit and sewage, we signed bilateral
agreements with the provinces. At the time of the agreement, the
provinces proposed projects submitted by the municipalities. The
agreement is therefore signed between the federal government and
the provinces.

Senator Mockler: What about the decisions regarding the
choice of projects?

Mr. Fortin: The provinces and municipalities make these
decisions.

Senator Mockler: Within the provinces and the federal
government, who chooses the projects that will be accepted?

Mr. Fortin:We’re not involved in selecting projects. Our role is
to make sure the agreement is respected and the projects
submitted meet our conditions.

Senator Mockler: If you’re not involved in choosing the
projects, who selects the projects?

Mr. Fortin: The provinces and the municipalities. The province
sends us projects that meet the program’s criteria.

Senator Mockler: When we look at the Atlantic provinces or
Quebec, each province has its economic development project.
Which corporation or association or which department is
responsible for representing the federal government?

Mr. Fortin: For the federal government, it’s Infrastructure
Canada. The representatives can change from jurisdiction to
jurisdiction.

You spoke about the Atlantic provinces and Quebec. In
Quebec, agreements are signed with the finance department, but
the projects are coordinated by the province’s treasury board. In
other provinces, the transportation and infrastructure department
may become the representative. It varies by jurisdiction.

Senator Mockler: If I were to ask you who is responsible in
each province?

Mr. Fortin: We have the information.

Senator Mockler: Can you send our clerk the information
about each province’s projects, while taking into account the
infrastructure the provinces want to prioritize?

Mr. Fortin: Certainly.

The Chair: Thank you all for being here today.

M. Fortin : On entame une discussion avec les provinces. Je
vais prendre l’exemple des deux nouveaux programmes lancés à la
suite du dernier budget. Pour ce qui est du transit, du transport
collectif et des eaux usées, on signait des ententes bilatérales avec
les provinces. Au moment de l’entente, elles proposaient des
projets qui étaient soumis par les municipalités. L’entente est donc
signée entre le gouvernement fédéral et les provinces.

Le sénateur Mockler : Et qu’en est-il des décisions liées au
choix des projets?

M. Fortin : Ces décisions sont prises par les provinces et les
municipalités.

Le sénateur Mockler : Qui, au sein des provinces et du
gouvernement fédéral, choisit les projets qui seront acceptés?

M. Fortin : Nous ne sommes pas impliqués dans la sélection
des projets. Notre rôle est de nous assurer que l’entente est
respectée et que les projets soumis respectent nos conditions.

Le sénateur Mockler : Si vous n’êtes pas impliqués dans le
choix des projets, qui choisit ces projets?

M. Fortin : Ce sont les provinces et les municipalités. La
province nous soumet des projets qui sont admissibles selon les
critères du programme.

Le sénateur Mockler : Lorsqu’on regarde l’Atlantique ou le
Québec, chaque province a son projet de développement
économique. Quelle corporation ou association ou quel
ministère a le rôle de représenter le gouvernement fédéral?

M. Fortin : Pour ce qui est du gouvernement fédéral, c’est
Infrastructure Canada. D’une juridiction à l’autre, les
intervenants peuvent changer.

Vous parlez de l’Atlantique et du Québec. Au Québec, on signe
des ententes avec le ministère des Finances, mais les projets sont
coordonnés au Québec par le Conseil du Trésor de la province.
Dans d’autres provinces, ce peut être le ministère des Transports
et de l’Infrastructure qui devient l’intervenant. Cela varie selon les
juridictions.

Le sénateur Mockler : Si je vous demandais qui est responsable
dans chacune des provinces?

M. Fortin : On a cette information.

Le sénateur Mockler : Pourriez-vous transmettre à notre
greffière les renseignements au sujet des projets de chaque
province en tenant compte des infrastructures auxquelles elles
veulent accorder la priorité?

M. Fortin : Certainement.

Le président : Je vous remercie tous de votre présence
aujourd’hui.
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[English]

I thank you again and I wish you the best as we head toward
the end of our fiscal year.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, March 1, 2017

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 1:47 p.m. to examine the expenditures set out in
Supplementary Estimates (C) for the fiscal year ending
March 31, 2017.

Senator Larry W. Smith (Chair) in the chair.

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
National Finance, colleagues and members of the viewing public.

The mandate of this committee is to examine matters relating
to federal estimates generally, as well as government finance. My
name is Larry Smith, a senator from Quebec, and I chair the
committee. Let me briefly introduce the other members of our
committee.

[Translation]

To my left, from Montreal, and formerly with La Presse, is
someone well-known, Senator Pratte. From northern Ontario is
Senator Moncion, who is well-known in the world of finance.
Welcome.

[English]

On my right, from the Rock, and this lady has been the
Auditor General of the province of Newfoundland and has spent
a great deal of time in the Senate in key roles, Senator Beth
Marshall.

To her right, a man well known in B.C. politics at the
provincial level and in the Senate for many years, Senator
Richard Neufeld.

And our judge, from the province of Saskatchewan, well-
known, manages many of our key committees, Senator Raynell
Andreychuk.

[Translation]

Today we are continuing our study of the Supplementary
Estimates (C) for the year ending March 31, 2017.

[English]

Today, to give us an overview of their funding requests in the
Supplementary Estimates (C), we have five organizations
appearing before us. During the first hour of our meeting, the
panel is comprised of two departments. We welcome, from Global
Affairs Canada, Arun Thangaraj, Assistant Deputy Minister

[Traduction]

Je vous remercie encore une fois et je vous souhaite une bonne
fin d’exercice, qui arrive à grands pas.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 1er mars 2017

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 13 h 47, pour examiner les dépenses qui
figurent dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2017.

Le sénateur Larry W. Smith (président) occupe le fauteuil.

Le président : Chers collègues et membres du public, je vous
souhaite la bienvenue au Comité sénatorial permanent des
finances nationales.

Le mandat du comité consiste à examiner des questions liées au
budget fédéral en général, de même qu’aux finances du
gouvernement. Je m’appelle Larry Smith, je suis sénateur du
Québec et président du comité. Permettez-moi de vous présenter
rapidement les autres membres.

[Français]

À ma gauche, de Montréal, et anciennement de La Presse,
quelqu’un de connu, le sénateur Pratte. Du Nord de l’Ontario,
une personne connue dans le monde financier, la sénatrice
Moncion. Bienvenue.

[Traduction]

À ma droite, du « Rocher »— et cette dame a été vérificatrice
générale de la province de Terre-Neuve et passe beaucoup de
temps au Sénat, où elle occupe des fonctions importantes —, la
sénatrice Beth Marshall.

À sa droite, un homme bien connu dans le monde de la
politique provinciale en Colombie-Britannique qui siège au Sénat
depuis de nombreuses années, le sénateur Richard Neufeld.

Et enfin, notre juge, de la Saskatchewan, qui est bien connue et
qui préside plusieurs comités importants, la sénatrice Raynell
Andreychuk.

[Français]

Aujourd’hui, nous poursuivons notre étude du Budget
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se terminant le
31 mars 2017.

[Traduction]

Nous accueillons aujourd’hui des représentants de
cinq organismes, qui nous donneront un aperçu des demandes
de financement qui sont présentées dans le Budget supplémentaire
des dépenses (C). Au cours de la première heure, nous entendrons
deux ministères. Je vous présente les représentants d’Affaires
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and Chief Financial Officer; and Shirley Carruthers, Acting
Director General, Financial Resource Planning and
Management Bureau.

Shirley, that’s a hell of a title. Congratulations.

Shirley Carruthers, Acting Director General, Financial Resource
Planning and Management Bureau, Global Affairs Canada: It is.

The Chair:We also have officials from Employment and Social
Development Canada: Mark Perlman, Chief Financial Officer,
Chief Financial Officer Branch; Jason Won, Director General,
Financial Management and Advisory Services and Deputy Chief
Financial Officer, Chief Financial Officer Branch; and Alexis
Conrad, Assistant Deputy Minister of the Learning Branch.

Three other organizations will appear as a panel during the
second hour of our meeting.

We welcome you all and thank you for being with us. We are
ready to hear your opening statements.

Mark Perlman, Chief Financial Officer, Chief Financial Officer
Branch, Employment and Social Development Canada (ESDC):
Good afternoon, Mr. Chair and members of the committee.

[Translation]

I am pleased to appear before you today in my capacity as
Chief Financial Officer for Employment and Social Development
Canada. Senior executives from key areas of ESDC are also in
attendance to help me answer some of your questions.

[English]

The department delivers a range of programs and services that
affect Canadians throughout their lives. The department provides
seniors with basic income security, supports unemployed workers
and helps students finance their post-secondary education.

[Translation]

We also have the mandate to maintain a strong, productive,
healthy and competitive workplace within the federal jurisdiction
through the Labour program.

Service Canada delivers ESDC’s programs to citizens, as well
as other Government of Canada programs and services.

[English]

Allow me to present the committee an overview of ESDC’s
portion of the 2016-17 Supplementary Estimates (C), tabled on
February 14, 2017.

mondiales Canada : M. Arun Thangaraj, sous-ministre adjoint et
dirigeant principal des finances; et Mme Shirley Carruthers,
directrice générale par intérim de la Direction générale de la
gestion et de la planification des ressources financières.

Shirley, c’est tout un titre. Je vous félicite.

Shirley Carruthers, directrice générale par intérim de la
Direction générale de la Gestion et de la planification des
ressources financières, Affaires mondiales Canada : Oui.

Le président : Nous recevons également des représentants
d’Emploi et Développement social Canada : M. Mark Perlman,
dirigeant principal des finances de la Direction générale du
Dirigeant principal des finances; M. Jason Won, directeur général
des Services de conseil et gestion financière, et adjoint au
Dirigeant principal des finances de la Direction générale du
Dirigeant principal des finances; et M. Alexis Conrad, sous-
ministre adjoint de la Direction générale de l’Apprentissage.

Les représentants de trois autres organismes comparaîtront au
cours de la deuxième heure.

Nous vous souhaitons à tous la bienvenue et nous vous
remercions de votre présence. Nous sommes prêts à écouter vos
déclarations préliminaires.

Mark Perlman, dirigeant principal des finances, Direction
générale du Dirigeant principal des finances, Emploi et
Développement social Canada (EDSC) : Monsieur le président,
mesdames et messieurs, bonjour.

[Français]

Je suis heureux d’être ici aujourd’hui en tant que dirigeant
principal des finances du ministère de l’Emploi et du
Développement social. Des cadres supérieurs représentant les
secteurs importants d’EDSC sont également présents pour
m’aider à répondre à vos questions.

[Traduction]

EDSC fournit une gamme de programmes et de services qui
touchent les Canadiens tout au long de leur vie. Le ministère
garantit aux aînés un revenu de base, appuie les travailleurs sans
emploi et aide les étudiants à financer leurs études
postsecondaires.

[Français]

Nous avons aussi comme mission de maintenir un lieu de
travail dynamique, productif, sain et concurrentiel au sein de
l’administration fédérale grâce au Programme du travail.

Service Canada fournit les programmes d’EDSC aux citoyens,
de même que d’autres programmes et services du gouvernement
du Canada.

[Traduction]

J’aimerais présenter au comité un aperçu de la part d’EDSC
dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) de 2016-2017, qui
a été déposé le 14 février 2017.
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Supplementary estimates are tabled in the House of Commons
by the President of the Treasury Board to obtain the authority of
Parliament to adjust expenditure plans, as reflected in the
estimates for the fiscal year.

[Translation]

Supplementary Estimates present information on spending
requirements that were either not ready in time for inclusion in
the Main Estimates, or have subsequently been updated over the
course of the year to account for developments in particular
programs and services.

[English]

Through these estimates, we provide Parliament with an
update on various statutory programs. Statutory items are
included in the estimates for information only since Parliament
has already approved the purpose of the expenditures and the
terms and conditions on which they may be made through other
legislation.

As part of our Supplementary Estimates (C), you will note the
budgetary statutory items forecast increased by $249.1 million.
This is mainly due to the Canada Student Grants, a $196.1 million
increase, as a result of changes following announcements made in
Budget 2016 that increased certain Canada Student Grants
amounts by 50 per cent. The new amounts have been in place
since August 1, 2016.

Other than the statutory items, ESDC is seeking an additional
$193.7 million in voted appropriations. This includes
$178.4 million related to the write-off of debts owed to the
Crown for unrecoverable Canada Student Loans. As a general
practice, a separate vote is established for authority to write off
debts. A loan to an outside body is considered a non-budgetary
item since the loan is expected to be repaid. Student loans are an
asset for the Government of Canada, and such write-offs become
a charge against appropriation and therefore require Parliament’s
approval.

According to the Debt Write-off Regulations, debts should be
written off in the year in which they are determined to be
uncollectible. The Debt Write-off Regulations contain criteria
under which accounts may be submitted for write-off. The main
criterion is whether or not it’s statute-barred.

The Canada Student Financial Assistance Act establishes a
limitation period of six years between the time the borrower last
acknowledged their Canada student loan and the legal activity the
Crown can undertake to recoup that debt. Other reasons for
write-off include bankruptcy, extreme financial hardship and

Le Budget supplémentaire des dépenses est déposé à la
Chambre des communes par le président du Conseil du Trésor
afin d’obtenir du Parlement l’autorisation de modifier les plans de
dépenses qui figurent dans les budgets de l’exercice visé.

[Français]

Le Budget supplémentaire des dépenses présente de
l’information sur les besoins relatifs aux dépenses qui n’étaient
pas prêts à temps pour être inclus dans le Budget principal des
dépenses ou qui ont ultérieurement été mis à jour au cours de
l’exercice afin de tenir compte de l’évolution des programmes et
des services particuliers.

[Traduction]

Nous utilisons ce budget supplémentaire pour présenter au
Parlement une mise à jour sur nos programmes législatifs. Des
postes législatifs figurent dans le Budget des dépenses à titre
indicatif seulement puisque le Parlement a déjà approuvé les fins
auxquelles sont destinées les dépenses et les conditions auxquelles
elles peuvent être engagées par d’autres lois.

Dans le cadre de notre Budget supplémentaire des
dépenses (C), vous noterez que les prévisions pour les postes
législatifs budgétaires ont augmenté de 249,1 millions de dollars.
Cela tient principalement aux changements apportés comme suite
aux annonces faites dans le budget de 2016 qui ont fait augmenter
de 50 p. 100 le montant de certaines bourses d’études
canadiennes — hausse de 196,1 millions de dollars. Les
nouveaux montants sont en place depuis le 1er août 2016.

À part les postes législatifs, EDSC souhaite obtenir un montant
additionnel de 193,7 millions de dollars en crédits votés. Ce
montant comprend notamment 178,4 millions de dollars ayant
trait à la radiation de créances de Sa Majesté relativement à des
prêts d’études canadiens irrécouvrables. En général, il faut un
crédit distinct pour établir le pouvoir de radier des créances. Un
prêt consenti à un organisme externe est traité comme un poste
non budgétaire, puisque l’on s’attend à ce que le prêt soit
remboursé. Les prêts d’études sont des actifs pour le
gouvernement du Canada et, par conséquent, une telle radiation
devient une imputation sur un crédit et nécessite donc
l’approbation du Parlement.

En conformité avec le Règlement sur la radiation des créances,
les créances doivent être radiées dans l’année au cours de laquelle
on a déterminé qu’elles étaient irrécouvrables. Le Règlement sur
la radiation des créances décrit les critères en vertu desquels des
comptes peuvent être présentés pour radiation. Le critère
principal est la prescription.

La Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants établit un
délai de prescription de six ans entre le moment où l’emprunteur a
pour la dernière fois reconnu son prêt étudiant canadien et toute
poursuite judiciaire que la Couronne peut mettre en œuvre pour
recouvrer la dette. Les autres motifs de radiation comprennent la
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compromise settlements. The request is consistent with such
regulations as it has been determined that these debts are
uncollectible.

The Canada Student Loans Program, CSLP, write-off of
$178.4 million is primarily for debts of borrowers who defaulted
in repayment in 2008 or earlier, for which efforts to collect the
amount owed have not been successful.

The CSLP provides over $2.7 billion in student loans each year,
with total loans over $18 billion at March 31, 2016.

The program helps students in financial need access post-
secondary education while ensuring accountability for taxpayers’
money.

[Translation]

The Government of Canada is assisting Canadians in
managing debt loads through the Repayment Assistance Plan
and by implementing measures to improve the repayment and
recovery of Canada Student Loans.

[English]

Under vote 5, grants and contributions, $5.5 million is
requested for Aboriginal Skills and Employment Training
Strategy to support pilot projects to enhance training that
aligns with indigenous community needs and to pilot an on-
reserve indigenous labour market information survey.

Another $4.8 million is requested for the new Student Work-
Integrated Learning Program, SWILP. This program will
complement existing programming directed at helping young
Canadians improve their labour market prospects. The SWILP
will create more co-op placements for students in science,
technology, engineering and mathematics, STEM disciplines,
and business programs. In support of the government’s
innovation agenda to spur economic growth, the SWILP will
support multi-stakeholder partnerships to create quality work-
integrated learning placements and better align technical,
foundational and work-ready skills development for Canadian
students enrolled in post-secondary institutions.

Under vote 1, operating expenditures, ESDC is requesting:
funding related to the Aboriginal Skills and Employment
Training Strategy pilots, $0.3 million; funding related to the
Student Work-Integrated Learning Program, $1 million; funding
for the Old Age Security Service Improvement Strategy Project,
$1.4 million, to implement the third and final phase of this critical

faillite, les difficultés financières exceptionnelles et les ententes de
compromis. La demande est conforme aux dispositions du
règlement, puisqu’il a été déterminé que ces créances étaient
irrécouvrables.

La radiation d’un montant de 178,4 millions de dollars au titre
du Programme canadien de prêts aux étudiants, ou PCPE, est
principalement attribuable aux créances d’emprunteurs qui n’ont
pas fait de remboursement en 2008 ou avant, et pour lesquelles les
efforts de recouvrement des montants dus ont échoué.

Le PCPE fournit plus de 2,7 milliards de dollars en prêts
d’études chaque année, et le montant total des prêts s’élevait à
plus de 18 milliards de dollars au 31 mars 2016.

Le programme aide les étudiants qui ont besoin d’un soutien
financier à poursuivre leurs études après le secondaire, tout en
assurant la bonne gestion de l’argent des contribuables.

[Français]

Le gouvernement aide les Canadiens à gérer leur endettement
grâce au Programme d’aide au remboursement et en mettant en
place différentes mesures pour améliorer les taux de
remboursement et de recouvrement des prêts aux étudiants.

[Traduction]

Aux termes du crédit 5 — subventions et contributions —,
nous demandons 5,5 millions de dollars pour les projets pilotes de
la Stratégie de formation pour les compétences et l’emploi
destinée aux Autochtones pour réaliser une enquête pilote
visant à améliorer la formation de concert avec les besoins des
communautés autochtones et une enquête pilote afin de recueillir
des données sur le marché du travail des membres de la
population autochtone vivant sur les réserves.

Nous demandons également 4,8 millions de dollars pour le
nouveau Programme d’apprentissage intégré au travail pour
étudiants, le PAITE. Ce programme s’ajoutera aux programmes
existants destinés à aider les jeunes Canadiens à améliorer leurs
perspectives sur le marché de l’emploi. Le programme créera un
nombre accru de stages pour les étudiants inscrits au programme
coop en sciences, en technologie, en ingénierie et en
mathématiques — les disciplines STIM — et à des programmes
d’études commerciales. À l’appui du Programme d’innovation du
gouvernement visant à stimuler la croissance économique, le
PAITE facilitera les partenariats entre plusieurs intervenants pour
créer des stages d’apprentissage intégré en milieu de travail de
qualité et pour mieux harmoniser l’acquisition de compétences
techniques, fondamentales et propices à l’employabilité par les
étudiants canadiens inscrits dans des établissements
d’enseignement postsecondaire.

Aux termes du crédit 1— dépenses de fonctionnement—, voici
ce qu’EDSC demande : des fonds pour les projets pilotes de la
Stratégie de formation pour les compétences et l’emploi destinée
aux Autochtones, soit 0,3 million de dollars; des fonds pour le
Programme d’apprentissage intégré au travail pour étudiants, soit
1 million de dollars; des fonds pour le projet lié à la Stratégie
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modernization project; and funding for the government
advertising programs, $2.5 million, to raise awareness of new
and existing programs and services that either directly or
indirectly benefit youth.

ESDC is also requesting three transfers between departments: a
transfer from Indian Affairs and Northern Development,
$0.7 million, to support the Kativik Regional Government
Youth Employment Strategy; a transfer for an in-year
reallocation of youth funding to other departments of
$0.3 million. Each year Treasury Board authorizes the
11 participating departments and agencies to make in-year
adjustments to their resource allocations when necessary, with
the objective of fully expanding the Youth Employment Strategy
funding envelope. This year, the Department of Natural
Resources and the Canadian Mortgage and Housing
Corporation have requested additional funds. And finally, a
transfer of $0.6 million to the Administrative Tribunals Support
Service of Canada, ATSSC, to address an increase in the number
of appeals associated with Old Age Security.

Finally, you will note a net increase of $431 million for the
non-budgetary statutory items, which include the Canada Student
Loans and the Canada Apprentice Loan. This is mainly due to the
fact that Budget 2016 increased certain Canada Student Grants
amounts by 50 per cent. This resulted in reduced disbursement of
loans as more borrowers have their financial needs met by this
increase in grants.

[Translation]

I hope this overview has given you a better understanding of
the Supplementary Estimates (C) for our department.

[English]

My colleagues and I would be pleased to answer your
questions.

The Chair: Thank you, Mr. Perlman. Now we go to Global
Affairs, please.

Arun Thangaraj, Assistant Deputy Minister and Chief Financial
Officer, Global Affairs Canada: Good afternoon, Mr. Chairman,
and senators. Thank you for the opportunity to be here before
you today to discuss our Supplementary Estimates (C). I will
make a few brief opening remarks and draw to your attention
some of the highlights in our estimates, after which we would be
pleased to answer your questions.

d’amélioration des services de la Sécurité de la vieillesse, soit 1,4
million de dollars, pour mettre en œuvre les troisième et dernière
étapes de ce projet de modernisation essentielle; et des fonds pour
les programmes de publicité du gouvernement, soit 2,5 millions de
dollars, afin de faire mieux connaître les programmes et les
services nouveaux et existants qui aident les jeunes de manière
directe ou indirecte.

EDSC demande aussi trois transferts entre ministères. Il
demande un transfert des Affaires indiennes et du Nord de
0,7 million de dollars pour appuyer la Stratégie emploi jeunesse
de l’Administration régionale Kativik (ARK). Il demande
également un transfert de 0,3 million de dollars pour une
réaffectation en cours d’exercice des fonds de l’enveloppe
Jeunesse. Chaque année, le Secrétariat du Conseil du Trésor
permet aux 11 ministères et organismes participants de faire des
ajustements aux ressources allouées durant l’année entre les
ministères et organismes, si nécessaire, avec l’objectif de dépenser
entièrement l’enveloppe budgétaire de la Stratégie emploi
jeunesse. Cette année, le ministère des Ressources naturelles et
la Société canadienne d’hypothèques et de logement ont demandé
des fonds additionnels. Enfin, il y a aussi un transfert de
0,6 million de dollars au Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs pour absorber l’augmentation du
nombre d’appels liés à la Sécurité de la vieillesse.

Enfin, vous constaterez une hausse nette de 431 millions de
dollars pour les postes législatifs non budgétaires — ce qui
comprend les prêts canadiens aux étudiants et les prêts canadiens
aux apprentis —, qui est principalement attribuable à
l’augmentation du montant de certaines bourses d’études
canadiennes de 50 p. 100 depuis le budget de 2016. Cela a
entraîné une diminution des prêts versés puisque cette
augmentation des bourses a permis de combler les besoins
financiers d’un plus grand nombre d’emprunteurs.

[Français]

J’espère que cet aperçu vous aidera à mieux comprendre la part
du Budget supplémentaire des dépenses (C) qui relève de notre
ministère.

[Traduction]

C’est avec plaisir que mes collègues et moi répondrons à vos
questions.

Le président : Merci, monsieur Perlman. C’est maintenant au
tour d’Affaires mondiales Canada. Allez-y, s’il vous plaît.

Arun Thangaraj, sous-ministre adjoint et dirigeant principal des
finances, Affaires mondiales Canada : Monsieur le président,
mesdames et messieurs, bonjour. Je vous remercie de nous
donner l’occasion de comparaître devant vous aujourd’hui pour
parler de notre Budget supplémentaire des dépenses (C). Je vais
d’abord faire quelques brèves observations et attirer votre
attention sur certains des éléments essentiels de notre budget.
Nous serons ravis de répondre à vos questions par la suite.
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[Translation]

Global Affairs Canada has continued to contribute to
international peace, security and humanitarian assistance,
including by advancing the Women, Peace and Security agenda.
We have increased our support for international conflict
management and peace operations and contributed to
multilateral efforts to fight terrorism and extremism.

[English]

In addition to supporting the ratification and implementation
of the Canada-European Union Comprehensive Economic and
Trade Agreement, we are working towards other initiatives, for
example, our investment hub, and using our trade commissioners
strategically in order to enhance Canada’s ability to attract global
investment and the jobs that come with it.

In 2016, Global Affairs undertook consultations with over
15,000 partners and individuals from 65 countries to support the
renewal of a Canadian international assistance policy and funding
framework that will protect and promote the human dignity of
the poorest and most vulnerable across the world. Women and
girls will be at the heart of this new approach.

[Translation]

The department is improving delivery of Canada’s
humanitarian assistance by providing more flexible, predictable,
multi-year funding; prioritizing gender equality and local
capacity; and better integrating our humanitarian and
development efforts. As an example, the department has put
this new approach into practice through Canada’s commitment of
$1.1 billion over three years to support those impacted by the
crises in Iraq and Syria.

In November 2015, Canada announced a $2.65 billion
contribution to help developing countries tackle climate change
over five years. In delivering on this commitment, Global Affairs
is working with a range of partners, including multilateral
development banks with demonstrated expertise in innovative
finance solutions, to engage the private sector in addressing global
climate challenges. The department also responded to
humanitarian emergencies in 57 countries and helped to reach
over 76 million people with quality and timely assistance.

[English]

The breadth, scope and international reach of Global Affairs’
mandate makes it one of the most complex departments in the
Government of Canada. Its international reach is demonstrated
by our international network of 179 missions across
109 countries, which provide services to Canadians and

[Français]

Affaires mondiales Canada a continué de contribuer à la paix,
à la sécurité et à l’aide humanitaire dans le monde, y compris à
l’action en faveur des femmes, de la paix et de la sécurité. À cela
s’ajoutent un soutien accru aux opérations de maintien de la paix
et à la gestion des conflits internationaux, ainsi qu’une
contribution aux efforts multilatéraux face au terrorisme et à
l’extrémisme.

[Traduction]

Outre notre soutien à la ratification et à la mise en œuvre de
l’Accord économique et commercial global entre le Canada et
l’Union européenne, nous travaillons à d’autres initiatives, par
exemple notre mécanisme de promotion des investissements. De
même, nous avons recours à nos délégués commerciaux de façon
stratégique pour que le Canada soit mieux en mesure d’attirer des
investissements étrangers et les emplois qui en découlent.

En 2016, pour aider au renouvellement du cadre d’orientation
et de financement de l’aide internationale du Canada, Affaires
mondiales a consulté plus de 15 000 citoyens et partenaires de
65 pays. C’est ce cadre qui permettra de protéger et de
promouvoir la dignité humaine des personnes les plus pauvres
et les plus vulnérables dans le monde. Les femmes et les filles
occuperont une place centrale dans cette nouvelle approche.

[Français]

Le ministère améliore la façon dont le Canada apporte une aide
humanitaire grâce à un financement pluriannuel plus souple et
prévisible, tout en accordant la priorité à l’égalité des sexes et au
renforcement des capacités locales, et en intégrant mieux ses
efforts humanitaires et de développement. À titre d’exemple, il
applique cette nouvelle approche dans le cadre de l’engagement
pris par le Canada de consacrer 1,1 milliard de dollars sur trois
ans à l’aide humanitaire afin d’aider les personnes touchées par les
crises en Irak et en Syrie.

En novembre 2015, le Canada a annoncé une contribution de
2,65 milliards de dollars pour aider les pays en développement à
s’attaquer aux changements climatiques sur une période de cinq
ans. Pour donner suite à cet engagement, Affaires mondiales
Canada collabore avec différents partenaires, y compris des
banques bilingues multilatérales de développement ayant une
expertise avérée en ce qui concerne les solutions financières
novatrices, avec pour objectif d’amener le secteur privé à
participer à la lutte contre les changements climatiques dans le
monde. Le ministère a aussi prêté son assistance dans des
situations d’urgence humanitaire, en plus de fournir une aide
rapide et de qualité à plus de 76 millions de personnes.

[Traduction]

L’importance, la portée et la dimension internationale du
mandat d’Affaires mondiales Canada en font l’un des ministères
les plus complexes au sein du gouvernement du Canada. Sa
dimension internationale s’illustre par son réseau mondial de
179 missions dans 109 pays, qui fournit des services aux
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Canadian businesses, while also supporting the international
work of 37 partner organizations located in our missions, such as
federal departments, agencies, Crown corporations and provincial
governments.

As is typical for an organization of this size and with this
international reach, the department faces a wide range of
challenges and uncertainties and volatility in the global
environment in which it operates, including currency
fluctuations, inflation, natural disasters, security and
cyberthreats.

[Translation]

Against this backdrop of complexity and volatility, Global
Affairs continues to place an unwavering emphasis on prudent
and careful financial management to deliver its mandate in a
sustainable, effective and efficient manner. We are committed to
measuring our performance and communicating these results to
Canadians, ensuring our efforts are having the greatest positive
impact.

[English]

For Supplementary Estimates (C), I’ll provide a quick
highlight of the major items. Overall, the department is
requesting $345.4 million through these estimates, which will
bring the department’s overall authorities to date to $6.57 billion.

This funding in the Supplementary Estimates includes
$174 million to address humanitarian assistance requirements
and antimicrobial resistance. This funding will be used to provide
assistance to populations affected by the impacts of El Niño,
including critical support and other basic needs until the next
harvest season, as well as to address the immediate, life-saving
needs of people affected by conflict or disaster and to maintain
Canada’s humanitarian assistance responses. The funding will
also be used to address international action on antimicrobial
resistance in vulnerable populations.

[Translation]

In addition, $133.0 million is requested to help developing
countries address the impact of climate change. To deliver on the
2015 climate finance commitment of $2.65 billion, mentioned
earlier, funding in these estimates will be used for contributions to
support the Africa Renewable Energy Initiative and to the Asian
Development Bank to support the Canadian Climate Fund for
the Private Sector in Asia.

Canadiens et aux entreprises canadiennes, tout en contribuant
aux efforts internationaux de 37 organisations partenaires
hébergées dans nos missions, y compris des ministères et des
organismes fédéraux, des sociétés d’État et des gouvernements
provinciaux.

Comme pour toute organisation de cette taille ayant un tel
rayonnement international, le ministère doit faire face à un large
éventail d’enjeux et à l’incertitude et à l’instabilité du contexte
mondial dans lequel il poursuit ses activités. Il peut s’agir par
exemple de fluctuations monétaires, de l’inflation, de catastrophes
naturelles, de menace pour la sécurité et de cybermenaces.

[Français]

Étant donné cette complexité et cette instabilité, Affaires
mondiales Canada continue d’accorder une importance
primordiale à la gestion prudente et rigoureuse de ses ressources
financières afin de s’acquitter de son mandat de manière durable,
efficace et efficiente. Nous sommes déterminés à mesurer nos
résultats et à en rendre compte aux Canadiens pour que nos
efforts soient les plus utiles possible.

[Traduction]

En ce qui concerne le Budget supplémentaire des dépenses (C),
je vais vous donner un aperçu des principaux postes. Le ministère
demande des ressources budgétaires de 345,4 millions de dollars
au titre du Budget supplémentaire des dépenses (C), de sorte que
le montant total de ses autorisations financières s’élèvera à
6,57 milliards de dollars.

Sur les ressources demandées, 174 millions de dollars serviront
à répondre aux besoins liés à l’aide humanitaire et à la résistance
aux antimicrobiens. Ces ressources visent, entre autres, à apporter
une aide humanitaire à des populations touchées par les
répercussions d’El Niño, y compris une aide alimentaire
indispensable et une aide de base jusqu’à la prochaine saison
des récoltes. Elles devraient aussi aider à répondre aux besoins
immédiats et essentiels de personnes touchées par des conflits ou
des catastrophes, en plus de permettre au Canada de poursuivre
ses efforts humanitaires. De plus, les ressources serviront à
l’action internationale contre la résistance aux antimicrobiens.

[Français]

De plus, il est demandé d’autoriser l’affectation de 133 millions
de dollars pour aider les pays en développement à faire face aux
conséquences des changements climatiques. Conformément à
l’engagement pris en 2015, mentionné précédemment, qui consiste
à financer à hauteur de 2,65 milliards de dollars la lutte contre les
changements climatiques, les ressources prévues dans ce budget
des dépenses permettront d’apporter une contribution à l’appui de
l’Initiative africaine pour les énergies renouvelables et de la
Banque asiatique de développement, afin de soutenir le Fonds
climatique canadien pour le secteur privé en Asie.
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In delivering these initiatives, the department will continue to
collaborate where appropriate, with other federal entities and
provincial, territorial and municipal governments, and engage
constructively with a diversity of Canadians and international
stakeholders.

[English]

We also ensure the highest standards of service to Canadians,
particularly those who require consular assistance abroad.

I will stop there, and we will be pleased to answer any questions
that you have.

The Chair: Thank you very much. We will now start with
question from senators.

Senator Andreychuk: Unfortunately, I’m covering two
committees, so I’m going to just restrict myself to a few
explanations.

I understand that money is allocated or will be allocated for the
government’s wish to seek a seat on the UN. Is it in the
Supplementary Estimates? Will it be going to budget, and how
much is it?

Mr. Thangaraj: They are not contained in these Supplementary
Estimates. As to the campaign for the UN Security Council, there
is additional and incremental work involved. To date, what we
have done is re-prioritize within the department to assign
personnel to provide dedicated attention to that campaign.

Senator Andreychuk: Can we later get in writing where you
have taken the money from to do that?

Mr. Thangaraj: Sure, we can provide you with the resources
that have been allocated to that.

Senator Andreychuk: The reallocation. I would like to know
where it came from.

Mr. Thangaraj: Over the course of years, our priorities shift,
and what the organization does, on a constant basis, is that we
will — especially in the international context, as these campaigns
or other issues emerge, some others drop off, and so we reallocate.

Senator Andreychuk: But that’s what we need.

Mr. Thangaraj: Sure, we can provide that explanation.

The Chair: That would be great if you could get it to our clerk.

Senator Andreychuk: The second question is in the same vein.
We understand that there may be a peacekeeping operation into
Africa. It’s been announced that there possibly will be but not yet

Tout au long de la mise en œuvre de ces initiatives, le ministère
continuera à collaborer, au besoin, avec d’autres entités fédérales
ainsi qu’avec des gouvernements provinciaux, territoriaux et
municipaux. De même, il coopérera de manière constructive avec
un large éventail d’acteurs canadiens et internationaux.

[Traduction]

Nous continuons également d’appliquer les normes les plus
strictes en ce qui concerne les services aux Canadiens, notamment
ceux ayant besoin d’une aide consulaire à l’étranger.

Je vais m’arrêter ici, et nous serons ravis de répondre à vos
questions.

Le président : Merci beaucoup. Nous passons maintenant aux
questions des sénateurs.

La sénatrice Andreychuk :Malheureusement, puisque je couvre
deux comités, je vais m’en tenir à quelques explications.

Je crois comprendre que l’on prévoit des ressources pour le
désir qu’a le gouvernement de chercher à obtenir un siège à
l’ONU. Cela figure-t-il dans le Budget supplémentaire des
dépenses? Est-ce que ce sera inclus dans le budget? Quel est le
montant?

M. Thangaraj : Ce n’est pas inclus dans le présent Budget
supplémentaire des dépenses. Concernant la campagne du
Canada pour l’obtention d’un siège au Conseil de sécurité de
l’ONU, il y a du travail supplémentaire à faire. Jusqu’à
maintenant, nous avons revu les priorités au sein du ministère
concernant l’affectation de personnel pour qu’une attention
particulière soit portée à la campagne.

La sénatrice Andreychuk : Pourriez-vous nous informer par
écrit de la source des ressources qui y sont consacrées?

M. Thangaraj : Certainement. Nous pouvons vous fournir
l’information à cet égard.

La sénatrice Andreychuk : J’aimerais savoir d’où provient la
réaffectation.

M. Thangaraj : Au fil des ans, nos priorités changent, et ce que
nous faisons constamment en tant qu’organisation, c’est que...
Particulièrement dans le contexte international, ces campagnes ou
d’autres questions surgissent, tandis que d’autres disparaissent, et
nous réaffectons des ressources.

La sénatrice Andreychuk : Or, c’est ce dont nous avons besoin.

M. Thangaraj : Bien sûr. Nous pouvons vous fournir cette
explication.

Le président : Ce serait formidable si vous pouviez envoyer
l’information à la greffière.

La sénatrice Andreychuk : Ma deuxième question va dans le
même sens. Nous croyons comprendre qu’il se peut qu’une
opération de maintien de la paix soit menée en Afrique. Une
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where. That will incur expenses for your department also. Has
that been factored in anywhere?

Mr. Thangaraj: Any peacekeeping operations are not included
in these Supplementary Estimates.

Senator Andreychuk: I realize the Defence, but it’s going to
take personnel at all the missions and the support systems and
those being brought in.

Mr. Thangaraj: As part of the planning process for any
potential peacekeeping operations, we have looked at what the
resource requirements are. We are working with the Department
of National Defence in order to determine what the precise nature
of that resource ask is. We don’t have that specificity until it is
determined where, but that work is continuing.

Senator Andreychuk: Again, if it’s determined, I would
appreciate receiving that through the clerk of the committee.

My final question is in the same vein. With the resources you
referred to and the complex number of countries that we work in,
the security issue is obviously of high, high importance to the
families, to the officers and to the assets that we have. Is there
anything being redone to ensure that we have a heightened alert
and a heightened protection for those assets and particularly for
the families and the officers? Is that reflected in this budget, or
will it be coming? I know we have been increasing it and all that,
but most other countries have moved very strongly in putting that
as a first priority, and I’m wondering whether Canada has done
that.

Mr. Thangaraj: This has been a key priority for our
department for a number of years. If you look in our
departmental plan, our report on plans and priorities, the
security of our personnel abroad, our missions, the information,
our assets are listed as a key risk. In all of our planning processes,
we integrate security factors into that, into our budgeting, into the
movement protocols of our staff, into the assets we place there.

When I was here in November, we talked about our mission
security risk model. We have a function within the organization
that consistently analyzes intelligence, through our partners and
other countries, to determine what risk Canadians have in our
assets across our mission network. You just have to follow the
news to see how quickly that evolves.

When that happens, we will make operational adjustments. We
will deploy resources to those locations in order to mitigate the
risks as best we can. In these Supplementary Estimates, what you
will see is a transfer from capital funding to operational funding

annonce a été faite en ce sens, mais on ignore encore l’endroit
exact. Votre ministère devra engager des dépenses à ce chapitre
également. En a-t-on tenu compte quelque part?

M. Thangaraj : Les opérations de maintien de la paix ne sont
pas incluses dans le Budget supplémentaire des dépenses.

La sénatrice Andreychuk : Je comprends pour ce qui est de la
Défense, mais il faudra déployer du personnel dans toutes les
missions, et il y a les systèmes d’aide.

M. Thangaraj : Dans le processus de planification de toute
opération de maintien de la paix possible, nous examinons les
besoins en ressources. Nous collaborons avec le ministère de la
Défense nationale afin de déterminer la nature précise des
ressources demandées. Nous n’avons pas cette précision tant
que l’endroit n’est pas déterminé, mais le travail se poursuit.

La sénatrice Andreychuk : Encore une fois, si c’est déterminé,
j’aimerais recevoir l’information par l’intermédiaire de la greffière
du comité.

Ma dernière question va dans le même sens. Concernant les
ressources dont vous avez parlé et le nombre considérable de pays
dans lesquels nous travaillons, la question de la sécurité a
évidemment une très grande importance pour les familles, les
agents et les biens que nous avons. Y a-t-il des choses qu’on refait
pour s’assurer du renforcement de la protection de ces ressources
et particulièrement des familles et des agents? Est-ce reflété dans le
budget, ou bien c’est à venir? Je sais qu’il y a eu une hausse,
et cetera, mais la plupart des autres pays en ont très fermement
fait une priorité, et je me demande s’il en est de même pour le
Canada.

M. Thangaraj : C’est une priorité essentielle de notre ministère
depuis un certain nombre d’années. En examinant notre plan
ministériel, notre Rapport sur les plans et les priorités, on constate
que la sécurité de notre personnel qui se trouve à l’étranger, dans
nos missions, l’information et nos biens font partie des risques
principaux. Dans tous nos processus de planification, nous
intégrons des facteurs de sécurité dans cela, dans notre
processus budgétaire, dans les protocoles de déplacement de
notre personnel, dans les ressources que nous mettons en place.

Quand j’ai comparu ici en novembre dernier, nous avons parlé
de notre modèle de gestion des risques pour la sécurité des
missions. Il y a une fonction au sein de l’organisation qui analyse
en permanence le renseignement, en collaboration avec nos
partenaires et d’autres pays, pour déterminer quels sont les
risques à la sécurité de nos biens dans notre réseau de missions.
Vous n’avez qu’à suivre les nouvelles pour voir à quel rythme ils
évoluent.

Quand quelque chose arrive, nous modifions nos opérations en
conséquence. Nous déploierons des ressources là où c’est
nécessaire pour réduire les risques autant que possible. Vous
pouvez voir dans ce Budget supplémentaire des dépenses un
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to fund mission security in missions that are located in developing
countries, most notably in Kabul.

We have funds, for example, in capital, that is, for hard
infrastructure, for example, for armoured vehicles or for other
capital assets. But occasionally, depending on that risk
environment, we will have to shift into, for example, using local
guards or close protection, which is an operational expenditure,
so what these estimates do is ask for the authority to switch from
capital to operating to reflect the requirements given our security
environment.

Senator Andreychuk: It’s somewhat worrying that we’re taking
from capital and not identifying fully our needs and having a
capability to move quickly rather than, again, re-shuffling. The
rob-Peter-to-pay-Paul principle perhaps should not be applied
here. I leave that as a comment that you can take back to the
minister or anyone else.

Following that, consular services are increasing because of the
risk to Canadians who may find themselves now anywhere in the
world and at risk. Is there anything in this estimate, or are you
working on anything to provide quicker and more appropriate
consular services because of this increased world risk?

Mr. Thangaraj: Our consular service is another direct service
we provide to Canadians through our mission network.

We have had to adapt to changing travel practices. On our
website, we ensure the travel advice to Canadians is constantly
updated. Last year, we rolled out a mobile app that pushes
notifications to travellers abroad to alert them of changing threat
environments or measures that they should take to protect their
safety.

Senator Andreychuk: Have you increased costs in personnel?

Mr. Thangaraj: Year over year, if you look at our Main
Estimates and our Departmental Performance Report, the
resources that we have for consular have been stable, and that’s
based on an analysis of the level of services. In our Departmental
Performance Report, we have service standards articulated to
meet consular services, and given the shifting threat environment,
we have been able to meet them.

Internally, though, we’ve resourced areas that require support
for more complex files — for example, involving children. We
have, again, re-prioritized funding internally to bolster capacity in
those areas.

transfert de crédits pour dépenses en capital vers le crédit pour les
dépenses de fonctionnement afin de financer la sécurité des
missions situées dans les pays en développement, principalement à
Kaboul.

Par exemple, nous prévoyons des dépenses en capital pour
l’infrastructure physique, comme des véhicules blindés et d’autres
immobilisations, mais à l’occasion, selon les risques qui se
présentent, nous devrons plutôt utiliser des gardes locaux ou
des mécanismes de protection rapprochée, ce qui représente des
dépenses de fonctionnement, donc nous demandons par ce budget
le pouvoir de remplacer des dépenses en capital par des dépenses
de fonctionnement en fonction des besoins propres au contexte de
sécurité.

La sénatrice Andreychuk : Il est un peu préoccupant d’utiliser
ainsi des fonds pour dépenses en capital sans prendre le temps de
bien cerner nos besoins et de nous doter de ressources pouvant
s’adapter rapidement. Il ne convient peut-être pas de déshabiller
Pierre pour habiller Paul dans ce cas-ci. Je vous laisserai porter
cette observation à l’attention de la ministre ou de toute autre
personne compétente.

Ensuite, les services consulaires augmentent en raison du risque
que des Canadiens se trouvent en difficulté n’importe où dans le
monde. Y a-t-il quelque chose en ce sens dans ce budget-ci ou
êtes-vous en train d’élaborer un plan quelconque pour assurer des
services consulaires plus appropriés plus rapidement devant
l’élévation du risque partout dans le monde?

M. Thangaraj : Le service consulaire est une autre forme de
service direct que nous fournissons aux Canadiens grâce à notre
réseau de missions.

Nous avons dû nous adapter à la transformation des habitudes
de voyage. Nous veillons à ce que nos conseils aux voyageurs
canadiens soient constamment mis à jour sur votre site web. L’an
dernier, nous avons déployé une application mobile pour faire
parvenir des avis aux voyageurs à l’étranger afin de leur signaler
tout changement aux menaces environnantes ou les mesures qu’ils
devraient prendre pour assurer leur sécurité.

La sénatrice Andreychuk : Les coûts associés au personnel
augmentent-ils?

M. Thangaraj : D’une année à l’autre, si vous regardez notre
budget principal des dépenses, tout comme notre rapport
ministériel sur le rendement, vous verrez que les ressources
affectées aux services consulaires restent stables, d’après une
analyse du niveau de services. Notre rapport ministériel sur le
rendement présente les normes de services applicables aux services
consulaires, et nous arrivons à les respecter en dépit de l’évolution
des menaces.

À l’interne, toutefois, nous avons affecté des ressources aux
divers secteurs nécessitant du soutien pour le traitement des
dossiers les plus complexes, notamment ceux touchant les enfants.
Encore une fois, nous avons revu nos priorités financières à
l’interne pour accroître notre capacité à cet égard.
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The Chair: I have a little supplementary to the senator’s
questions. When you have to move quickly and there’s some
issue, whether it’s human or structural, who makes those
decisions?

Mr. Thangaraj: In terms of mission security?

The Chair: Yes.

Mr. Thangara j : There are a number of l eve l s .
Interdepartmentally, we work with PCO, the Department of
National Defence and our partner organizations in terms of what
the most appropriate response is to those situations.

The Chair: Who flags them first? Where does it start?

Mr. Thangaraj: We have an intelligence section within the
organization.

The Chair: Okay.

Mr. Thangaraj: It shares information with our partners and
allies to flag emerging situations. They come back to the
d epa r tmen t , a nd we engag e w i t h ou r pa r t n e r s
intergovernmentally.

Senator Marshall: I have questions for both departments, and
I’ll start with Global Affairs. In your introductory remarks, you
referred to the consultations that began in 2016. What’s the status
of those consultations?

Mr. Thangaraj: Those consultations have wrapped up. We did
quite extensive consultations across Canada with partners, and
what has emerged is that we have issued on our website what we
have heard in terms of what the priority areas for the government
should be in international assistance. For example, one of the
priorities was focusing on vulnerable populations. You see that in
ministers’ mandate letters, where we will focus our assistance on
the vulnerable and the poor.

Another is to focus on women and girls, building on the
maternal and newborn child health initiative to apply a feminist
lens to get to the root causes of poverty and to ensure that women
are involved in various stages of development. We’re looking at
how we partner with the private sector and the approaches that
we use to engage Canadian organizations.

There’s a vast number of observations that we have. Now,
internally, we’re taking the evidence we heard and the data we
gathered, and we will formulate that in a formal response as a new
policy under national assistance.

Le président : J’aurais une petite question à poser en
complément des questions de la sénatrice. Quand vous devez
intervenir rapidement et qu’il y a un problème, d’ordre humain ou
structurel, qui prend les décisions?

M. Thangaraj : Vous parlez de la sécurité des missions?

Le président : Oui.

M. Thangaraj : Il y a différents niveaux hiérarchiques. À
l’échelle interministérielle, nous travaillons avec le BCP, le
ministère de la Défense nationale et nos organisations
partenaires afin d’établir quelle est la réaction la plus
appropriée dans le contexte.

Le président : Qui signale les problèmes au départ? Quel est le
premier maillon de la chaîne?

M. Thangaraj : Nous avons une unité de renseignement au sein
de l’organisation.

Le président : Très bien.

M. Thangaraj : Elle transmet l’information pertinente à nos
partenaires et à nos alliés lorsque de nouvelles menaces émergent.
Ceux-ci répondent ensuite au ministère, puis nous les mobilisons
dans une perspective intergouvernementale.

La sénatrice Marshall : J’ai des questions à poser aux
représentants des deux ministères, et je commencerai par
Affaires mondiales Canada. Dans votre exposé, vous avez
évoqué les consultations qui ont commencé en 2016. Où en
sont-elles?

M. Thangaraj : Les consultations sont terminées. Nous avons
mené d’assez vastes consultations d’un océan à l’autre, auprès de
nos partenaires, et nous en avons publié les résultats sur notre site
web, c’est-à-dire une liste des priorités que le gouvernement
devrait adopter relativement à l’aide internationale. Par exemple,
l’une des priorités serait de mettre l’accent sur les populations
vulnérables. On la voit donc dans les lettres de mandat des
ministres, qui précisent que nos programmes d’aide viseront
particulièrement les personnes vulnérables et les pauvres.

Une autre priorité consiste à mettre l’accent sur les femmes et
les filles, à tabler sur l’initiative sur la santé des mères, des
nouveau-nés et des enfants afin d’analyser selon l’optique
féministe les causes fondamentales de la pauvreté et de faire en
sorte que les femmes participent aux décisions aux divers stades
de développement. Nous analysons donc nos méthodes de travail
en partenariat avec le secteur privé et nos façons de mobiliser les
organisations canadiennes.

Nous avons rassemblé un grand nombre d’observations. À
l’interne, nous sommes donc en train d’étudier tous les
témoignages que nous avons entendus, toutes les données que
nous avons recueillies, puis nous élaborerons une réponse
officielle, sous la forme d’une nouvelle politique sur l’aide
nationale.
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Senator Marshall: Can we expect to see a link between the
results of those consultations and what we will find in the Main
Estimates when we start to review them?

Mr. Thangaraj: Most likely the Main Estimates will not reflect
those because of the timing. We submitted our Main Estimates
request in the fall, and the consultations and the analysis of the
consultations were ongoing. If there are any new funding
requirements from the consultations, we will see those in
supplementary estimates.

Senator Marshall: Supplementary Estimates (A), not the
budget, not mains but the —

Mr. Thangaraj: It will be in (A), (B) or (C).

Senator Marshall: The link should be there.

Mr. Thangaraj: That’s correct.

Senator Marshall: Okay.

My next question is for Mr. Perlman, and it’s regarding the
student loans. You referred to those in your opening remarks. I
want to start off by asking for clarification with regard to the
grants. Are there no loans anymore? Is it all grants?

Mr. Perlman: No, there’s actually a combination of loans and
grants. We have just been increasing the number of grants as a
result of Budget 2016 decisions, but the vast majority is still
Canada Student Loans.

Senator Marshall: When you referred in your opening remarks
to the budgetary statutory items increased by $249.1 million, and
then you say it’s mainly due to Canada Student Grants of
$196.1 million, what’s the difference?

Mr. Perlman: The grants was the increase. I could actually turn
that over to my colleague Alexis Conrad, who is in charge of the
Canada Student Loans.

Senator Marshall: You talk about $249.1 million and then you
said 196 was related to the student grants. What’s the difference?
Is it loans?

Alexis Conrad, Assistant Deputy Minister of the Learning
Branch, Employment and Social Development Canada (ESDC):
The difference would be the loans. The grants are non-repayable.
The students get those, and they have to pay back the loans.
When students apply, they get a needs assessment done, and we
give them the grants first. The difference is made up in the loan.

La sénatrice Marshall : Pouvons-nous nous attendre à voir un
lien entre le résultat de ces consultations et ce que nous trouverons
dans le Budget principal des dépenses quand nous commencerons
à l’examiner?

M. Thangaraj : Le Budget principal des dépenses risque fort de
ne rien prévoir en ce sens en raison du moment où il a été élaboré.
Nous avons soumis nos demandes pour le Budget supplémentaire
des dépenses à l’automne dernier, alors que les consultations et
l’analyse des constats qui en ressortent n’étaient pas terminées.
S’il y a de nouveaux besoins de fonds qui découlent de ces
consultations, nous les verrons dans les Budgets supplémentaires
des dépenses.

La sénatrice Marshall : Dans le Budget supplémentaire des
dépenses (A), non pas dans le budget, dans le Budget principal des
dépenses, mais dans le ...

M. Thangaraj : Ce pourrait être dans le (A), le (B) ou le (C).

La sénatrice Marshall : C’est là où le lien devrait paraître.

M. Thangaraj : Exactement.

La sénatrice Marshall : D’accord.

Ma prochaine question s’adresse à M. Perlman et concerne les
prêts aux étudiants. Vous en avez parlé dans votre exposé.
J’aimerais commencer par vous demander une précision au sujet
des bourses. N’y a-t-il plus de prêts? N’y a-t-il que des bourses?

M. Perlman : Non, il y a en fait une combinaison de prêts et de
bourses. Nous venons d’augmenter le nombre de bourses à la
lumière des décisions annoncées dans le budget de 2016, mais la
vaste majorité du financement s’inscrit toujours dans le
Programme canadien des prêts aux étudiants.

La sénatrice Marshall : Vous avez dit dans votre exposé que les
prévisions pour les postes législatifs budgétaires ont augmenté de
249,1 millions de dollars, mais que cette hausse tient
principalement aux bourses d’études canadiennes, qui
augmentent de 196,1 millions de dollars. À quoi correspond la
différence entre les deux montants?

M. Perlman : Ce sont les bourses qui ont augmenté. Je
pourrais en fait donner la parole à mon collègue, Alexis
Conrad, qui est responsable du Programme canadien des prêts
aux étudiants.

La sénatrice Marshall : Vous parlez de 249,1 millions de
dollars, puis vous dites que 196 sont attribuables aux bourses
d’études? À quoi correspond la différence? Aux prêts?

Alexis Conrad, sous-ministre adjoint de la Direction générale de
l’Apprentissage, Emploi et Développement social Canada (EDSC) :
La différence correspond aux prêts. Les bourses ne sont pas
remboursables. Les étudiants en reçoivent, mais ils doivent
rembourser leurs prêts. Quand un étudiant présente une
demande, une évaluation en est faite, puis nous lui attribuons
d’abord la bourse. La différence correspond au prêt.
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Senator Marshall: Within the department, there’s a group,
division or whatever — I don’t know what the terminology is —
that’s responsible for the portfolio management of student loans?
Am I understanding correctly that there would be a group
responsible for that? Or is it contracted out? I’m trying to get a
handle on how you manage your student loan portfolio.

Mr. Conrad: In effect, there are several different partners in the
program. The first piece is that we work with most provincial
governments — the ones that participate in the program.

Senator Marshall: Yes, I’m familiar with that.

Mr. Conrad: There’s a partnership there. We have a private-
sector service provider that’s been managing loans, both
provincial and federal, for several years.

Senator Marshall: Okay.

Mr. Conrad: That’s where the students generally engage. Then
there’s also our department, which manages a lot of the pieces
that the service provider or the provinces don’t. We have part of
the call centre; we deal with a certain number of calls on complex
cases. We deal with the policies, programs, decisions, the
legislation and the regulations — that piece.

Senator Marshall: That’s done internally?

Mr. Conrad: It’s done at ESDC, yes.

Senator Marshall: What about the collection? Is that also done
internally, or is that contracted out? How does that work?

Mr. Conrad: The trick is how we’re defining ‘‘collection.’’
When the student finishes their studies, they have six months’
grace in terms of not paying it back. At that point, they are
notified by the service provider, and they are given information
about how much they owe. They will reach an agreement on how
to pay the loan back.

As long as the loan is in good standing and the student pays it
back, it will be the service provider that deals with it. If the
student defaults on the loan, after a period of time when they stop
paying, ESDC refers the case to the Canada Revenue Agency,
which will then seek to collect the loan.

Senator Marshall: Okay, so then it’s their responsibility?

Mr. Conrad: Once it’s in default and the student is no longer
paying it back or communicating with us, we will refer it to CRA
for follow-up.

La sénatrice Marshall : Il y a au ministère un groupe, une
division ou je ne sais quoi d’autre (je ne connais pas votre
terminologie), qui est responsable de gérer le portefeuille des prêts
aux étudiants, n’est-ce pas? Ai-je raison de présumer qu’il y a un
groupe responsable de ce programme? Ou est-ce une
responsabilité déléguée en sous-traitance? J’essaie de
comprendre comment vous gérez le portefeuille des prêts aux
étudiants.

M. Conrad : En effet, il y a plusieurs partenaires qui
participent à l’administration de ce programme. D’abord, il faut
mentionner que nous travaillons avec la plupart des
gouvernements provinciaux, ceux qui y participent.

La sénatrice Marshall : Oui, je suis au courant.

M. Conrad : Il y a là un partenariat. Nous avons un
fournisseur de services privé qui administre les prêts consentis
par les programmes provinciaux et fédéraux depuis plusieurs
années.

La sénatrice Marshall : D’accord.

M. Conrad : C’est généralement l’interlocuteur des étudiants. Il
y a ensuite notre ministère, qui administre beaucoup d’éléments
que le fournisseur de services ou les provinces ne gèrent pas. Nous
nous occupons d’une partie du centre d’appels; nous traitons un
certain nombre d’appels dans les cas complexes. Nous nous
occupons des politiques, des programmes, des décisions, de la
législation et de la réglementation, de tout cela.

La sénatrice Marshall : C’est fait à l’interne?

M. Conrad : C’est EDSC qui s’en charge, oui.

La sénatrice Marshall : Qu’en est-il des remboursements? Sont-
ils administrés à l’interne ou cette responsabilité est-elle déléguée
par contrat? Comment est-ce que cela fonctionne?

M. Conrad : Tout dépend de la façon dont on définit
« remboursement ». Quand un étudiant termine ses études, il
bénéficie d’une période de grâce de six mois avant de commencer
à rembourser ses prêts. Il reçoit alors un avis du fournisseur de
services, qui l’informe des sommes qu’il doit rembourser. Ils
conviendront ensuite d’une entente de remboursement.

Tant que le prêt est en ordre et que l’étudiant le rembourse,
c’est le fournisseur de services qui s’en occupe. Si l’étudiant ne
rembourse pas son prêt comme prévu, un certain temps après
l’arrêt des paiements, EDSC renvoie le dossier à l’Agence du
revenu du Canada, qui essaiera de recouvrer le solde du prêt.

La sénatrice Marshall : D’accord, donc à partir de ce moment-
là, c’est sa responsabilité?

M. Conrad : À partir du moment où il y a défaut de paiement
et où l’étudiant cesse de rembourser son prêt ou de communiquer
avec nous, le dossier est confié à l’ARC.
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Senator Marshall: A number of times now there have been
provisions either in the estimates or supplementary supplies for
the write-off of student loans, and we always have questions on it.
Has the Auditor General ever conducted an audit of student loans
that you’re aware of?

Mr. Conrad: I’m not aware, to be honest, senator. Not
recently, if it has been.

Senator Marshall: Would there have been an internal audit or
any type of internal review conducted?

Mr. Conrad: Yes, we have an internal audit branch that
periodically will look at different aspects of how the program is
being managed, as well as any other department or the province
that’s engaged.

Senator Marshall: So would those audits be on your website?
I’m trying to —

Mr. Perlman: All of our audits, once they are completed and
the management response is in there, get published on our
website.

Senator Marshall: I’m trying to get an understanding of the
student loan. It comes up every year, and it came up yesterday
again at our meetings. I’m just trying to get an understanding of
exactly how it works.

If you have any type of internal review or audit that’s been
done, I’d appreciate receiving a copy. Primarily, the purpose
would be to get an idea of exactly how the student loan program
works and how it’s being managed by your department. That’s
basically what I’m trying to find out. If you have something of
that nature— I would think it’s a big program, so you must have
internal audit done or some sort of program review — I would
appreciate it if the committee could get a copy of it.

Mr. Perlman: We can do that.

Senator Marshall: That way we don’t have to revisit it every
year and keep repeating ourselves.

The Chair: Just maybe a supplementary to Senator Marshall’s:
If you look at a 10-year rolling period, what is your average? I
know that you have 6-year delays before you determine that
something is going to be written off, but, if you look over the last
10-year period, what’s your average percentage? What’s the actual
dollar volume to see whether there’s a consistency of the student
write-offs? Do you get my question?

Mr. Conrad: Yes, senator. I don’t know what the 10-year
average is. What I can tell you is that, over time, the size of the
portfolio has grown, so we’re loaning more money out. In fact,
this year we are at $19 billion. As a percentage, the amount that’s
written off every year has continued to go down, and this year we

La sénatrice Marshall : Bien souvent, il y a des dispositions
dans le Budget principal des dépenses ou le Budget
supplémentaire des dépenses au sujet du remboursement des
prêts aux étudiants, et nous avons toujours des questions à ce
sujet. Le vérificateur général a-t-il déjà fait une vérification sur les
prêts consentis aux étudiants, à votre connaissance?

M. Conrad : Honnêtement, je ne suis pas au courant. Pas
récemment, à tout le moins.

La sénatrice Marshall : Y a-t-il déjà eu une vérification interne
ou une forme d’audit à ce sujet?

M. Conrad : Oui, nous avons une direction générale de la
vérification interne, qui examine périodiquement différents
aspects de la gestion du programme, de même que l’intervention
de tout autre ministère ou province participant.

La sénatrice Marshall : Ces rapports de vérification figurent-ils
sur votre site web? J’essaie de...

M. Perlman : Tous nos rapports de vérification, lorsqu’ils sont
terminés et que la direction y a répondu, sont publiés sur notre
site web.

La sénatrice Marshall : J’essaie de comprendre comment
fonctionnent les prêts aux étudiants. C’est une question qui
revient chaque année, et elle a été soulevée encore hier pendant
notre réunion. J’essaie de comprendre exactement comment cela
fonctionne.

S’il y a une quelconque vérification interne qui a été faite,
j’aimerais en recevoir une copie. Premièrement, le but serait de me
faire une idée exacte de la façon dont le programme des prêts aux
étudiants fonctionne et dont votre ministère l’administre. C’est
essentiellement ce que j’essaie de saisir. Si vous avez quelque chose
du genre à nous transmettre — et comme c’est un gros
programme, vous devez faire une quelconque vérification
interne ou un examen de programme —, j’aimerais beaucoup
que le comité en reçoive une copie.

M. Perlman : Nous pourrons vous en envoyer une, oui.

La sénatrice Marshall : De cette façon, nous n’aurons pas
besoin de reposer les mêmes questions chaque année et de nous
répéter.

Le président : J’ajouterais une petite chose à la question de la
sénatrice Marshall : si l’on examine vos chiffres sur 10 ans, quelle
serait votre moyenne? Je sais qu’il y a un délai de six ans avant
qu’on puisse radier un prêt, mais quel serait votre pourcentage
moyen des 10 dernières années? Quelle serait la somme récurrente
des prêts aux étudiants radiés? Comprenez-vous ma question?

M. Conrad : Oui, sénateur. Je ne connais pas la moyenne des
10 dernières années, mais je peux vous dire qu’avec le temps, ce
portefeuille a augmenté, parce que nous prêtons plus d’argent
qu’avant. En fait, nous en sommes à 19 milliards de dollars cette
année. En pourcentage, la somme radiée chaque année continue
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are below 1 per cent. So we are doing a better and better job at
recovering more and more of the loans. So that’s the trend line
we’re —

The Chair: And we understand the answer that we get from you
folks in terms of $18 billion or $17 billion. It’s a huge portfolio of
loans. But $178 million is a lot, and we have read about other
countries that have instituted recovery practices that have had
some success. We’re just wondering if you folks have looked into
what other countries are doing from a success perspective.
Imagine if we could cut the outstanding amounts from
$178 million to 80 million. That’s 80 million that would be used
somewhere else or put back into the coffers of the government. I
get a little excited when I hear people say, ‘‘Well, it’s only
1 per cent of 18 billion.’’ Well, wait a second, $180 million is a lot
of money, and I’m not sure that’s the attitude that we should have
as administrators of our business process.

Any comment? If you could show us something over a 10-year
period, even if your amounts have gone up in terms of your loan
portfolios, it would be a logical sort of answer to give us as
opposed to that it’s only 1 per cent.

Mr. Conrad: I will say that, some years, as the loan regimes
have changed, the amounts have differed quite a bit. So, at one
point, the banks were dealing with the loans, and we still see
students— there are still a few these days who have been longer-
term students — who are paying those back. So we’re only now,
in the last two or three years, starting to see the earlier borrowers
from when the federal government took back the responsibility
for the program. All of the people who are in repayment are
starting to be our clients rather than the banks’.

The Chair: I understand that, but, again, that’s not necessarily
the answer you want to hear because that’s sort of saying, ‘‘It’s
not our fault because somebody else did it.’’

Mr. Conrad: No, senator —

The Chair: It was managed by somebody else. If you could get
us some form of an answer, no matter what it is, just to help us to
understand, because $178 million is a lot of money. If you
multiply that and have X number of departments, departments
have relationships with people, and suddenly you say, ‘‘Well,
there’s 178 there. There’s 80 there. There’s 90 there. There’s
40 there,’’ and add it all together, are we as effective as we
possibly can be? We’re looking at performance and results.

Mr. Conrad: Senator, I agree with you. We are also very
concerned with performance and results, and we have been
dedicating more and more time and analysis to trying to bring this
number down and trying to make sure that anyone who borrows
money pays it back.

de diminuer, et cette année, nous sommes sous la barre de
1 p. 100. Nous réussissons donc de mieux en mieux à recouvrer
les prêts. C’est la tendance que nous...

Le président : Nous comprenons de votre réponse que cela
représente 18 ou 17 milliards de dollars. Le portefeuille des prêts
est énorme, mais une perte de 178 millions de dollars est très
élevée. Or, nous avons lu sur des mécanismes efficaces mis en
place dans d’autres pays pour recouvrer les prêts. Nous nous
demandons si vous examinez les méthodes fructueuses des autres
pays. Imaginez un peu que les sommes dues passent de 178 à
80 millions de dollars. Ces 80 millions de dollars pourraient être
utilisés autrement ou venir renflouer les coffres du gouvernement.
Je m’emporte un peu quand j’entends dire : « Ce n’est que
1 p. 100 de 18 milliards de dollars. » Attendez un peu,
180 millions de dollars, c’est beaucoup d’argent, et je ne suis
pas sûr que ce soit l’attitude que nous devrions avoir dans
l’administration de nos affaires.

Qu’avez-vous à dire en réponse à cela? Si vous pouviez nous
montrer des chiffres sur une période de 10 ans, même si votre
portefeuille de prêts a augmenté, vous pourriez nous donner une
réponse logique plutôt que de vous contenter de nous dire que
cela ne représente que 1 p. 100.

M. Conrad : Je vous dirai que certaines années, quand le
régime de prêts change, les sommes varient passablement. À une
certaine époque, c’était les banques qui géraient des prêts, et nous
voyons encore des étudiants qui sont en train de les rembourser,
parce qu’il y en a encore quelques-uns aujourd’hui qui ont des
prêts à leur rembourser parce qu’ils ont étudié très longtemps.
Bref, ce n’est que depuis deux ou trois ans qu’on commence à voir
les premiers emprunteurs de l’époque où le gouvernement fédéral
a repris la responsabilité du programme. Tous les gens qui
remboursent leur prêt sont maintenant nos clients plutôt que ceux
des banques.

Le président : Je comprends, mais encore une fois, ce n’est pas
nécessairement le genre de réponse qu’on veut entendre, parce que
c’est un peu comme de dire : « Ce n’est pas notre faute, c’est celle
de quelqu’un d’autre. »

M. Conrad : Non, sénateur...

Le président : C’était administré par quelqu’un d’autre. Nous
aimerions bien que vous nous donniez une certaine forme de
réponse, quelle qu’elle soit, pour nous aider à comprendre, parce
que 178 millions de dollars, c’est beaucoup d’argent. Si l’on
multiplie cette somme par un nombre X de ministères, parce que
les ministères ont chacun leurs relations avec la population, on se
rend compte soudainement qu’il y en a 178 ici, 90 là, 90 ici et
40 là. Si l’on additionne toutes les sommes, sommes-nous aussi
efficaces que nous pourrions l’être? Nous voulons du rendement
et des résultats.

M. Conrad : Sénateur, je suis d’accord avec vous. Nous nous
préoccupons nous aussi beaucoup du rendement et des résultats,
et nous consacrons de plus en plus de temps et d’analyse à nos
efforts pour que ces chiffres diminuent et que quiconque nous
emprunte de l’argent le rembourse.
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The Chair: If you could get back to us with some form of an
answer, even if it’s a one-paragraph answer, to see that you’ve
thought something through, it would really be helpful to us.
Could you do that?

Mr. Conrad: Yes.

The Chair: Great.

Senator Marshall: I just wanted to clarify what I was looking
for. If there’s an internal audit report that you have, the
committee would be interested, or I would be interested, in
reading I, or any sort of internal review or even external review, if
you’ve had an external review. I would just like to request a copy
of that, if you have it.

Senator Ataullahjan: My question is for Global Affairs. You
said that— I don’t know if you are at liberty to tell me about this
— you contribute to international peace, security and
humanitarian assistance, including by advancing women, peace
and security. Can you tell me a little bit about that?

Mr. Thangaraj: We have a number of programs where we look
at women’s roles in developing countries, and, as I said before,
part of the outcome of the International Assistance Review is that
women should be the focus of development because it allows us to
address root causes of poverty and stability.

Our development efforts are focused on getting to the heart of
those by various interventions— through health interventions, by
increasing women’s economic empowerment, by increasing
women’s activity in the economic marketplace, for example, as
well as other interventions, basic safety and issues for women in
refugee camps, for example, to ensure that the incidents of sexual
violence and all of those things are minimized. Our programming
in peace and security and international development runs the
array of those types of interventions.

Senator Ataullahjan: What exactly is it that you do? You’re
saying you support, but in what way and how exactly do you do
that?

Mr. Thangaraj: I don’t have specific programming examples. I
could get back to you with those specific examples.

The Chair: If you could give us a one pager?

Mr. Thangaraj: Sure, absolutely.

The Chair: We don’t need a brick. Would that be helpful,
senator?

Senator Ataullahjan: Yes.

You talk about contributions to multilateral efforts to fight
terrorism and extremism. Extremism, how are we doing that?
Who are we supporting? What are you doing?

Le président : Si vous pouvez nous faire parvenir une
quelconque forme de réponse, même si elle ne tient qu’en un
paragraphe, pour nous dire si vous avez pensé à quelque chose, ce
serait très apprécié. Pouvez-vous faire cela?

M. Conrad : Oui.

Le président : Excellent.

La sénatrice Marshall : J’aimerais seulement préciser ce que je
voulais. Si vous disposez d’un rapport de vérification interne, le
comité aimerait beaucoup le lire, moi à tout le moins, qu’il s’agisse
d’un examen interne ou externe, si vous avez fait réaliser un
examen externe. J’aimerais simplement vous en demander une
copie, si vous en avez une.

La sénatrice Ataullahjan : Ma question s’adresse aux
représentants d’Affaires mondiales Canada. Je ne sais pas si
vous êtes en mesure de me répondre, mais vous avez affirmé
contribuer à la paix, à la sécurité et à l’aide humanitaire dans le
monde, y compris à l’action en faveur des femmes, de la paix et de
la sécurité. Pouvez-vous m’en parler un peu plus?

M. Thangaraj : Nous menons divers programmes par lesquels
nous analysons les rôles que jouent les femmes dans les pays en
développement, et comme je l’ai déjà dit, il ressort de l’Examen de
l’aide internationale qu’il faut mettre l’accent sur les femmes dans
les projets de développement, parce que cela nous permet de nous
attaquer aux causes mêmes de la pauvreté et de l’instabilité.

Nous essayons de nous attaquer au cœur de ces problèmes par
nos diverses mesures de développement pour réduire l’incidence
de la violence sexuelle et de ce genre de choses, par exemple par
des interventions en santé, des mesures d’autonomisation
économique des femmes ou d’intensification de l’activité des
femmes sur le marché économique et d’autres formes
d’interventions, pour assurer la sécurité de base des femmes
dans les camps de réfugiés et ailleurs. Nos programmes de paix, de
sécurité et de développement international comprennent toutes
sortes d’interventions de ce type.

La sénatrice Ataullahjan : Que faites-vous exactement? Vous
affirmez contribuer à tout cela, mais de quelle façon le faites-vous
exactement?

M. Thangaraj : Je n’ai pas d’exemples particuliers de
programmes à vous donner. Je pourrai vous réécrire pour vous
en donner.

Le président : Pouvez-vous nous envoyer une réponse
condensée sur une page?

M. Thangaraj : Absolument.

Le président : Nous n’avons pas besoin d’une brique de
1 000 pages. Est-ce que ce serait utile, sénatrice?

La sénatrice Ataullahjan : Oui.

Vous avez parlé de votre contribution aux efforts multilatéraux
pour combattre le terrorisme et l’extrémisme. Que faites-vous
pour combattre l’extrémisme? Qui appuyons-nous? Que faites-
vous?
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Mr. Thangaraj: Sure. We work, again, with our multilateral
organizations and with institutional partners, such as the United
Nations, NATO and other organizations in our fight against
extremist organizations, such as Daesh and others. Again, I have
very high-level information on it. I could get back to you with
specific examples on that.

Senator Ataullahjan: Officially, are we calling them Daesh
now? We changed that?

Mr. Thangaraj: Yes.

Senator Ataullahjan: Okay. Thank you.

Senator Pratte: Welcome to the committee.

I have a couple of questions related to the funds that we are
contributing to help developing countries facing climate change.
There are quite important amounts of money in these
supplementary estimates, $130 million in funding to help
developing countries address the impact of climate change.

I understand much of that money goes through international
institutions. I know there have been reports that, in some cases, at
least through UN organizations, there have been questions raised
as to how efficiently those monies have been used in the past. I’m
wondering whether we do have mechanisms to make sure that
those monies are well used, efficiently used, so that the aims are
reached.

Mr. Thangaraj: On the funds that we’re requesting for climate
change — and we have done so in the past, for example, for the
Green Climate Fund — we work with multilateral development
banks in order to flow those funds. As part of that process, those
individual banks have a risk-analysis function, so they are looking
at, when they are flowing funds, can the entities deliver on their
commitments for the individual projects? What are the internal
controls to make sure that funds are used properly, that there’s no
misdirection of funds and that we achieve results?

One of the other things that we do as part of our membership
in these banks or involvement in these banks is that we have direct
oversight. For example, on the Asian Development Bank, there’s
an executive director from Canada who sits on their board of
directors and who has oversight on those funds. At the individual
fund level, you will have officials from Global Affairs who will sit
to look at the various investments, the financial position of these
investment funds, to ensure, again, that investments are made
according to the terms and conditions, that the results are
achieved and that the funds are used properly. There are various
levels of oversight in each of these climate investments that we
make.

M. Thangaraj : Bien sûr. Encore là, nous travaillons avec des
organisations multilatérales et nos institutions partenaires,
comme les Nations Unies, l’OTAN et les autres organisations
qui luttent contre les organisations extrémistes comme Daech.
Encore une fois, je détiens de l’information de très haut niveau à
ce sujet. Je pourrai vous réécrire pour vous en donner des
exemples précis.

La sénatrice Ataullahjan : Officiellement, est-ce qu’on utilise le
terme Daech maintenant? Cela a changé?

M. Thangaraj : Oui.

La sénatrice Ataullahjan : Très bien. Je vous remercie.

Le sénateur Pratte : Je vous souhaite la bienvenue au comité.

J’ai quelques questions à vous poser sur les fonds que nous
affectons à l’aide aux pays en développement pour lutter contre le
changement climatique. Le Budget supplémentaire des dépenses
prévoit des sommes assez importantes pour cela, soit 130 millions
de dollars pour aider les pays en développement à faire face aux
répercussions des changements climatiques.

Je suis conscient que la plus grande partie de cet argent passe
par des institutions internationales. Je sais aussi que certains
rapports nous portent à nous demander si certaines organisations
de l’ONU, à tout le moins, utilisent toujours ces sommes
efficacement. Je me demande si nous disposons de mécanismes
pour nous assurer que ces sommes sont bien utilisées, avec
efficacité, pour atteindre leurs objectifs.

M. Thangaraj : En ce qui a trait aux fonds que nous
demandons pour le changement climatique — et nous l’avons
fait par le passé, avec le Fonds vert pour le climat —, nous
travaillons avec les banques multilatérales de développement pour
le versement. Dans le cadre de ce processus, ces banques
individuelles procèdent à l’analyse des risques; ainsi, lorsqu’elles
versent les fonds, elles vérifient si les entités peuvent s’acquitter de
leurs engagements pour les projets individuels. Elles vérifient
également les contrôles internes qui permettent de veiller à ce que
les fonds soient utilisés de manière adéquate, à ce qu’il n’y ait
aucun détournement des fonds et à ce qu’on atteigne des résultats.

De plus, dans le cadre de notre travail avec ces banques, nous
effectuons une surveillance directe. Par exemple, pour la Banque
asiatique de développement, nous avons un directeur général
canadien qui siège au conseil de direction et qui surveille les fonds.
Pour les fonds individuels, nous avons des responsables d’Affaires
mondiales qui vérifient les divers investissements, la situation
financière de ces fonds d’investissement, afin de veiller une fois de
plus à ce que ces investissements soient faits selon les conditions
prévues, à ce que les résultats soient atteints et à ce que les fonds
soient utilisés de manière appropriée. Les investissements dans le
domaine des changements climatiques sont associés à divers
niveaux de surveillance.
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Senator Pratte: And is that reported back? I know we will be
contributing $2.65 billion in the next five years, so, at one point,
can we make sure that these $2.65 billion have achieved their
stated goals?

Mr. Thangaraj: Yes. For every single investment we make, we
have a results framework that we have going into that agreement
with whichever fund we choose to use, so we can track all of the
financial aspects of it, where the money went, who it went to, but
also, at a project-by-project level, what the results are for that
individual investment.

So, for example, one of the things that Canada has supported is
I Like Nutella. Hazelnuts are grown in various countries, but
they’re vulnerable to climate change. Through these funds, we
support small-scale farmers to adapt their farming practices. We
can tell you what the impact of that climate adaptation
investment is.

Senator Pratte: I have also a very detailed question, and I’m
sure you can’t provide the answer today, but maybe you can
provide it to the committee through the clerk. I would be very
interested in how you select the projects to provide assistance to
populations affected by the impacts of El Niño. There is
$45 million for that purpose. I’m not a scientist, but I know
that what El Niño does is increase the probability of certain
extreme meteorological events, but it’s very difficult to pinpoint
whether this event, in particular, is created by El Niño. I’m
wondering how projects or regions are selected.

Mr. Thangaraj: We can get back to you with a more fulsome
response. El Niño has had impacts on farming and on access to
food, so the agriculture sector and access to food in concentrated
geographic areas. For example, Malawi and Ethiopia are two
countries that have been most acutely affected. What we do is
work with multilateral partners such as the World Food
Programme, UNICEF or other organizations such as that to
target interventions that would alleviate those situations.

Senator Woo: Thank you for your testimony. I have one
question for ESDC and the others for Global Affairs Canada.
The first is a quasi-comment. It picks up on the question of
student loans, repayment rates, delinquency and so on.

There is a request from two of our colleagues for more
information, which you have kindly agreed to collect. When you
do collect the information, I think for us to get a fulsome picture,
what you probably want to also share with us is comparable
delinquency rates in other lending institutions and the collection
cost— that’s very important— so that we don’t get a false picture
of the absolute amount of dollars that are wasted or lost to us.
For us to come to a proper assessment of whether or not funds are
wasted, we need to understand the total picture of loans

Le sénateur Pratte : Est-ce qu’on produit des rapports à cet
égard? Je sais que nous octroierons 2,65 milliards de dollars au
cours des cinq prochaines années, donc, est-ce qu’on pourra à un
moment donné s’assurer que cet investissement a permis
d’atteindre les objectifs prévus?

M. Thangaraj : Oui. En vertu de nos ententes, chaque
investissement que nous faisons est associé à un cadre des
résultats qui nous permet de savoir où va l’argent, à qui il est
donné, mais aussi de connaître les résultats individuels de chaque
projet.

Donc, par exemple, le Canada a investi dans la protection des
noisettes, qui sont cultivées dans divers pays, mais qui sont
vulnérables aux changements climatiques. Ces fonds visent à aider
les petits agriculteurs à adapter leurs pratiques agricoles. Nous
savons quelle est l’incidence de cet investissement sur l’adaptation
aux changements climatiques.

Le sénateur Pratte : J’ai une autre question très détaillée et je
suis certain que vous ne pourrez pas me répondre aujourd’hui,
mais vous pourrez transmettre les renseignements à la greffière.
J’aimerais savoir comment vous choisissez les projets en vue
d’aider les populations touchées par El Niño. Nous consacrons
45 millions de dollars à ces efforts. Je ne suis pas un scientifique,
mais je sais que depuis El Niño, le risque d’événements
météorologiques extrêmes est accru, mais qu’il est très difficile
de déterminer si un événement en particulier est attribuable à El
Niño. Je me demande comment on choisit les projets ou les
régions.

M. Thangaraj : Nous pourrons vous transmettre une réponse
plus exhaustive. El Niño a eu une incidence sur l’agriculture et sur
l’accès à la nourriture; c’est donc le secteur de l’agriculture et
l’accès à la nourriture dans des zones géographiques restreintes.
Par exemple, le Malawi et l’Éthiopie sont les deux pays les plus
durement touchés. Nous travaillons avec nos partenaires
multilatéraux comme le Programme alimentaire mondial,
l’UNICEF ou d’autres organisations en vue de cibler les
interventions qui amélioreront la situation.

Le sénateur Woo : Nous vous remercions de votre témoignage.
J’ai une question à l’intention des représentants d’EDSC et les
autres questions s’adresseront au représentant d’Affaires
mondiales Canada. Ma première question est presque un
commentaire, au sujet des prêts étudiants, des taux de
remboursement, du défaut de paiement et ainsi de suite.

Deux de nos collègues vous ont demandé plus de
renseignements, que vous avez gentiment accepté de nous
fournir. Au moment de recueillir ces renseignements, vous
pourriez aussi — pour que nous ayons un portrait détaillé de la
situation — obtenir les taux de défaut de paiement comparables
des autres établissements de prêt et les frais de perception — qui
sont très importants — afin que nous ayons une bonne idée du
montant absolu qui est gaspillé ou perdu. Pour que nous puissions
déterminer si les fonds sont gaspillés ou non, nous devons dresser
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collection, the system as a whole and what collection costs might
entail. That’s mostly a comment, but if you would add that to
your list.

For Global Affairs, I wanted to ask about the investment
Canada hub. You mentioned it in your preamble. It’s a very
exciting initiative, but it’s not part of the supplementary, so
presumably that’s already part of the Main Estimates, or perhaps
it’s coming later. Could you clarify that?

Mr. Thangaraj: What we have done is we have done some
work to stand up the office in terms of what it would look like.
It’s not reflected in these estimates, and it won’t be until the
initiative is fully fleshed out.

Senator Woo: Thank you for that. On the estimates themselves,
you have an item on funding to pay Canadians and LES —
locally engaged staff— in missions abroad. First of all, let me say
how important both the LES and other Canadians working at
missions abroad are to Canadian interests abroad. Presumably,
this is an incremental amount. Can you tell us what the base
amount is? Is that a tough question?

Mr. Thangaraj: The base salary, I don’t have that off-hand. I
can get that for you.

This amount here is the incremental amount that is a result of
currency fluctuations and inflationary pressures. We do have a
base envelope for salaries and benefits for those, and they get
adjusted depending on the value of the Canadian dollar.

Senator Woo: This is entirely due to currency fluctuations,
then?

Mr. Thangaraj: That is correct.

Senator Woo: Oh, dear. Our dollar has fallen a lot.

A clarification or maybe it’s a small error, but in your written
comments and, I think, in your verbal testimony, you mentioned
$133 million to help developing countries address the impact of
climate change, but the table shows $130 million. Are we missing
$3 million somewhere? Which is the correct figure? It’s also
reflected in this document here, supplementary estimates, on
page 223-24. The amount in our documents is $130 million. Is
that correct?

Mr. Thangaraj: That’s correct.

Senator Woo: Maybe the testimony should reflect $130 million
instead of $133 million.

The Chair: Thank you, senator.

un portrait complet du recouvrement des prêts, du système dans
son ensemble et des frais de perception. C’est surtout un
commentaire, mais j’aimerais que vous ajoutiez cela à votre liste.

J’aimerais parler avec le représentant d’Affaires mondiales de
l’initiative Investir au Canada. Vous en avez parlé dans votre
préambule. C’est une très belle initiative, mais elle ne fait pas
partie du Budget supplémentaire des dépenses; elle fait donc
probablement déjà partie du Budget principal des dépenses ou elle
viendra plus tard. Pourriez-vous clarifier la question?

M. Thangaraj : Nous avons fait un certain travail pour
montrer de quoi aurait l’air le bureau. Ce n’est pas dans le
budget et ce ne le sera pas avant que l’initiative soit bien définie.

Le sénateur Woo : Merci. En ce qui a trait au budget en soi,
vous avez un poste visant à payer les Canadiens et les employés
recrutés sur place dans les missions à l’étranger. Tout d’abord, je
tiens à vous dire à quel point les employés recrutés sur place et les
Canadiens qui travaillent dans les missions à l’étranger sont
importants pour les intérêts du Canada à l’étranger. Il s’agit
probablement d’un montant supplémentaire. Pouvez-vous nous
dire quel est le montant de base? Est-ce une question difficile?

M. Thangaraj : Je n’ai pas l’information sur le salaire de base
avec moi. Je peux l’obtenir.

Ce qu’on voit ici, c’est le montant supplémentaire émanant de
la fluctuation des devises et des pressions inflationnistes. Nous
avons une enveloppe de base pour les salaires et avantages
sociaux, qui sont ajustés en fonction de la valeur du dollar
canadien.

Le sénateur Woo : C’est entièrement attribuable à la
fluctuation des devises, donc?

M. Thangaraj : C’est exact.

Le sénateur Woo : Oh, non. La valeur de notre dollar a
beaucoup diminué.

J’aimerais clarifier une chose. C’est peut-être une petite erreur,
mais dans vos commentaires écrits et dans votre témoignage oral,
je crois, vous avez parlé de 133 millions de dollars pour aider les
pays en développement à faire face aux répercussions des
changements climatiques, mais le montant inscrit au tableau est
de 130 millions de dollars. Est-ce qu’il y a 3 millions de dollars
manquants quelque part? Quel est le bon chiffre? On le voit aussi
dans ce document, le Budget supplémentaire des dépenses, à la
page 2-42. Le montant de votre document est de 130 millions de
dollars. Est-ce exact?

M. Thangaraj : C’est exact.

Le sénateur Woo : Vous auriez peut-être dû parler de
130 millions de dollars et non de 133 millions de dollars dans
votre témoignage.

Le président : Merci, monsieur le sénateur.
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[Translation]

Senator Forest: I have a quick question for you, and then I
have another one regarding Global Affairs. With respect to the
$178 million for student loans — I raised this yesterday — that
also includes interest and arrears.

[English]

The Chair: Is that interest?

Mr. Conrad: Sorry, senator. What is the interest part of the
$178 million? We have the breakdown. Between the two,
$139 million is the capital, and $39 million, approximately, is
the interest.

[Translation]

Senator Forest: I have a question for Global Affairs Canada
regarding a much smaller amount, $3.8 million to support
Canada’s cultural industry abroad. Will that amount be used to
reinstate the cultural attaché positions, which were unfortunately
cut in the past?

[English]

Mr. Thangaraj: What this funding is for is as a result of
Canada’s one hundred fiftieth anniversary, birthday. I don’t
know what the correct term is for it.

Senator Cools: Anniversary of Confederation.

Mr. Thangaraj: We are doing two things through this. It’s in
partnership with Heritage Canada, which has a domestic aspect.

Internationally, what we are trying to do is promote exports of
the cultural sector across the world through our mission network
and our trade commissioner services. What we’re also doing
through this initiative is highlighting various Canadian artists
through our missions. There will be events at our missions to do
that.

It’s a promotion of Canada, and Canada’s artists specifically,
in the missions for the one hundred fiftieth anniversary. It’s a
specific initiative.

[Translation]

Senator Forest: So, it is a one-off.

Mr. Thangaraj: Yes, it is a one-off.

Senator Forest: As part of the one hundred fiftieth anniversary.
How is it coordinated? Minister Joly already has a presence on the
international scene; she was at UNESCO recently. How are the
activities related to this budget coordinated with the strategy to
promote Canada’s heritage and cultural activities abroad?

[Français]

Le sénateur Forest : J’ai une petite question rapide à vous
poser, et j’en ai une autre concernant les Affaires mondiales.
Cependant, à propos des 178 millions de dollars consacrés aux
prêts étudiants, j’ai soulevé la question hier, et cela comprend
également les intérêts et arrérages.

[Traduction]

Le président : Est-ce que ce sont les intérêts?

M. Conrad : Désolé, monsieur le sénateur. Quelle est la part
d’intérêt des 178 millions de dollars? Nous avons la ventilation.
Le capital représente 139 millions de dollars et les intérêts, environ
39 millions de dollars.

[Français]

Le sénateur Forest : J’ai une question qui s’adresse aux Affaires
mondiales Canada en ce qui a trait à une somme beaucoup plus
modeste. On parle de 3,8 millions de dollars pour soutenir
l’industrie culturelle du Canada à l’étranger. Est-ce que cette
somme sera destinée à recréer les postes d’attaché culturel qu’on
retrouvait à l’étranger et qui ont malheureusement été éliminés
dans le passé?

[Traduction]

M. Thangaraj : Le financement vise les célébrations du
150e anniversaire du Canada. Je ne sais pas quel est le terme
exact pour cela.

La sénatrice Cools : L’anniversaire de la Confédération.

M. Thangaraj : Nous faisons deux choses, en partenariat avec
Patrimoine canadien, pour le volet national.

À l’international, nous tentons de promouvoir l’exportation de
la culture partout dans le monde par l’entremise de notre réseau
de missions et des services de notre commissaire au commerce.
Cette initiative vise également à faire connaître divers artistes
canadiens par l’entremise de nos missions. Nous tiendrons des
événements à cette fin.

Nous visons la promotion du Canada et des artistes canadiens
dans les missions, pour le 150e anniversaire du Canada. C’est une
initiative précise.

[Français]

Le sénateur Forest : Donc, c’est ponctuel.

M. Thangaraj : C’est ponctuel, oui.

Le sénateur Forest : Dans le cadre du 150e anniversaire.
Comment est-ce coordonné? La ministre Joly est tout de même
active sur la scène internationale; elle était à l’UNESCO
récemment. Comment est coordonné l’arrimage entre les
activités liées à ce budget et la stratégie de mise en valeur du
patrimoine et des activités culturelles du Canada à l’étranger?
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[English]

Mr. Thangaraj: This initiative here is part of Heritage
Canada’s estimates as well as ours. Both departments fed into
this for both the domestic and the international.

As we go through this year and have these events at our various
missions, and as we promote our cultural exports, we work closely
with staff at Heritage Canada and the minister to ensure that the
overall objectives are met for the promotion of Canada.

[Translation]

Senator Forest: So, if I understand correctly, it is actually
related to my last question. The cultural attaché positions that
were cut at our foreign missions will not be reinstated.

Mr. Thangaraj: No.

[English]

Senator Cools: I thank the witnesses for coming before us. I am
a little amused by the Global Affairs gentleman’s use of the
feminist lens. Perhaps you can tell me what that means, one of
these days. I always have a slight reaction to lenses because,
obviously, to my mind, a lens will see something quite different
from reality, but that’s a story for another day.

The documents here describe your department as the
Department of Foreign Affairs, Trade and Development. You
here are presented as Global Affairs Canada. Is there a reason
why the two names are different? These are the estimates that
we’re dealing with. They are supposed to be very precise and very
accurate, you know? I’m just curious about that.

Mr. Thangaraj: In our enabling legislation, we are the
Department of Foreign Affairs, Trade and Development.

Senator Cools: Why is there duplicity of names? It’s causing a
fair amount of confusion, I want you to know.

Mr. Thangaraj: In 2015, the department was renamed as
Global Affairs Canada.

Senator Cools: Right. So it has been unnamed and renamed.

Mr. Thangaraj: At the time of amalgamation between CIDA
and Foreign Affairs, the official name, according to the
legislation, was the Department of Foreign Affairs, Trade and
Development Canada.

Senator Cools: I’m pleased about that, because foreign affairs
and foreign relations refer to our foreign relations with other
nations, and global affairs means the affairs of the world. I don’t
think any Canadian minister would be in charge of the affairs of

[Traduction]

M. Thangaraj : L’initiative fait partie du budget de Patrimoine
canadien et du nôtre. Les deux ministères y participent, tant à
l’échelle nationale qu’à l’échelle internationale.

Au cours de l’année, au fil de ces événements dans nos diverses
missions et de la promotion de l’exportation culturelle, nous
travaillons en étroite collaboration avec le personnel de
Patrimoine canadien et la ministre afin de veiller à atteindre les
objectifs généraux en matière de promotion du Canada.

[Français]

Le sénateur Forest : Donc, si je comprends bien, c’est en fait un
complément à ma dernière question. Les postes d’attaché culturel
qui ont été abolis dans nos missions étrangères ne seront pas
recréés.

M. Thangaraj : Non.

[Traduction]

La sénatrice Cools : Je remercie les témoins de leur présence ici
aujourd’hui. Je suis un peu amusée par la vision féministe évoquée
par le représentant d’Affaires mondiales. Vous pourrez peut-être
m’expliquer ce que cela signifie un jour. J’ai toujours une petite
réaction quand j’entends parler de vision, parce qu’à mon avis,
une vision n’est pas la réalité, mais nous parlerons de cela une
autre fois.

Les documents décrivent votre ministère comme étant le
ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du
Développement. On vous présente ici comme étant le
représentant d’Affaires mondiales Canada. Y a-t-il une raison
pour utiliser deux noms différents? On parle ici du budget. Les
renseignements doivent être très précis et justes, vous comprenez?
Je suis curieuse de savoir pourquoi on utilise deux noms.

M. Thangaraj : Dans la loi habilitante, nous sommes désignés
à titre de ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du
Développement.

La sénatrice Cools : Pourquoi y a-t-il deux noms? Cela cause
une certaine confusion. Je veux le savoir.

M. Thangaraj : En 2015, le ministère est devenu Affaires
mondiales Canada.

La sénatrice Cools : Oui. On lui a donc enlevé son nom, puis on
lui en a donné un nouveau.

M. Thangaraj : Au moment de la fusion entre l’ACDI et
Affaires étrangères, le nom officiel en vertu de la loi était le
ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du
Développement du Canada.

La sénatrice Cools : Je suis heureuse de cela, parce que les
affaires étrangères et les relations étrangères font référence à nos
relations avec les autres nations, tandis que les affaires mondiales
font référence aux affaires du monde. Je ne crois pas qu’un
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the world, at least not yet. I’m glad that they have settled on the
Department of Foreign Affairs. It is much more comfortable, I
think.

Mr. Thangaraj: Again, Foreign Affairs is our legal name,
according to legislation.

Senator Cools: If you have a statute, that means that they
reconstituted the department. Every department has a statute that
created it.

Mr. Thangaraj: That is correct.

Senator Cools: There is a Department of Justice, at which Sir
John A. Macdonald drafted, by the way, a long time ago, when he
was Attorney General. Okay. I should view you, then, as Foreign
Affairs?

Mr. Thangaraj: We refer to ourselves as Global Affairs
Canada. There was an announcement by the government that
we are to be known as Global Affairs Canada.

Senator Cools: My question: I see in vote 1(C) of your
Department of Foreign Affairs, Trade and Development, you
have an allocation or payment, and it is found on page A6,
halfway down the page:

. . . the payment to each member of the Queen’s Privy
Council for Canada, who is a Minister without Portfolio or
minister of state . . .

You would spare me reading it if you could read it to yourselves
so that we won’t take the time it takes to repeat all the words.

I wonder if you could tell me the quantum, the figure or the
amount of money that you are paying out on behalf of that vote
in 1(C), because if you notice, there is a total at the head of the
page at 1(C), but it’s not broken down or itemized in all of these.
If you know the quantum of that particular one, you would help
me solve a huge puzzle.

Mr. Thangaraj: 1(C) is —

Senator Cools: The reason I’m asking is that it’s repeated
15 times.

Mr. Thangaraj: That is correct. In previous pages, correct?

Senator Cools: In previous pages. And also in subsequent
pages, because it runs right through to about A-11. I’m very
curious about it, because there is something very odd to it.

Mr. Thangaraj: This table is the vote wording that we have for
vote 1.

Senator Cools: I know that.

Mr. Thangaraj: This table summarizes that the total request for
our operating expenditures is $24 million.

ministre canadien puisse être responsable des affaires du monde,
du moins pas pour le moment. Je suis heureuse de voir qu’on a
choisi le nom de ministère des Affaires étrangères. C’est beaucoup
plus approprié, à mon avis.

M. Thangaraj : Je le répète, Affaires étrangères est notre nom
légal, en vertu de la loi.

La sénatrice Cools : Si vous avez une loi, cela signifie qu’on a
reconstitué le ministère. Chaque ministère est créé en vertu d’une
loi.

M. Thangaraj : C’est exact.

La sénatrice Cools : Il y a le ministère de la Justice, que Sir
John A. Macdonald a aidé à créer il y a longtemps, lorsqu’il était
procureur général. Donc, je devrais parler du ministère des
Affaires étrangères?

M. Thangaraj : Nous nous appelons Affaires mondiales
Canada. Le gouvernement a annoncé ce changement.

La sénatrice Cools : Ma question est la suivante : je vois au
crédit 1c du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du
Développement, que vous prévoyez une affectation ou un
versement, au milieu de la page A8 :

Versement, à chacun des membres du Conseil privé de la
Reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans
portefeuille ou de ministre d’État [...]

Si vous pouviez chacun le lire, cela m’éviterait de prendre
du temps pour le lire à voix haute.

Pourriez-vous me donner le montant d’argent que vous versez aux
termes du crédit 1c? Parce que vous constaterez qu’il y a un total
au début du crédit, mais il n’est pas ventilé. Si vous me disiez ce
montant, cela m’aiderait à résoudre l’énigme.

M. Thangaraj : Le crédit 1c est...

La sénatrice Cools : La raison pour laquelle je pose la question,
c’est qu’on le répète 15 fois.

M. Thangaraj : C’est exact. Dans les pages précédentes, n’est-
ce pas?

La sénatrice Cools :Dans les pages précédentes et aussi dans les
pages suivantes, jusqu’à la page A-15 environ. Je suis très curieuse
de connaître ce montant, parce qu’il y a quelque chose de très
bizarre.

M. Thangaraj : Ce tableau est le libellé du crédit 1.

La sénatrice Cools : Je sais cela.

M. Thangaraj : Il explique que la demande globale relative aux
dépenses de fonctionnement est de 24 millions de dollars.
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Senator Cools: I know that. Trust me, I have read a lot of
supply bills and lots of estimates in the 35 years I’ve been here.

Mr. Thangaraj: I think I misunderstood your question. My
apologies.

Senator Cools: Not to worry. Could you identify or extricate
from that total this amount that I raised, the question of these
payments to the members of the Privy Council? I’m curious about
what you call the Queen’s Privy Council for Canada, because the
Queen’s Privy Council for Canada is made up of hundreds of
people. I get the impression that here you’re talking about
cabinet. If you’re not talking about cabinet, then you’re talking
about the PCO.

Mr. Thangaraj: Right.

Senator Cools: Can you clarify that for me?

Mr. Thangaraj: I will clarify that for you in writing, but to my
knowledge, when I go through the supplementary estimates, there
is nothing specific for the Privy Council. I will confirm that for
you in writing.

The Chair: Give that to our clerk.

Senator Cools: I appreciate that.

Senator Neufeld: Thank you. For Global Affairs Canada, a
number of my questions have been asked, but based on the
$2.65 billion to tackle climate change over five years, that would
say that about $500 million has been spent this past year. Then
you go on to say: ‘‘We are committed to measuring our
performance and communicating these results to Canadians,
ensuring our efforts are having the greatest positive impact.’’

Can you tell me where I would find where you are
communicating that to Canadians so that I can have a look-see
to see what has been done with about $500 million?

Mr. Thangaraj: We can do that. Some of that would be
contained in our Departmental Performance Report, where will
we articulate various results that we have.

As part of each of these investments, we do have a performance
measurement strategy that will articulate the results in terms of,
for example, specific measures on greenhouse gas reduction or
other measures. If you want them for those individual funds, we
can get those for you, but in terms of reporting against the
$2.65 billion, we do that as part of our Departmental
Performance Report.

Senator Neufeld: And you’ll help me a little bit, to direct me to
where I find that?

Mr. Thangaraj: Yes.

Senator Neufeld: Thank you.

La sénatrice Cools : Je sais cela. Croyez-moi, j’ai lu de
nombreux projets de lois de crédits et budgets au cours de mes
35 années au Sénat.

M. Thangaraj : Je crois que j’ai mal compris votre question,
excusez-moi.

La sénatrice Cools : Ne vous en faites pas. Pouvez-vous
désigner ou dégager de ce total le montant des paiements aux
membres du Conseil privé? Je me pose des questions au sujet de ce
que vous appelez le Conseil privé de la Reine pour le Canada,
parce que le Conseil privé de la Reine pour le Canada est composé
de centaines de personnes. J’ai l’impression que vous parlez du
cabinet. Si vous ne parlez pas du cabinet, alors vous parlez du
BCP.

M. Thangaraj : D’accord.

La sénatrice Cools : Pouvez-vous m’expliquer cela?

M. Thangaraj : Je vais le faire par écrit, mais à ma
connaissance, il n’y a rien de précis pour le Conseil privé dans
le Budget supplémentaire des dépenses. Je vais vous confirmer
cela par écrit.

Le président : Vous transmettrez les renseignements à notre
greffière.

La sénatrice Cools : Je vous remercie.

Le sénateur Neufeld : Merci. Nombre des questions que je
voulais poser au représentant d’Affaires mondiales Canada ont
déjà été posées. On parle de consacrer 2,65 milliards de dollars sur
cinq ans à la lutte contre les changements climatiques; cela signifie
qu’on a dépensé environ 500 millions de dollars l’année passée.
Vous dites ensuite ceci : « Nous sommes déterminés à mesurer
nos résultats et à en rendre compte aux Canadiens, pour que nos
efforts soient le plus utiles possible. »

Pouvez-vous me dire où vous communiquez ces renseignements
avec les Canadiens de sorte que je puisse voir à quoi ont servi ces
500 millions de dollars?

M. Thangaraj : Oui. Une partie de ces renseignements se
trouve dans notre Rapport ministériel sur le rendement, dans
lequel nous présentons nos divers résultats.

Chaque investissement est associé à une stratégie de mesure du
rendement qui exprime les résultats en fonction de mesures
précises sur la réduction des gaz à effet de serre ou d’autres
mesures. Si vous voulez les renseignements associés à ces fonds
individuels, nous pouvons vous les fournir, mais les
renseignements relatifs à ces 2,65 milliards de dollars se
trouvent dans le Rapport ministériel sur le rendement.

Le sénateur Neufeld : Et vous allez m’aider à le trouver?

M. Thangaraj : Oui.

Le sénateur Neufeld : Merci.
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Also, on the bottom of page 224, there is reinvestment of
revenues from the sale or transfer of real property in the amount
of $5 million. Did you sell some property? And what did you
reinvest that money in?

Mr. Thangaraj: Regarding the $5 million, there is a direct fund
for the sale and disposal of real property. Because our department
holds a significant amount of real property, we will sell. For
example, a few years ago, we sold properties in London. What we
did was we used those proceeds to build our new chancery. We
will engage in the sale or disposal, but also reinvestment, so there
is a fund within the fiscal framework. We call it our proceeds of
sale account. What we will do is we will draw on those as
required. So the request that you see in these supplementary
estimates is to draw that amount for operational maintenance for
our capital properties.

Senator Neufeld: Okay. You said that money could go to
operations or capital. If you sold a capital asset, you might take
that and put it into operations.

Mr. Thangaraj: You may do a capital lease. The intention of
this fund is also to make sure that our properties don’t fall into
disrepair and we don’t get into deferred maintenance. We will use
these on rare occasions to fund maintenance-type projects.

Senator Neufeld: Thank you.

I have a question for Mr. Perlman, if I may, regarding the
$4.8 million requested for the new Student Work Integrated
Learning Program. That’s on page 6 of your notes, and I go to
page 7 and you say there is a program for $1 million worth of
funding related to the Student Work Integrated Learning
Program. I assume that’s the same thing. Is that in addition to
the $4.8 million?

Mr. Perlman: Yes, it is. The $4.8 million is the contribution
amount that goes to the recipients, and the $1 million that I’m
speaking about is for internal operations to get the program up
and running and to then process the remainder of the program,
which is $73 million.

Senator Neufeld: Okay. And advertising programs, at
$2.5 million. Can you tell me how you’re doing that?

Mr. Perlman: Yes, I can. The advertising program was to
promote our services predominantly to youth, just to ensure that
people are using the services that are out there, such as the
Canada Student Loans and the Canada Summer Jobs Program,
and so that everyone is aware of the programs that are out there
to help Canadians.

Senator Neufeld: I understand that’s what it’s for. Tell me how
it’s done.

Mr. Perlman: Oh, how it’s done.

De plus, au bas de la page 2-43, on trouve un réinvestissement
des recettes provenant de la vente ou du transfert de biens
immobiliers, d’une valeur de 5 millions de dollars. Avez-vous
vendu des biens immobiliers? Comment avez-vous réinvesti cet
argent?

M. Thangaraj : En ce qui a trait aux 5 millions de dollars, il y a
un fonds direct pour la vente et l’aliénation des biens immobiliers.
Comme notre ministère possède une importante quantité de biens
immobiliers, nous en vendons. Par exemple, il y a quelques
années, nous avons vendu des propriétés à Londres. Nous avons
utilisé les profits de la vente pour construire notre nouvelle
chancellerie. Nous vendons et aliénons ces biens, mais nous
réinvestissons aussi; il y a donc un fonds à cet égard dans le cadre
financier. C’est notre compte pour les produits des ventes et nous
l’utilisons au besoin. Donc, la demande que vous voyez dans le
Budget supplémentaire des dépenses vise à utiliser ces fonds pour
l’entretien opérationnel de nos immobilisations.

Le sénateur Neufeld : D’accord. Vous avez dit que l’argent
pouvait servir aux opérations ou au capital. Si vous vendez une
immobilisation, vous pouvez utiliser l’argent pour les opérations.

M. Thangaraj : On peut signer un contrat de location-
acquisition. Ce fonds nous permet aussi d’éviter que nos biens
immobiliers soient laissés à l’abandon et de devoir procéder à un
entretien différé. Nous les utilisons en de rares occasions pour
financer les projets d’entretien.

Le sénateur Neufeld : Merci.

J’aimerais poser une question à M. Perlman, si vous me le
permettez, au sujet des 4,8 millions de dollars demandés pour le
nouveau programme d’apprentissage intégré au travail pour
étudiants. C’est à la page 7 de vos notes. Ensuite, à la page 8,
vous parlez d’un financement de 1 million de dollars pour le
programme d’apprentissage intégré au travail pour étudiants. Je
suppose qu’il s’agit de la même chose. Est-ce en plus des
4,8 millions de dollars?

M. Perlman : Oui. Le montant de 4,8 millions de dollars
représente la contribution faite aux bénéficiaires et le montant de
1 million de dollars auquel je fais référence vise les opérations
internes pour mettre sur pied le programme et pour gérer le reste
du programme, d’une valeur de 73 millions de dollars.

Le sénateur Neufeld : D’accord. Il y a aussi les programmes de
publicité, pour 2,5 millions de dollars. Pouvez-vous me dire
comment vous faites cela?

M. Perlman : Oui. Le programme de publicité visait à
promouvoir nos services principalement auprès des jeunes, pour
veiller à ce que les gens utilisent les services offerts, comme les
prêts d’études canadiens et le programme Emplois d’été Canada,
et à ce que tout le monde connaisse les programmes offerts aux
Canadiens.

Le sénateur Neufeld : Je comprends ce à quoi ils servent.
Dites-moi comment vous procédez.

M. Perlman : Oh, comment nous procédons.

1-3-2017 Finances nationales 26:113



Senator Neufeld: Where would I find it? Where would I see
some advertising or something that says to students, ‘‘This is here.
This is where you can go to get this.’’ Where do you advertise
that?

Mr. Perlman: I think I have that. It’s the Helping Young
Canadians Succeed advertising program. It has been on radio and
television for the last month or so, I guess. We risk-managed a
little bit to get the program up and running. For example, for the
Canada Summer Jobs Program, there was a big push in which you
would have heard a lot of radio ads going across the country and
advertising providers through Public Services and Procurement
Canada.

Senator Neufeld: I’m not aware of it. I had not heard it. I come
from a rural part of British Columbia. Usually, what they say is
they advertise, but it hits the large media and not the smaller
media.

Mr. Perlman: It’s a combination of various cross-country
media sources as well as some social media.

Senator Neufeld: Could you send me where it was advertised in
British Columbia?

Mr. Perlman: We can do that.

Senator Neufeld: In British Columbia?

Mr. Perlman: Yes.

Senator Neufeld: One final question: It’s on the transfer of
$6 million to the administrative tribunals for the Old Age
Security. Is there something going on in Old Age Security or is
that just normal?

Mr. Perlman: It’s $600,000.

Senator Neufeld: Okay, $600,000; sorry.

Mr. Perlman: It has to do with volumes of appeals. Because
they are hearing Old Age Security appeals on our behalf, and
since the volume has gone up, we’re compensating them to ensure
that they are processing these in a reasonable time frame.

Senator Neufeld: So there is no problem going on with people
getting their Old Age Security. Is that what you’re telling me?

Mr. Perlman: That’s not the reason behind it. It’s because of
normal volume.

[Translation]

Senator Mockler: My question is further to Senator Neufeld’s.
Are these increases related to the aging of Canada’s population?

Mr. Perlman: I think there is an increase in the number of
people receiving benefits.

Senator Mockler: Is that related to the aging of our
population?

Le sénateur Neufeld : Où puis-je trouver les publicités qui
expliquent aux étudiants ce que vous offrez et où ils peuvent le
trouver? Où sont vos publicités?

M. Perlman : Je crois que j’ai le nom. C’est la campagne Aider
les jeunes Canadiens à réussir. Elle est diffusée à la radio et à la
télévision depuis un mois environ, je crois. Nous avons géré
quelques risques pour mettre sur pied la campagne. Par exemple,
pour le programme Emplois d’été Canada nous avons donné un
grand coup et on entendait la publicité radio partout au pays; il y
a eu aussi d’autres publicités diffusées par l’entremise de Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada.

Le sénateur Neufeld : Je ne suis pas au courant. Je n’en avais
pas entendu parler. Je viens d’une région rurale de la Colombie-
Britannique. Habituellement, ces publicités sont diffusées dans les
grands médias, mais pas dans les plus petits.

M. Perlman : C’est une association de sources médiatiques
dans l’ensemble du pays, en plus de certains médias sociaux.

Le sénateur Neufeld : Pouvez-vous me dire où la publicité a été
diffusée en Colombie-Britannique?

M. Perlman : Nous pourrons vous transmettre ces
renseignements.

Le sénateur Neufeld : En Colombie-Britannique?

M. Perlman : Oui.

Le sénateur Neufeld : Une dernière question, au sujet du
transfert de 6 millions de dollars vers les tribunaux administratifs
pour la Sécurité de la vieillesse. Est-ce qu’il se passe quelque chose
avec la Sécurité de la vieillesse ou est-ce normal?

M. Perlman : C’est 600 000 $.

Le sénateur Neufeld : D’accord, 600 000 $; désolé.

M. Perlman : Cela a trait au volume d’appels. Comme les
tribunaux entendent les appels relatifs à la Sécurité de la vieillesse
en notre nom et comme le nombre d’appels a augmenté, nous les
dédommageons pour veiller à ce qu’ils traitent les demandes dans
un délai raisonnable.

Le sénateur Neufeld : Les gens n’ont donc pas de difficulté à
obtenir leurs prestations de la Sécurité de la vieillesse? Est-ce bien
cela que vous me dites?

M. Perlman : Ce n’est pas la raison de la demande. C’est à
cause du volume normal.

[Français]

Le sénateur Mockler : Ma question fait suite à la question du
sénateur Neufeld. Est-ce que ces augmentations sont liées au
vieillissement de la population du Canada?

M. Perlman : Je pense qu’il y a une augmentation du nombre
de personnes qui reçoivent des avantages sociaux.

Le sénateur Mockler : Est-ce lié au vieillissement de notre
population?
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Mr. Perlman: Yes.

Senator Mockler: Could you provide more details about the
$1.4 million going towards the Old Age Security Service
Improvement Strategy? Which programs are specifically
included in this strategy?

Mr. Perlman: Yes.

[English]

The Chair: Would one paragraph on the objective and
framework help you, senator?

Mr. Perlman: Would you prefer that as a follow up? Or can I
speak quickly to that?

The Chair: You don’t need to rush through it now, but it would
be nice to have. Follow up if you can.

Mr. Perlman: If it helps, we have been investing in improving
services to seniors. One example is automatic enrollment. We are
trying to alleviate the need for seniors to have to do a lot of
complex work themselves. So for example, one of the things done
recently was the whole auto enrollment strategy, eliminating the
need for about 50 per cent of Canadian seniors from having to
apply for their benefits. So as they are reaching the appropriate
age, they could receive that.

What we’re doing with the new funds is rolling it out also for
the Guaranteed Income Supplement benefit by December 2017.
It’s the same kind of thing. We’re trying to modernize our systems
and make things easier for our seniors to apply and receive the
benefits that they deserve.

[Translation]

Senator Mockler: I would like to follow up on one of Senator
Forest’s questions regarding the $3.789 million allocated for
Canada’s cultural industry abroad. Could you tell us which
countries will benefit from these funds and indicate each country’s
level of participation in the Organisation internationale de La
Francophonie?

[English]

Mr. Thangaraj: We will respond to that in writing.

The Chair: For Global Affairs, we have large amounts of
funding for humanitarian services. A question that we have asked
throughout the years — and it’s a simple question — is, would
you be able to take your top three grants for humanitarian aid
and give us written confirmation as to what percentage of each
dollar actually gets through as aid to the people affected? Would
that be possible?

M. Perlman : Oui.

Le sénateur Mockler : Pourriez-vous nous donner davantage de
détails concernant le fonds consacré à la Stratégie d’amélioration
des services de la Sécurité de la vieillesse au montant de 1,4 million
de dollars? Quels sont les programmes qui sont directement visés
par cette stratégie?

M. Perlman : Oui.

[Traduction]

Le président : Est-ce qu’un paragraphe sur l’objectif et le cadre
du fonds vous aiderait, monsieur le sénateur?

M. Perlman : Préféreriez-vous que je fasse un suivi ou que j’en
parle rapidement tout de suite?

Le président : Vous n’êtes pas obligé d’en parler tout de suite,
mais il serait bien d’avoir ces renseignements. Vous ferez un suivi
si vous le pouvez.

M. Perlman : Si cela peut vous aider, nous avons investi dans
l’amélioration des services aux aînés. Je pense par exemple à
l’inscription automatique. Nous tentons d’éviter aux aînés de
devoir faire ce travail complexe eux-mêmes. Par exemple, nous
avons récemment déployé la stratégie d’inscription automatique
permettant à environ 50 p. 100 des aînés canadiens de recevoir
leurs prestations sans devoir présenter une demande. Ainsi,
lorsqu’ils auront atteint l’âge d’admissibilité, ils recevront leurs
prestations.

Le nouveau fonds vise la même chose pour le Supplément de
revenu garanti, d’ici décembre 2017. C’est la même chose. Nous
tentons de moderniser nos systèmes et de faciliter les choses pour
les aînés, afin qu’ils puissent recevoir les prestations auxquelles ils
ont droit.

[Français]

Le sénateur Mockler : J’aimerais faire le suivi de l’une des
questions posées par le sénateur Forest concernant les
3,789 millions de dollars accordés à l’industrie culturelle du
Canada à l’étranger. Pourriez-vous nous dire quels pays
bénéficieront de ces fonds et quel est le niveau de participation
de chacun dans l’Organisation internationale de la Francophonie?

[Traduction]

M. Thangaraj : Nous allons vous répondre par écrit.

Le président : Ma question s’adresse au responsable d’Affaires
mondiales. Nous consacrons d’importantes sommes d’argent au
financement des services humanitaires. Au fil des années, nous
avons fait une demande simple. Nous voulions avoir une
confirmation écrite du pourcentage de chaque dollar investi qui
était consacré aux personnes touchées, pour les trois principales
subventions en matière d’aide humanitaire. Est-ce que ce serait
possible?
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Mr. Thangaraj: Yes, we can. We’ll provide you a list. On the
humanitarian side, we work with trusted partners, the UN
agencies. We work with them closely.

The Chair: Do you do that as standard practice to track your
dollars to make sure the highest percentage possible gets through
to the people?

Mr. Thangaraj: We do. That’s part of the reason we work with
multilateral organizations or organizations such as the societies of
the Red Cross. It’s because we know that aid gets through. They
have mechanisms to minimize corruption and all of those
important things when you’re delivering assistance. They have
the logistical capacity to do it in terms of transport, et cetera.

The Chair: If you could give us the top three, it would be great.
It helps us when we’re asking the questions in terms of our
motivation.

I would like to thank the panel for your testimony.

To continue our examination of the expenditures set out in the
Supplementary Estimates (C) for the fiscal year ending March 31,
2017, we now have before us, from National Defence and the
Canadian Armed Forces, Patrick Finn, Assistant Deputy
Minister, Materiel; Brigadier-General Werner Liedtke, Deputy
Chief Financial Officer, Director General, Financial
Management; and Brigadier-General M.A. Frank, Director
General, Defence Force Planning; from Veterans Affairs,
Elizabeth Stuart, Assistant Deputy Minister, Chief Financial
Officer and Corporate Services; and Faith McIntyre, Director
General, Policy and Research Division. Where are our people
from the RCMP? Dennis, you were hiding when I saw you.

Dennis Watters, Acting Chief Financial Administration Officer,
Royal Canadian Mounted Police: No, I’ve been here.

The Chair: I didn’t have a chance to shake your hand, so that
means you like to go quietly through the situations.

Mr. Watters: No, not at all.

The Chair: Acting Chief Financial Administration Officer.
Each organization will make a brief opening statement, and we
will be honoured to ask you questions.

Brigadier-General Werner Liedtke, Deputy Chief Financial
Officer, Director General, Financial Management, National
Defence and the Canadian Armed Forces: Thank you very much,
Mr. Chair and senators, for the invitation to present the
Supplementary Estimates (C) for the 2016-17 fiscal year on
behalf of the Department of National Defence and the Canadian
Armed Forces.

M. Thangaraj : Oui c’est possible. Nous pouvons vous fournir
une liste. Pour l’aide humanitaire, nous travaillons avec des
partenaires de confiance, les organismes de l’ONU. Nous
travaillons en étroite collaboration avec eux.

Le président : Est-ce une pratique courante? Est-ce que vous
faites le suivi de l’argent investi afin de veiller à ce qu’il serve le
plus possible aux gens qui en ont besoin?

M. Thangaraj : Oui. C’est une des raisons pour lesquelles nous
travaillons avec des organisations multilatérales ou des
organisations comme les sociétés de la Croix-Rouge. C’est parce
que nous savons que l’aide se rend aux personnes qui en ont
besoin. Ces organisations sont dotées de mécanismes pour réduire
la corruption et prennent toutes les mesures nécessaires pour
offrir l’aide de manière adéquate. Elles ont la capacité logistique
de le faire, sur le plan du transport, par exemple.

Le président : Si vous pouvez nous transmettre ces
renseignements pour les trois principales subventions, ce serait
très bien. Cela nous aidera à orienter nos questions.

Je remercie les participants de leur témoignage.

Pour poursuivre notre examen des dépenses du Budget
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se terminant le
31 mars 2017, nous recevons maintenant les représentants de la
Défense nationale et des Forces armées canadiennes : le sous-
ministre adjoint du Groupe des matériels, Patrick Finn; le
brigadier-général Werner Liedtke, agent principal des finances
suppléant, directeur général, Gestion financière et le brigadier-
général M. A. Frank, directeur général, Planification des forces
de la Défense. Nous recevons également les représentants
d’Anciens Combattants Canada : Elizabeth Stuart, sous-
ministre adjointe, dirigeante principale des finances et services
ministériels et Faith McIntyre, directrice générale, Division de la
politique et de la recherche. Où sont les représentants de la GRC?
Dennis, vous vous cachiez.

Dennis Watters, dirigeant principal intérimaire des finances et de
l’administration, Gendarmerie royale du Canada : Non, j’étais ici.

Le président : Je n’ai pas eu la chance de vous serrer la main;
vous aimez donc passer sans vous faire remarquer.

M. Watters : Non, pas du tout.

Le président : Dirigeant principal intérimaire des finances et de
l’administration. Chaque organisation présentera un court
exposé. Nous serons ensuite honorés de pouvoir vous poser des
questions.

Brigadier-général Werner Liedtke, agent principal des finances
suppléant, directeur général, Gestion financière, Défense nationale
et les Forces armées canadiennes : Merci beaucoup, monsieur le
président et mesdames et messieurs les sénateurs, pour cette
invitation à présenter le Budget supplémentaire des dépenses (C)
de l’exercice 2016-2017 au nom du ministère de la Défense
nationale et des Forces armées canadiennes.
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It is always an honour to meet with distinguished members and
colleagues before committee. Today I am joined by Patrick Finn,
Assistant Deputy Minister, Materiel; and Brigadier-General
Martin Frank, Director General, Defence Force Planning.

[Translation]

The focus of National Defence and the Canadian Armed
Forces remains on our three enduring roles: protecting Canada’s
interests at home and abroad, defending North America, and
contributing to international peace and security. Defence
continues to conduct missions as part of a whole-of-government
approach to defending Canada’s interests and keeping Canadians
safe and secure. These estimates reflect that focus and put defence
dollars where they are needed most.

[English]

Turning to the Supplementary Estimates (C), I would like to
highlight key points for the committee on page 2-34 in both the
English and French versions. The bottom line for National
Defence resulting from the supplementary estimates is an addition
of $28.9 million in funding. This funding comprises an increase in
funding of $29.5 million, reduced by net transfers of $0.6 million
to other government organizations.

[Translation]

The majority of this increase in spending authority for 2016-17
consists of $28.5 million for Operation REASSURANCE to
address Canada’s contribution to NATO assurance measures and
deterrence posture in Central and Eastern Europe; $1.0 million
relating to the Canadian Armed Forces Recruitment Advertising
Campaign; and $18.8 thousand related to reinvestment of
revenues from the sale or transfer of real property.

Mr. Chair, the Department of National Defence and the
Canadian Armed Forces continue to maintain strong fiscal
responsibility and careful stewardship of resources in
recognition of the fiscal environment in which we are operating.

[English]

The Department of National Defence and the Canadian
Armed Forces have carefully monitored all votes to better align
spending with departmental priorities and activities as year-end
approaches. This is intended to achieve two goals: first, that
unnecessary requests within votes for additional funding are
avoided; second, that the department achieves targeted planned
lapses and to reduce the probability of residual lapses.

C’est toujours un honneur de rencontrer des membres et
collègues distingués devant le comité. Je suis accompagné
aujourd’hui du sous-ministre adjoint du Groupe des matériels,
Patrick Finn, ainsi que du directeur général de la planification des
forces de la Défense, le brigadier-général Martin Frank.

[Français]

La Défense nationale et les Forces armées canadiennes
continuent de mettre l’accent sur leurs trois rôles constants, à
savoir protéger les intérêts du Canada au pays et à l’étranger,
défendre l’Amérique du Nord, et contribuer à la paix et à la
sécurité internationale. La Défense continue de mener des
missions dans le cadre d’une approche pangouvernementale
pour défendre les intérêts du Canada et assurer la sécurité des
Canadiens. Ce Budget supplémentaire des dépenses tient compte
de cela et affecte l’argent de la Défense là où on en a le plus
besoin.

[Traduction]

En ce qui a trait au Budget supplémentaire des dépenses (C),
j’aimerais attitrer l’attention des membres du comité sur les points
principaux, qui se trouvent à la page 2-34 des versions anglaise et
française. Essentiellement, ce qui résulte de ce Budget
supplémentaire des dépenses pour la Défense est l’ajout d’un
financement de 28,9 millions de dollars. Cela comprend une
augmentation de 29,5 millions de dollars en financement, moins
des transferts nets de 0,6 million de dollars à d’autres
organisations gouvernementales.

[Français]

La majeure partie de cette hausse du pouvoir de dépenser pour
l’année 2016-2017 concerne l’opération REASSURANCE, à
laquelle on affectera 28,5 millions de dollars afin de rendre
possible la contribution du Canada aux mesures d’assurance et de
dissuasion de l’OTAN en Europe centrale et orientale. De plus, on
affectera 1 million de dollars à la campagne de publicité sur le
recrutement des Forces armées canadiennes, tandis que 18 800 $
seront consacrés au réinvestissement de revenus provenant de la
vente ou du transfert de biens immobiliers.

Monsieur le président, le ministère de la Défense nationale et
les Forces armées canadiennes continuent de faire preuve d’une
grande responsabilité financière et d’une gestion prudente des
ressources, compte tenu du climat financier actuel.

[Traduction]

Le ministère de la Défense nationale et les Forces armées
canadiennes ont fait un suivi méticuleux de tous les crédits afin de
mieux harmoniser leurs dépenses aux priorités et activités
ministérielles à l’approche de la fin de l’exercice. On cherche
ainsi à atteindre deux objectifs. D’abord, éviter que des demandes
inutiles de fonds supplémentaires ne soient faites pour les
différents crédits. Ensuite, faire en sorte que le ministère
atteigne ses cibles en matière de non-utilisation de fonds
prévues et réduire les probabilités de reports résiduels.
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Consequently, the department has proposed an internal vote
transfer of budgetary authorities to support departmental
operations. This would be achieved by transferring
$48.2 million into vote 1 operating from vote 5 capital,
$39 million; and vote 10 grants and contributions, $9.2 million.

We would be pleased to hear the committee’s thoughts and to
answer any questions.

Elizabeth Stuart, Assistant Deputy Minister, Chief Financial
Officer and Corporate Services, Veterans Affairs Canada: Good
afternoon, Mr. Chair, vice chair, committee members. It is a
pleasure to be here today. I look forward to discussing Veterans
Affairs’ 2016-17 Supplementary Estimates (C) submission.

My name is Elizabeth Stuart. I am the Assistant Deputy
Minister, Chief Financial Officer and Corporate Services for
Veterans Affairs Canada. I am with Faith McIntyre, who is
Director General, Policy and Research Division within the
strategic policy and commemoration branch.

Honourable senators, as you know, the department is
responsible for providing benefits and programs to veterans,
Canadian Armed Forces personnel and their families in
recognition of their service to Canada; and ensuring their
achievements and sacrifices are honoured and remembered
through commemorative activities.

Mr. Chair, committee members, the department is proud of
this dual mandate. It is proud to do everything in its power to
enhance the programs and services that are important to
Canada’s veterans and their families.

As you have seen from this 2016-17 Supplementary
Estimates (C) submission, VAC’s overall budget this fiscal year,
including these supplementary estimates, is slightly over
$3.9 billion. When compared to our existing budget, that is an
increase of $134.8 million, or 3.6 per cent.

[Translation]

As these supplementary estimates show, our first priority is to
make sure veterans and their families have the support they
need — when they need it, and for as long as they need it. For the
younger veterans, this often means ensuring that they are able to
successfully transition to civilian life.

The majority of this new funding — $132.3 million — is for
veterans programs and services, much of which flows to Canadian
Armed Forces veterans through the New Veterans Charter. This

Le ministère propose donc un transfert interne d’autorisations
budgétaires entre crédits pour appuyer ses activités, plus
particulièrement un transfert de 48,2 millions de dollars vers le
crédit 1 : dépenses de fonctionnement en provenance du crédit 5 :
dépenses en capital, pour 39 millions de dollars et du crédit 10 :
subventions et contributions, pour 9,2 millions de dollars.

Nous nous ferons un plaisir d’écouter les commentaires du
comité et de répondre aux questions posées.

Elizabeth Stuart, sous-ministre adjointe, dirigeante principale
des finances et services ministériels, Anciens Combattants Canada :
Bonjour, monsieur le président, madame la vice-présidente et
mesdames et messieurs les membres du comité. Je suis heureuse
d’être ici aujourd’hui pour discuter du Budget supplémentaire des
dépenses (C) 2016-2017 du ministère des Anciens Combattants.

Je m’appelle Elizabeth Stuart. Je suis sous-ministre adjointe du
secteur de la dirigeante principale des finances et des services
ministériels d’Anciens Combattants Canada. Je suis accompagnée
de ma collègue Faith McIntyre, directrice générale de la Division
de la politique et de la recherche, au sein du Secteur des politiques
stratégiques et de la commémoration.

Mesdames et messieurs les sénateurs, comme vous le savez, le
ministère a les responsabilités suivantes : fournir des avantages et
des programmes aux vétérans, au personnel des Forces armées
canadiennes et à leur famille, de manière à reconnaître les services
qu’ils ont rendus au Canada; et s’assurer qu’on se souvienne de
leurs réussites et leurs sacrifices et qu’on les honore au moyen
d’activités commémoratives.

Monsieur le président, mesdames et messieurs les membres du
comité, le ministère est fier de ce double mandat, tout comme il est
fier de continuer à faire tout ce qui est en son pouvoir pour
améliorer les programmes et les services importants pour les
vétérans du Canada et leur famille.

Comme vous avez pu le constater dans notre présentation du
Budget supplémentaire des dépenses (C) 2016-2017, le
budget global d’ACC pour cet exercice, incluant le Budget
supplémentaire des dépenses, dépasse légèrement les
3,9 milliards de dollars. Cela représente une augmentation de
134,8 millions de dollars ou de 3,6 p. 100 par rapport à notre
budget actuel.

[Français]

Comme le montre ce Budget supplémentaire des dépenses,
notre priorité consiste à veiller à ce que les anciens combattants et
leur famille obtiennent le soutien dont ils ont besoin, au moment
où ils en ont besoin et aussi longtemps qu’ils en ont besoin. Dans
le cas des anciens combattants plus jeunes, il s’agit souvent de
s’assurer qu’ils peuvent réussir leur transition à la vie civile.

La plus grande partie du nouveau financement —
132,3 millions de dollars — est destinée aux programmes et aux
services offerts principalement aux anciens combattants
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is a direct result of the demand-driven nature of VAC’s programs
which tend to fluctuate from year to year based on veterans’ needs
and entitlements.

[English]

Each summer, Veterans Affairs Canada prepares an update to
its client and expenditure forecast, which forms the basis for
requests for increased funding. The latest client and expenditure
forecast shows a forecast increase in the number of Canadian
Armed Forces veterans accessing Veterans Affairs Canada’s
benefits and services, as evidenced by an increase in the number
of applications for benefits and services. In addition, Veterans
Affairs Canada is making improvements to processing disability
applications. Each of these factors leads to increased spending
requirements.

For this year, Veterans Affairs Canada has requested and
received additional program funding, primarily for disability
awards, earnings loss benefits, the Veterans Independence
Program, War Veterans Allowance the Family Caregiver Relief
Benefit and Canadian Forces Income Support.

[Translation]

There is also $2.5 million to develop advertising programs to
highlight commemoration activities to ensure that the memory of
our veterans’ efforts and sacrifices will not die with them, and that
an appreciation of the values they fought for will live on in all
Canadians.

[English]

VAC builds sufficient flexibility into its forecast to ensure that
all veterans who come forward seeking benefits receive the
benefits to which they are entitled. However, expenses are only
incurred for the veterans who actually come forward qualifying
for our programs and services. As Veterans Affairs Canada’s
program budgets can only be used for the purpose for which they
were intended, excess funds cannot be redirected for other
purposes without explicit consent from Treasury Board.

[Translation]

This reality has led to past criticism in the media around
‘‘lapsed funds,’’ i.e., not spending our entire budget. This is
primarily attributed to the declining number of veterans we are
supporting. For example, we are forecasting a net decrease of

des Forces armées canadiennes en vertu de la Nouvelle Charte des
anciens combattants. Il s’agit là du résultat direct de la nature des
programmes du ministère, qui sont axés sur la demande qui tend à
fluctuer d’une année à l’autre selon les besoins et l’admissibilité
des anciens combattants.

[Traduction]

Chaque été, ACC fait une mise à jour de ses prévisions relatives
aux clients et aux dépenses, mise à jour sur laquelle sont fondées
les demandes de financement supplémentaire. La plus récente
mise à jour indique une augmentation du nombre prévu de
vétérans des FAC accédant aux avantages et aux services d’ACC,
comme le démontre l’augmentation du nombre de demandes
présentées à cet égard. De plus, ACC améliore le traitement des
demandes de prestations d’invalidité. Chacun de ces facteurs
donne lieu à des prévisions de dépenses accrues.

Pour l’exercice en cours, ACC a demandé et reçu un
financement supplémentaire pour ses programmes, surtout pour
les indemnités d’invalidité, les prestations pour perte de revenus,
le programme pour l’autonomie des anciens combattants, les
allocations aux anciens combattants, les allocations pour relève
d’un aidant familial et le soutien du revenu des Forces
canadiennes.

[Français]

Par ailleurs, un montant de 2,5 millions de dollars doit
également servir à élaborer des programmes de publicité visant à
souligner les activités de commémoration de façon à s’assurer que
les souvenirs des efforts et des sacrifices de nos anciens
combattants ne disparaîtront pas avec eux, et que tous les
Canadiens perpétueront les valeurs pour lesquelles ils ont
combattu.

[Traduction]

Les prévisions d’ACC sont suffisamment souples pour que tous
les vétérans qui présentent une demande de prestations au
ministère reçoivent celles auxquelles ils ont droit. Toutefois,
ACC n’engage de dépenses que pour les vétérans admissibles qui
présentent une demande au titre des programmes et des services
du ministère. Comme les budgets de programmes d’ACC ne
peuvent être utilisés qu’aux fins pour lesquelles ils ont été prévus,
les fonds excédentaires ne peuvent être réaffectés à d’autres fins
sans l’autorisation explicite du Conseil du Trésor.

[Français]

C’est ce qui explique les critiques exprimées dans les médias
concernant les fonds non utilisés, c’est-à-dire le fait de ne pas
avoir dépensé tout le budget. Cette situation est surtout
attribuable à une baisse du nombre d’anciens combattants qui
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about 9,100 war-service veterans and survivors who are receiving
VAC benefits this fiscal. This is the single largest reason for the
lapses in overall spending.

VAC is working hard to ensure that all veterans are treated
with care, compassion, and respect.

[English]

Our top priority is to provide veterans with excellent service
from their first moment of contact with our department. We place
veterans at the centre of everything we do — our philosophies,
our ideas and our operations. We continue to work closely with
the Department of National Defence to make sure we fully
support our Canadian Armed Forces members to make an easier
transition to civilian life and focus on their well-being.

In closing, I would like to point out that in this year, as in
previous years, approximately 90 per cent of Veterans Affairs
Canada’s current budget, or $3.5 billion, will flow directly to
veterans, their families and the other Canadians served by
Veterans Affairs Canada.

[Translation]

Thank you, Mr. Chair. Faith and I would now be happy to
answer any questions that you or other committee members may
have about any part of the Supplementary Estimates (C).

Mr. Watters: My name is Dennis Watters and I am the acting
Chief Financial Administrative Officer for the Royal Canadian
Mounted Police. I would like to thank you for this opportunity to
appear before you this afternoon to discuss the RCMP’s 2016-17
Supplementary Estimates (C). If you allow me, I will take a few
moments to provide some background information on the RCMP
that may be of help to better relate to what these supplementary
estimates contain.

The RCMP has a complex and multifaceted mandate to
provide federal, provincial, territorial, municipal and
international policing services. As we look at the current
situation, the RCMP is facing new challenges driven by
increasing concerns around terrorism and extremism,
cybercrime, drugs and organized crime, as well as rapid
technological advances and increased demand on policing
resources.

[English]

On the international stage, the RCMP works to further
Canada’s global peace and security agenda by cooperating with
and supporting the international law enforcement community,
thereby ensuring that both the Canadian and the global

reçoivent un soutien de la part du ministère. Par exemple, nous
prévoyons qu’il y aura une baisse nette de quelque 9 100 anciens
combattants ayant servi en temps de guerre et de survivants qui
toucheront des prestations du ministère au cours de cet exercice.
Voilà la principale raison pour laquelle le ministère ne dépense
pas la totalité des fonds qui lui sont alloués.

ACC met tout en œuvre pour que tous les anciens combattants
soient traités avec soin, compassion et respect.

[Traduction]

Notre priorité absolue est d’offrir aux vétérans des services
d’excellence dès leur premier contact avec notre ministère. Les
vétérans sont au cœur de tout ce que nous faisons, de notre
philosophie, de nos idées et de nos activités. Nous continuons à
travailler en étroite collaboration avec le ministère de la Défense
nationale afin de nous assurer d’appuyer pleinement les membres
des Forces armées canadiennes pour faciliter leur transition à la
vie civile et mettre l’accent sur leur bien-être.

Pour conclure, j’aimerais souligner que cette année, comme
lors des années précédentes, environ 90 p. 100 du budget d’ACC
(soit 3,5 milliards de dollars) seront directement versés aux
vétérans, à leur famille et à d’autres Canadiens auxquels ACC
fournit des services.

[Français]

Je vous remercie, monsieur le président. Faith et moi serons
heureuses de répondre aux questions que les membres du comité
pourraient avoir au sujet du Budget supplémentaire des
dépenses (C).

M. Watters : Je m’appelle Dennis Watters. Je suis le dirigeant
principal intérimaire des finances et de l’administration à la
Gendarmerie royale du Canada. Je vous remercie de me donner
l’occasion de m’adresser à vous cet après-midi afin de discuter du
Budget supplémentaire des dépenses (C) de la GRC pour 2016-
2017. Si vous le permettez, je fournirai d’abord quelques
renseignements de base sur la GRC qui aideront à expliquer le
contenu de ce budget.

La GRC est investie d’un mandat complexe à volets multiples
qui consiste à fournir des services de police fédéraux, provinciaux,
territoriaux, municipaux et internationaux. La conjoncture
l’amène à devoir composer avec de nouveaux défis engendrés
non seulement par les préoccupations croissantes que suscitent le
terrorisme et l’extrémisme, la cybercriminalité, les drogues et le
crime organisé, mais aussi par les progrès fulgurants dans le
domaine de la technologie et par la pression de plus en plus forte
qui s’exerce sur les ressources policières.

[Traduction]

À l’international, la GRC s’emploie à concrétiser le plan
canadien de paix et de sécurité mondiales en offrant sa
collaboration et son soutien à la collectivité policière
internationale, ce qui contribue à faire du Canada et du reste
du monde un endroit plus sûr. En outre, elle participe activement
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community are safer. In addition, we actively participate in
multiple peacekeeping missions, as well as providing support to
nations at risk and building their law enforcement capacity.

As Canada’s federal police force, we provide general law
enforcement activities at all levels of government by upholding
the laws of Canada and the laws in force in any province or
territory. The RCMP contributes to our national security through
a number of mandates and responsibilities, including national
security criminal investigations, protective policing, border
integrity, and drugs and organized crime, to name a few.

The RCMP also delivers services under 162 provincial and
municipal contracts covering eight provinces and the three
territories, as well as most of their respective municipalities,
excluding larger municipalities that normally provide their own
police service: for example, Vancouver, Edmonton and Toronto.

Additionally, the RCMP provides First Nations policing
services through 133 tripartite agreements.

The RCMP discharges its mandate by managing activities
under three main service lines: contract policing, federal policing
and specialized policing services, with a focus on five key strategic
priorities, which include: reducing the threat and impact of
serious and organized crime; countering criminal threats to
Canada’s national security; countering threats to Canada’s
economic integrity by disrupting the flow of financial support
to organized crime; contributing to safer and healthier indigenous
communities; and initiatives to support the prevention of youth
crime and victimization.

The RCMP’s overall spending authority for the 2016-17 Main
Estimates was $4.7 billion, which is a combination of $2.8 billion
in federal authorities and $1.8 billion in re-spendable revenues.

With the additional funding provided prior to supplementary
estimates and transfers from the Treasury Board Secretariat
centrally held votes, total year-to-date authorities for the RCMP
prior to these estimates are $3 billion, plus re-spendable revenues
of $1.9 billion.

The RCMP is seeking an increase of $93.4 million in spending
authorities in the 2016-17 Supplementary Estimates (C). This
amount consists of an increase of $91 million in new voted
appropriation; an increase of $1 million resulting from transfers
from other departments; and $600,000 related to employee benefit
plans.

à plusieurs missions de maintien de la paix et fournit un soutien à
des pays à risque, notamment pour les aider à renforcer leur
capacité d’application de la loi.

À titre de corps policier fédéral, la GRC fournit des services
généraux d’application de la loi à tous les ordres de
gouvernement, en faisant respecter les lois du Canada et les lois
en vigueur à l’échelle des provinces et des territoires. Elle
contribue à la sécurité nationale en s’acquittant de plusieurs
mandats et responsabilités, y compris en menant des enquêtes
criminelles relatives à la sécurité nationale, en fournissant des
services de protection, en assurant l’intégrité des frontières et en
enquêtant sur le trafic de stupéfiants et le crime organisé, entre
autres.

La GRC fournit aussi des services de police provinciale et
municipale en application de 162 accords signés avec huit
provinces et les trois territoires ainsi qu’avec la plupart de leurs
municipalités, à l’exclusion des grandes villes qui habituellement
ont leur propre service de police, comme Vancouver, Edmonton
et Toronto.

De plus, la GRC procure des services de police aux Premières
Nations en application de 133 accords tripartites.

La GRC remplit son mandat en gérant des activités relevant de
trois principaux secteurs de service, soit la Police contractuelle, la
Police fédérale et les Services de police spécialisés, et s’inscrivant
dans cinq grandes priorités stratégiques, à savoir : réduire la
menace et les répercussions des crimes graves et du crime
organisé; contrer les menaces criminelles pour la sécurité du
Canada; contrer les menaces criminelles pour l’intégrité
économique du Canada en interrompant l’apport de soutien
financier au crime organisé; contribuer à améliorer la sécurité et la
santé des communautés autochtones; soutenir des initiatives
destinées à prévenir la criminalité et la victimisation chez les
jeunes.

Le pouvoir de dépenser de la GRC au titre du Budget principal
des dépenses de 2016-2017 totalisait 4,7 milliards de dollars, soit
2,8 milliards en affectations fédérales et 1,8 milliard en recettes
disponibles.

Compte tenu du financement accordé avant le Budget
supplémentaire des dépenses et des transferts provenant de
crédits centraux gérés par le Secrétariat du Conseil du Trésor, le
cumul annuel des autorisations budgétaires de la GRC s’élevait,
avant le dépôt du Budget supplémentaire des dépenses (C), à
3 milliards de dollars, plus 1,9 milliard en recettes disponibles.

La GRC demande une augmentation de 93,4 millions de
dollars en pouvoir de dépenser au titre de son Budget
supplémentaire des dépenses (C) de 2016-2017, ce qui comprend
une hausse de 91 millions de dollars en nouveaux crédits
approuvés, une augmentation nette de 1 million de dollars
découlant de transferts d’autres ministères et un montant de
600 000 $ lié aux régimes d’avantages sociaux des employés.
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A major component of the supplementary estimates is a
funding of $70 million related to maintaining overall RCMP
operations pending the implementation of the results of a
comprehensive resourcing review that is ongoing. A resourcing
review was launched in August 2016 in order to assess the
financial integrity issues faced by the RCMP and serve as the
basis for longer-term strategic recommendations to the Minister
of Public Safety and Emergency Preparedness. A final report is
expected to be completed by the end of March 2017.

This funding will be placed in a frozen allotment and the
RCMP will reassess the amount of funding required prior to year-
end and request only the amount required to be released from the
frozen allotment.

Other major components include funding of $6.4 million to
replace the RCMP’s national forensic laboratory services facility
in Vancouver, B.C., with a new facility at the new headquarters in
Surrey, B.C. as announced in Budget 2016; $5.7 million for
incremental costs associated with the security operation for the
North American leaders’ summit that took place in Ottawa in
June of 2016; and an increase of $5 million for the grant to
members of the RCMP for injuries received in the performance of
their duties. The purpose of this grant is to provide members of
the RCMP and their families with financial security in the event
our members are injured as a consequence of their duties and
prevented from continuing to provide service to the Crown. These
benefits are provided for life.

A further increase in funding of $2.2 million is to support the
implementation of the 2014 legislative amendment to the DNA
Identification Act. This funding is to be used to establish and
maintain five new DNA-based indices to assist in the
investigation of missing persons and the identification of found
human remains, and to offer further support to criminal
investigations.

Finally, funding of $1.6 million is for the security infrastructure
of the Rideau Cottage official residence. The RCMP, in
cooperation with the National Capital Commission, will
undertake a series of capital improvements to Rideau Cottage
to address urgent security upgrades for the property.

That said, it will now be my pleasure to answer your questions
in regard to these supplementary estimates. Thank you.

The Chair: Thank you for your presentations. Let’s start off
with Senator Neufeld from British Columbia.

Ce Budget supplémentaire des dépenses prévoit notamment un
montant de 70 millions de dollars pour le maintien général des
activités de la GRC en attendant la mise en œuvre des résultats
d’un examen complet de la répartition de ses ressources. Cet
examen a été lancé en août 2016 afin d’évaluer les problèmes
d’intégrité financière auxquels faisait face la GRC et de donner un
fondement aux recommandations stratégiques à long terme qui
seraient formulées à l’intention du ministre de la Sécurité publique
et de la Protection civile. Le rapport final est attendu d’ici la fin de
mars 2017.

Les fonds susmentionnés seront versés dans une affectation
bloquée. La GRC réévaluera ses besoins en financement avant la
fin de l’exercice et demandera seulement le déblocage du montant
requis.

Les autres demandes importantes incluent un montant de
6,4 millions de dollars pour remplacer les installations de
laboratoire judiciaire nationales à Vancouver (C.-B.) par de
nouvelles installations à Surrey (C.-B.), conformément à
l’annonce faite dans le budget de 2016; un montant de
5,7 millions de dollars pour les coûts supplémentaires liés aux
mesures de sécurité entourant le Sommet des leaders nord-
américains qui a eu lieu le 29 juin 2016 à Ottawa; et un montant
de 5 millions de dollars pour la subvention qui sert à indemniser
les membres de la GRC blessés dans l’exercice de leurs fonctions.
Les indemnités offertes grâce à cette subvention sont versées à vie
aux membres de la GRC qui ont subi des blessures au travail et
qui ne peuvent plus servir l’État, afin de leur procurer une sécurité
financière, à eux et à leur famille.

Une augmentation supplémentaire de 2,2 millions de dollars est
prévue pour soutenir la mise en œuvre des modifications
législatives de 2014 apportées à la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques. Ces fonds doivent servir à créer et à
maintenir cinq nouveaux fichiers de profils génétiques qui
appuieront les enquêtes sur les personnes disparues et
l’identification de restes humains, tout en apportant un soutien
accru aux enquêtes criminelles.

En dernier lieu, un montant de 1,6 million de dollars est
demandé pour l’infrastructure de sécurité de la résidence officielle
Rideau Cottage. La GRC compte entreprendre, en collaboration
avec la Commission de la capitale nationale, une série
d’améliorations des immobilisations à Rideau Cottage afin de
répondre au besoin urgent de renforcer la sécurité de la propriété.

Cela dit, je suis prêt maintenant à répondre aux questions que
vous pourriez avoir au sujet de ce Budget supplémentaire des
dépenses de la GRC.

Le président : Merci pour ces exposés. Commençons par le
sénateur Neufeld, de la Colombie-Britannique.
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Senator Neufeld: I will ask my first question to the RCMP. On
the second page, you say the RCMP provides First Nations
policing services through 133 tripartite agreements. Does that
cover all First Nations? It doesn’t cover all First Nations across
Canada, does it? Maybe help me a little bit about that.

Mr. Watters: I don’t know if it covers all First Nations, but it
covers a significant portion of them. That I know. With the First
Nations policing program, we have entered into some agreements
to provide policing services, but I’d have to come back to confirm
officially if it covers all of them.

Senator Neufeld: There are over 600 bands. That’s why I ask.

The Chair: Six hundred forty is the exact number, so if you
could get back to us, I think that would be helpful, just to clarify.

Senator Neufeld: Second, recruitment. Unless I missed it, I
don’t think you talked about recruitment. I understand there are
some problems in recruitment. Would I be correct in saying that?
If so, what’s happening to rectify the problem?

Mr. Watters: Recruitment is a challenge for the RCMP. We do
have some vacancies that we are trying to currently fill. To help us
meet our recruiting targets, we have made a few changes to the
recruiting process, which include certain steps that were being
taken that we decided to remove. There were certain tests, like a
physical test that could be done later on in the process, to try to
expedite the number of people going through at depot, the
academy. I don’t have the exact numbers, but I know since some
of these measures have been put in place, the numbers of
applicants has increased.

Senator Neufeld: The applicants.

Mr. Watters: The number of applicants. We’re trying to get as
many applicants, and the objective of the RCMP in the very near
future — at the depot academy in Regina, we’re operating about
34 troops. A troop contains, I believe, 32 individuals. We’re trying
to augment that to about 40 troops within the next year and a half
or so.

Senator Neufeld: Okay, and so that’s meeting your needs?

Mr. Watters: We might have to increase even further down the
road in order to address our vacancy patterns, to bring it down to
an even lower level.

Senator Neufeld: Thank you. My next question is for National
Defence. I’m going back to 2013. There was a defence renewal
initiative put forward to look at defence spending and see where
you could have a goal of saving some $750 million to $1.2 billion

Le sénateur Neufeld : Ma première question s’adresse au
représentant de la GRC. À la deuxième page de votre
présentation, vous dites que la GRC procure des services de
police aux Premières Nations en application de 133 accords
tripartites. Ces accords couvrent-ils toutes les Premières Nations?
Ils ne couvrent pas toutes les Premières Nations, n’est-ce pas?
J’aimerais avoir plus de détails à ce sujet.

M. Watters : J’ignore si toutes les Premières Nations sont
couvertes, mais un grand nombre d’entre elles le sont. Dans le
cadre du Programme des services de police des Premières Nations,
nous avons conclu des accords pour fournir des services de police,
mais je vais devoir vérifier avant de vous confirmer si toutes les
Premières Nations sont couvertes.

Le sénateur Neufeld : Je pose la question, car il y a plus de
600 bandes au pays.

Le président : Pour être exact, il y en a 640. Si vous pouviez
nous confirmer ces informations, cela nous serait très utile.

Le sénateur Neufeld : J’aimerais discuter du recrutement. À
moins que je ne me trompe, vous n’en avez pas parlé. Si j’ai bien
compris, vous éprouvez des problèmes de recrutement. Ai-je
raison de dire cela? Si c’est le cas, quelles mesures ont été prises
pour corriger le problème?

M. Watters : Le recrutement représente un défi pour la GRC.
Nous avons des postes que nous tentons de pourvoir. Afin de
nous aider à atteindre nos objectifs de recrutement, nous avons
apporté quelques modifications à notre processus de recrutement,
y compris éliminer certaines étapes. Certains tests, comme le test
physique, ont été reportés à plus tard dans le processus afin
d’accélérer l’arrivée des candidats à la Division Dépôt. Je n’ai pas
les chiffres exacts avec moi, mais je sais que le nombre de
candidats a augmenté depuis l’adoption de ces mesures.

Le sénateur Neufeld : Les candidats.

M. Watters : Le nombre de candidats. Nous tentons de
recruter autant de candidats que possible et l’objectif à court
terme de la GRC... Nous comptons 34 troupes à la Division
Dépôt, à Regina. Si je ne m’abuse, une troupe est composée de
32 candidats. Notre objectif est de passer à 40 troupes d’ici un an
et demi, environ.

Le sénateur Neufeld : Et cela vous permettrait de satisfaire à
vos besoins?

M. Watters : Nous devrons peut-être augmenter le nombre de
candidats un peu plus tard pour pallier la fluctuation des postes
vacants et réduire davantage le nombre de postes à pourvoir.

Le sénateur Neufeld : Merci. Ma prochaine question s’adresse
aux représentants de la Défense nationale. Revenons à 2013. À
l’époque, une initiative de renouvellement de la défense a été
amorcée dans le but d’examiner les dépenses en défense et de
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by 2017-18 and reinvest that in higher priorities. Is that taking
place? Is it still ongoing? How is that working out and what are
the investments?

Brig.-Gen. Liedtke: In actual fact, our defence renewal
initiative does continue to go. To date, we have reinvested
within the department in the neighbourhood of $400 to
$500 million, and the work continues to remain ongoing.

Senator Neufeld: So the target was $750 to $1.2 billion by
2017-18.

Brig.-Gen. Liedtke: Exactly, and the estimated savings under
defence renewal were meant to be a combination of efficiency
savings and effectiveness savings. So the efficiency savings is the
number I quoted you, which is what we can reinvest, but the
others are efficiencies that we have done that we have quantified,
but it doesn’t equate to an actual amount of money.

For example, we would develop new processes on how to do
our maintenance function. What we have done is we made our
technicians more efficient and effective, and they have actually
been able to do more repairs. In that sense, there’s no money to
redistribute, but we have benefited from the value of their work
by having more vehicles or equipment serviceable.

Senator Neufeld: Is there a report given to someone that would
outline the things that have been done since 2013?

Brig.-Gen. Liedtke: Yes, sir. We do an annual report, and we
can come back to you with our latest report with the latest results,
if you would like.

Senator Neufeld: Thank you.

The Chair: It would be helpful, if you could get that to our
clerk.

Senator Woo: Thank you for your testimony. I have one
question for each of the three departments, starting with National
Defence.

I’m interested to see the additional spending on the NATO
exercise and just wanted to get a bit of background on when this
additional spending was planned, particularly in relation to the
U.S. election cycle, and also if you could give us some sense of
what Canada’s contribution to NATO as a result of this
incremental spending would look like, relative to other NATO
members.

Brig.-Gen. Liedtke: I can answer the question with respect to
the supplementary estimates. We’re requesting $28.5 million in
order to augment the new mission to support NATO, which is
focused on NATO reassurance measures and joint cost-share.
Canada will take a leading role as a framework nation and will be
in command of a multinational brigade, of which we will have a
land task force of approximately 455 people. We will also have a
Royal Canadian Navy frigate working on a persistent rotational

trouver des façons de faire des économies de 750 millions à
1,2 milliard de dollars d’ici 2017-2018 et de réinvestir les sommes
économisées dans des priorités supérieures. Cette initiative est-elle
toujours en cours? Quels sont les résultats et à combien s’élèvent
les économies réinvesties?

Bgén Liedtke : Effectivement, l’initiative de renouvellement de
la défense est toujours en cours. Jusqu’à maintenant, le ministère
a réinvesti entre 400 et 500 millions de dollars et le travail se
poursuit.

Le sénateur Neufeld : Donc, l’objectif était de 750 millions à
1,2 milliard de dollars d’ici 2017-2018.

Bgén Liedtke : C’est exact. Les économies prévues dans le
cadre du renouvellement de la défense devaient provenir des gains
d’efficience et d’efficacité. Les chiffres que je vous ai donnés
représentent les gains d’efficacité, donc des économies que nous
pouvons réinvestir. Les autres gains peuvent être quantifiés, mais
ils ne se traduisent pas en économies d’argent.

Par exemple, nous avons créé de nouveaux processus pour le
service d’entretien. Nous avons aidé nos techniciens à être plus
efficaces et efficients, ce qui leur a permis de faire plus de
réparations. Cela ne se traduit pas par des économies que nous
pouvons redistribuer, mais ces améliorations permettent d’assurer
l’entretien de plus de véhicules et d’équipements.

Le sénateur Neufeld : Publiez-vous un rapport dans lequel on
retrouve les grandes lignes des mesures prises depuis 2013?

Bgén Liedtke : Oui, monsieur. Nous publions un rapport
annuel. Si vous le voulez, nous pourrions vous faire parvenir une
copie du dernier rapport et des derniers résultats.

Le sénateur Neufeld : Merci.

Le président : Cela nous serait très utile. Vous pouvez le faire
parvenir à la greffière.

Le sénateur Woo : Merci pour vos témoignages. J’aurais une
question à poser à chacun des représentants des trois ministères,
en commençant par le ministère de la Défense nationale.

J’ai remarqué qu’il y avait des dépenses supplémentaires pour
l’exercice de l’OTAN et j’aimerais avoir un peu de contexte à
savoir quand ces dépenses ont été prévues, notamment en ce qui a
trait au cycle électoral des États-Unis. J’aimerais aussi que vous
nous donniez une idée de quelle sera la contribution du Canada à
l’OTAN avec ces dépenses supplémentaires par rapport aux
autres membres de l’organisation.

Bgén Liedtke : Je peux vous répondre au sujet du Budget
supplémentaire des dépenses. Nous demandons 28,5 millions de
dollars pour accroître notre contribution à la nouvelle mission de
l’OTAN, soit des mesures d’assurance et de partage des coûts. Le
Canada entend jouer un rôle de premier plan à titre de nation-
cadre et assurera le commandement d’une brigade multinationale,
dont une force opérationnelle terrestre d’environ 455 personnes.
Nous disposerons d’une frégate de la Marine royale du Canada
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basis. We will also have an air task force, which would be
six F-18s that on a periodic basis would do air policing within
Europe, as well as conduct ongoing training exercises.

With respect to your question of when this happened, this
decision was taken in July of 2016, the new extended mission, so
this was planned and under way well before the election. If you
would like, I can go through exactly what the $28.5 million would
be used for.

Senator Woo: No, I don’t think that’s necessary, but the other
question on Canada’s relative contribution to NATO compared
to other NATO members, given this additional spending amount?

Brig.-Gen. Liedtke: Right now Canada is the sixth-largest
contributor of 28 NATO nations. We fund approximately 6.6 of
the NATO common funded budget, which equates to
approximately $180 million per year.

Senator Woo: Have we been the sixth-largest for a long time?
Has this position changed at all?

Brig.-Gen. Liedtke: No, I don’t believe so, sir.

Senator Woo: Thank you very much.

If I may move to my second question, for Veterans Affairs, I
want to ask about the forecasting model for what you call
demand-driven services.

I ask the question because you’ve brought up the issue of
lapsed amounts from previous years, and what you’ve requested is
contingent, presumably, on a certain model that you have in your
department about what the demand will be for these multi-faceted
services. Could you tell us a little bit about what that model is?
How do you go about projecting? There have been mistakes in the
past, obviously, where the number of veterans who no longer need
these services dropped out of the system. That’s why there were so
many funds left over. Has the forecasting model changed or
improved since that time so that you’ve got greater confidence in
the amount that you’re requesting?

Ms. Stuart: Annually, Veterans Affairs Canada undertakes a
client re-evaluation. We work very closely with the Office of the
Superintendent of Financial Institutions, specifically the Office of
the Chief Actuary. Together with those professionals, who have
very high standards, we seek to better understand over a span of
several decades — up to six decades — what the future veteran
client intake and profile might be. Extensive data is collected. We
work closely with National Defence on this. It’s an annual
valuation exercise.

I do not believe the models have evolved extensively, but we are
in discussions now with the Office of the Chief Actuary regarding
several different possible models to use in the future. Our models

qui sera en service dans le cadre d’un cycle rotationnel continu.
Nous disposerons également d’une force opérationnelle aérienne
composée de six chasseurs F-18 qui, sur une base périodique,
mèneront des fonctions de police aérienne en Europe et
participeront à des exercices d’entraînement.

À savoir quand ces dépenses ont été prévues et amorcées, la
décision a été prise en juillet 2016 dans le cadre de la nouvelle
mission élargie, donc bien avant les élections américaines. Si vous
le voulez, je peux vous expliquer en détail à quoi serviront ces
28,5 millions de dollars.

Le sénateur Woo : Non, je ne crois pas que cela soit nécessaire.
J’aimerais, par contre, que vous répondiez à ma question sur la
contribution du Canada à l’OTAN comparativement aux autres
membres de l’organisation, en tenant compte des dépenses
supplémentaires.

Bgén Liedtke : Le Canada pointe actuellement au sixième rang
des plus importants donateurs parmi les 28 pays membres. Nous
finançons environ 6,6 p. 100 du budget commun de
l’organisation, soit environ 180 millions de dollars par année.

Le sénateur Woo : Et, nous sommes sixièmes depuis
longtemps? Cela a-t-il changé?

Bgén Liedtke : Non, je ne le crois pas, monsieur.

Le sénateur Woo : Merci beaucoup.

J’aimerais maintenant m’adresser aux représentantes d’Anciens
Combattants Canada. J’aimerais vous parler du modèle de
prévision pour ce que vous appelez les services axés sur la
demande.

Je pose la question, car vous avez parlé des montants non
utilisés des années précédentes. J’imagine que vos demandes
dépendent d’un modèle que vous utilisez pour déterminer quelle
sera la demande pour ces services polyvalents. Pourriez-vous nous
parler un peu de ce modèle? Quel processus suivez-vous pour
formuler vos prévisions? Évidemment, il y a eu des erreurs par le
passé, alors que les vétérans n’ayant plus besoin de ces services
sont disparus du système. C’est la raison pour laquelle les
montants non utilisés étaient si élevés. Le modèle de prévision a-t-
il changé depuis ou a-t-il été amélioré de façon à ce que vous soyez
plus confiantes par rapport à vos demandes?

Mme Stuart : Anciens Combattants Canada tient chaque
année un exercice de réévaluation de sa clientèle. En étroite
collaboration avec les professionnels du Bureau du surintendant
des institutions financières et, tout particulièrement, du Bureau de
l’actuaire en chef, des gens assujettis à des normes très élevées,
nous essayons de nous faire une meilleure idée de ce que deviendra
le profil de notre clientèle au fil de plusieurs décennies — jusqu’à
60 ans en fait. Nous recueillons beaucoup de données à cette fin.
Nous collaborons également de près avec le ministère de la
Défense nationale. C’est un exercice annuel d’évaluation.

Je ne crois pas que les modèles utilisés aient beaucoup changé,
mais nous discutons actuellement avec le Bureau de l’actuaire en
chef de plusieurs modèles dont nous pourrions nous servir à
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are essentially event-driven in that once a veteran or a Canadian
Forces member becomes entitled to and eligible for a benefit, that
is called the event. We can see situations in which veterans have
more than one entitlement to a benefit of our service. All of this is
taken into account when we do our forecasts.

We have authorities to spend that are based on event-driven
models. The technical term for this is quasi-stat. It is solely driven
by the forecasts for the clients. We receive monies only for the
purpose for which they are allowed to be expended. I can assure
you that whether we have 10 veterans or 10,000 veterans, every
veteran who is entitled to a benefit and eligible for it will receive it.

Senator Woo: Absolutely. If I could seek further elaboration on
the so-called ‘‘lapsed funds problem,’’ was it a problem in the
sense of the failure of the forecasting model or a failure of the
media to understand what was really happening here?

Ms. Stuart: I believe neither. When we undertake our forecasts,
we would generally err to the conservative side to make sure that
we have enough. With these special allotments, if the funds are
not expended, they go back into the government’s coffers — the
fiscal framework. Then the process starts again every year.

Senator Woo: You’re just being conservative, essentially.

Ms. Stuart: Yes.

Senator Woo: Finally, for the RCMP, regarding the reference
to the resourcing review and this idea of setting aside $70 million,
which will not actually be drawn on until the review is done, at
which time the actual amount will be determined, I’m interested
to learn more about that. What would happen to any amounts
that are not requested, if it’s not $70 million?

Mr. Watters: Last year, we went to the government in Budget
2016 and, based on some forecasts for this fiscal year; we had
asked for about $79 million. This year, we went in based on our
forecasts as we get closer to the year-end, and we said, ‘‘We
believe we will only need about $70 million of that.’’ We
determined this based on some earlier forecasts.

However, as we advance in the year, if we feel that we’re not
going to need the full $70 million — for example, some
expenditures won’t materialize throughout the year, so if we
decide at the end, we only need $50 million of that $70 million, we

l’avenir. Nos modèles sont essentiellement fondés sur les
événements, c’est-à-dire sur les situations où un ancien
combattant ou un membre des Forces canadiennes est
admissible à une prestation ou à un service, ou à plusieurs à la
fois. Tous ces éléments sont pris en compte dans nos prévisions.

Nos autorités de dépenser sont également établies en fonction
de ces modèles fondés sur les événements. Il s’agit de ce qu’on
appelle des affectations quasi législatives dont le montant est
déterminé uniquement à la lumière de nos prévisions relatives à
nos clients. Nous recevons des fonds seulement aux fins des
usages auxquels ils sont destinés. Qu’il y ait 10 anciens
combattants ou qu’il y en ait 10 000, je peux vous garantir que
chacun d’entre eux recevra les prestations et les services auxquels
il a droit.

Le sénateur Woo : Très bien. Pourriez-vous m’indiquer par
ailleurs si le soi-disant problème des fonds non utilisés découle
d’un modèle prévisionnel déficient ou serait plutôt attribuable au
fait que les médias comprennent mal de quoi il en retourne
exactement?

Mme Stuart : Ni l’un ni l’autre. Lorsque nous établissons nos
projections, nous essayons de nous garder un maximum de
souplesse pour nous assurer d’avoir suffisamment de fonds. Dans
le cas de ces affectations spéciales, les fonds non utilisés
retournent dans les coffres du gouvernement, ce qu’on appelle
le cadre financier. Il faut ensuite reprendre le processus l’année
suivante.

Le sénateur Woo : Vous vous assurez essentiellement de ne pas
manquer de fonds.

Mme Stuart : Oui.

Le sénateur Woo : J’ai une dernière question pour le
représentant de la GRC. J’aimerais en savoir plus long au sujet
de ce montant de 70 millions de dollars qui serait mis de côté et
que l’on ne pourrait pas utiliser avant la conclusion de l’examen
des ressources alors que l’on pourra déterminer le véritable
montant requis. Qu’adviendrait-il des sommes qui ne seraient pas
nécessaires au cas où on aurait besoin de moins de 70 millions de
dollars?

M. Watters : L’an dernier, nous avons présenté nos demandes
au gouvernement dans le cadre du budget de 2016. À la lumière de
quelques projections établies pour le présent exercice financier,
nous avons demandé environ 79 millions de dollars. Cette année,
les projections que nous avons faites en nous approchant de la fin
de l’exercice nous ont permis de déterminer que nous n’aurions
besoin en fait que d’environ 70 millions de dollars.

Cependant, si nous devions déterminer d’ici la fin de l’exercice
que nous n’avons même pas besoin de la totalité de ces 70 millions
de dollars, le solde non utilisé demeurerait dans le cadre financier.
Cela pourrait par exemple être attribuable à des dépenses qui ne
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will call in $50 million. The balance remains with the fiscal
framework. We will just call in what we need. We’re calling it in
later to make sure we are more accurate.

Essentially, as a result of that, we won’t be lapsing any money
this year, because anything that we lapse that is $70 million and
below has to go back to the fiscal framework, because that’s the
money we’re asking.

It’s important to point out is that a few years ago, we had a
plan to implement some cuts, and we were asked not to
implement the cuts. We’re providing this level of funding to
maintain operations. Until the resourcing review is completed, the
idea is to be getting interim integrity funding. When the report is
released, we’ll give up an action plan to resourcing review and
we’ll provide that to Minister Goodale, who will go to cabinet.
Then we’ll determine what our needs are, and there will be a
strategy for the longer-term sustainability of the RCMP.

Senator Pratte: I would like to follow up on a couple of those
points. First of all, with the RCMP, I’m not as brilliant as my
colleague so I will need a bit more explanation on this $70 million
to try to understand exactly how this is going to work.

You have a budget for the year, and you presumably know
pretty well how much money you are going to need until the end
of the year. When you come near the end of the year, you have a
pretty good idea how much you’re going to need to finish the
year — to the million, you should know.

Mr. Watters: Yes.

Senator Pratte: I don’t understand why you would ask for
$70 million and think that maybe you’re going to need only $50,
$40 or $60 million of it. So there is something I don’t understand.
Please explain.

Mr. Watters: Yes. During last year, when we were preparing
for our mains, or the money we needed to go forward this year,
we were asked to maintain operations at the level we were in 2015.
In order for that to happen, we said we’re going to need integrity
money to help us maintain that operation, because we were asked
not to implement some of our cuts. We determined at the time
that we’d need approximately $79 million to make it through this
fiscal year. That was before the fiscal year started. It was
$79.3 million, I believe.

We put the ask, and it was supported. Within our budget at the
beginning of the year, we distributed that $79 million to whoever
would need it to maintain operations. As we progressed and the
closer you get to the end of the year, you have a better idea of
where you’re going to land. We determined approximately in the

se concrétisent pas en cours d’année. Ainsi, si nous devions
décider au bout du compte qu’il nous faut seulement 50 millions
de dollars à même cette somme de 70 millions de dollars, nous en
demanderions 50 millions. Nous allons nous limiter à ce qui est
vraiment nécessaire. Nous attendons plus longtemps pour nous
assurer d’être aussi précis que possible.

Nous n’aurons donc essentiellement aucuns fonds non utilisés
cette année, car toutes les sommes dont nous n’aurons pas besoin
à même les 70 millions de dollars demandés retourneront dans le
cadre financier.

Il est important de noter que nous avions il y a quelques années
un plan de réduction des dépenses, mais que l’on nous a demandé
par la suite de ne pas le mettre en œuvre. Ce niveau de
financement est nécessaire au maintien des opérations. Il s’agit
d’obtenir provisoirement tous les fonds requis d’ici à ce que
l’examen des ressources soit terminé. Lorsque le rapport
d’examen sera disponible, nous soumettrons un plan d’action au
ministre Goodale pour qu’il le présente au Cabinet. C’est à cette
étape que nous déterminerons nos besoins en établissant une
stratégie pour la viabilité à long terme de la GRC.

Le sénateur Pratte : J’aimerais approfondir quelques-unes de
ces questions. Je m’adresse d’abord au représentant de la GRC.
Comme je ne suis pas aussi brillant que mon collègue, j’aurais
besoin d’un peu plus d’explications pour arriver à comprendre ce
qui se passe exactement avec ces 70 millions de dollars.

Vous avez un budget pour l’exercice en cours, et on peut
présumer que vous avez une idée assez exacte de la quantité de
fonds dont vous allez avoir besoin d’ici la fin de l’exercice.
Lorsque cette échéance approche, les choses doivent se préciser
encore davantage, si bien que vous devriez pouvoir estimer ce
montant au million de dollars près.

M. Watters : Oui.

Le sénateur Pratte : Je me demande pourquoi vous cherchez à
obtenir 70 millions de dollars en pensant que vous n’en utiliserez
peut-être que 40, 50 ou 60 millions. Je voudrais bien que vous
m’aidiez à y voir plus clair.

M. Watters : L’an dernier, au moment où nous préparions
notre Budget principal des dépenses afin d’obtenir les sommes
nécessaires pour le présent exercice, on nous a demandé de
maintenir nos opérations au niveau où elles se situaient en 2015. À
cette fin, nous avons fait part de nos besoins financiers pour
l’ensemble de nos programmes en sachant que l’on nous avait
demandé de ne pas procéder à certaines des coupures prévues.
Nous avons alors déterminé qu’il nous fallait environ 79 millions
de dollars pour le présent exercice financier. C’était avant le début
de cet exercice. Si je ne m’abuse, il s’agissait plus exactement de
79,3 millions de dollars.

Nous avons soumis notre demande et elle a été acceptée. Nous
avons ensuite réparti ces 79 millions de dollars dans notre budget
de début d’exercice entre les différents secteurs qui en avaient
besoin pour assurer le maintien des opérations. Au fur et à mesure
que l’année avance et que l’on s’approche de la fin d’exercice, on
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December time frame, I believe, that we’re not going to need all of
the $79 million that we had projected we would need the year
before. So we said, ‘‘We believe we’ll be okay at $70 million.’’
Where we think we might be okay is at $70 million for this year to
finish the year.

Now, as things progress, the reason we did it like that is to say,
‘‘We’re going to call the money in.’’ If we find that maybe some of
our forecasted expenditures are not materializing, we’re not going
to need that full $70 million, so we’re just going to ask for
whatever we need to finish the year and not blow our budget.
Whatever we don’t call in goes back to the government into the
fiscal framework. For example, if we call in $50 million and we
end up lapsing $50 million, that $50 million has to be given back
to the fiscal framework.

Senator Pratte: Give me an example of what could vary by,
let’s say, $20 million.

Mr. Watters: For example, we were projecting that the pay
raises agreements for the public servants would be signed this
year, so we had to put an amount in there for that, if that was
going to materialize. But if the collective agreements are not
signed by March 31, then there is $20 million of that we’re not
going to need. We will give it back to the fiscal framework.

Senator Pratte: I have a question for National Defence on
Operation REASSURANCE. I understand the logic of the
operation and the geopolitics of it. I just wonder at one point
whether there is an analysis of whether the purpose of such an
operation is attained, because there is obviously a lot of money. I
don’t know what the total budget of Canada’s contribution to
Operation REASSURANCE is, but maybe you could provide
that to us. I wonder at one point whether there is a moment where
the government says, ‘‘Okay, we will have spent say $100 million
into this. We’re really glad, and this was really worth it.’’ Or is this
simply our contribution to NATO and we know that NATO is
worth it, and that’s it.

Brig.-Gen Liedtke: I’ll answer the question related to how
much funding has been expended this year, and I’ll defer the
operational aspects to my colleague, General Frank.

In 2016-17, we are currently planning to spend a total of
$91.9 million against Op REASSURANCE. So we are asking for
the $28.5 million but the rest is being internally funded.

Brigadier-General M. A. Frank, Director General, Defence
Force Planning, National Defence and the Canadian Armed Forces:
From an operational perspective, I will highlight some of the key
elements of that forward-deployed battle group that will be going

se fait une meilleure idée de la situation finale. C’est aux environs
du mois de décembre que nous avons déterminé que nous
n’aurions pas besoin de la totalité des 79 millions de dollars
prévus l’année dernière. Nous avons donc indiqué qu’un montant
de 70 millions de dollars nous apparaissait suffisant pour terminer
l’exercice.

Nous avons procédé de cette manière en prévision d’un
transfert des fonds pour le cas où certaines de nos dépenses
anticipées ne se concrétiseraient pas et que nous n’aurions ainsi
pas besoin de la totalité des 70 millions de dollars. Il s’agissait
donc de demander uniquement les montants requis pour terminer
l’exercice sans gonfler notre budget. Tous les montants dont nous
ne demandons pas le transfert au gouvernement sont retournés
dans le cadre financier. À titre d’exemple, si nous demandons 50
millions de dollars et que nous n’utilisons pas cette somme en fin
de compte, elle doit être entièrement retournée dans le cadre
financier.

Le sénateur Pratte : Pouvez-vous me donner un exemple d’une
situation où la variation serait par exemple de 20 millions de
dollars?

M. Watters : À titre d’exemple, nous nous attendions à ce que
les ententes prévoyant des hausses salariales pour les
fonctionnaires soient signées cette année, et nous avons prévu
un certain montant à cet effet. Si les conventions collectives ne
sont pas signées avant le 31 mars, il y aurait un montant de
20 millions de dollars dont nous n’aurions pas besoin. Nous
devrions alors le retourner dans le cadre financier.

Le sénateur Pratte : J’ai une question pour les gens de la
Défense nationale concernant l’opération Reassurance. Je
comprends bien les fondements logiques et géopolitiques de
l’opération. Je me demande seulement si l’on prévoit une analyse
pour déterminer si les buts visés sont effectivement atteints, car
c’est bien évidemment une opération qui coûte très cher. Je ne sais
pas quel est le montant total de la contribution du Canada à
l’opération Reassurance, et peut-être que vous pourriez nous
l’indiquer. Je ne sais pas s’il y a un moment où le gouvernement
pourra nous confirmer que les 100 millions, par exemple, investis
dans l’opération ont produit des résultats satisfaisants et que le
jeu en valait vraiment la chandelle. Ou peut-être considère-t-on
simplement qu’il s’agit de notre contribution à l’OTAN, ce qui
justifie l’exercice sans que l’on ait à se poser d’autres questions.

Bgén Liedtke : Je vais répondre à votre question concernant les
fonds affectés pour le présent exercice avant de demander à mon
collègue, le général Frank, de vous parler des aspects
opérationnels.

En 2016-2017, nous prévoyons dépenser un total de
91,9 millions de dollars aux fins de l’opération Reassurance.
Nous demandons un montant de 28,5 millions de dollars à cette
fin et le reste sera financé à l’interne.

Brigadier-général M. A. Frank, directeur général, Planification
des forces de la Défense, Défense nationale et les Forces armées
canadiennes : Du point de vue opérationnel, je veux vous parler de
certains éléments clés relatifs au déploiement avancé d’un
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into Latvia. We are one of four of these multinational battle
groups that will be forward-deployed into Eastern Europe.
Germany is leading one, the United States is leading one, the
United Kingdom is leading one and Canada is as well.

These battle groups, the four of them deployed in Eastern
Europe, provide a very clear signal to the world on the strength of
the alliance. But as well, from Canada’s perspective, it sends a
really clear signal of how much Canada values and wants to
support its NATO mandates, NATO commitments. This is a
fantastic way to be able to demonstrate that.

[Translation]

Patrick Finn, Assistant Deputy Minister, Materiel, National
Defence and the Canadian Armed Forces: Indeed, we review all of
these missions on a cyclical basis, within government and within
NATO. If you look, you will see that we have been involved in
that operation over the years, and that it is reviewed by the
government. The department makes efforts and conducts analyses
involving intelligence and impact. These files are reviewed
cyclically, at NDHQ and at NATO, to determine where we
should focus our efforts in order to achieve the greatest impact.

Senator Forest: As this time, we know that our neighbour to
the south wants our participation to total 2 per cent of our GDP.
Our participation currently totals 0.99 per cent, or almost
1 per cent. Germany’s participation totals 1.2 per cent. The
Prime Minister tells us that Canada’s contribution to NATO
goes well beyond simple investments or expenditures.

I want to know how we can say that, in general, we play a
sizeable role in NATO.

[English]

Brig.-Gen Liedtke: I agree with the sense of what you’re saying.
We need to look at our contribution to NATO to be in addition
to the monetary aspects, and it’s my understanding that the
government is looking at that part of the discussion as they
approach NATO.

[Translation]

Mr. Finn:We’re reviewing the calculation, and our colleague is
still studying it. The calculation method varies from country to
country. For some countries, the RCMP and Coast Guard
equivalents are included. In other countries, the veterans’
pensions are included. We must look at the calculation method
to know where we stand. In general, and we told your colleague
this earlier, as the sixth-largest contributor in the form of money
and leadership, we’re very highly regarded. As my colleague said,
for the missions in Eastern Europe, we’re one of the countries that
sends battalions.

groupement tactique en Lettonie. Nous sommes à la tête de l’un
des quatre groupements tactiques multinationaux semblables qui
seront déployés en Europe de l’Est. Les trois autres sont dirigés
par l’Allemagne, les États-Unis et le Royaume-Uni.

La présence avancée de ces quatre groupements tactiques en
Europe de l’Est permet de démontrer clairement la force de
l’Alliance au reste du monde. En outre, c’est aussi l’occasion pour
le Canada de témoigner concrètement de la valeur qu’il confère
aux mandats de l’OTAN et aux engagements qu’il a pris envers
cette organisation. On ne saurait trouver une meilleure tribune
pour en attester.

[Français]

Patrick Finn, sous-ministre adjoint, Matériels, Défense nationale
et les Forces armées canadiennes : En effet, de façon cyclique, à
l’intérieur du gouvernement et au sein de l’OTAN, une révision
est effectuée de toutes ces missions. Si vous regardez, au fil des
ans, vous verrez qu’on a été impliqué dans cette opération-là et
qu’elle est revue par le gouvernement. Des efforts et certaines
analyses se font au sein du ministère au chapitre du renseignement
et de l’impact. Ces dossiers sont révisés de façon cyclique, autant
au quartier général de l’OTAN, pour déterminer où investir nos
efforts de sorte à obtenir l’impact le plus important.

Le sénateur Forest : Dans la situation actuelle, nous savons que
notre voisin du sud souhaiterait que l’on participe à hauteur de
2 p. 100 de notre PIB. Nous en sommes actuellement à
0,99 p. 100, soit près de 1 p. 100. L’Allemagne en est à
1,2 p. 100. Le premier ministre nous dit que la contribution du
Canada à l’OTAN va beaucoup plus loin que de simples
investissements ou des dépenses monétaires.

J’aimerais comprendre sous quel angle on est en mesure
d’affirmer que, effectivement, on a une participation dans
l’OTAN qui est, somme toute, fort respectable.

[Traduction]

Bgén Liedtke : Je conviens avec vous qu’il ne faut pas évaluer
notre contribution à l’OTAN uniquement du point de vue
financier. D’après ce que j’ai pu comprendre, notre
gouvernement essaie de faire valoir cet aspect dans ses
discussions avec l’OTAN.

[Français]

M. Finn : D’un côté, nous révisons le calcul, et notre confrère
l’examine encore. Le calcul ne se fait pas nécessairement de la
même façon d’un pays à l’autre. Pour certains pays, les
équivalents de la GRC et de la Garde côtière sont inclus. Dans
d’autres pays, les pensions des anciens combattants sont incluses.
Il faut donc regarder la façon dont le calcul est fait pour savoir où
on en est. En général, tel qu’on l’a dit à votre collègue plus tôt, à
titre de sixième contributeur parmi les plus importants, sous
forme monétaire et en matière de leadership, nous sommes très
bien vus. Comme mon collègue l’a indiqué, pour les missions
menées dans l’est de l’Europe, nous sommes l’un des pays qui
envoient des bataillons.
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I have a position at NATO that I hold on a secondary basis. I
can tell you that, in general, Canada is very well received. Canada
is in high demand as a supplier of troops and capacities, as a
result of the professionalism of its military personnel.

Senator Forest: Under the current circumstances, the criteria
for assessing participation, for comparison purposes, must be
consistent from country to country, given the evolving global
dynamic. I’m sure those of you at NATO agree that we must be
able to compare the participation of each NATO member on
equal terms. If not, the data doesn’t hold water.

Concerning our fleet of Victoria class submarines, I read an
article that concerned me and that was published in a very
credible media outlet. It mentioned length of use, but also the fact
that, out of four submarines, I think three are serviceable. One of
them is currently broken down. What’s the situation and what’s
your level of satisfaction? It’s a major financial investment for
Canada. How would you assess the situation?

Mr. Finn: Thank you for the question. First, I’m a former navy
member and submariner. Therefore, I may be a bit biased, but I’ll
try to answer your question.

In some periods, three submarines are in service. The same is
true for our surface fleet. In certain cases, the service period is
only a few weeks. The submarine returns for crew training and
maintenance purposes. One of the four submarines is still
undergoing long-term maintenance. It’s in dry dock and must
be completely dismantled. One of them is currently in a service
period, as you described, for a few weeks before returning to sea.
HMCS Chicoutimi is currently at sea, in training, before being
deployed for operations.

I think this fleet’s acquisition cost of less than $1 billion is very
low for four submarines. It would be very annoying to have to
repurchase four submarines of this type, and the cost may amount
to $10 billion. Admittedly, once the submarines have been put
into service, we have a great deal of difficulty with spare parts,
among other things. However, things are progressing in certain
areas. In terms of maintenance, we’ve experienced welding, labour
and other issues. That said, things are starting to come to fruition
and the maintenance periods are beginning to become less
frequent.

Are we satisfied? I would say no. However, we’re starting to see
more and more periods in which two or three submarines are at
sea.

Senator Forest: Thank you for diving into the subject.

J’ai un poste à l’OTAN que je pourvois de façon secondaire, et
je puis vous dire que le Canada, en général, est très bien reçu. Il est
en grande demande comme fournisseur de troupes et de capacités,
grâce au professionnalisme de son personnel militaire.

Le sénateur Forest : Dans le contexte actuel, il est vraiment
important que les critères pour l’évaluation de la participation, à
des fins de comparaison, soient homogènes d’un pays à l’autre,
compte tenu de la dynamique mondiale qui est en train de se
développer. Vous qui êtes à l’OTAN conviendrez avec moi qu’il
est important que l’on puisse comparer la participation de chacun
des membres de l’OTAN sur des bases équivalentes. Sinon, les
données ne tiennent pas la route.

Concernant notre flotte de sous-marins de classe Victoria, je
lisais un article qui m’interpellait, publié dans un média fort
crédible. On parlait du temps d’utilisation, mais aussi du fait que,
sur quatre sous-marins, je crois que trois sont en état de service.
L’un d’eux se trouve en rade actuellement. Quelle est la situation
et quel est votre niveau de satisfaction? Il s’agit tout de même d’un
investissement financier très important pour le Canada. Quel
bilan en faites-vous?

M. Finn : Je vous remercie de la question. Je dois vous avouer,
en partant, que je suis ancien marin et sous-marinier. Je suis donc
peut-être un peu biaisé, mais je tenterai de répondre à votre
question.

En effet, durant certaines périodes, trois sous-marins sont en
service. Il en va de même pour notre flotte de surface. Dans
certains cas, la période de service n’est que de quelques semaines.
Le sous-marin rentre pour que l’équipage soit formé et pour
qu’on puisse en faire l’entretien. Il y a toujours un des quatre
sous-marins qui se trouve en période d’entretien à long terme. Il
est en cale sèche et doit être démonté au complet. Présentement,
l’un d’eux se trouve en période de service, comme vous l’avez
décrit, pendant quelques semaines avant de retourner en mer. Le
NCSM Chicoutimi est en mer actuellement, en formation, avant
d’être déployé en opération.

Le prix d’acquisition de cette flotte, qui se situait sous le
milliard de dollars, est à mon avis très modique pour quatre sous-
marins. On serait vraiment embêté de devoir racheter quatre sous-
marins de ce type, et le prix risquerait de s’élever à 10 milliards de
dollars. Il est vrai qu’une fois qu’ils ont été mis en service, on a eu
beaucoup de difficultés en ce qui a trait, entre autres, aux pièces
de rechange. Toutefois, les choses progressent dans certains
domaines. Côté entretien, on a vécu des problèmes de soudure, de
main-d’œuvre et autres. Cependant, les choses commencent à
aboutir et les périodes d’entretien commencent à s’espacer.

Est-on satisfait? Je dirais que non. Toutefois, on commence à
voir de plus en plus de périodes où on a deux ou trois sous-marins
en mer.

Le sénateur Forest : Je vous remercie d’avoir plongé dans le
sujet.
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Senator Mockler: My questions are for the RCMP
representative. First, congratulations on your work in New
Brunswick. I also want to acknowledge your work in New
Brunswick’s small communities.

Mr. Watters: Thank you.

Senator Mockler: My question is the following. In one of the
categories of table 16, which was submitted to us, you indicate
$8.3 million in operating expenditures and $11.4 million in capital
expenditures, for a total of $19 million. You also mention ‘‘frozen
allotments for Supplementary Estimates.’’

Can you tell us more about this and where in Canada the
amounts are being allocated?

Mr. Watters: Our infrastructure program included
expenditures that we can’t incur this year. The amount was
around $8 million. We’ll carry it over to future years, because we
weren’t able to start the projects on time.

Senator Mockler: Mr. Watters, can you tell us where the
projects will be implemented?

Mr. Watters: Yes, I have that data.

Senator Mockler: Or else, could you provide the information
later?

Mr. Watters: I have the information here. For the Canada
Infrastructure Program projects, we received $63 million over a
two-year period. One of the projects is in Regina. It’s a shooting
range that we’ll be renovating. In Montreal, an amount is set
aside for redundant infrastructure. Unless I’m mistaken, it’s a
small project involving a generator. The other project is at the
depot division. We must do a great deal of infrastructure work
there. I don’t have the specific amounts for each project. There’s
another project in Regina. It’s a shooting range simulator where
people can train or practise shooting at any time.

For all these projects, we received $63 million over a two-year
period. However, we weren’t able to start certain projects on time,
and $8 million will be carried over to next year.

The $7.8 million represents the government’s savings. It cut
$7.8 million from the RCMP’s budget for business expenses and
travel costs. In other words, the amount will be cut from our
budget.

Senator Mockler: From your operating budget?

Mr. Watters: Yes.

Le sénateur Mockler : Mes questions s’adresseront au
représentant de la GRC. Premièrement, je vous félicite du
travail que vous faites au Nouveau-Brunswick. Je veux aussi
reconnaître le travail que vous faites dans les petites collectivités
du Nouveau-Brunswick.

M. Watters : Merci.

Le sénateur Mockler : Ma question est la suivante. Au
tableau 16 qui nous a été présenté, dans l’une des catégories,
vous parlez des dépenses de fonctionnement de 8,3 millions de
dollars, des dépenses en capital de 11,4 millions, pour un total de
19 millions de dollars. On parle aussi d’« affectations bloquées
dans le Budget supplémentaire des dépenses ».

Pourriez-vous nous en dire plus à ce sujet et nous dire où, dans
l’ensemble du Canada, ces montants sont affectés?

M. Watters : Notre programme d’infrastructure comportait
des dépenses que nous ne pouvions pas engager cette année. Le
montant était de l’ordre de 8 millions de dollars. Nous allons le
reporter aux prochaines années, parce que nous n’avons pas pu
commencer les projets à temps.

Le sénateur Mockler : Monsieur Watters, pouvez-vous nous
indiquer où ces projets seront mis en œuvre?

M. Watters : Oui, j’ai ces données.

Le sénateur Mockler : Ou bien, pourriez-vous nous fournir
l’information plus tard?

M. Watters : J’ai l’information ici. Pour les projets liés au
Programme d’infrastructure du Canada, on a reçu 63 millions de
dollars sur une période de deux ans. L’un de ces projets est à
Régina. Il s’agit d’un champ de tir où nous ferons des
rénovations. À Montréal, aussi, il y a un montant pour de
l’infrastructure redondante. Si je ne me trompe pas, c’est un petit
projet qui concerne une génératrice. L’autre projet se trouve à la
division de dépôt. On doit y faire beaucoup de travail sur
l’infrastructure. Je n’ai pas les montants spécifiques pour chaque
projet. Il y a un autre projet à Régina. Il s’agit d’un simulateur de
champ de tir, pour que les gens puissent aller s’entraîner ou
pratiquer le tir à toute heure du jour.

Pour l’ensemble de ces projets, nous avons reçu la somme de
63 millions de dollars sur une période de deux ans. Toutefois, il y
a certains projets que nous n’avons pas pu démarrer à temps, et
8 millions de dollars seront reportés à l’année prochaine.

Les 7,8 millions représentent des économies que le
gouvernement a décidé de faire. Il a retranché du budget de la
GRC 7,8 millions de dollars pour les frais professionnels et les
frais de voyage. Autrement dit, ce montant sera retiré de notre
budget.

Le sénateur Mockler : De votre budget de fonctionnement?

M. Watters : Oui.
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Senator Pate: Can you tell us more about the $11.4 million in
capital expenditures? I think it’s the same thing, but can you
provide a breakdown for each RCMP region?

Mr. Watters: I don’t have the information at this time.

Senator Mockler: Do you have the information on New
Brunswick?

Mr. Watters: I don’t have the information today, Senator
Mockler. I could certainly provide it to you shortly.

The Chair: Please send the information to our clerk.

Senator Mockler: I want you to provide the information on
northwestern New Brunswick, in particular with regard to the
infrastructure being completed in the Saint-Léonard region of
New Brunswick.

Mr. Watters: It’s a detachment. Yes, absolutely.

The Chair: Thank you, Senator. Are there any other questions?

[English]

I’d like to thank our witnesses.

[Translation]

I want to thank the witnesses for attending our meeting today.
See you soon!

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, March 1, 2017

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:49 p.m. to study the financial implications and regional
considerations of Canada’s aging population.

Senator Larry W. Smith (Chair) in the chair.

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
National Finance. My name is Larry Smith, senator from Quebec
and I chair the committee. Let me introduce the other members of
the committee:

[Translation]

To my left, from northern Ontario, is Senator Moncion. To her
left is our superstar.

[English]

He is a very good man who has made a super contribution to
the Senate in a very short period of time, Senator André Pratte
from Montreal.

La sénatrice Pate : Est-ce que vous pourriez nous en dire
davantage au sujet des 11,4 millions de dollars liés aux dépenses
en capital? J’ai l’impression que c’est la même chose, mais
pourriez-vous faire une ventilation pour chaque région de la
GRC?

M. Watters : Pour le moment, je n’ai pas cette information.

Le sénateur Mockler : Avez-vous l’information concernant le
Nouveau-Brunswick?

M. Watters : Je n’ai pas cette information aujourd’hui,
monsieur le sénateur. Je pourrai certainement vous la fournir
sous peu.

Le président : Veuillez transmettre l’information à notre
greffière.

Le sénateur Mockler : J’aimerais que vous nous fournissiez
l’information concernant le nord-ouest du Nouveau-Brunswick,
en particulier en ce qui a trait à l’infrastructure qui est en voie
d’être complétée dans la région de Saint-Léonard, au Nouveau-
Brunswick.

M. Watters : C’est un détachement. Oui, absolument.

Le président : Merci, sénateur. Est-ce qu’il y a d’autres
questions?

[Traduction]

Nous en sommes arrivés à la fin de notre séance.

[Français]

Je tiens à remercier les témoins de leur présence à notre réunion
aujourd’hui. À la prochaine!

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 1er mars 2017

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 49, pour poursuivre son étude sur les
incidences financières et considérations régionales du
vieillissement démographique au pays.

Le sénateur Larry W. Smith (président) occupe le fauteuil.

Le président : Bienvenue au Comité sénatorial permanent des
finances nationales, dont je suis le président. Je m’appelle Larry
Smith, et je viens du Québec. Permettez-moi de vous présenter les
autres membres du comité :

[Français]

À ma gauche, du Nord de l’Ontario, la sénatrice Moncion. À
sa gauche, nous avons notre super étoile.

[Traduction]

Le sénateur André Pratte, de Montréal, un homme formidable
qui a beaucoup donné au Sénat en peu de temps.
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[Translation]

To my right, from New Brunswick, is Senator Mockler, one of
the people behind this study.

[English]

From Rimouski, Quebec, a great athlete in his time, and in his
own mind, Senator Éric Forest.

To his right, they called her ‘‘the hammer’’ because she was so
tough in handling all of the issues as Auditor General of the
Province of Newfoundland and Labrador, Senator Beth
Marshall.

And, of course, they used to call him ‘‘the fireman,’’ out in B.C.
because he took care of more fires than other provincial politician
in the history of British Columbia, Richard Neufeld.

This evening, we continue our study on the financial
implications and regional considerations of Canada’ aging
population. To talk about it, we welcome David K. Foot,
economist and demographer. As professor emeritus at the
University of Toronto, he specializes in the interactions between
the economy and demographics.

We also have from the Canadian Medical Association,
Dr. Granger Avery, President, Canadian Medical Association,
and Owen Adams, Chief Policy Advisor. Eventually joining us by
teleconference or video conference from Scottsdale, Arizona, we
will welcome our next guest, but let’s make sure we get him,
Professor Donald Drummond. I should point out that Professor
Drummond worked for nearly 23 years at the Department of
Finance so we will have a connection from past history with
today.

Gentlemen, welcome. We’re anxious to hear what you have to
say. I would ask that you give a short opening statement, and in
turn, we will have a question period afterwards. If I could ask you
to limit your statement to five minutes, that would be helpful. The
other day we had great introductions, but they took an hour and
we lost valuable time. Because it’s such an intense and important
subject, we want to ask the right questions of you.

Mr. Foot, would you like to start?

David K. Foot, Economist and Demographer, as an individual:
Thank you for the invitation. I appreciate it.

We’re talking about population aging. Let’s define what we
mean by ‘‘aging.’’ It’s caused by two things. First is increased life
expectancy. We’re living longer — thank goodness; that’s a good
thing— and second is below-replacement fertility. Fewer children
are being born, so both of those things are a double cause of
population aging.

[Français]

À ma droite, du Nouveau-Brunswick, l’une des personnes à
l’origine de la présente étude, le sénateur Mockler.

[Traduction]

Le sénateur Éric Forest, qui était un grand athlète à une
époque et qui pense l’être toujours, vient de Rimouski, au Québec.

À sa droite, on retrouve la sénatrice Beth Marshall,
surnommée « le marteau », en raison de son attitude
intransigeante face aux problèmes lorsqu’elle était vérificatrice
générale de la province de Terre-Neuve-et-Labrador.

Enfin, nous avons « le pompier », M. Richard Neufeld, de la
Colombie-Britannique, appelé ainsi parce qu’il a éteint
plus de feux que tout autre politicien dans l’histoire de la
Colombie-Britannique.

Ce soir, nous poursuivons notre étude sur les incidences
financières et considérations régionales du vieillissement
démographique au pays. Nous accueillons comme témoin David
K. Foot, économiste et démographe. Il est professeur émérite de
l’Université de Toronto, spécialisé dans l’interaction entre
l’économie et la démographie.

Nous entendrons également le Dr Granger Avery, président de
l’Association médicale canadienne, ainsi que Owen Adams, le
conseiller politique principal de cette organisation. Ce sera ensuite
le tour de Donald Drummond, qui témoignera par
vidéoconférence depuis Scottsdale, en Arizona, si les techniciens
règlent le problème technique. Espérons-le, car M. Drummond a
travaillé pendant presque 23 ans au ministère des Finances, ce qui
nous permettra de faire le lien entre le passé et le présent.

Messieurs, soyez les bienvenus. Nous avons hâte de vous
entendre. Vous ferez une brève déclaration, et nous vous poserons
des questions. Je vous prie de prendre tout au plus cinq minutes,
ce qui nous aidera beaucoup. L’autre jour, nous avons entendu
des déclarations fort intéressantes, mais elles ont duré une heure,
et nous avons perdu du temps précieux. Comme nous sommes aux
prises avec un sujet aussi important et d’actualité, nous voulons
vous poser les questions qui s’imposent.

Monsieur Foot, voulez-vous commencer?

David K. Foot, économiste et démographe, à titre personnel :
Merci beaucoup de m’avoir invité.

Nous parlons du vieillissement de la population. Commençons
par définir le terme « vieillissement ». Ce phénomène est causé
par deux facteurs : tout d’abord, une meilleure espérance de vie.
Nous vivons plus longtemps, Dieu merci. C’est une chose positive.
Ensuite, nous avons un taux de natalité insuffisant, car les
naissances sont à la baisse. Ces deux facteurs réunis causent le
vieillissement de la population.
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Canada’s demography is characterized by what we call a
‘‘boom, bust, echo, bust’’ profile. I have circulated a handout so
you will have some data on which to form your opinions.

That’s the baby boom up here, and then the introduction of
birth control meant fewer people were born over the late 1960s
and 1970s. Then the boomers had their children, and that’s the
echo of the baby boomers over the 1980s and 1990s, and the
declining fertility means far fewer young people in our
population. This has very important policy implications down
the road.

Over the page, I’ve summarized it in five-year age groups; it
gets rid of all the little wiggles. These are estimated 2016 data. The
census data from 2016 will not be available until May this year, so
these are Stats Canada’s estimates.

Once again, you can see that boom, bust echo profile and the
reduction in the numbers under age 20 at the base of that
population pyramid.

On the next two charts, I want to touch on the regional
implications, since that’s one of the things you want to do.

We have the coloured data in the background for Canada, and
the white outline is for New Brunswick, which is a significantly
older province. In every age group over age 50, the white outline is
further out telling you there are more people in the age group over
50 relative to the national average in New Brunswick, and that’s
true for all of our Atlantic provinces and even true for Quebec a
little bit. To contrast that, out West, things are exactly the
opposite. Our youngest province is Alberta, and you can see in
their age group over 50 in Alberta on the back page, the white
outline is inside the coloured data, showing that Alberta has
significantly fewer people in the 50-plus category, so comparing
New Brunswick and Alberta will help you understand clearly the
regional implications of population aging.

Now what are the macroeconomic implications? You have
slower population growth, fewer people under 20 now to come
into the workforce, many fewer people to come into the
workforce, and as a result, we will have significantly slower
economic growth. This has been going on for a long time. In
the 1950s and 1960s, we had 5 per cent real economic growth; in
the 1970s and 1980s, 4 per cent real economic growth; in the
1990s and 2000s, 3 per cent real economic growth; and now we’re
lucky if we get 2 per cent real economic growth. That’s
significantly higher than almost all other developed countries in
the world, but we’ll leave that to the side.

Le profil démographique du Canada en est un de
« baby-boom, baby-bust, écho du baby-boom, baby-bust ». Je
vous ai distribué un document afin que vous ayez des données sur
lesquelles vous pourrez vous appuyer pour formuler vos opinions.

Voici le baby-boom, et avec l’arrivée du contrôle des
naissances, on voit moins de naissances vers la fin des
années 1960 et pendant les années 1970. Les baby-boomers ont
ensuite eu des enfants, et c’est l’écho de la génération du baby-
boom pendant les années 1980 et 1990, mais la baisse du taux de
natalité veut dire que nous avons beaucoup moins de jeunes gens.
Ces facteurs auront une très grande incidence sur l’élaboration
des politiques dans l’avenir.

Si vous tournez la page, vous verrez un sommaire par tranche
de cinq ans; ce qui permet d’écarter les petites variations. Ce sont
les données estimées pour 2016. Les données du recensement de
2016 ne seront pas disponibles avant le mois de mai prochain, et je
me suis donc servi des estimations de Statistique Canada.

Encore une fois, on voit ce profil de baby-boom, baby-bust et
écho du baby-boom, ainsi que la contraction des tranches des
moins de 20 ans à la base de la pyramide des âges.

Je vais me servir des deux prochains graphiques pour parler des
considérations régionales, car c’est l’un des facteurs que vous
voulez examiner.

À l’arrière-plan, il y a les données en couleur pour le Canada, et
la ligne blanche représente le Nouveau-Brunswick, qui est une
province dont la population est considérablement plus âgée. Dans
chaque tranche d’âge de plus de 50 ans, la ligne blanche va plus
loin, ce qui vous dit qu’il y a plus de gens âgés de 50 ans ou plus
au Nouveau-Brunswick par rapport à la moyenne nationale. Cela
vaut pour toutes les provinces de l’Atlantique et, dans une mesure
beaucoup plus modeste, le Québec également. Dans l’Ouest, c’est
tout le contraire. Notre province la plus jeune est l’Alberta, et
vous voyez pour les tranches d’âge des 50 ans et plus en Alberta
que la ligne blanche se situe à l’intérieur de la zone des données en
couleur, ce qui indique que l’Alberta a considérablement moins de
gens dans les tranches des 50 ans et plus, et en comparant le
Nouveau-Brunswick et l’Alberta, vous comprendrez les
considérations régionales du vieillissement régional de la
population.

Quelles en sont les répercussions macroéconomiques? La
croissance démographique ralentit; il y a moins de personnes en
deçà de 20 ans qui s’ajoutent à la population active, beaucoup
moins et, par conséquent, nous connaîtrons un ralentissement
considérable de la croissance économique. Ce phénomène se
produit déjà depuis longtemps. Pendant les années 1950 et 1960,
nous affichions un taux de croissance économique réelle de
5 p. 100; pendant les années 1970 et 1980, c’était 4 p. 100;
pendant les années 1990 et 2000, 3 p. 100. À l’heure actuelle,
nous sommes heureux si nous obtenons un taux de croissance
réelle de 2 p. 100. C’est tout de même considérablement plus élevé
que presque tous les autres pays développés, mais nous en
discuterons une autre fois.
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Slower labour force growth and economic growth means it will
be much more difficult to pay down the national debt. You have
to worry much more about building a national debt when you
have a slower growing economy, so servicing, reducing and
eliminating the national debt becomes more difficult when you
have slower economic growth.

The micro-implications of population aging are that aging
leads to changing expenditure patterns. At the individual level, as
they get older they spend less money on child care and clothing
and more money on dental and pharmacare, and that’s the logical
consequence of people moving through their life cycle —
changing expenditure patterns. This has been going on since
Statistics Canada collected the data in the 1960s. We watched
these trends over the last 50 years.

At the national level, you spend less money on child support
and education and more on health care and pensions. You save in
one area and transfer the money to another area. Whether there is
enough money to transfer is another question, but the point is
that at the individual and national levels we get changing
expenditure patterns associated with aging.

Rising life expectancy means most health expenditures are now
delayed. You use half of your lifetime demand in the last year of
your life, and instead of the last year of your life being 75, it’s now
80 or 85, but it’s still the last year of your life. Aging doesn’t lead
to more spending necessarily. It means delayed spending, and
we’re benefiting from that at the moment with the baby boomers.
These are not new trends or unique to Canada. We’ve known
about them for a long time.

Let me turn to solutions. The first solution is when the baby
boomers, this massive generation, were young, lower levels of
government looked after young people. Municipalities are
responsible for recreation, for example, and child care.
Provincial governments are responsible for post-secondary
education. In our Constitution, it’s the senior level of
government, the federal level, that is responsible for older
people. When the boomers were young, back in the 1960s and
1970s, we had to transfer tax points to the provinces who could
then allocate some of that expenditure to the municipalities. As
the population ages, we should actually be transferring those tax
points back up to the federal government. That’s what our history
tells us. I know that none of you are going to do this, but I want
to remind you of our history. Lower levels of government look
after the young. The federal government has primary
responsibility for the elderly. In an aging society, that means
expenditures move backwards.

Le ralentissement de la croissance de la population active et de
la croissance économique veut dire qu’il sera beaucoup plus
difficile de rembourser la dette nationale. L’accumulation d’une
dette nationale est beaucoup plus inquiétante lorsque l’économie
s’essouffle, car il devient plus difficile d’amortir, de réduire et
d’éliminer la dette nationale.

L’incidence microéconomique du vieillissement de la
population correspond à une évolution des tendances en matière
de dépenses. Au fur et à mesure que les gens vieillissent, ils
dépensent moins sur la garde des enfants et les vêtements, et plus
sur les soins dentaires et les médicaments, et cela correspond à la
progression logique des gens qui vieillissent, c’est-à-dire une
évolution de leurs habitudes de dépenses. Nous observons cette
tendance depuis que Statistique Canada a commencé à recueillir
des données à ce sujet pendant les années 1960. Nous enregistrons
cette tendance depuis 50 ans.

À l’échelon fédéral, vous dépensez moins sur l’entretien des
enfants et leur éducation et plus sur les soins de santé et les
pensions. Vous économisez dans un domaine et vous dépensez
dans l’autre. Il reste encore à savoir s’il y a suffisamment d’argent
à dépenser ailleurs, mais que ce soit au niveau individuel ou à
l’échelon fédéral, nous observons une évolution des tendances
dans les dépenses qui est associée au vieillissement.

Une meilleure espérance de vie veut dire que la plupart des
dépenses liées à la santé sont reportées. C’est vers la dernière
année d’une vie qu’on dépense le plus dans ce domaine, et
maintenant, votre dernière année qui correspondait autrefois à
75 ans est maintenant 80 ou 85 ans, mais c’est toujours la dernière
année de votre vie. Le fait de vieillir n’entraîne pas forcément plus
de dépenses. Cela reporte les dépenses, et nous en profitons
actuellement avec les baby-boomers. Ce ne sont pas de nouvelles
tendances qui sont propres au Canada. Nous le savons depuis
longtemps.

Parlons maintenant de solutions. La première solution consiste
à se rappeler que lorsque les baby-boomers, cette cohorte énorme,
étaient jeunes, les autres échelons gouvernementaux s’occupaient
des jeunes gens. Les municipalités sont responsables des activités
récréatives et de la garde d’enfants, par exemple. Les
gouvernements provinciaux ont la responsabilité de l’éducation
postsecondaire. Dans notre Constitution, il revient au
gouvernement fédéral, c’est-à-dire à l’échelon le plus élevé, de
s’occuper des personnes âgées. Lorsque les baby-boomers étaient
jeunes, pendant les années 1960 et 1970, nous avons dû céder des
points d’impôt aux provinces qui pouvaient ensuite transférer
certaines dépenses aux municipalités. Au fur et à mesure que la
population vieillit, le gouvernement fédéral devrait en fait
récupérer ces points d’impôt. Voilà ce que notre histoire nous
dit. Je sais qu’aucun d’entre vous ne le fera, mais je voulais vous
rappeler notre histoire. Ce sont les autres échelons
gouvernementaux qui s’occupent des jeunes. Le gouvernement
fédéral a la responsabilité principale des personnes âgées. Dans
une société vieillissante, cela veut dire que les dépenses sont
reportées.
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How will we pay for this? Everyone thinks their own sector is
the most important one, whether it’s health care, leisure and
recreation, criminal justice or roads and infrastructure. I have
seen many government departments. Everyone thinks their sector
is the most important thing. Everyone wants to spend more
money. I told you that the debt now is increasingly difficult. How
can we think outside the box?

What we should do is probably institute a very small, one tenth
or one fifth of 1 per cent, what they call 10 or 20 basis points tax,
on all stock market transactions in Canada. At the moment, if I
sell a stock in the U.S., a fee is automatically deducted. You can
deduct this very easily; no bureaucracy is required. If you don’t
like a tax on all stock market transactions, then a tax on all
foreign exchange transactions, anything that involves changing
the Canadian dollar, would generate billions of dollars. This is the
way we pay for health care in the future. That money should be
earmarked for a health care fund, not go into general revenues.
The population out there does not trust politicians any more, but
if you put it in a special health care fund that every Canadian
believes they will benefit from, you will get full support for either
or both of those initiatives. We can afford pharmacare and dental
care if we choose to think outside the box and fund it
appropriately.

The Chair: Thank you very much, Mr. Foot.

I would like to welcome Don Drummond, Adjunct Professor
and Stauffer-Dunning Fellow, School of Policy Studies, Queen’s
University.

I should point out that Professor Drummond worked for
nearly 23 years at the Department of Finance Canada in
economic analysis and economic forecasting in tax policy. We
would like to welcome you, and sorry for the delay.

We’ll hear from Dr. Avery with his opening remarks and
Mr. Adams, and if you could give us your time after that, we will
hear from you. We asked everyone to take no more than three to
five minutes in terms of opening remarks because we have lots of
questions we would like to ask.

Dr. Granger Avery, President, Canadian Medical Association:
Thank you and good evening, senators.

On behalf of the Canadian Medical Association and its
85,000 members, we’re pleased to have the opportunity to make
this presentation.

I want to congratulate you for studying the implications of
aging. The financial and regional implications are most
important. This study is long overdue as witnessed by the fact

Comment allons-nous payer tout ça? Tout le monde pense que
son propre secteur est le plus important, que ce soit les soins de
santé, les services récréatifs, la justice pénale ou encore la voirie et
l’infrastructure. J’ai rencontré des représentants de nombreux
ministères. Chacun pense que son domaine est le plus important et
tout le monde veut dépenser plus. Je viens de vous dire que la
dette devient de plus en plus difficile à gérer. Comment sortir des
sentiers battus?

Nous devrions probablement instaurer une taxe modeste qui
représenterait un dixième ou un cinquième de 1 p. 100, ce que l’on
appelle une taxe de 10 ou de 20 points de base, sur toutes les
transactions boursières effectuées au Canada. Actuellement, si je
vends des actions aux États-Unis, un droit est perçu de façon
automatique. Il est très facile de faire une telle déduction et cela
n’entraîne aucun fardeau bureaucratique. Si vous ne voulez pas
imposer une taxe sur toutes les transactions boursières, songez à
une taxe sur toutes les opérations de change, c’est-à-dire toute
opération de conversion du dollar canadien, ce qui générerait des
milliards de dollars. C’est la façon de payer notre système de soins
de santé dans l’avenir. On devrait réserver cet argent aux soins de
santé et non l’ajouter aux revenus généraux. Les Canadiens ne
font plus confiance aux politiciens, mais si vous placez cet argent
dans un fonds spécial pour les soins de santé et chaque Canadien
croit pouvoir en profiter, vous aurez leur soutien que ce soit pour
l’une ou l’autre de ces taxes. Nous pourrons nous permettre des
soins dentaires ainsi que de l’assurance-médicaments si nous
sortons des sentiers battus pour trouver un financement
approprié.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Foot.

Je souhaite la bienvenue à Don Drummond, professeur
auxiliaire et titulaire de la chaire Stauffer-Dunning de l’École de
politiques publiques de l’Université Queen’s.

Je vous rappelle que M. Drummond a travaillé pendant
presque 23 ans au ministère des Finances du Canada, dans le
domaine de l’analyse économique et des prévisions économiques
aux fins d’imposition. Nous vous souhaitons la bienvenue et nous
nous excusons du retard.

Le Dr Avery et M. Adams feront maintenant leur déclaration.
Nous avons demandé aux témoins de prendre de trois à cinq
minutes pour leur déclaration parce que nous avons beaucoup de
questions à poser.

Dr Granger Avery, président, Association médicale canadienne :
Merci beaucoup. Bonne soirée, mesdames et messieurs.

Au nom de l’Association médicale canadienne et de ses quelque
85 000 membres, je me réjouis de cette occasion de venir
témoigner devant vous.

Je vous félicite de votre étude sur l’incidence du vieillissement.
Les incidences financières et les considérations régionales sont très
importantes. Une telle étude s’imposait depuis longtemps, comme
en témoigne le fait qu’en 1998, le vérificateur général du Canada a
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that in 1998 the Auditor General of Canada projected that public
spending on health could almost double as a share of GDP
between 1996 and 2013.

Today, I will talk about what we know about the impact of
Canada’s changing demographics on health spending. Policy
makers have tended to be complacent on this issue due to the
finding that population aging alone increases health spending by
about 1 per cent or less per year. However, there is a
compounding effect that is readily apparent when you examine
the impact on the age distribution of spending over time.

For example, a study completed for the Ontario Economic
Council in 1981 projected that the senior population, 65-plus in
Ontario, would increase from its share of institutional and
physician costs from 38 per cent in 1976 to 47 per cent by 2001
and 57 per cent by 2026. Data from that estimation was done
again in 1981.

Data from the Canadian Institute for Health Information
today shows that these projections have been very accurate. The
actual observed share was 47 per cent in 2001 and 51 per cent in
2014, the latest data that we have. If we apply the most recent age
and sex-specific spending estimates for Ontario to the
2026 population projection, the share will be 60 per cent —
higher than the original projection.

It is almost certain that this impending shift in the distribution
is going to cause a lot of pressure. Since we know that average per
capita health spending jumps by more than one third between the
70 to 74 and the 75 to 79 age groups, cost pressure is likely to
increase substantially in 2021 beyond when the leading age of the
baby boom turns 75, as we just heard.

The CMA is particularly concerned that the population aging
is unevenly distributed across Canada. According the July 2016
population estimates, the population 65-plus exceeds 19 per cent
in each of the Atlantic provinces, compared to 16.5 per cent for
Canada as a whole.

So what is to be done? The Canadian Medical Association has
been calling for a national senior strategy since 2014. Our efforts
have been supported by some 50,000 Canadians who have joined
the CMA’s ‘‘Demand a Plan’’ campaign and have written nearly
1,000 emails and letters urging the government to act now for
seniors. Our recommendation is clear, and we have four key
actions that the federal government could take right now to
improve this situation.

First, we have called for a demographic top-up to the Canada
Health Transfer. This top-up would be based on increased
provincial-territorial health expenditure due to aging alone and

projeté que les dépenses publiques en santé, exprimées en
pourcentage du produit intérieur brut, pourraient presque
doubler entre 1996 et 2013.

Aujourd’hui, je vous parlerai de ce que nous savons au sujet de
l’effet de l’évolution du profil démographique du Canada sur les
dépenses en santé. Les stratèges ont eu tendance à céder à la
complaisance en la matière parce qu’on a déterminé que le
vieillissement de la population à lui seul augmente les dépenses en
santé de 1 p. 100ou moins par année. Le vieillissement a toutefois
un effet cumulatif facilement observable lorsqu’on en examine
l’incidence sur la répartition des dépenses selon l’âge au fil du
temps.

Par exemple, une étude réalisée pour le compte du Conseil
économique de l’Ontario en 1981 prévoyait que les coûts
institutionnels et médicaux afférents à la population des 65 ans
et plus en Ontario passeraient de 38 p. 100 en 1976 à 47 p. 100 en
2001 et à 57 p. 100 en 2026. Les données utilisées pour cette
estimation ont encore servi à des prévisions en 1981.

Les données de l’Institut canadien d’information sur la santé
montrent aujourd’hui que ces projections étaient exactes. Le
pourcentage réel observé s’établissait à 47 p. 100 en 2001 et à
51 p. 100 en 2014, l’année la plus récente pour laquelle des
données sont disponibles. Si nous appliquions à la population
projetée en 2026 les estimations les plus récentes pour l’Ontario
des dépenses selon l’âge et le sexe, le pourcentage atteindrait
60 p. 100, ce qui est supérieur à la projection initiale.

Il est presque certain que ce virage imminent de la répartition
exercera de lourdes pressions. Comme nous savons que les
dépenses de santé moyennes par habitant grimpent de plus du
tiers entre le groupe des 70 à 74 ans et celui des 75 à 79 ans, les
pressions exercées par les coûts devraient s’alourdir en 2021
et par la suite lorsque la première vague de la génération des
baby-boomers atteindra 75 ans, comme nous venons de
l’entendre.

Le vieillissement de la population est inégal d’un bout à l’autre
du Canada, ce qui préoccupe particulièrement l’AMC. Selon les
estimations de la population de juillet 2016, les 65 ans et plus
représentent plus de 19 p. 100 de la population dans chacune des
provinces de l’Atlantique comparativement à 16,5 p. 100 pour
l’ensemble du Canada.

Que faut-il donc faire? L’Association médicale canadienne
préconise la mise en œuvre d’une stratégie nationale sur les aînés
depuis 2014. Nos efforts ont reçu l’appui de quelque
50 000 Canadiens qui ont adhéré à la campagne « Exigeons un
plan » de l’AMC et qui ont écrit presque 1 000 courriels et lettres
pour exhorter le gouvernement à agir maintenant dans le dossier
des aînés. Notre recommandation est claire et nous proposons
quatre mesures clés que le gouvernement fédéral pourrait prendre
dès maintenant pour améliorer la situation.

Tout d’abord, nous avons préconisé un montant
supplémentaire au Transfert canadien en matière de santé,
établi en fonction des facteurs démographiques. Ce montant
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would provide additional funding to those jurisdictions where we
see aging more quickly. This was previously recommended in the
2009 report of the Special Senate Committee on Aging.

Second, while we welcome the current focus and investment on
home care and mental health being made by the government,
Canada will still require thousands more long-term care beds. We
therefore recommend that the federal government include capital
investment, including retrofit and renovation as part of its
commitments to investing in infrastructure.

Third, seniors also face a higher burden of out-of-pocket
expenditures for prescription drugs. According to Statistics
Canada in 2015, a household headed by a senior spent more
than 55 per cent on average on prescription drugs, compared to
all households. CMA recommends that the federal government
take a first step toward universal coverage for prescription drugs
by establishing a cost-sharing program with the provinces and
private insurance companies that would cover part or all of the
costs above the lesser amount of $1,500, or 3 per cent of gross
household income annually.

Fourth, Statistics Canada has estimated that there are over
8 million Canadians serving as informal, unpaid caregivers to
loved ones. Just 1 in 5 received any form of financial support, and
just 1 in 20, 5 per cent, reported receiving support in the form of a
federal tax credit. The CMA recommends that the federal
government amend the caregiver and family caregiver tax
credits to make them refundable.

In closing, we have ample documentation on our proposals,
and we would be pleased to make those available to you.

Thank you, and we look forward to your questions.

The Chair: Mr. Adams, do you have any comments?

Owen Adams, Chief Policy Advisor, Canadian Medical
Association: No, sir.

The Chair:Mr. Drummond, do you have an opening statement
that you would like to make?

Don Drummond, Adjunct Professor and Stauffer-Dunning
Fellow, School of Policy Studies, Queen’s University, as an
individual: Yes, thank you very much. I unfortunately, due to
technical problems, missed much of what Dr. Foot said, but I’m
assuming he dealt in the realm of demographics, and we just
heard from health. I will come somewhat in the middle on the
economic and fiscal elements.

supplémentaire serait fondé sur une augmentation des dépenses
provinciales et territoriales de santé attribuables au vieillissement
seulement et fournirait un financement supplémentaire aux
administrations où la population vieillit plus rapidement. Le
Comité sénatorial spécial sur le vieillissement avait déjà
recommandé cette mesure dans son rapport de 2009.

Deuxièmement, l’importance actuellement accordée aux soins à
domicile et à la santé mentale et l’investissement que le
gouvernement y affecte nous réjouissent certainement, mais le
Canada aura tout de même besoin de milliers de lits de soins de
longue durée supplémentaires. Nous recommandons par
conséquent que le gouvernement fédéral inclue les
investissements, y compris les programmes de mise à niveau et
de rénovation, dans les engagements qu’il a pris d’investir dans
l’infrastructure.

Troisièmement, les personnes âgées doivent aussi prendre en
charge des dépenses directes plus importantes en médicaments
d’ordonnance. Selon Statistique Canada, en 2015, un ménage
dirigé par une personne âgée consacrait aux médicaments
d’ordonnance 55 p. 100 de plus en moyenne que tous les
ménages. L’AMC recommande que le gouvernement fédéral
fasse un premier pas vers l’assurance universelle des médicaments
d’ordonnance en établissant un programme de partage des coûts
avec les provinces et les sociétés d’assurance privées qui couvrirait
une partie ou la totalité des coûts excédant le moins élevé de
1 500 $ ou de 3 p. 100 du revenu annuel brut du ménage.

Quatrièmement, Statistique Canada a estimé que plus de huit
millions de Canadiens jouent le rôle d’aidants naturels non
rémunérés auprès d’êtres chers. Un sur cinq seulement a reçu de
l’aide financière et à peine un sur vingt, c’est-à-dire 5 p. 100, a
déclaré recevoir de l’aide sous forme d’un crédit d’impôt fédéral.
L’AMC recommande que le gouvernement fédéral modifie les
crédits d’impôt aux aidants naturels et aux aidants familiaux, afin
de rendre ces crédits remboursables.

En terminant, nous avons de nombreux documents sur nos
propositions que nous serions heureux de mettre à votre
disposition.

Je vous remercie, et j’ai hâte de répondre à vos questions.

Le président : Monsieur Adams, avez-vous des commentaires?

Owen Adams, conseiller politique principal, Association médicale
canadienne : Non, monsieur.

Le président : Monsieur Drummond, avez-vous un exposé à
livrer?

Don Drummond, professeur auxiliaire et titulaire de la chaire
Stauffer-Dunning, École de politiques publiques, Université
Queen’s , à t i tre personnel : Oui, merci beaucoup.
Malheureusement, en raison de problèmes techniques, je n’ai
pas entendu la plupart des paroles de M. Foote, mais je présume
qu’il a parlé de l’aspect démographique, et nous venons
d’entendre parler du secteur de la santé. Je me situe en quelque
sorte au milieu, car je vais parler de l’aspect économique et
financier.
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The most obvious thing on the economics side is an older
population means slower economic growth because of slower
growth in the labour force. The Department of Finance and the
Parliamentary Budget Officer recently issued a longer term
economic forecast that said the average future growth rate for
Canada would be 1.7 per cent. Keep in mind that historically, if
we go back to the 1960s and 1970s, the growth rate was between
3 and 4 per cent. Most people now tend to think it’s 2 to
2.5 per cent; we need to get our minds around that in the future
it’s much lower than that. From work I did in 2015 for the
Council of the Federation, my estimate was 1.55 per cent — I
don’t want to quibble between 1.55 or 1.7, although that’s a big
difference over time. Communicated in the realm of what you
want to study in your committee, you’re looking at some of the
regional effects as well, so I just want to point out that the 1.55 is
the national average. New Brunswick, for example, would be 0.5,
a consistent number with the average of 1.55 simply because their
demographics are different. We tend to grow older as we go from
the West to the East, so the stronger growth rates tend to be in the
West and the weaker ones in the East.

What to do about that? There are only two things: Increase the
labour force or increase productivity. We can increase the labour
force where it’s under-represented, which would be in women,
immigrants, people with disabilities and indigenous people. I want
to spend one second on indigenous, because I think that’s
important. Indigenous people are about 4.5 per cent of Canada’s
population, but over the next 10 to 20 years, they account for 8 to
12 per cent of the growth in the Canadian labour force. That’s
because roughly half of the First Nations population is under the
age of 25, so they loom very large in the increase in the labour
force.

The Chair: Excuse me, sir, for one moment. Can you slow it
down a bit because we are trying to translate your English into
French for some of our francophone colleagues. If you could do
that, it would be helpful. You don’t have to start over. Just
continue on from where you are. We are good.

Mr. Drummond: I will go back to where I was. I said that for
the Canadian average, indigenous Canadians will account for
between 8 and 12 per cent of the labour force over the next couple
of decades. However, because of the regional interests, in
Saskatchewan and Manitoba that contribution will be between
30 and 50 per cent. When you are looking at it regionally, it is a
fair statement to make. Where the economies in Saskatchewan
and Manitoba in particular go will depend on what happens to
those indigenous youth. You will know as well and probably
better than me that it hasn’t been good in the past. That is

Du côté économique, il est évident qu’une population
vieillissante entraîne un ralentissement de la croissance
économique, car la croissance de la main-d’œuvre ralentit. Le
ministère des Finances et le directeur parlementaire du budget ont
récemment publié des prévisions économiques à plus long terme
selon lesquelles le taux de croissance future du Canada serait de
1,7 p. 100. N’oubliez pas que sur le plan historique, par exemple
dans les années 1960 et 1970, le taux de croissance était de 3 à
4 p. 100. Aujourd’hui, la plupart des gens estiment qu’il est de 2 à
2,5 p. 100. Nous devons nous rendre compte qu’il sera beaucoup
moins élevé à l’avenir. Dans les travaux que j’ai menés en 2015
pour le Conseil de la Fédération, j’ai estimé que le taux serait de
1,55 p. 100 — je ne couperai pas les cheveux en quatre pour
savoir s’il est de 1,55 ou de 1,7 p. 100, même si cela fait une grosse
différence au fil du temps. Dans l’étude du comité, vous examinez
également les effets régionaux, et je tenais donc à souligner que ce
taux de 1,55 p. 100 représente la moyenne nationale. Le
Nouveau-Brunswick, par exemple, a un taux de 0,5 p. 100, ce
qui est conforme à la moyenne de 1,55 p. 100 si l’on tient compte
de la situation démographique de la province. En effet, le nombre
de personnes âgées augmente de l’Ouest à l’Est, et les taux de
croissance plus élevés ont donc tendance à se retrouver dans
l’Ouest et les moins élevés dans l’Est.

Que peut-on faire à cet égard? Il y a seulement deux solutions :
augmenter la main-d’œuvre ou augmenter la productivité. Nous
pouvons augmenter la main-d’œuvre dans les catégories où elle est
sous-représentée, c’est-à-dire chez les femmes, les immigrants, les
handicapés et les Autochtones. J’aimerais parler des Autochtones
pendant quelques instants, car je crois que c’est important. En
effet, les Autochtones représentent environ 4,5 p. 100 de la
population canadienne, mais au cours des 10 à 20 prochaines
années, ils seront responsables de 8 à 12 p. 100 de la croissance de
la main-d’œuvre canadienne. C’est parce qu’environ la moitié de
la population des Premières Nations est âgée de moins de 25 ans,
et cette population représente donc une très grande partie de
l’augmentation de la main-d’œuvre.

Le président : Excusez-moi, monsieur, mais je dois vous
interrompre pendant un moment. Pourriez-vous ralentir un peu,
car nous tentons de traduire de l’anglais au français pour certains
de nos collègues francophones. Si vous pouviez ralentir un peu,
cela nous aiderait beaucoup. Vous n’avez pas à recommencer
votre exposé. Vous pouvez reprendre où vous vous êtes arrêté.

M. Drummond : Je vais reprendre où je me suis arrêté. Je disais
qu’en ce qui concerne la moyenne canadienne, les Autochtones du
Canada représenteront de 8 à 12 p. 100 de la main-d’œuvre au
cours des prochaines décennies. Toutefois, en raison d’intérêts
régionaux, en Saskatchewan et au Manitoba, cette contribution
représentera de 30 à 50 p. 100. C’est une bonne estimation si on
parle de l’échelle régionale. L’orientation générale des économies
de la Saskatchewan et du Manitoba dépendra de ces jeunes
Autochtones. Vous savez aussi bien que moi, et peut-être même
mieux que moi, que leur situation n’a pas été facile jusqu’ici. Il
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definitely one thing we need to look at more closely. The Prime
Minister’s commitment to close the socio-economic gap does offer
some promise on that front.

Raising productivity is something Canada has worked at for
decades now with limited success. We could try some of the same
things. One of the things we haven’t tried hard in Canada is better
matching between labour demand and labour supply —
identifying the labour needs that business needs — and trying
to feed that through the courses offered in universities and
colleges and what the students choose to take.

Briefly on the fiscal side, the federal government, despite that
slower growth, is in a reasonable position to be sustainable in the
sense that their debt-to-GDP ratio should not rise — in fact, it
may even fall. Two key elements to that are it capping this growth
to the transfers to the provinces at either GDP or 3.5 per cent
growth and capping the growth under the equalization program
at 3.5 per cent. The national economics are not really flowing
through to the federal level because it has given some insurance
on that side. Of course, there could have had additional insurance
on that side. We did have a policy in place for a few years to
increase the age of entitlement for Old Age Security and the
Guaranteed Income Supplement from 65 to 67. The government
has reversed that, so that will obviously increase the pressures
there more.

I worry more about the provinces because the health care bill
resides largely in the provinces. If we take something like a real
economic growth rate of 1.5 per cent and add in the inflation
target we have in Canada of 2 per cent that means that nominal
income growth across Canada will be about 3.5 per cent.
Provincial and federal revenues tend to grow at the same pace
as the nominal GDP, which is 3.5 per cent revenue growth.

Left to its own devices, I believe that health care will probably
return to a growth rate of about 6 per cent and probably stronger
than that. I think that will be difficult for the provinces to absorb,
given that federal transfers are at 3.5 per cent and given their
existing tax systems. They will undoubtedly, as they have been
doing, squeeze other things, but that is difficult.

On the regional element of that — sorry to pick on New
Brunswick, but it is kind of extreme in almost all of these
examples — there is weak economic growth. However, the flip
side of that is by having an older population, they, and others —

s’agit certainement d’un facteur que nous devons examiner plus
attentivement. L’engagement du premier ministre de combler cet
écart socioéconomique est prometteur dans ce dossier.

Le Canada s’efforce maintenant depuis des décennies
d’augmenter la productivité, mais les résultats sont décevants.
Nous pourrions tenter de reproduire certaines mesures déjà mises
en œuvre. Toutefois, l’une des choses que nous n’avons pas
suffisamment tenté de faire au Canada, c’est d’améliorer le
jumelage entre la demande en main-d’œuvre et l’offre de main-
d’œuvre — c’est-à-dire de cerner les besoins en main-d’œuvre des
entreprises — et de tenter de combler cette demande par
l’entremise des cours offerts dans les universités et les collèges et
de ceux que les étudiants choisissent.

Brièvement, en ce qui concerne l’aspect financier, le
gouvernement fédéral, malgré cette croissance lente, se trouve
dans une position raisonnable pour assurer la durabilité, car le
ratio dette-PIB ne devrait pas augmenter — en fait, il pourrait
même diminuer. Il y a deux moyens principaux qui permettent d’y
arriver. Tout d’abord, limiter l’augmentation des transferts aux
provinces pour qu’ils soient équivalents au PIB ou à une
croissance de 3,5 p. 100 et deuxièmement , l imiter
l’augmentation du programme de péréquation à 3,5 p. 100. Les
problèmes économiques au niveau national n’ont pas vraiment été
ressentis à l’échelon fédéral, car il a pris des mesures à cet égard.
Manifestement, il pourrait prendre d’autres mesures. En effet,
pendant quelques années, on avait adopté une politique pour faire
passer l’âge auquel on a droit à la Sécurité de la vieillesse et au
Supplément de revenu garanti de 65 à 67 ans. Le gouvernement a
annulé cette décision, et cela augmentera manifestement la
pression qui s’exerce dans ce domaine.

Je suis plus préoccupé au sujet des provinces, car la facture des
soins de santé est en grande partie leur responsabilité. Si nous
prenons une donnée comme le taux de croissance économique réel
de 1,5 p. 100 et que nous y ajoutons la cible d’inflation du
Canada de 2 p. 100, cela signifie que la croissance du revenu
nominal sera d’environ 3,5 p. 100 à l’échelle du Canada. Les
revenus provinciaux et fédéraux ont tendance à croître au même
rythme que le PIB nominal, ce qui représente un taux de
croissance des revenus de 3,5 p. 100.

Si on le laisse à lui-même, je crois que le secteur des soins de
santé retrouvera probablement un taux de croissance d’environ
6 p. 100 et peut-être même un taux plus élevé. Je crois que les
provinces auront de la difficulté à absorber cette croissance, étant
donné que les transferts fédéraux sont à 3,5 p. 100 et en raison de
leurs systèmes fiscaux existants. Les provinces comprimeront sans
doute d’autres éléments, comme elles le font déjà, mais c’est une
situation difficile.

En ce qui concerne l’aspect régional — je suis désolé de
m’acharner sur le Nouveau-Brunswick, mais cette province
représente un exemple extrême dans presque tous ces cas —, on
remarque une faible croissance économique. Toutefois, en raison
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Newfoundland and Labrador, Nova Scotia, Prince Edward
Island and Quebec is not too far behind — will have greater
pressures on their health bill.

I haven’t mentioned anything about the municipalities but I do
think they will be under some fiscal duress over that period in part
because of slower growth. However, with the increasing tendency
of the population to take a long break and the small number of
municipal areas, they will be increasingly straddled with their
inability to raise a broad base tax base. If anyone wanted an
illustration of how that works, look at what happened in Toronto
recently, where they were set to put on road tolls as a source of
funds and the province told them they couldn’t do that. We
definitely have economic issues that need to be addressed and
some fiscal ones largely at the provincial and municipal level.
Thank you.

Senator Woo: Thank you all for your testimony.

Let me start with Professor Foot and his suggested remedy of
taxing financial transactions, in particular stock market
transactions, also known as the Tobin tax, I believe, but for a
different purpose. Your body language suggested a variation of
the Tobin tax. Would you say a bit more about it and whether
you are intending some multiple policy objectives, including the
objectives of the Tobin tax, or whether this is solely designed to
deal with raising revenue for health care costs?

Mr. Foot: It is solely designed for raising revenue for health
care. That is why I didn’t agree with you when you said it was a
Tobin tax because that had a specific objective. People have
suggested this to raise money for foreign aid, for example. I am
not talking about any of those things.

Huge amounts of money are going throughout financial sector.
The financial sector is very profitable and we can point our finger
at them for the 2008-09 near collapse of the economy. Nobody
got their hands rapped for that particularly. The population at
large is pretty angry and I think the financial sector can well
afford to start paying for some of our health care costs.

I don’t want to tie it up with anything pre-Tobin and I won’t
go through a whole list of others. It is purely to raise money. It is
for a health care fund. It is very clear that the revenues are going
to improve Canadians’ health.

Senator Woo: The banks have just reported record profits the
past week, as we all know —

de leur population plus âgée, cette province et d’autres — Terre-
Neuve-et-Labrador, la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard
et le Québec ne sont pas loin derrière — subiront des pressions
plus importantes en ce qui concerne leur facture en matière de
soins de santé.

Je n’ai rien mentionné au sujet des municipalités, mais je crois
qu’elles éprouveront des difficultés financières pendant cette
période à cause, en partie, de leur croissance plus lente. Toutefois,
étant donné que la population a de plus en plus tendance à
prendre une longue pause et que le nombre de régions municipales
est plus restreint, elles auront de plus en plus de difficulté à se
constituer une grande assiette fiscale. Si vous voulez un exemple,
vous n’avez qu’à penser à ce qui s’est produit à Toronto
récemment. En effet, les municipalités ont décidé d’installer des
postes de péage sur les autoroutes comme source de financement,
mais la province leur a dit qu’elles ne pouvaient pas faire cela.
Nous avons certainement des problèmes économiques et certains
problèmes financiers qui doivent être examinés, surtout à
l’échelon provincial et municipal. Merci.

Le sénateur Woo : J’aimerais remercier tous les témoins de leur
exposé.

Permettez-moi d’abord d’aborder la solution suggérée par
M. Foot, c’est-à-dire de taxer les transactions financières, surtout
les transactions boursières. On appelle aussi cela la taxe Tobin, je
crois, mais pour une raison différente. Votre langage non verbal a
laissé croire qu’il s’agit d’une variation de la taxe Tobin. Pourriez-
vous nous en parler un peu plus et nous préciser si vous visez
plusieurs objectifs stratégiques, y compris les objectifs de la taxe
Tobin, ou si cette solution vise uniquement à trouver une façon
d’augmenter les revenus pour couvrir les coûts liés aux soins de
santé?

M. Foot : Elle vise uniquement à augmenter les revenus pour
les soins de santé. C’est la raison pour laquelle je n’ai pas été
d’accord avec vous lorsque vous avez dit qu’il s’agissait d’une taxe
Tobin, car cette taxe avait un objectif précis. Les gens l’avaient
suggérée pour amasser des fonds pour l’aide internationale, par
exemple. Je ne parle d’aucune de ces choses.

D’énormes sommes d’argent passent par le secteur financier.
Ce secteur est très rentable, et nous pouvons attribuer le quasi-
effondrement de l’économie en 2008-2009 à ses intervenants.
Personne ne s’est fait taper sur les doigts relativement à cette
situation. La population en général est furieuse et je crois que le
secteur financier peut très bien se permettre de commencer à payer
certains de nos coûts en matière de santé.

Je ne veux pas lier cela avec des éléments de l’époque avant
Tobin, et je n’énumérerai pas une liste d’autres éléments. Il s’agit
purement d’amasser de l’argent pour constituer un fonds de soins
de santé. Il est parfaitement clair que les revenus serviront à
améliorer la santé des Canadiens.

Le sénateur Woo : Les banques viennent tout juste d’annoncer
des profits records la semaine dernière, comme nous le savons
tous...
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Senator Moncion: Just the first quarter.

Senator Woo: Exactly, just the first quarter, so there is more to
come. However, not all of them have to do with proprietary
trading or stock market activities. Perhaps this is not the right
forum to discuss the details of how this tax would be designed,
but have you thought about the intended and unintended
consequences for the financial sector?

Mr. Foot: Clearly, you want to think about both the intended
and unintended consequences.

One of the reasons is to start with a small tax, one tenth of
1 per cent, is that it’s minor. We know that a lot of taxes don’t
impact behaviour unless they are rather large. Flip it around. If
you want to get people to change their environmental decisions,
you have to have large taxes. Small taxes do not tend to change
behaviour.

Now, there can be small changes in the fact that do we include
shares, are we including just stocks? There are lots of details as we
drive down. However, as I said to you, if I sell a U.S. stock,
there’s an automatic tax. They don’t call it tax; the SEC calls it a
fee, a stamp duty. It is automatically taken off. It is collected
electronically. You don’t need a huge bureaucracy and it
disappears into their budget for them to monitor the financial
sector. Why can’t we do something similar in Canada but start
very small, get it right and then we can broaden it if that is what
we decide to do as a policy decision?

Senator Woo: Without straying too far into the mechanics of
the tax, could we get a former bank economist and finance official
to weigh in on this idea of a tax on financial transactions
essentially to fund escalating health care costs? I am referring to
Mr. Drummond, of course.

Mr. Drummond: I hate to fall and jump in with both feet to the
standard joke that economists never agree with each other but I
do disagree with that position.

I think we have lots of revenue in Canada. We have enough to
handle the aging population. That doesn’t mean we shouldn’t do
something. We should never take lying down a natural growth
rate of 1.55 — that is my calculation; finance’s is 1.7. There are
lots of things that we can do to increase that growth rate. Even an
increase of the growth rate from 1.5 to 2 per cent would relieve a
lot of this pressure.

La sénatrice Moncion : Et c’est seulement pour le premier
trimestre.

Le sénateur Woo : Exactement, c’est seulement pour le premier
trimestre, ce qui signifie qu’on annoncera d’autres profits.
Toutefois, ils ne sont pas tous liés à des opérations
commerciales sur fonds propres ou à des activités boursières. Ce
n’est peut-être pas le meilleur endroit pour discuter des détails de
la conception de cette taxe, mais avez-vous réfléchi aux
conséquences prévues et imprévues sur le secteur financier?

M. Foot : Manifestement, il faut réfléchir aux conséquences
prévues et imprévues.

L’une des raisons, c’est qu’en commençant par une petite taxe,
c’est-à-dire un dixième de 1 p. 100, l’effet est mineur. Nous savons
que de nombreuses taxes n’ont aucun effet sur les comportements
à moins qu’elles soient très élevées. Il faut renverser la situation. Si
vous souhaitez que les gens modifient leurs décisions liées à
l’environnement, vous devez imposer des taxes élevées. Les taxes
peu élevées n’ont pas tendance à faire changer les comportements.

Toutefois, il peut y avoir de petits changements, par exemple
incluons-nous seulement les actions? Il y aura beaucoup de détails
à régler au fur et à mesure. Toutefois, comme je vous l’ai dit, si je
vends une action américaine, une taxe est automatiquement
imposée. Les Américains ne l’appellent pas une taxe, car la SEC
l’appelle un frais, un droit de timbre. Elle s’applique
automatiquement et est perçue électroniquement. On n’a pas
besoin d’une énorme bureaucratie et elle s’inscrit dans l’ensemble
du budget pour la surveillance du secteur financier. Pourquoi ne
pouvons-nous pas faire quelque chose de similaire au Canada,
mais à une plus petite échelle pour commencer, afin de le faire
correctement et ensuite à plus grande échelle si nous décidons
d’adopter cette politique?

Le sénateur Woo : Sans entrer trop profondément dans le
mécanisme de la taxe, pourrions-nous entendre l’opinion d’un
ancien économiste bancaire et d’un agent financier au sujet de
l’idée d’une taxe sur les transactions financières qui servirait
essentiellement à financer l’augmentation des coûts en matière de
soins de santé? Je m’adresse évidemment à M. Drummond.

M. Drummond : Je déteste confirmer la vieille blague selon
laquelle les économistes ne sont jamais d’accord entre eux, mais je
suis en désaccord avec cette opinion.

Je crois que nous avons beaucoup de revenus au Canada. Nous
avons suffisamment de revenus pour nous occuper de la
population vieillissante. Cela ne signifie pas que nous ne
devrions rien faire. Nous ne devrions jamais accepter sans rien
faire un taux de croissance naturelle de 1,55 p. 100— ce sont mes
calculs, car le ministère des Finances a calculé un taux de
1,7 p. 100. Il y a beaucoup de choses que nous pouvons faire pour
augmenter ce taux de croissance. Même une augmentation du
taux de croissance de 1,5 à 2 p. 100 permettrait de réduire une
grande partie de cette pression.
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I think the federal government needs to increase the transfers
to the provinces for health care. I don’t think it is fair or right and
health care will increase faster than GDP. That is inevitable. That
is what Canadians want. That is what Canadians deserve. It is
their number one priority. There is nothing wrong with it
increasing faster than GDP. The federal government is
deliberately saying that it will be a shrinking share of that. I
think increasing that to 4 per cent would take a lot of pressure off
the provinces. At this point, I’m reluctant to put additional
funding into health care.

We did that in the 2000s through the health care accord, and
frankly I think it was a disaster. There was no accountability and
it just went in higher compensation. We did not get the health care
reforms that we need, and I’m sorry— my history as you know is
as a bean counter — we don’t seem to be able to get health care
reform for any of the right reasons, such as we run an extremely
inefficient system and we don’t have very good quality of care.

Maybe we will only get it for the fiscal need, so I don’t think
it’s a terribly bad thing that we do keep some fiscal pressure on
health care. Provinces have to get that 6 per cent national growth
rate track down to something like 4.5 or 5 per cent and I think
that they can manage once they have done that.

[Translation]

Senator Forest: We can call it transaction fees. It is an
interesting idea, especially when you look at what happened when
the GST fell from 7 per cent to 5 per cent. If we expect banks to
play a role in transactions, do you not think they would pass on
the cost directly to consumers who make transactions on the bond
market or the stock market? The taxpayer will ultimately have to
pay.

[English]

Mr. Foot: Not necessarily. First, you can impose a tax on the
stock market on both seller and buyer. You can have 10 basis
points on the seller and the buyer.

I think you will find that big corporations will be paying a lot
of the foreign exchange tax. A lot of the money running into
Canada right now from overseas is just coming in and buying up
our housing, and it’s not generating anything for the Canadian
government.

It’s not necessarily just Canadian domestic people. It could be
foreigners bringing their money into Canada; it can be
corporations. You can share it between buyer and seller. It

Je crois que le gouvernement fédéral doit augmenter les
transferts en matière de soins de santé aux provinces. Je ne
crois pas que ce soit juste ou correct et les soins de santé
augmenteront plus rapidement que le PIB. C’est inévitable. C’est
ce que les Canadiens veulent. C’est ce qu’ils méritent. C’est leur
priorité. Il n’y a rien de mal à ce que cela augmente plus
rapidement que le PIB. Le gouvernement fédéral affirme
délibérément qu’il sera une part réduite de cela. Je crois que
l’augmenter à 4 p. 100 permettrait de réduire une grande partie de
la pression qui s’exerce sur les provinces. À ce moment-ci, j’hésite
à ajouter du financement dans le domaine des soins de santé.

Nous avons fait cela dans les années 2000 par l’entremise de
l’accord sur les soins de santé et honnêtement, à mon avis, cela a
mené à la catastrophe. Il n’y avait aucune reddition de comptes et
cela a seulement entraîné une compensation plus élevée. Nous
n’avons pas obtenu les réformes en matière de soins de santé dont
nous avons besoin, et je suis désolé — comme vous le savez, j’ai
des antécédents en comptabilité —, mais nous ne semblons pas
être en mesure d’obtenir une réforme en matière de soins de santé
pour de bonnes raisons, par exemple notre système est
extrêmement inefficace et nous n’avons pas vraiment des soins
de qualité.

Nous l’obtiendrons peut-être seulement pour des besoins
financiers, et je ne crois donc pas que c’est une mauvaise chose
de continuer à exercer une certaine pression financière sur le
secteur des soins de santé. Les provinces doivent réduire ce taux
de croissance nationale de 6 p. 100 à 4,5 ou à 5 p. 100, et je crois
qu’elles s’en tireront mieux lorsque ce sera fait.

[Français]

Le sénateur Forest : On peut appeler cela des frais de
transaction. Je pense que l’idée est intéressante, surtout quand
on regarde l’évolution de la TPS lorsqu’elle est passée de 7 p. 100
à 5 p. 100. Si on vise à ce que les banques aient une contribution
dans le cadre des transactions, ne croyez-vous pas qu’elles
refileront la facture directement aux consommateurs, qui feront
des transactions sur le marché des obligations ou des actions?
C’est le contribuable qui devra payer en fin de compte.

[Traduction]

M. Foot : Pas nécessairement. Premièrement, on peut imposer
une taxe sur le marché boursier sur le vendeur et l’acheteur. Vous
pouvez avoir 10 points de base sur le vendeur et l’acheteur.

Je crois que vous vous rendrez compte que les grandes
entreprises paieront une grande partie de la taxe sur les
opérations de change. Une grande partie de l’argent étranger
qui circule maintenant au Canada est seulement investi dans
l’achat de nos logements, et cela ne donne rien au gouvernement
canadien.

Ce n’est pas seulement des Canadiens d’ici, nécessairement. Ce
pourrait être des étrangers qui arrivent ici avec leur argent, des
entreprises. On peut la répartir entre l’acheteur et le vendeur. On
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doesn’t have to be all on one consumer. The bank fees that we
have now, yes, are imposed on the consumer. A lot of people
object, but no one can do much about it.

The banks in foreign exchange have stretched the margin from
5 per cent to 7 per cent now on the difference between the buying
and selling rate, and the economy hasn’t ground to a halt. So the
banks have actually increased their profits by driving that gap. It
doesn’t seem to me that it necessarily has to fall particularly on
just the individual consumer.

[Translation]

Senator Forest: My question pertains to increasing life
expectancy, which will have an impact on GDP growth.
Returns will be lower, especially for all pension plans. In
Quebec, it was easy to calculate. People were taking their
retirement earlier and earlier and living longer. In the public
and semi-public sectors with defined benefit plans, this clearly has
a major impact on health costs. Have you assessed the impact on
the capitalization of our plans? This could have a very significant
impact on the capitalization balance of our major pension plans.

[English]

Mr. Foot: There are a number of questions buried in there.

First, thinking of Canadians taking their money outside of
their pensions, out of their RRSPs and so on, they are all taxable
revenues, so in fact that helps the government. Just because
people get older and start taking pensions doesn’t mean the
revenues aren’t flowing to government. Plus those baby boomers,
particularly the front half of the baby boomers, are fairly rich.
They will be paying significant taxes in the higher tax brackets.

Second, I rely on the Canadian actuary who tells me that the
Canada Pension Plan is sound. I don’t have the resources to dig
any deeper than he has. I have screamed at the private sector for
forecasting too high a growth in revenues because they think the
economy will continue to grow faster, and Dr. Drummond and I
have both brought the message that this will not happen. I don’t
think they have built in the growing life expectancy assumptions
to a significant amount.

Do you realize life expectancy is going up two years every
decade? If you are 50 today, life expectancy has gone up 10 years
in your lifetime. That is huge — massive. In the private sector,
many of the pension plans have not built in the rising life
expectancy significantly. I am much more worried about the
private pension plans than I am the public pension plans.

To give you one parenthetic comment, I think the most
ridiculous thing we have done is to keep interest rates so low that
it is very difficult for the boomers and pension funds in general to
get the revenues they need to pay down the road. The idea of low

n’est pas obligé de l’imposer seulement au consommateur.
Actuellement, on impose les frais bancaires au consommateur,
ce qui soulève beaucoup de protestations, mais on n’y peut
vraiment rien.

Sur le marché des changes, les banques ont fait passer de 5 à
7 p. 100 la différence entre les taux acheteur et vendeur, et
l’économie ne s’est pas arrêtée pour autant. Elles ont donc
augmenté leurs profits en augmentant cette différence. Il ne me
paraît pas obligatoire de faire payer seulement le consommateur.

[Français]

Le sénateur Forest : Ma question porte sur le phénomène de
l’augmentation de l’espérance de vie, qui aura un impact sur le
taux de croissance du PIB. Le rendement sera moins important,
surtout pour l’ensemble des régimes de retraite. Au Québec, le
calcul était simple. On prenait sa retraite de plus en plus tôt et on
vivait plus longtemps. Dans les secteurs public et parapublic dotés
de régimes de prestations déterminées, il est clair que cela a un
impact majeur sur les coûts en matière de santé. Avez-vous fait
une évaluation des impacts sur la capitalisation de nos régimes?
Cela peut éventuellement avoir une incidence très importante sur
l’équilibre de la capitalisation de nos grands fonds de retraite.

[Traduction]

M. Foot : Il y a beaucoup de questions cachées là-dessous.

D’abord, l’argent que retirent les Canadiens de leurs fonds de
retraite, de leurs REER et ainsi de suite devient un revenu
imposable dans tous les cas, ce qui aide l’État. Le vieillissement de
la population et les départs à la retraite ne signifient pas un afflux
de recettes pour l’État. De plus, ces baby-boomers,
particulièrement la moitié la plus âgée, sont assez riches. Ceux
des tranches supérieures d’imposition verseront des impôts élevés.

Ensuite, je me fie à l’actuaire canadien qui juge le Régime de
pensions du Canada en bonne santé. Je n’ai pas les ressources
pour creuser plus que lui. J’ai vociféré contre le secteur privé pour
ses prévisions trop optimistes de la croissance des revenus parce
qu’il croit que l’économie continuera de croître plus vite, tandis
que M. Drummond et moi avons livré le message que ça
n’arrivera pas. Je ne crois pas qu’on ait assez tenu compte des
hypothèses d’une plus longue espérance de vie.

Vous rendez-vous compte qu’elle augmente de deux ans chaque
décennie? Celle d’un quinquagénaire a augmenté de 10 ans depuis
sa naissance. C’est énorme. Beaucoup de régimes de retraite privés
n’en ont pas tenu compte assez. Je m’inquiète beaucoup plus pour
ces régimes que pour les régimes de retraite de l’État.

J’ouvre une parenthèse : je pense que la mesure la plus ridicule
jamais prise a été de maintenir les taux d’intérêt à un niveau si bas
qu’il est très difficile pour les baby-boomers et les fonds de retraite
en général d’obtenir les revenus nécessaires ultérieurement au

26:144 National Finance 1-3-2017



interest rates to stimulate investment, which hasn’t happened, is
ridiculous. It is adding to the problem that you raised. I think the
problem is more low interest rates.

Senator Forest: Thank you.

Senator Pratte: My question is really for Dr. Avery and
Mr. Drummond about the inevitable increase in health care
expenses coming from pressures of population aging.

As a journalist, I have been following the problems of the
health care system for the last 30 years. I am somewhat desperate
because health care expenses have been increasing fast. The
federal government has tried to give the provinces lots of money.
It hasn’t really worked. They have tried to cut back on the monies
given to the provinces. That hasn’t really worked either. I think
the provinces have tried a lot of strategies, a lot of changes,
reforms of different types. The system hasn’t really become more
efficient.

There doesn’t seem to be really a solution or even solutions to
the problem that the system requires lots of money — more
money, probably, than what we can afford. I see the Canadian
Medical Association’s four-point strategy requires a lot of money.
It is probably necessary but it is a lot of money, right?

What are we going to do? We can give that money out, but will
the system work better at the end of it? I’m not sure. I’m not
convinced.

Dr. Avery: Thank you, senator. That is, of course, a very
important question. There are two ways at least— probably more
— to think about this. One is the discussion you just had about
raising money to increase the amount of flow in. The other is to
adapt the system so that we have a more efficient and responsive
system.

When you look at all of the programs that the Canadian
Medical Association has recommended, they are all designed to
increase the efficiency of the system. That is a fundamental point.

Let us take an example. At the moment, for every six days of a
hospital bed in this country, one of those is taken up by someone
who shouldn’t be there, and almost always an older person. That
means that one sixth of our hospital expenditures, which
constitute the majority of health care spending in this country,
are being spent inappropriately to the detriment, frequently, of
the patient. That money could be much better spent elsewhere.
The care of that person could be done much better in another
situation, either at home or in a long-term care facility.

I submit to you if we were able to affect that, it would put the
recommendations that we’ve heard already to shame. We need to
redo our system. By dealing with what is rather rudely referred to
as ‘‘bed blocking’’ in our hospitals, we could save billions of
dollars. It would improve health because health is in danger
frankly in an acute care hospital bed. There are noxious bugs that

versement des pensions. L’idée de les abaisser pour stimuler
l’investissement, ce qui ne s’est pas produit, est ridicule. Elle
aggrave le problème que vous avez soulevé et qui, je pense,
découle de la généralisation des bas taux d’intérêt.

Le sénateur Forest : Merci.

Le sénateur Pratte : Ma question s’adresse vraiment au
Dr Avery et à M. Drummond, sur l’augmentation inévitable des
frais médicaux, du fait du vieillissement de la population.

Depuis 30 ans, à titre de journaliste, je suis les problèmes du
réseau de santé. L’augmentation rapide de ces frais m’a fait en
quelque sorte perdre espoir. L’État fédéral a essayé de
subventionner les provinces. Ça n’a pas vraiment été efficace. Il
a essayé de donner moins d’argent aux provinces. Le résultat n’a
pas été vraiment meilleur. Je pense que les provinces ont multiplié
les stratégies, les changements, les réformes de toutes sortes. Le
système n’est pas vraiment devenu plus efficace.

Il ne semble pas y avoir de solution unique ni même plusieurs
solutions à la soif d’argent du système, que nous ne pourrons
peut-être pas satisfaire. Je constate que la stratégie en quatre
points de l’Association médicale canadienne a besoin de beaucoup
d’argent. C’est probablement nécessaire, mais ça demande
beaucoup d’argent n’est-ce pas?

Qu’allons-nous faire? Malgré cet argent, le système sera-t-il
finalement plus efficace? Pas sûr.

Le Dr Avery : Je vous remercie pour cette question très
importante. On peut considérer le problème peut-être d’au moins
deux manières. L’une est de réfléchir comme vous venez de le faire
sur un plus grand financement du système. L’autre est d’adapter
le système, le rendre plus efficace et plus sensible.

Tous les programmes recommandés par l’Association sont
conçus pour augmenter l’efficacité du système. C’est un aspect
fondamental.

Prenons un exemple. Actuellement, au Canada, chaque lit
d’hôpital est occupé un jour sur six par un patient, presque
toujours une personne âgée, qui devrait être soigné ailleurs. Ça
signifie que le sixième de nos dépenses hospitalières, qui
constituent la majorité des frais de santé au Canada, se font en
pure perte, au détriment, souvent, du patient. Cet argent pourrait
être dépensé ailleurs beaucoup plus judicieusement. On pourrait
soigner ce patient beaucoup mieux ailleurs, chez lui ou dans un
centre de soins de longue durée.

Je vous affirme que si nous pouvions le faire, les
recommandations que nous avons entendues feraient honte. Il
faut reconstruire notre système. En réglant le problème appelé
cavalièrement occupation prolongée, nous pourrions économiser
des milliards. Ça améliorerait la santé, parce que la santé est
franchement menacée dans un lit d’hôpital de soins de courte
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will attack in a hospital bed when you’re not looking. There is the
more subtle, but equally problematic, facility acquired dementia.

Senator Pratte: I’m sorry to interrupt you but I’ve been hearing
that problem described exactly as you did for the last 20 years at
least and governments promising to solve that problem for the
last 20 years and here we are and the problem still exists. The
problem is there and obviously there is incapacity to solve the
problem.

Dr. Avery: I think the way that the government tried to
approach this through the health accord was exactly the right way
to approach it, to create some national standards across this
country that could impose some conditions on how we deal with
that problem. For example, a wait-time guarantee would put
pressure upon the provincial and territorial systems to deal with
bed usage by seniors which is inappropriate. You could get at it in
several different ways. We believe national standards are a very
important piece to this. We understand that the accommodations
that were achieved with some of the provinces and territories were
to be expected in the political scene, but that doesn’t mean to say
we shouldn’t be pursuing national standards as well. I do believe
that’s part of the solution.

Senator Pratte: Could we hear Mr. Drummond on this?

Mr. Drummond: I was taken by your comment that no one
seems to know what to do about health care because I see it quite
differently. I think a lot of people know exactly what to do about
it and I would bet if we put 20 of them together right here our lists
would be virtually the same.

The paradox and the puzzle is if we know what to do then why
doesn’t it get done? If we started from scratch, suppose we didn’t
have a health care system and we designed one from now,
everyone would have one that looks pretty different and it would
look a lot different from the one we have. It would be based on
information and you would use that information to allocate the
care where the patients are going and based on measuring
outcomes. We don’t even measure outcomes. We measure how
much we pay. We pay physicians fee-for-service, which
encourages more service and doesn’t include the quality.
They’re not paid to take the best care of their patient. They
actually might lose money if they refer somebody to the
appropriate place.

We don’t use diagnostic tests. We test more than necessary on
things that are proven not to be valuable. We don’t do the
standard blood tests for adults with type 2 diabetes. Surprise,
surprise, we’ve got the highest incidence of type 2 diabetes and in
the developed world there are all kinds of things wrong in the
health care system but you always have to come back to ‘‘why
don’t we do it?’’

Part of the reason is because I think most of the time politicians
don’t feel they need to. Why did health care record a very high
rate of growth between 1998 and 2008? It’s because the revenues
came in the front door at a rapid pace. Why did they cut back on

durée. Si on n’y fait pas attention, on risque de subir l’attaque de
bestioles nocives. Il y a aussi le problème plus subtil mais tout
aussi grave de la démence nosocomiale.

Le sénateur Pratte : Je suis désolé de vous interrompre, mais
vous avez entendu que le problème est décrit exactement comme
vous venez de le faire depuis 20 ans au moins et que, malgré les
promesses des gouvernements de le résoudre depuis autant de
temps, il persiste. C’est visiblement de l’impuissance.

Le Dr Avery : Je pense que le gouvernement a tenté de le
résoudre par l’accord sur la santé et que c’était la bonne façon de
faire, créer une norme vraiment nationale qui pourrait imposer
des conditions sur la façon de résoudre le problème. Par exemple,
un temps d’attente garanti mettrait de la pression sur les réseaux
provinciaux et territoriaux pour qu’ils s’occupent de l’utilisation
inappropriée des lits par les personnes âgées. Ils pourraient y
parvenir par diverses stratégies. Des normes nationales sont des
éléments de solution très importants. Nous comprenons qu’il
fallait s’attendre à certains arrangements sur le plan politique avec
certains territoires et provinces, mais ça ne ferme pas non plus la
porte aux normes nationales. Je crois effectivement qu’elles font
partie de la solution.

Le sénateur Pratte : Monsieur Drummond, qu’en pensez-vous?

M. Drummond : Votre observation sur le désarroi général m’a
interpellé. Ma vision est différente. Je pense que beaucoup savent
exactement quoi faire et je vous parie que si nous en réunissions
vingt ici, ils dresseraient des listes presque identiques.

Si nous savons quoi faire, pourquoi, alors, rien ne se produit-il
pas? C’est le paradoxe et l’énigme. Si, par exemple et à partir de
zéro, nous concevions maintenant un système de santé, le résultat
de chacun semblerait assez différent et il semblerait différent du
système actuel. Chaque système serait fondé sur des
renseignements servant à affecter les soins là où vont les
patients et d’après la mesure des résultats. Or, nous ne
mesurons même pas les résultats. Nous mesurons ce que nous
déboursons. Nous rémunérons les médecins à l’acte, ce qui
encourage l’augmentation du nombre d’actes, sans tenir compte
de la qualité. On ne les paie pas pour prendre le mieux soin de
leurs patients. En fait, en dirigeant les patients vers les bons
endroits, les médecins risquent de perdre de l’argent.

Nous n’utilisons pas de tests diagnostiques. Nous vérifions plus
que nécessaire des éléments avérés sans valeur. Nous ne faisons
pas d’analyses sanguines standard pour les adultes atteints du
diabète de type II. Surprise! Nous avons le plus haut taux
d’incidence de ce diabète et, dans le monde développé, toutes
sortes de choses ne tournent pas rond dans le système de santé,
mais, toujours, on en revient à cette question : « Pourquoi ne le
faisons-nous pas? »

C’est en partie, je pense, parce que la plupart du temps les
politiciens ne s’y sentent pas obligés. Pourquoi la croissance des
soins de santé a-t-elle été très rapide entre 1998 et 2008? Parce que
les revenus entraient rapidement. Pourquoi a-t-on comprimé les
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health spending in the mid-1990s? You mentioned in health care
we don’t seem to be able to get the growth rate down, but this is
now the fifth year we’ve had very low increases in health care
spending right across Canada because the provinces were
stretched fiscally. They do it when they’re stretched fiscally but
unfortunately they tend to clamp everything down rather than
doing those main reforms, but the biggest obstacle is Canadians
think we have a great health care system. Woe betide the
politician who says ‘‘I’m here to fix your health care system’’
because everyone says it’s so great. Why do they think it’s so
great? Well, it’s cheaper than the Americans and we’ve got
broader coverage in most respects than the Americans, but if we
compare ourselves to health care systems in other developed
countries we’re at best middle of the road. We’re in a group as the
second most expensive and we have average outcomes, which
speaks to bad efficiency.

If we look at the 11 countries examined by the Commonwealth
Fund, we’re the second least efficient only done worse by the
United States. But we do know what to do. The Senate told us
what to do in the Kirby report, which is quite a while ago but it’s
still relevant and a lot of the right answers are in there and many
people, including myself, have repeated those since but we don’t
get it.

Senator Ataullahjan: My question is for you, Professor
Drummond. A recent article in the CBC noted that Prime
Minister Trudeau’s economic advisory committee recommended
increasing the age of retirement in Canada. The report calls for
the age of eligibility for the Old Age Security and Canada Pension
Plan to be reviewed and increased. It also suggested that the
government explore different incentive structures, including OAS
and CPP deferrals beyond age 70, to encourage workers to stay in
the workforce longer.

I want to know what impact this will have on young Canadians
who are unable to enter the workforce because more and more
Canadians are continuing to work longer. How strong are our
current measures with respect to young people’s employment?

Mr. Drummond: First, there is absolutely no doubt that the
labour market is a tough one for young people right now but that
will ease. We’re talking about the slowdown in the labour force
and we have companies referring to shortages of labour. Where
are they going to turn? They will turn to young people. They will
turn hopefully increasingly to indigenous people. Some of the
groups of women have lower participation and some of the
groups of people with disabilities. There is labour there but they
will have to turn to that as the economy has been towards the
baby boomers in the past. It will at some point turn to the
younger. Will that happen right away? Well, it will depend to
some degree on the extent to which people work longer.

Professor Foot gave you some history on the demographics but
when the Canada Pension Plan and other plans were put into
place it was fairly typical that someone would only live 10 or at
most 15 years after they retired and that was the life cycle at that

dépenses au milieu des années 1990? Vous avez dit que, dans les
réseaux de santé, on ne semble pas pouvoir réduire le taux de
croissance, mais ça fait maintenant cinq ans que les taux
d’augmentation des dépenses sont très faibles à l’échelle du
Canada, parce que les provinces sont serrées. Elles pratiquent
alors l’austérité, mais, malheureusement, elles tendent à tout
réfréner plutôt que d’appliquer ces principales réformes. Mais le
principal obstacle est que les Canadiens idéalisent leur système de
santé. Gare alors au politicien qui se propose de le réparer.
Pourquoi cette idéalisation? Eh bien, il est meilleur marché que
celui des Américains, et, sous la plupart des rapports, il nous
protège généralement mieux, mais, par rapport aux systèmes de
santé d’autres pays développés, il se trouve, au mieux, dans le
milieu du peloton. Il arrive au deuxième rang des plus coûteux et
il produit des résultats moyens, ce qui témoigne d’une certaine
inefficacité.

Parmi les 11 pays étudiés par le Fonds du Commonwealth,
nous sommes, sur le plan de l’efficacité, les avant-derniers, devant
les États-Unis. Mais nous savons quoi faire. Le Sénat nous l’a dit
dans le rapport Kirby, qui remonte à assez longtemps, mais qui
reste d’actualité, qui contient beaucoup de bonnes réponses et que
beaucoup d’intervenants, y compris votre serviteur, répètent parce
que nous ne pigeons pas.

La sénatrice Ataullahjan : Monsieur Drummond, d’après un
reportage récent de Radio-Canada, le comité consultatif
économique du premier ministre Trudeau a recommandé le
relèvement de l’âge de la retraite au Canada. Dans son rapport, il
réclame la révision et le relèvement de l’âge d’admissibilité à la
Sécurité de la vieillesse et au Régime de pensions du Canada. Il a
aussi proposé que le gouvernement examine diverses modalités
incitatrices, notamment retarder les versements du régime et de la
Sécurité de la vieillesse jusqu’après 70 ans, pour inciter les
travailleurs actifs à le rester plus longtemps.

Je tiens à savoir quel sera l’impact chez les jeunes Canadiens
qui sont incapables de se trouver du travail parce que de plus en
plus de Canadiens travaillent plus longtemps. Quelle est
l’efficacité de nos mesures actuelles pour l’emploi chez les jeunes?

M. Drummond : D’abord, il ne fait absolument aucun doute
que le marché du travail n’est pas tendre pour les jeunes, mais ça
s’améliorera. Il est question de ralentissement de la croissance de
la main-d’œuvre, et des entreprises signalent des pénuries. Ces
entreprises, à qui s’adresseront-elles? Aux jeunes. Si tout va bien,
elles s’adresseront de plus en plus aux Autochtones. Certains
groupes de femmes et de personnes handicapées sont plus
faiblement représentés dans la population active. Il y a là un
bassin de main-d’œuvre où il faudra puiser, parce que, dans le
passé, l’économie n’en avait que pour les baby-boomers. À un
moment donné, on s’adressera aux jeunes. Est-ce que c’est pour
très bientôt? Eh bien, ça dépendra dans une certaine mesure du
temps pendant lequel les vieux s’accrocheront à leurs emplois.

Monsieur Foot, d’après votre historique des caractéristiques
démographiques de la population, à la création du Régime de
pensions du Canada et d’autres régimes, la durée moyenne de la
retraite n’était habituellement que de 10 ou 15 ans. Les
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point. As was pointed out in the case of the public sector people,
although it has gotten tougher to retire early, in the last five years
you could retire at the age 55 with almost a full benefit and yet
you could live into your late 80s and 90s. It totally turned around
on them. In that context, it’s quite reasonable to say when you’re
starting off at 22 you should plan to work until 67 because that’s a
much more realistic balance between the number of years you’re
working and creating savings relative to the period that you’re in
retirement.

Senator Marshall: I want to go back to the health care funding
and Senator Pratte’s question. I was very interested because
Mr. Drummond commented on the health care funding very early
in the proceedings this evening. And I would appreciate
Dr. Avery’s opinion on this. Do you think if the government
really didn’t provide so much funding to health care — they just
provided 3.5 per cent — if it wasn’t such a big increase, do you
think that would force the health care sector to change? We’ve
been hearing for decades now that there need to be changes made
in health care, but it seems that the system is so big it can’t seem
to turn itself around or do anything major that will have a
positive impact on the cost.

Do you think if the federal government really played hard ball
and didn’t give, for example, 3.5 per cent but only 1 per cent and
that’s it, do you think that would force the provinces to do
something with the health care system? Would that be a solution?

Mr. Drummond: My response is I believe the federal
government is playing hard ball at 3.5 per cent because I think
future health care costs that are going to be faced on average
across the provinces will grow in the 6 per cent and perhaps
higher range. They will have to do a tremendous amount of
reform just to get that growth rate down to 5 per cent. So the
government’s 3.5 per cent will put substantial pressure already on
the provinces.

I hate that it comes to that, even at that 3.5 per cent, I think it
will be even harsher. We should be able to do the reform just
because it’s the right thing to do. We should be able to get greater
value for service and greater outcomes, and that should be enough
of a catalyst, but it doesn’t seem to be enough. It seems to have
fiscal pressure, but I fully believe that will come.

The other aspect— we’ve been talking about this 1 percentage
point increase in health care for aging, we have to keep an open
mind that may rise. We’re getting all kinds of different
possibilities of interventions, including personal medicine.
There’s a possibility in 10 or 20 years, with additional
interventions — and I’m not trying to be the bean-counter;
these will be good in that they’ll improve the quality of people’s
lives and their longevity— but that 1 percentage point may go up.
If the federal government stays at the 3.5 per cent, that will have
to be dealt with by the provinces.

fonctionnaires, même s’il leur est plus difficile, maintenant,
d’obtenir la retraite anticipée, pouvaient, ces cinq dernières
années, prendre la retraite à 55 ans presque sans pénalité, et
néanmoins vivre jusqu’à la fin de leurs 80 ou 90 ans. C’est
absolument mieux pour eux. Dans ce contexte, il est tout à fait
raisonnable d’affirmer que l’employé embauché à 22 ans devrait
prévoir de travailler jusqu’à 67 ans, parce que c’est une façon
beaucoup plus réaliste de concilier le nombre d’années de travail
et d’économies et la durée de la retraite.

La sénatrice Marshall : Revenons au financement des soins de
santé et à la question du sénateur Pratte. Ça m’intéresse
beaucoup, parce que M. Drummond a fait des observations sur
le financement des soins de santé très tôt au début de la séance.
Docteur Avery, quelle est votre opinion à ce sujet? Croyez-vous
que si le gouvernement ne finançait pas si généreusement les soins
de santé, il vient de porter sa contribution à 3,5 p. 100, croyez-
vous qu’une augmentation moindre obligerait le secteur de la
santé à changer? Depuis des décennies, on entend dire qu’il y faut
des changements, mais le gigantisme du système semble
l’empêcher de changer ou de comprimer les coûts par des
mesures majeures.

Croyez-vous que si le gouvernement fédéral employait
vraiment la manière forte et accordait 1 p. 100, par exemple, au
lieu de 3,5 p. 100, sans discussion possible, ça ne forcerait pas les
provinces à s’occuper de leur système de santé? Est-ce que ce
serait une solution?

M. Drummond : Je crois que le gouvernement fédéral emploie
la manière forte à 3,5 p. 100, parce que, en moyenne, dans
l’ensemble des provinces, la croissance des coûts de santé sera de
6 p. 100 et peut-être plus. Les provinces devront entamer des
réformes importantes uniquement pour abaisser ce taux de
croissance à 5 p. 100. Les 3,5 p. 100 du gouvernement
commencent déjà à mettre beaucoup de pression sur les provinces.

Cette perspective me déplaît, même que, à 3,5 p. 100, je pense
que ce sera encore plus difficile. Nous devrions pouvoir réaliser la
réforme uniquement parce que c’est la chose à faire et obtenir un
meilleur service et de meilleurs résultats, et ça devrait suffire pour
catalyser la réforme, mais ça ne semble pas assez. Il semble y avoir
de la pression financière, mais je suis persuadé que c’est inévitable.

L’autre aspect, dont nous avons parlé, est cette augmentation
d’un point de pourcentage dans les soins de santé en raison du
vieillissement de la population. Nous ne devons écarter aucune
hypothèse selon laquelle ça puisse se produire. Toutes sortes de
possibilités d’interventions s’offrent à nous, notamment la
médecine personnalisée. Il se peut que, dans 10 ou 20 ans, sans
interventions supplémentaires, et je n’essaie pas de jouer au petit
comptable obsédé par la moindre dépense, ce sera une bonne
nouvelle parce que ça améliorera la qualité de vie et la longévité
des patients, mais ce point de pourcentage risque d’augmenter. Si
le gouvernement fédéral campe sur ses 3,5 p. 100, ce sera aux
provinces de jouer.
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Sorry to pick on New Brunswick once again — I could throw
in Newfoundland and Labrador, Nova Scotia and Quebec not too
far behind— the average I referred to as the national number will
be higher growth in health care in those provinces, and their
revenue growth will be weaker. So it doesn’t matter whether the
federal government squeezes more than 3.5 per cent. It’s not a
crisis; it’s not like 1992 when Saskatchewan didn’t know whether
they could fund its debt. It’s not come to an apocalyptic point like
that, but it’s a very tight squeeze that’s going on for a while.
Eventually, they’ll have to respond to it, and we know how to
respond to it to make the system more efficient.

Senator Marshall: The government right now has embarked on
a big infrastructure program — multi-year. Do you see that as
having any significant impact on health care? For example,
Dr. Avery mentioned long-term care patients occupying a
hospital bed. So if there’s infrastructure funding available to
build more long-term beds, that should ease the pressure on the
health care system. That’s as opposed to stimulating economic
growth, so that would be another positive for health care.

Do you see any other benefits with regard to the infrastructure
funding and how that would have a positive impact on health
care?

Mr. Drummond: Not for health care. Now I’m going to be
really bad, because I disagreed at one point with Dr. Foot and
now I will disagree with Dr. Avery. It’s about building more beds
for long-term care. I’ll throw out two statistics, and you can tell
me whether you think they are represented. In 1987, Denmark
passed a law prohibiting the country from building any more
long-term care beds. Surveys of the elderly population of
countries records the highest rates of satisfaction for care in the
world is Denmark.

I think they are related. By not building those long-term care
beds, it forced them to run a good home care system. In a
situation like in Canada where an elderly person can’t get out of
their bathtubs, they dial the community centre and within
24 hours, someone is in there and there’s a bar in the bathtub.
Can’t make your meals? Somebody is providing the meals.

That’s what people want: They want to stay in their home as
long as they can. It’s a lot cheaper to make somebody’s meal or
cut their lawn than put them in a long-term care facility that’s
$200-plus per year. I don’t think that helps.

One component of infrastructure I’d have liked to see is to fix
up the information management system in Canada. We are
behind virtually every other developed country in the generation
of information that’s useful for health care, but even what we’ve
generated, you can’t transfer. You can’t take your X-ray
information from one place to another place. You can’t even

Désolé de harceler encore une fois le Nouveau-Brunswick. Je
pourrais m’en prendre à Terre-Neuve, à la Nouvelle-Écosse et au
Québec, qui le suivent de très près. Mais, dans ces provinces, la
croissance dépassera le taux national moyen de croissance, mais
leurs revenus croîtront plus lentement. Aucune importance, donc,
si le gouvernement fédéral donne plus que 3,5 p. 100. Ce n’est pas
une crise, pas comme en 1992, quand la Saskatchewan ne savait
pas si elle pourrait financer sa dette. Ce n’est pas apocalyptique à
ce point, mais, depuis un certain temps, elles sont très serrées.
Elles devront finir par réagir, et nous savons maintenant comment
faire pour rendre le système plus efficace.

La sénatrice Marshall : Le gouvernement s’est lancé dans un
grand programme d’infrastructure— un programme pluriannuel.
Y aura-t-il des répercussions importantes sur les soins de santé,
selon vous? Par exemple, le Dr Avery a parlé des patients
requérant des soins de longue durée qui occupent des lits
d’hôpitaux. Donc, s’il y a suffisamment de fonds pour
augmenter le nombre de lits de soins de longue durée, la
pression exercée sur le système de soins de santé devrait
diminuer. C’est par rapport à la stimulation de la croissance
économique, et ce serait un autre avantage pour les soins de santé.

Voyez-vous d’autres avantages concernant le financement de
l’infrastructure et des répercussions positives pour les soins de
santé?

M. Drummond : Pas pour les soins de santé. Je serai
maintenant vraiment vilain, car je suis en désaccord avec
M. Foot sur un point. Il s’agit de l’augmentation du nombre de
lits de soins de longue durée. Je vais parler de deux statistiques, et
vous pourrez me dire si, à votre avis, c’est lié. En 1987, le
Danemark a adopté une loi interdisant la construction
d’établissements de soins de longue durée supplémentaires.
Selon des sondages menés auprès de la population âgée dans le
monde, c’est le Danemark qui enregistre le taux le plus élevé de
satisfaction.

Je crois qu’il y a un lien. Puisqu’on n’a pas ajouté de lits de
soins de longue durée, les gens ont été forcés d’administrer un bon
système de soins de santé. Dans une situation comme au Canada,
où une personne âgée n’est pas capable de sortir de son bain, il est
possible d’appeler le centre communautaire, et en 24 heures, une
personne viendra installer une barre d’appui dans le bain. Elle ne
peut pas préparer ses repas? Une personne viendra lui en fournir.

C’est ce que souhaitent les gens. Ils veulent rester chez eux le
plus longtemps possible. Préparer le repas d’une personne ou
tondre le gazon coûte beaucoup moins cher que de l’installer dans
un établissement de soins de longue durée à plus de 200 $ par
année. Je ne crois pas que ce soit utile.

L’une des choses que j’aimerais voir se concrétiser sur le plan
de l’infrastructure au pays, c’est l’amélioration du système de
gestion de l’information. Le Canada accuse un retard par rapport
à pratiquement tous les autres pays développés au chapitre de la
production d’information qui est utile pour les soins de santé, et il
est même impossible de transférer ce que nous produisons. On ne
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take it from one hospital to another, or to another caregiver. You
don’t have your own personal health record; your health record is
probably scattered in 30 different places.

Somebody should be visited by a community care nurse when
they come out of a hospital with congestive heart failure, but most
hospitals don’t even have electronic health discharge records. The
physician and the community nurse don’t know they are
discharged.

These are some of the glaring aspects of what I talked about as
inefficiency.

Senator Marshall: After hearing you speak of the Danish
example and not building any more hospital beds, Denmark
played hardball with that. Maybe if we stopped funding increases
in health care that the health care system would be as responsive
as what happened in Denmark.

The Chair: Any other comments from our other guests?

Dr. Avery: I have to agree with Professor Drummond around
the changes that are necessary, specifically about home care.
Home care is way cheaper and way better as long as we have the
backup to it. I think that’s almost a sine qua non.

I will observe that, as far as I know, health care facilities are
not actually eligible for infrastructure funding under this current
program, so that is an issue. Nevertheless, there are people
occupying acute-care hospital beds who should not be there, and
the only appropriate place is in long-term care, and we don’t have
those beds. So I think there is a strong argument there.
Notwithstanding the fact that we should be downloading a lot
more to home care, there is still a significant argument about
creating more long-term care beds.

So I think there are two answers to your question. You’re
proposing blowing it up or a slow blow-up, I think, and that’s
dangerous. We’ve seen what’s happened in this province, for
example, when you get too much contraction. You get chaos. I
could talk to you for a long time about the bad effects of what’s
happened in Ontario. When it comes to pressuring, sure it will
create change, but I think that’s highly dangerous.

We need two things. First, we need those provincial, territorial
and federal standards. We need agreement on standard settings.
That will force change. If we tie money to those standards— and
I come back to a simple one, which is wait times for surgery,
which is easy to count, but there are many others— that will force
some change.

peut pas transférer les résultats de radiographie d’un
établissement à un autre. On ne peut même pas les transférer
d’un hôpital à un autre ou à un autre fournisseur de soins. Une
personne n’a pas son propre dossier médical; il est probablement
réparti dans 30 endroits différents.

À sa sortie de l’hôpital, une personne qui souffre d’insuffisance
cardiaque congestive devrait recevoir la visite d’une infirmière en
soins communautaires, mais la plupart des hôpitaux n’ont même
pas de dossiers de santé électroniques. Le médecin et l’infirmière
en soins communautaire ne savent pas que le patient a quitté
l’hôpital.

Voilà certains des aspects flagrants dont je parlais pour ce qui
est de l’inefficacité.

La sénatrice Marshall : Après vous avoir entendu parler de
l’exemple danois, où l’on n’a pas augmenté le nombre de lits, je
dirais que le Danemark a pris une position très rigide à cet égard.
Peut-être que si nous cessions d’augmenter le financement des
soins de santé, le système de soins de santé s’adapterait mieux aux
besoins, comme au Danemark.

Le président : Est-ce que les autres témoins veulent intervenir?

Dr Avery : Je suis d’accord avec M. Drummond quant aux
changements qu’il est nécessaire d’apporter, surtout en ce qui
concerne les soins à domicile. Ils coûtent vraiment moins cher et
constituent une meilleure solution tant que nous avons le soutien
nécessaire. Je crois que c’est presque une condition sine qua non.

Je ferais remarquer qu’à ma connaissance, les établissements de
soins de santé ne sont pas admissibles aux fonds d’infrastructure
dans le cadre du programme actuel, ce qui est un problème.
Néanmoins, il y a des gens qui sont dans des établissements de
soins actifs qui ne devraient pas y être, et le seul endroit
approprié, c’est un établissement de soins de longue durée, et nous
n’avons pas ces places. Je crois donc qu’il y a un argument de
poids. Nonobstant le fait que nous devrions transférer beaucoup
plus de choses au volet des soins à domicile, il y a tout de même un
argument important sur l’augmentation du nombre de lits de
soins de longue durée.

Je crois donc qu’il y a deux réponses à votre question. Vous
proposez qu’on fasse tout exploser, ou encore qu’on le fasse
lentement, je crois, et c’est dangereux. Nous avons vu ce qui s’est
passé ici, en Ontario, par exemple; les choses sont devenues
chaotiques. Je pourrais vous parler longuement des effets néfastes
qu’a eus la situation en Ontario. Il est certain qu’exercer des
pressions suscite des changements, mais je crois que c’est très
dangereux.

Nous avons besoin de deux choses. Tout d’abord, nous avons
besoin de ces normes provinciales, territoriales et fédérales. Il
nous faut un consensus sur l’établissement de normes. Ainsi, des
changements s’imposeront. Si de l’argent est rattaché à ces normes
— et je reviens sur un exemple simple, soit le temps d’attente pour
des chirurgies, ce qui est facile à dénombrer, mais il y en a bien
d’autres —, des changements s’imposeront.
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The second piece is about what we do when we have created
this situation for change, and how we actually get meaningful
work to make that change. I believe it’s around collaboration, and
collaboration between all of the partners that represent the health
care system — or part of the health care system — which is the
professions, the governments, the universities, the health care
managers and, very importantly, the people. Without having that
sort of collaboration, we will end up with what’s happened so far
for the last 50-odd years, where somebody makes a
recommendation without taking into account the effects on
some of the other partners. It gets subverted in some way. As a
fundamental principle, that collaboration for health improvement
is essential.

Mr. Foot: It’s very important when you talk about home care
— and Dr. Drummond referred to it— did all of you hear that he
mentioned in health care spending that somebody mow the
person’s front lawn? It’s absolutely essential, if you’re going to
keep people at home, which is where they want to be — Don was
dead-right on that — that you have a complete set of services:
People coming to do laundry and mow the lawn. That’s what’s
necessary for people to be back in their home, and that’s what
Denmark put in place. They put the alternatives in place when
they blew up the system. That’s what made it work.

The Chair: I can talk about my own mother. At 89, she fell and
broke her hip. She lived in a two-storey house. We got home care
to come in to take care of her, but the problem is that the home
care industry 10 years ago was in its infancy stages, and there was
a quality issue of the people giving the home care. It was
expensive; it was running me and my brother around $4,000 a
month. We had to take her into autonomous living that then goes
to assisted living. That was $5,800 a month. These places are
booming in terms of private business.

But the point brought up by both of you gentlemen in terms of
home care is that home care must be every element of home care
to be successful. Part of it may be that when you get people in
larger houses than they need to be in, you need to get people
living on one floor. Living in houses is another element of the
importance if you’re going to give a total home care solution. It’s
just a thought, but when you started talking about it I thought
about my mom and what she went through.

Senator Moncion: There is a trend developing where you have
luxury apartments that are available. They’re not nursing homes,
old age homes and they’re not long-term care facilities. You’re
seeing more and more people selling their houses so there is no
more lawn to cut, and they’re in these apartments. They live there
for as long as they can until they lose some of their mental
capacity. We’re seeing this more and more.

La deuxième chose concerne les mesures que nous prenons
après avoir créé cette situation imposant le changement et la
manière dont nous travaillons pour apporter ce changement. Je
crois que cela nécessite une collaboration entre tous les
partenaires qui représentent le système de soins de santé — ou
une partie du système — soit les professionnels, les
gouvernements, les universités, les gestionnaires de la santé et,
surtout, les gens. Sans ce type de collaboration, nous aboutirons à
ce qui s’est passé jusqu’à maintenant au cours des 50 dernières
années : quelqu’un fait une recommandation sans tenir compte
des effets qu’elle aurait sur certains autres partenaires. Une telle
collaboration visant à améliorer le système de soins de santé est
un principe fondamental essentiel.

M. Foot : C’est très important, car concernant les soins à
domicile — et M. Drummond en a parlé —, avez-vous tous
entendu ce qu’il a dit? Les dépenses en soins de santé
comprennent les services d’une personne qui vient tondre le
gazon. Si l’on veut faire en sorte que les gens restent à la maison,
ce qu’ils souhaitent d’ailleurs — Don a parfaitement raison à cet
égard —, il est absolument essentiel de leur fournir un ensemble
complet de services : des gens se rendent chez eux pour faire la
lessive et tondre le gazon. Ce sont les services qu’il faut offrir aux
gens si l’on veut qu’ils puissent rester à la maison, et c’est ce que le
Danemark a mis en place. Il a mis d’autres options en place
lorsqu’il a fait exploser le système. C’est ce qui a fait en sorte que
les choses fonctionnent au Danemark.

Le président : Je peux vous parler de ma mère. À l’âge de
89 ans, elle est tombée et s’est cassé la hanche. Elle vivait dans une
maison à deux étages. Nous avons eu recours aux soins à
domicile, mais le problème, c’est qu’il y a 10 ans, les services de
soins à domicile n’en étaient qu’à leurs débuts, et il y avait des
problèmes sur le plan de la qualité des personnes qui fournissaient
les services, qui coûtaient cher. Ils nous coûtaient à mon frère et à
moi 4 000 $ par mois. Nous avons dû la transférer dans une
résidence-services. Cela coûtait 5 800 $ par mois. Ces centres sont
en plein essor dans le secteur privé.

Or, le point que vous soulevez tous les deux, messieurs,
concernant les soins à domicile, c’est que pour fonctionner, ils
doivent comprendre chaque élément des soins à domiciles. C’est
peut-être en partie que lorsque les gens vivent dans des
habitations trop grandes par rapport à leurs besoins, il faut
qu’ils vivent sur un seul étage. C’est un autre élément important si
l’on veut offrir une solution de soins à domicile complète. Ce n’est
qu’une réflexion, mais lorsque vous avez commencé à en parler,
j’ai pensé à ma mère et à ce qu’elle a vécu.

La sénatrice Moncion : Une tendance se dessine actuellement
concernant les appartements luxueux. Il ne s’agit pas de maisons
de repos, de foyers pour personnes âgées ou d’établissements de
soins de longue durée. De plus en plus de gens vendent leur
maison pour ne plus avoir à tondre le gazon, par exemple, et ils
déménagent dans ce type d’appartements. Ils y vivent le plus
longtemps possible jusqu’à ce qu’ils perdent une partie de leurs
capacités mentales. C’est ce que nous voyons de plus en plus.
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I think it’s an education that we have to work on with people
who are growing older. The example I’ll give is my father, who is
now 96 years old. He’s in a long-term care facility but has only
been there less than a year and he was in an assisted home for four
years before he got there, and before that he was in his house.
That is just to give you progression, but he never wanted to leave
his house and the mental issues came into play. That’s where we
had to work with him to get him somewhere else. But it’s a matter
of educating people that there are other ways and it doesn’t have
to be in a facility that is completely fixed up for you. I will not
have my kids to go through what I have been through with an
aging parent.

Dr. Avery: Senators, your experiences are repeated a million
times in this country and you’re absolutely right. There is a
relatively easy answer to this and it involves some initial money. It
is the continuum of care that is exemplified in this city by Bruyère,
for example, and they go from home support — although not
sufficiently so because of the funding issues currently — through
all the stages to extended care.

That continuity of care enables people to live to the maximum
when they are able to do so. We have the template. We haven’t
got ourselves together to use it and part of that is funding.

Senator Neufeld: I’m going to be a bit like some of the other
people. I have heard for more than 20 years about there not being
enough long-term care beds and that there are bed blockers. That
has been going on forever. Part of that is true, and part of it is
because doctors have actually asked for some of those people to
be in those beds. But generally the population says they’re just
bed blockers. Some of them are there for a specific reason and
that’s because they’ve been prescribed to be there. At least that’s
my experience in the province I come from, British Columbia.

We heard from people the other day that there is enough
money in the system now to actually run the system if we just
changed it. And today, we’re sitting at the federal level, saying it’s
the provinces’ problem and if we were sitting with some provincial
health ministers, it would be the federal problem. Been there, and
I’ve heard all those things.

Generally speaking, the general public thinks that we have a
good system. In fact, they’re told that. The people who know that
the system is broken are people that are trying to utilize the
system. And if there’s one quick way to die as a politician
provincially, it is to stand up and say the whole system is broken
and we have to rebuild it. Or say it as a federal politician, because
the next election around you’re gone; it’s that quick. I don’t know
what the answer is to get people to understand that there are some
problems.

Je pense qu’il faut renseigner les gens qui avancent en âge à cet
égard. Je vais vous donner l’exemple de mon père, qui a
maintenant 96 ans. Il vit présentement dans un établissement de
soins de longue durée, mais depuis moins d’un an seulement.
Auparavant, il a vécu dans une résidence-services pendant quatre
ans, et avant cela, il vivait dans sa maison. Cela vous montre la
progression, mais il n’a jamais voulu quitter sa maison, et les
problèmes liés aux capacités mentales sont entrés en jeu. Nous
avons alors dû travailler auprès de lui pour pouvoir l’installer
ailleurs. Or, il s’agit d’informer les gens sur les autres moyens qui
existent, et il ne faut pas que ce soit nécessairement un
établissement complètement arrangé pour la personne. Je vais
faire en sorte que mes enfants ne vivent pas ce que j’ai vécu avec
un parent vieillissant.

Dr Avery : Sénateurs, les expériences que vous vivez se répètent
un million de fois au pays, et vous avez tout à fait raison. Il existe
une solution assez simple, qui requiert un investissement initial. Il
s’agit de l’ensemble de soins, comme l’illustre Bruyère ici, à
Ottawa, par exemple : du soutien à domicile — quoique les
services ne sont pas suffisants en raison des problèmes de
financement actuels — jusqu’aux soins de longue durée.

Les soins continus permettent aux gens de vivre au maximum
lorsqu’ils en sont capables. Nous avons le modèle. Nous ne nous
sommes pas réunis pour nous en servir et c’est en partie lié à des
raisons financières.

Le sénateur Neufeld : Je vais répéter un peu ce qu’ont dit
d’autres personnes. Depuis plus de 20 ans, j’entends dire que le
nombre de lits de soins de longue durée n’est pas suffisant et que
des malades monopolisent des lits. Cela dure depuis toujours.
C’est en partie vrai, et c’est en partie parce que ce sont les
médecins qui demandent, en fait, que ces gens occupent ces lits
dans certains cas. Or, en général, la population dit que ce ne sont
que des malades qui monopolisent des lits. Certains d’entre eux
sont là pour une raison précise et c’est parce que c’est ce qui leur a
été prescrit. Du moins, c’est ce qui correspond à mon expérience
dans la province d’où je viens, soit la Colombie-Britannique.

L’autre jour, des gens ont dit qu’il y avait assez d’argent dans le
système actuellement pour administrer le système si nous ne
faisions que le modifier. Aujourd’hui, nous disons, dans une
institution fédérale, que c’est le problème des provinces, et si nous
discutions avec des ministres provinciaux de la Santé, on dirait
que c’est le problème du fédéral. C’est du déjà vu pour moi et j’ai
entendu tout cela.

En général, la population est d’avis que nous avons un bon
système. En fait, c’est ce qu’on leur dit. Les gens qui savent que le
système ne fonctionne pas, ce sont ceux qui essayent d’y avoir
recours. S’il existe un moyen rapide de perdre pour un politicien
provincial, c’est de déclarer que tout le système cloche et que nous
devons le rebâtir. De même, si un politicien fédéral le dit, il sera
défait à l’élection suivante; ça se passe aussi rapidement que cela.
J’ignore ce qu’il faut faire pour que les gens comprennent qu’il
existe des problèmes.
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I challenged a doctor here the other day that maybe it’s time,
because the people won’t believe the politicians. And the
opposition will kill any government that says the system is
broken. That’s a good way to get unelected. But I think that
doctors have to start standing up. Doctors are trusted by their
patients. That’s historic. It’s there. I think doctors have a
responsibility to start standing up, and the Canadian Medical
Association — I’m not just pointing to you — and all the
associations have to start talking about fixing this thing. It’s going
to take some pretty big changes.

To me, that’s one place we have to start and as long as we’re
just going to blame one another, and throw more money at it,
that’s exactly what will happen. You’re going to throw more
money at it. The provinces are going to keep after the feds for
more of the money.

If we want to modernize the health care system, we also have to
let the provinces start doing some of that modernization because
if you try to do something different in the health care system, the
federal government will say that doesn’t fit within the five
parameters that we’ve set for health care, and we’re going to
cancel or stop some of your funding. I’ve experienced that in
British Columbia.

We have had some funding held because we wanted to get
innovative, so provinces can’t get innovative by themselves. It has
to be the system, and I’m not trying to say it’s just the doctors that
have to do it, but I think they have to lead the charge because
that’s who the public trusts. They don’t trust politicians to change
it whether they are federal or provincial; I don’t care who they
are. That’s not going to work. It just gets you unelected, so I think
there has to be a different way.

This isn’t a question but there has to be a different way to start
talking to people about the system and that if we don’t fix it, we’re
not going to have it if we’re not careful.

The Chair: Who would like to start on that one?

Mr. Drummond: To point out one picky thing, most of what’s
being talked about is in the provincial domain. It’s not in the
federal domain. The management of health care is a provincial
responsibility so if physicians would be more actively and
productively engaged in reforms, it would be through the
provinces. But look at what’s happening. What is the
engagement between our largest provinces and its physicians?
It’s a fight over an across the board pay cut, which makes no
sense. There are elements of the conversation but it’s not across
the board.

What should be happening is a discussion with the physicians
of what could change but when you look at it, what can a
physician do at the moment? They’re incented to do certain things
and penalized to do other things. They are not given any incentive
to divest some of what they’re doing to nurse-practitioners, for

L’autre jour, j’ai dit à un médecin qu’il était peut-être temps,
car les gens ne croiront pas les politiciens. L’opposition battra
n’importe quel gouvernement qui dit que le système ne fonctionne
pas. C’est un bon moyen de ne pas se faire élire. Or, je crois que
les médecins doivent commencer à parler des problèmes. Les
patients ont confiance en leur médecin. Il en a toujours été ainsi.
Je crois que les médecins ont une responsabilité à cet égard, et
l’Association médicale canadienne— je ne vise pas que vous— et
toutes les associations doivent commencer à discuter de régler le
problème. Il faudra faire des changements assez importants.

À mon avis, c’est là que nous devons commencer, et tant que
nous ne ferons que nous blâmer mutuellement et investir plus
l’argent, c’est exactement ce qui se produira. On injectera
davantage de fonds. Les provinces exerceront des pressions sur
l’administration fédérale pour obtenir une plus grande part.

Si nous voulons moderniser le système de soins de santé, nous
devons également laisser les provinces commencer à faire une
partie du travail de modernisation parce que si on essaie de
modifier quoi que ce soit dans le système de soins de santé, le
gouvernement fédéral dira que cela ne cadre pas avec les cinq
paramètres qui ont été établis pour les soins de santé, et une partie
du financement sera éliminé. C’est ce que j’ai vécu en Colombie-
Britannique.

Nous n’avons pas reçu une partie de nos fonds parce que nous
voulions prendre des mesures novatrices. Les provinces ne
peuvent donc pas faire preuve d’innovation par elles-mêmes. Il
faut que ce soit le système, et je n’essaie pas de dire que seuls les
médecins doivent agir, mais je pense qu’ils doivent mener la
charge, car c’est en eux que la population a confiance. Les gens ne
se fient pas aux politiciens — provinciaux comme fédéraux —
pour que les choses changent. Cela ne fonctionnera pas. Tout ce
qui en résultera, c’est qu’ils ne seront pas élus, et je crois qu’il faut
procéder d’une autre façon.

Ce n’est pas une question, mais il doit exister une façon
différente de parler du système aux gens, et si nous ne réglons pas
le problème, ce ne sera pas possible si nous ne sommes pas
prudents.

Le président : Qui aimerait intervenir en premier là-dessus?

M. Drummond : Concernant un élément difficile, la plupart des
aspects dont il a été question relèvent des provinces et non du
gouvernement fédéral. La gestion des soins de santé est une
responsabilité provinciale, et si les médecins participaient de façon
plus active et productive aux réformes, ce serait par
l’intermédiaire des provinces. Or, regardez ce qui se passe.
Qu’est-ce qui caractérise les discussions entre nos grandes
provinces et leurs médecins? On parle d’une bataille au sujet
d’une réduction de salaire générale, ce qui n’a aucun sens. Il y a
des éléments de la discussion, mais ce n’est pas partout.

Ce qui devrait se passer, c’est qu’on discute avec les médecins
de ce qui pourrait changer, mais quand on y pense, que peuvent
faire les médecins à l’heure actuelle? On les encourage à faire
certaines choses et on les pénalise pour d’autres choses. On ne les
incite pas à céder une partie de leurs tâches à des infirmières
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example, or to refer people to the appropriate type of clinics.
Some of it comes down to the foundation of how things work but
all the incentive systems are out of alignment so physicians can’t
do it on their own. They can play a role, but they’re in a
meaningless context right now of having to scrap over across the
board fee increases and that’s not a very different situation across
the country.

Dr. Avery: Yes, thank you. The challenge is a good one. I
would like to say that in almost every province — unfortunately
some of the bigger provinces are not in this situation — we have
quite good collaboration between governments and the health
professions and particularly with physicians.

I can tell you in my own province— yours too, sir— of British
Columbia, we have tight discussions about it. It’s not tight
enough yet because it doesn’t involve all the partners I spoke of.
It’s a broad discussion. It’s not something we can solve with one
solution. Everyone recognizes that. It starts here, with the federal-
provincial discussion. And I can’t tell you how frustrated I have
felt at times having been confronted with ‘‘it’s not a federal
problem. I can’t do anything about it.’’

And then ‘‘if we just had more money from the feds we’d be
okay.’’ That’s not where it’s at. We need to think about the whole
spectrum of what we want to do here, which is system reform writ
large.

We need to think about pharmacare, about the practice
organization. Senator Neufeld, that is what you were referring to,
I think, when you spoke about the fee incentives, and Professor
Drummond referenced that.

We have to reorganize how practices work. It’s not rocket
science; it is pretty straight forward, but to get there we need to
have the willingness to change. It comes back to the collaboration
and the engagement of the people, your fear that politicians will
get unelected; you can bypass all of that by having that
engagement and collaboration.

Senator Neufeld: I agree. British Columbia is good, but you
need that discussion with the people. The public has to
understand, because if you go to fix something like health care,
you will fix it until the general public that aren’t doctors,
politicians or funders understand that there is a problem.

If you go to fix it before the public understands you are fixing
something for a good reason, it will not happen. The public has to
know what is going on. You can’t walk in and say, ‘‘Well, we are
all going to get together in a room and fix this.’’ The public has to
understand because it is a big issue when you start messing with
health care.

praticiennes, par exemple, ou à diriger des gens vers le type de
cliniques appropriées. Cela se résume en partie à la façon dont les
choses fonctionnent à la base, mais les systèmes d’incitatifs ne
sont pas alignés, de sorte que les médecins ne peuvent pas agir
seuls. Ils peuvent jouer un rôle, mais ils sont présentement dans
une situation où ils doivent se bagarrer contre des augmentations
générales, et la situation n’est pas très différente d’une province à
l’autre au pays.

Dr Avery : Oui, merci. C’est un bon défi. J’aimerais dire que
dans presque toutes les provinces — malheureusement, ce n’est
pas le cas de certaines grandes provinces —, il existe une bonne
collaboration entre le gouvernement et les professionnels de la
santé, en particulier les médecins.

Je peux vous dire que dans ma province — qui est aussi la
vôtre, monsieur—, soit la Colombie-Britannique, nous avons des
discussions rigoureuses à ce sujet. Elles ne le sont pas encore assez,
car elles n’incluent pas tous les partenaires dont j’ai parlé. C’est
une vaste discussion. Ce n’est pas quelque chose que nous
pouvons régler avec une seule solution. Tout le monde le sait.
Cela commence ici, par des discussions entre le fédéral et les
provinces. Je ne peux vous dire à quel point je me suis senti frustré
parfois en entendant des gens dire « ce n’est pas un problème qui
relève du fédéral, et je ne peux rien y faire ».

On entend aussi : « Si seulement le gouvernement fédéral nous
donnait plus d’argent, tout irait bien. » Ce n’est pas la solution.
Nous devons songer à tout ce que nous voulons faire, et ce que
nous voulons faire, c’est une vaste réforme.

Nous devons songer à l’assurance-médicaments et à
l’organisation de la pratique. C’est à cela que vous pensiez, je
crois, sénateur Neufeld, quand vous avez parlé des primes, et le
professeur Drummond l’a aussi mentionné.

Nous devons réorganiser le fonctionnement des cabinets. Ce
n’est pas très compliqué; en fait, c’est assez simple, mais pour y
arriver, il faut avoir la volonté de changer. On revient à la
collaboration et à la participation de la population, à votre crainte
que les politiciens ne soient pas réélus; on peut éviter tout cela
grâce à la participation et à la collaboration.

Le sénateur Neufeld : Je suis d’accord. Les choses se passent
bien en Colombie-Britannique, mais il faut parler aux gens. La
population doit comprendre, parce que si l’on veut réformer
quelque chose comme les soins de santé, on y travaillera jusqu’à ce
que la population générale, les gens qui ne sont pas médecins,
politiciens ou bailleurs de fonds, comprennent qu’il y a un
problème.

Si on tente de corriger le système avant que les gens
comprennent qu’on a de bonnes raisons de le faire, la réforme
échouera. La population doit savoir ce qui se passe. On ne peut
pas déclarer à brûle-pourpoint : « Nous allons nous réunir et
réparer le système. » La population doit comprendre parce
qu’apporter des changements au système de soins de santé, ce
n’est pas une mince affaire.
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Senator Mockler: Dr. Drummond, I am from New Brunswick.
I completed reading A Tale of Two Countries that we were
basically faced with, as we look at what is happening east and
west of the Ottawa River. At the end of the day, it’s who is going
to pay and how are we going to pay?

As an economist, what would you recommend to Atlantic
Canada to create wealth in view of facing an aging population,
and that if we don’t address it, it will address us and who will pay
for it? When I travel to Western Canada, I have been told a few
times, as a senator from Atlantic Canada, that there is a time
those transfers will not happen. How do we fix it?

Mr. Drummond: I will take advantage of a seed I planted about
how we need to do a better job of matching the labour demand
and supply. This applies particularly to the Atlantic provinces
because at least 60 to 70 per cent of the jobs in the future in
Canada will require some form of post-secondary education.
Almost none of them will be open to anyone who doesn’t have a
university degree.

One thing Atlantic Canada has is a lot of really good
universities and colleges, I would say almost disproportionate to
the population. It has produced a lot of good graduates, but as
you know, coming from New Brunswick, a lot of them leave.
How do you get them to stay? How do you attract some of the
existing companies right now? How do you meet their demands to
allow them to expand, but with the wealth of these universities
and the research capacity, how can you attract businesses to that?

We talk about the mobility of corporations, but why are they
mobile? They are looking for the right people at the right cost, but
increasingly looking for high-skilled people. That is the ace in the
hand I think the Atlantic provinces have, from maybe even a
quirk of history, why they ended up with a disproportionate
number of higher education institutions relative to their
population, but it is an asset they can build on.

You didn’t ask on the health care side, but I will comment on it
because my thesis will be the revolution in health care is going to
come from a province that may be one of the smaller ones. My
candidates will be one of the eastern ones.

Again, that revolution will come because of a perception of a
fiscal crisis; they will have to do it. That seems to be the Canadian
way. It is also one of the disadvantages that health care is so
fragmented, but one of the advantages is people can go their own
way. Most of it started in the province of Saskatchewan and it
spread afterwards. I think that is what will happen. New
Brunswick or one of these other provinces will run out of the
fiscal room to deal with this, and they will institute the really
marked changes and they will be copied across the rest of the
country.

Le sénateur Mockler : Monsieur Drummond, je viens du
Nouveau-Brunswick. J’ai fini de lire Deux pays, qui décrit la
situation dans laquelle nous nous trouvons, ce qui se passe à l’est
et à l’ouest de la rivière des Outaouais. La question, au bout du
compte, est qui va payer et comment?

Vous qui êtes économiste, que recommanderiez-vous au
Canada atlantique pour créer de la richesse tout en faisant face
à une population vieillissante, une situation que nous ne pouvons
tout simplement pas ignorer? Qui payera? Lorsque je voyage dans
l’Ouest canadien, à titre de sénateur du Canada atlantique, on me
dit souvent qu’un jour, les transferts cesseront. Comment
pouvons-nous redresser la situation?

M. Drummond : Je vais profiter d’une idée que j’ai semée au
sujet du besoin d’améliorer la façon dont nous faisons concorder
l’offre et la demande de main-d’œuvre. C’est particulièrement
pertinent pour les provinces de l’Atlantique parce qu’au moins 60
à 70 p. 100 des futurs emplois au Canada requerront des études
postsecondaires. Il n’y aura presque pas d’emplois pour les gens
ne détenant pas de diplôme universitaire.

Le Canada atlantique compte de nombreux collèges et
universités de grande qualité; je dirais que le nombre est
presque disproportionné à la population. La région a produit
beaucoup de bons diplômés, mais comme vous le savez puisque
vous venez du Nouveau-Brunswick, beaucoup d’entre eux
partent. Comment peut-on les retenir? Comment peut-on attirer
des entreprises existantes aujourd’hui? Comment peut-on
répondre à leurs besoins pour leur permettre de croître, et
comment les nombreuses universités et la grande capacité de
recherche peuvent-elles servir à attirer les entreprises?

On parle de la mobilité des sociétés, mais pourquoi sont-elles
mobiles? Elles cherchent les bonnes personnes à un coût
raisonnable, mais de plus en plus, ces personnes doivent être
hautement spécialisées. Selon moi, c’est l’atout que les provinces
de l’Atlantique ont dans leur jeu, peut-être même à cause d’une
bizarrerie de l’histoire qui a fait en sorte qu’elles se retrouvent
avec un nombre d’établissements d’enseignement supérieur
disproportionné à leur population; dans tous les cas, c’est un
des avantages dont elles peuvent tirer parti.

Votre question ne portait pas sur les soins de santé, mais je vais
en parler parce que ma thèse est que la révolution des soins de
santé sera peut-être déclenchée par une des plus petites provinces.
À mon avis, ce sera une des provinces de l’Est.

Je le répète, la révolution sera causée par la menace d’une crise
financière; la province n’aura pas le choix d’agir. Cela semble être
la façon dont le Canada fonctionne. C’est aussi un des
désavantages que les soins de santé soient aussi fragmentés,
mais un des avantages, c’est que les gens peuvent aller dans la
direction qu’ils souhaitent. Tout a commencé principalement dans
la province de la Saskatchewan et s’est répandu après. Je pense
que c’est ce qui se produira. Le Nouveau-Brunswick ou une autre
province va perdre la marge de manœuvre financière nécessaire
pour gérer son système, la province va introduire des
changements majeurs, et le reste du pays va la suivre.
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Dr. Avery: New Brunswick is a lovely province and it is
populated with lovely people. The system there is really in trouble.
We have a report from the New Brunswick Medical Society which
indicates that 90 per cent of doctors in New Brunswick are
burned out, depressed, leaving practice, moving away, and all of
those other things that happen when doctors become burned out
and depressed. They will retire early, move, focus on doing as
little as possible and reducing their scope of practice. Those are all
bad things. Generalism is what we should be aiming at in Canada
for most of the medical care, 80 per cent by some estimates.

When you have a population of doctors that are so depressed
and, consequently, not as productive as they should be, you have
to ask why. Fundamentally, it is about a loss of autonomy and
control of their lives. We have seen the same thing worked out in
pretty much every province in this country to a greater or lesser
extent. I can give you the detail on that if you wish.

New Brunswick is a leader in this respect — not a very good
place to be. I come back to it; the answer is about collaboration
and equal partnership. Doctors, as much or more than anyone
else in Canadian society, want to solve this. They don’t want to be
depressed and hating going to work and just pulling their horns
in. They want to get out there and solve the problem. People come
out of medical school and they want to save lives and fix the
system and make it work. It is getting beaten out of them because
of that control. The only way out is collaboration.

Senator Andreychuk:We keep referring to New Brunswick, and
I appreciate that because they have done a study, but aren’t we
also talking about rural and urban? I will disagree with my
colleague here, but we built all these so-called small hospitals in
Saskatchewan where we staffed, and we said we would increase
the services where they should have said GP services, general
practitioner, with other things. The doctors there are depleted.

In one case this week, two doctors have said no new patients.
What happens to the rest? Get yourself to an emergency ward.
That’s the answer for everything now. It’s a problem not only of
New Brunswick, but it’s a rural problem and the equalization of
services.

When it started in Saskatchewan, we weren’t talking about the
medical practice we have today. It was a simplistic practice; none
of these high-tech machines. This is where I disagree with my
colleague. There is an expectation that they should have every one
of those machines in every place, in every corner when that is not
practical. We have to rethink urban and rural as well as the
disparity from province to province.

Mr. Drummond: I agree with that absolutely. That is part of an
education of the citizenry. That arose in the case of
Saskatchewan, and it got hot in the southern area of Ontario

Dr Avery : Le Nouveau-Brunswick est une province
merveilleuse peuplée de gens charmants. Or, son système est en
péril. Selon un rapport publié par la Société médicale du
Nouveau-Brunswick, 90 p. 100 des médecins sont épuisés, ils
sont déprimés, ils cessent de pratiquer, ils déménagent, et toutes
les autres choses qui arrivent lorsque les médecins sont épuisés et
déprimés. Ils prennent une retraite anticipée, ils partent, ils font le
moins de travail possible et ils réduisent leur pratique. Toutes ces
mesures sont négatives. Nous devrions cibler la médecine générale
au Canada pour la plupart des soins médicaux, jusqu’à 80 p. 100
selon certaines estimations.

Il faut se demander pourquoi un si grand nombre de médecins
sont déprimés et, par conséquent, pas aussi productifs qu’ils
devraient l’être. À la base, c’est une question de perte d’autonomie
et de contrôle de leur vie. Nous avons vu la même situation se
produire dans presque toutes les provinces canadiennes, à
différents degrés. Je peux vous fournir des détails si vous voulez.

Le Nouveau-Brunswick se démarque sur ce plan— ce n’est pas
une situation souhaitable. Je le répète : la solution est la
collaboration et le partenariat d’égal à égal. Les médecins
veulent redresser la situation, autant ou plus que tous les
membres de la société canadienne. Ils ne veulent pas être
déprimés, détester leur travail et tout simplement se résigner. Ils
veulent aider à régler le problème. Les diplômés de l’école de
médecine veulent sauver des vies, ils veulent corriger le système et
le faire fonctionner. C’est le contrôle qui mine leur volonté. La
seule solution est la collaboration.

La sénatrice Andreychuk : Nous parlons beaucoup du
Nouveau-Brunswick, et je comprends que c’est parce qu’il y a
eu une étude, mais ne nous intéressons-nous pas aussi aux régions
rurales et urbaines? Je ne suis pas d’accord avec mon collègue.
Nous avons bâti tous ces hôpitaux qualifiés de petits en
Saskatchewan, nous les avons dotés de personnel et nous avons
dit que nous allions accroître les services; on aurait dû parler de
services de médecins généralistes. Il y a trop peu de médecins là-
bas.

Par exemple, cette semaine, deux médecins ont annoncé qu’ils
n’acceptaient plus de nouveaux patients. Que peut faire le reste de
la population? Elle doit se rendre à la salle d’urgence. C’est la
réponse à tout maintenant. Le problème ne touche pas seulement
le Nouveau-Brunswick, mais aussi les régions rurales et la
répartition des services.

Lorsque tout a commencé en Saskatchewan, la pratique
médicale n’était pas ce qu’elle est aujourd’hui. Les soins étaient
simples; il n’y avait pas d’appareils de haute technologie. C’est là
que je suis en désaccord avec mon collègue. Il y a une attente que
chacun de ces appareils devrait se trouver à chaque endroit, dans
chaque coin, ce qui n’est pas pragmatique. Il faut repenser la
situation rurale et urbaine, ainsi que la disparité entre les
provinces.

M. Drummond : Je suis tout à fait d’accord avec vous. Cela fait
partie de la sensibilisation de la population. C’est arrivé en
Saskatchewan. Il y a aussi eu une situation tendue dans le sud de

26:156 National Finance 1-3-2017



where they closed the emergency wards in some hospitals and had
all the services consolidated, and people were upset that the
emergency ward wasn’t next to it. The reality is the emergency
ward was so small and they did some interventions so infrequently
that you were probably putting your health at risk by going there.
You can’t always do this depending on how much of an
emergency it is, but you are better off going to a consolidated
centre, as the honourable senator has said, that has all the
equipment and the physicians and other caretakers who have
done these interventions on a much more frequent basis.

Saskatchewan, going right back to Roy Romanow’s era, did
close a lot of those smaller hospitals and did some consolidation,
and I am sure we will see more of that in the future in Canada.

Senator Mockler: I want to come to some of the questions that
were asked before.

We are being told that we will need to revisit the Canada
Health Act and modernize it. A book was written, What Is
Government Good At, by Donald J. Savoie. We are being told that
in the health care system presently across Canada, even in my own
province, there is about 20 per cent of uselessness. If that is the
case, with the experience that you have of governing and
providing the services and the demographics that we have in
aging, how do we address that?

Dr. Avery: You are right, and it is easy. First, it is around
practice reorganization and, second, collaboration.

I have been practising for the last 40-odd years in a rural
community with outreach into remote communities where there
were no facilities. It was completely possible to practice well in
those situations. I am not particularly smart, but it is just about
how you organize yourself in thinking about what is necessary for
that particular individual.

The practice reorganization piece is essential. There are two
bits that we need to think about. There is the bit on the top, which
is the collaboration that I spoke to first. Without that, we will get
people going out sideways, unelecting politicians, subverting it
because it is interfering with somebody’s ego or job or whatever.
Put them around the table and get them to talk about it; you can
deal with that.

The piece at the bottom is what you are talking about, sir,
which is the work that needs to happen at the practice level. We
should be enhancing and pushing for a generalist approach to
medicine, and we should be pushing for a team-based approach to
medicine, and we should be pushing for a straddling of the
community work and the hospital work.

That is the rural model. That is what we have to do of necessity
in a rural situation, because there isn’t any other way to do it.

l’Ontario, où on a fermé les salles d’urgence dans certains
hôpitaux et on a regroupé tous les services, et les gens étaient
contrariés parce que la salle d’urgence n’était pas à côté. En
réalité, la salle d’urgence était si petite et on y faisait si rarement
certaines interventions que s’y rendre était probablement mettre
sa vie en danger. Ce n’est pas toujours possible selon la gravité de
l’urgence, mais il est préférable de se rendre à un centre de services
regroupés, comme madame la sénatrice l’a dit, qui est doté de tout
l’équipement nécessaire, ainsi que de médecins et d’autres
fournisseurs de soins qui font beaucoup plus souvent les
interventions en question.

C’est vrai que depuis l’époque de Roy Romanow, la
Saskatchewan a fermé de nombreux petits hôpitaux et elle a
regroupé certains services, et je suis sûr qu’il y aura plus de
situations pareilles au Canada à l’avenir.

Le sénateur Mockler : Je veux revenir sur certaines questions
déjà posées.

On nous dit qu’il faudra réexaminer et moderniser la Loi
canadienne sur la santé. Donald J. Savoie a écrit un livre intitulé
What Is Government Good At. À l’heure actuelle, le pourcentage
d’inefficacité dans le système de soins de santé au Canada, même
dans ma province, serait d’environ 20 p. 100. Si c’est vrai, selon
vos antécédents en gouvernance et en prestation de services et
compte tenu du vieillissement démographique, comment
pouvons-nous redresser la situation?

Dr Avery : Vous avez raison, et c’est facile. La première partie
de la solution est la réorganisation de la pratique, et la deuxième
est la collaboration.

Je pratique la médecine depuis environ 40 ans dans une
collectivité rurale et j’ai offert des services dans des collectivités
éloignées où il n’y avait pas d’installations. C’était parfaitement
possible d’offrir des soins de qualité dans ces situations. Je ne suis
pas particulièrement intelligent; c’est juste une question de
s’organiser et de réfléchir à ce dont la personne a besoin.

Il faut absolument réorganiser la pratique. Pour ce faire, nous
devons songer à deux éléments. D’abord, au sommet, il y a la
collaboration dont j’ai parlé en premier. Sans la collaboration, des
gens se retireront, ils feront en sorte que des politiciens ne soient
pas réélus, ils saboteront les plans pour préserver, par exemple,
l’amour-propre ou l’emploi de quelqu’un. Réunissez-les et lancez
la discussion; vous pouvez vous occuper de cela.

Ensuite, à la base, il y a ce dont vous parlez, monsieur, le
travail qui doit être fait à l’échelle de la pratique. Nous devrions
favoriser une approche généraliste de la médecine, fondée sur le
travail d’équipe, et nous devrions chercher à bâtir des ponts entre
le travail en milieu communautaire et le travail en milieu
hospitalier.

Il s’agit du modèle rural. C’est ce que nous sommes obligés de
faire en région rurale parce qu’il n’y a pas d’autres façons de
procéder.

1-3-2017 Finances nationales 26:157



We have refined that over the years. In fact, Canada leads the
world in the understanding a generalist model of practice. What
we have not yet done is gone to that generalist team-based model
completely, nor have we imported that model to the city. We
could solve all kinds of problems by importing that model into
this city and every city in this country.

The Chair : A comment from you, Mr. Foot or
Mr. Drummond?

Mr. Drummond: Yes. I will come back to the reference to the
Canada Health Act. Time has passed the Canada Health Act by
so badly that it is largely irrelevant.

We keep hearing that it is an obstacle to very different things,
but is it really? For example, one of the conditions is portability.
We don’t even remotely have portability, and nothing has ever
been done about that.

Another one of the five conditions is public administration.
Well, excuse me, but 30 per cent of health care spending in
Canada is in the private sector. How is that public
administration? Next to the United States, that is the highest
ratio of any of the developed countries.

There have been all kinds of violations. There have been a few
silly things done under it that hopefully have not been repeated
since. For example, when Quebec first proposed a $7 fee for
someone who went to an emergency when a nearby clinic was
open, that was a perfectly sensible move. The federal government
got huffy about that but relented. Other than that, it is largely
irrelevant.

It could be replaced by something more meaningful, such as
what Dr. Avery was talking about. Now it would be national
standards of care, but not under the current context. I think
almost any conversation we have in Canada about meaningful
reform in health care probably doesn’t even need to mention the
Canada Health Act; it really has become that irrelevant.

Senator Cools: I would like to welcome you four gentlemen to
our committee tonight. I want you to know that I grew up in a
time when doctors were viewed as gods and central to the
community and important. Every person wanted their son or
daughter to be a doctor. I know because I went through that
myself.

I do a lot of thinking about these issues, and I talk to people
who I think know about it when I meet them or have the
opportunity to have an exchange with them. Quite often you are
sitting on a plane, and I may be sitting next to Dr. Avery, and we
have a wonderful one- or two-hour conversation about all the
woes of the system. Indeed, they are many.

Nous avons perfectionné cette approche avec les années. En
fait, le Canada est un chef de file mondial en ce qui touche la
compréhension d’un modèle généraliste de la pratique. Toutefois,
nous n’avons pas encore adopté complètement le modèle
généraliste fondé sur le travail d’équipe et nous n’avons pas
importé le modèle dans les villes. Nous pourrions régler toutes
sortes de problèmes en important le modèle ici et dans toutes les
villes canadiennes.

Le président : Avez-vous des observations, monsieur Foot ou
monsieur Drummond?

M. Drummond : Oui. Vous avez mentionné la Loi canadienne
sur la santé. Il y a tellement longtemps que cette loi a été adoptée
qu’elle a perdu presque toute sa pertinence.

On dit sans cesse que c’est un obstacle à toutes sortes de choses,
mais est-ce vrai? Par exemple, une des conditions est la
transférabilité. Nous ne sommes même pas près de satisfaire à
cette condition, et rien n’a jamais été fait pour y répondre.

Une autre des cinq conditions est la gestion publique. Excusez-
moi, mais 30 p. 100 des dépenses en soins de santé au Canada
sont faites dans le secteur privé. Ce n’est pas de la gestion
publique. Mis à part celui des États-Unis, c’est le pourcentage le
plus élevé de tous les pays développés.

Il y a eu toutes sortes d’infractions. Quelques mesures insolites
ont été prises en vertu de la loi, et j’espère qu’elles n’ont pas été
répétées. Par exemple, quand le Québec a proposé de facturer des
frais de 7 $ aux personnes qui se rendent aux services d’urgence
quand une clinique avoisinante est ouverte, c’était tout à fait
logique. Le gouvernement fédéral n’a pas aimé la proposition,
mais il a fini par l’accepter. Pour le reste, elle est très peu
pertinente.

On pourrait la remplacer par quelque chose de plus utile,
comme ce que le Dr Avery disait. Ce serait des normes nationales
en matière de soins, mais pas dans le contexte actuel. À mon avis,
ce n’est même pas nécessaire de mentionner la Loi canadienne sur
la santé dans toute discussion sur une réforme significative des
soins de santé au Canada; elle est vraiment dépassée à ce point.

La sénatrice Cools : Bienvenue au comité, messieurs. Je tiens à
ce que vous sachiez que j’ai grandi à une époque où les médecins
occupaient une place importante et centrale au sein de la
collectivité et où ils étaient considérés comme des dieux. Tout le
monde voulait que son fils ou sa fille devienne médecin. Je le sais
parce que je l’ai vécue moi-même.

Je réfléchis beaucoup à toutes ces questions et j’en parle avec
les gens informés que je rencontre lorsque l’occasion se présente.
Par exemple, je pourrais être assise à côté du Dr Avery durant un
vol, et nous pourrions avoir une bonne conversation pendant une
heure ou deux sur toutes les failles du système. Elles sont
nombreuses.
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I have talked to a lot of people, and the overall concern that
they always mention and uphold is that doctors are not involved
sufficiently. The profession of medicine is not involved sufficiently
enough in the overall planning and administration and all those
decisions about health care.

The first time I was told that was by a very learned gentleman,
a doctor. He seemed to think, at the time, that that was one of the
major problems.

When I as a very young woman, which is now many years ago
— actually, I was a university student still — I worked as a lab
technician, and I was good. I worked at the hospital. I would be
called in at all hours of the night on emergencies to do a test. You
discover that at those times when you come in there will be a
resident working on dialysis in the kidney room. When you have
the results, you phone up and tell him you have the results, and
you will send them up by pneumatic tube. He would say, ‘‘No, I
will come down and pick them up myself.’’

I remember those young residents. They were bright, young
and going places. Many of them got very famous. I learned to
understand over the years that when they were coming down to
pick up the results — you write out a requisition and all the
results of the test — that they were very aware. They were 23 or
24 years old, these residents, and they were very aware that their
patient was slipping away. They were coming down to talk to me
in the middle of the night for a few minutes to build up some more
strength to go back to deal with the fact that they were losing a
patient.

When you encounter that kind of experience often, as I did,
you begin to understand something about the pressures on the
profession, and their ability to respond well in most circumstances
is one of the reasons that they have been so uplifted in the
community with respect.

The Chair: Question, senator? We need to move on.

Senator Cools: No. We can have some nice commentary. This
is a very important issue here.

The Chair: I understand, but if you could frame your question.

Senator Cools: Doctors are suffering from what they call
compassion burnout today. I have been deeply disturbed by this.

Some years back, around 2007-08, an economist in the
Department of Health provincially — they have the power to
do all these things — did a study which showed him that the
population of doctors was too large. In those years there was a
great physician shortage, which was the result of a very bad
decision on behalf of the provincial government, the health
department. They reduced registration of medical students, but
this shortage was harassing the hospitals and harassing the
practice.

J’ai parlé à de nombreuses personnes, et la préoccupation
générale qu’elles mentionnent et qu’elles soutiennent toujours,
c’est que les médecins ne jouent pas un rôle assez grand. La
profession médicale n’est pas suffisamment représentée dans la
planification, la gestion et la prise de décisions dans le domaine
des soins de santé.

La première personne qui m’a dit cela, c’était un homme très
savant, un médecin. Il semblait penser, à l’époque, que c’était un
des problèmes majeurs.

Quand j’étais une très jeune femme, il y a de nombreuses
années — en fait, j’étais encore à l’université —, je travaillais
comme technicienne de laboratoire, et j’étais bonne. Je travaillais
à l’hôpital. On m’appelait d’urgence à toute heure de la nuit pour
que je vienne faire des tests. Lorsque je me rendais à l’hôpital, un
résident faisait de la dialyse dans la salle des reins. Quand j’avais
les résultats, je l’appelais pour lui dire que j’allais les lui envoyer
par tube pneumatique. Il me répondait : « Non, je vais descendre
les chercher moi-même. »

Je me souviens de ces jeunes résidents. Ils étaient intelligents,
jeunes et remplis d’avenir. Nombre d’entre eux sont devenus très
célèbres. J’ai compris, avec les années, que lorsqu’ils descendaient
chercher les résultats — on écrivait la demande et tous les
résultats du test —, ils savaient très bien ce qui se passait. Ces
résidents avaient 23 ou 24 ans et ils savaient très bien qu’ils
perdaient leur patient. Ils descendaient me parler pendant
quelques minutes au milieu de la nuit pour se donner la force
de remonter et d’affronter le fait qu’ils allaient perdre leur patient.

Quand vous vivez ce genre d’expérience souvent, comme c’est
mon cas, vous vous mettez à comprendre des choses sur les
pressions que la profession subit; la capacité des médecins de bien
réagir dans la plupart des circonstances est l’une des raisons pour
lesquelles on les respecte tant dans la collectivité.

Le président : Vous avez une question, sénatrice? Nous devons
passer à autre chose.

La sénatrice Cools : Non. Nous pouvons faire des
commentaires positifs. C’est un enjeu très important.

Le président : Je comprends, mais je vais vous demander de
formuler votre question.

La sénatrice Cools : Les médecins souffrent de ce qu’ils
appellent l’usure de compassion. C’est une chose qui m’a
profondément troublée.

Il y a des années, autour de 2007-2008, un économiste du
ministère provincial de la Santé — ils ont ce pouvoir — a mené
une étude qui lui a révélé que les médecins avaient trop de
patients. À cette époque, il y avait une forte pénurie de médecins,
à cause de la très mauvaise décision prise par le gouvernement
provincial— le ministère de la Santé de la province — de réduire
le nombre d’inscriptions d’étudiants en médecine. Cela a imposé
un fardeau aux hôpitaux et à la profession.
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I wonder if you have any thoughts as to how such an erroneous
and scandalous decision could be reached by professionals in the
business of administering the health care system.

Dr. Avery: Thank you, and thank you for your story as well. I
think the answer is very straight forward, and it is what we do way
too much, which is respond to a segment only, only one small part
of the whole continuum of what we are trying to do in a very
complex system. So the Barry Stoddart report, the one you’re
referring to, did indeed set Canada back for probably 15 years.
We are just recovering from that. We still don’t have as many
doctors in our nation as some of our reference countries, the
OECD countries. Nevertheless, I don’t think that is actually the
point anymore. The point now is about embracing generalism and
about practice reform, about team-based care and about
straddling that community and hospital practice. We have so
much disease, disability and death, frankly, that happens between
those two interfaces, between the community and the hospital. It
just must stop.

The Chair: Thank you. We need to move on because we are
running out of time, and we are running out of gas, too, if we’re
honest with ourselves. It has been a long day, and I thank all of
you for your outstanding work in the various committees that you
do. Two people left, Senator Woo and Senator Marshall, and
then we’ll end. We thank you very much.

Senator Woo: I am desperately trying to find a silver lining in
this silver economy discussion. I wanted to ask the two
economists particularly if they can help me with any silver
lining they can see. Two things come to mind. They may be
fallacious, and I am kind of setting up a straw man for you but
keen to hear your thoughts.

First, the baby boomers, of course, are the holders of huge
amounts of wealth, partly because of the cycle of our economy in
the post-war period. They benefited the most from the boom
years. We all know about the disparity of income between
different age groups, particularly young people and old people. Is
there anything to think about in terms of the distribution of the
wealth effect, if you will, on the passing of the baby-boomer
generation, as an upside, if I can put it that way? That’s question
number one.

The second question is something that my Japanese friends
always tell me. I don’t really believe them. As you know, they
have the most rapidly aging population. Some of them are
worried about it. Others are not so worried about it. The ones
who are not worried about it give this argument. They say, ‘‘It is
true that our potential growth rate has dropped, but there still will
be positive growth or, at least, a steady state with a shrinking
population. In effect, that means higher per capita incomes.
Please, could one or both of you respond to that?

Mr. Foot: Japan is the most rapidly aging, and, therefore, their
growth rate fell much faster than anywhere else. But Japan makes
it very clear that they have a shrinking population now. They

Je me demande si vous avez des idées sur les raisons pour
lesquelles une décision aussi malencontreuse et scandaleuse a pu
être prise par les professionnels chargés d’administrer le système
de soins de santé.

Dr Avery : Je vous remercie, notamment de ce que vous avez
relaté. Je pense que la réponse est très simple; ce que nous faisons
beaucoup trop, c’est répondre à un segment seulement, à une
petite partie du continuum de ce que nous cherchons à accomplir
dans un système très complexe. Selon le rapport dont vous parlez,
celui de Barry Stoddart, le Canada aurait effectivement reculé de
15 ans. Nous nous en remettons à peine. Nous n’avons toujours
pas autant de médecins que dans certains de nos pays de
référence, soit les pays de l’OCDE. Quoi qu’il en soit, je pense que
la question n’est plus là. Maintenant, il est question de tirer parti
de l’approche généraliste et de réformer la profession. Il y a
tellement de maladies, de cas d’invalidité et de décès qui se
produisent entre ces deux interfaces — la collectivité et
l’hôpital —, et il faut que cela cesse.

Le président : Merci. Nous devons passer à autre chose, car
nous allons manquer de temps et d’énergie, honnêtement. La
journée a été longue, et je vous remercie tous pour le formidable
travail que vous accomplissez dans les divers comités. Il reste deux
personnes, le sénateur Woo et la sénatrice Marshall, puis nous
lèverons la séance. Nous vous remercions beaucoup.

Le sénateur Woo : J’essaie désespérément de trouver le bon
côté, dans cette discussion sur l’économie du troisième âge. Je
voulais en particulier demander aux deux économistes s’ils
peuvent m’aider à trouver le bon côté qu’ils peuvent voir. Deux
choses me viennent à l’esprit. C’est peut-être illusoire, et je vais
vous donner l’occasion de démolir ce que je dis, mais j’aimerais
vraiment entendre vos avis.

Premièrement, les baby-boomers détiennent, bien sûr,
énormément de richesse, en partie grâce au cycle de notre
économie qui a suivi la période de l’après-guerre. Ce sont eux qui
ont profité le plus de ces années de prospérité. Nous connaissons
tous la différence de revenus entre les divers groupes d’âge, et en
particulier entre les jeunes et les vieux. Est-ce qu’il y a quelque
chose de positif à tirer de l’effet de la distribution des richesses, si
l’on veut, une fois que les baby-boomers décèdent? C’est ma
première question.

La deuxième est liée à une chose que mes amis japonais me
disent toujours. Je ne les crois pas, en fait. Comme vous le savez,
ils ont la population qui vieillit le plus vite. Certains d’entre eux
s’en inquiètent; d’autres, pas tant. Ceux qui ne s’en inquiètent pas
disent : « Il est vrai que notre potentiel de croissance a diminué,
mais il y aura toujours une croissance positive ou, du moins, de la
stabilité malgré une population en déclin. » En effet, cela signifie
des revenus par habitant plus élevés. Est-ce que je pourrais avoir
une réponse de l’un de vous ou des deux?

M. Foot : Le Japon est le pays où le vieillissement est le plus
rapide. Son taux de croissance a donc diminué beaucoup plus
rapidement que partout ailleurs. Cependant, le Japon indique très
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don’t have growth, and there is more wealth for the people that
are left behind. In fact, they are better off. But, wait a minute,
they live four or five years longer than Canadians, on average, a
huge discrepancy.

The second oldest region in the world is Europe. That is why
their growth has slowed down dramatically.

I am really concerned about the push for growth. Growth is
bad for the environment. We know that. We should be pushing
for sustainability. I don’t think that growth is going to bail us out
of this. I’m sorry, Don, but pushing for growth all the time just
benefits the private sector. The private sector has to start thinking
about sustainability. As for those boomers, let me tell you, most
of those boomers you’re talking about now are looking after their
85-year-old mothers and 90-year-old fathers. Really. I have been
through it, and that is when they find out that the health care
system doesn’t deliver what it promises. There are a whole bunch
of people now in their 60s realizing that we don’t have a health
care system. By the way, remember that their parents had, on
average, four children. There were four children born
around 1960. So all that wealth that the boomers expect to get
is going to be divided four ways, and, if it is a dysfunctional
family, the lawyers get it all.

Be real careful with your silver lining. You can save money on
child benefits because there are fewer children. So you save money
on the young end of the scale. I think the boomers are going to
work out their own living arrangements. I think the families are
going to get together, to go back to a comment that was made
earlier, and rent four apartments on one floor and all look after
one another. Or a women’s book club — because women live
longer than men, so there tend to be a lot of older women in book
clubs— will all rent apartments close to one another, on the same
floor of an apartment building, and they’ll look after one another
because they realize the system’s not going to help them. So we’re
going to see some very creative solutions coming out. That is
another silver lining, I think, that’s coming down the road.

You save money on child payments, and don’t expect the
boomers to have all of the wealth. Yes, they are near the end of
their lives, but they will pay for a lot of their health care
themselves. Most pharmaceutical spending is in the private sector,
not in the public sector.

Mr. Drummond: I’ll try to address the other half of the
question. Why is Japan pretty complacent despite their
demographics, which, coming back to our friends in New
Brunswick, kind of look like New Brunswick’s demographics?

There is a failure in Japan, and, in fact, it is common across the
Eastern Asian countries. I would throw South Korea, Singapore
and China into that same mix. They have failed to understand

clairement que sa population est en déclin. Il n’affiche aucune
croissance, et il y a plus de richesse pour la population qui reste.
En fait, la situation est meilleure. Mais n’oubliez pas qu’ils vivent
quatre ou cinq ans de plus que les Canadiens, en moyenne, ce qui
représente une énorme différence.

L’Europe se trouve au deuxième rang des régions du monde où
la population est la plus vieille. C’est la raison pour laquelle sa
croissance a ralenti radicalement.

Je trouve préoccupant le mouvement qui favorise la croissance.
La croissance est mauvaise pour l’environnement. Nous savons
cela. Nous devrions préconiser la durabilité. Je ne crois pas que la
croissance va nous sortir de cette situation. Je suis désolé, Don,
mais préconiser la croissance tout le temps n’avantage que le
secteur privé. Le secteur privé doit commencer à penser à la
durabilité. En ce qui concerne les baby-boomers, permettez-moi
de vous dire que la plupart de ceux dont vous parlez maintenant
s’occupent de leurs mères de 85 ans et de leurs pères de 90 ans.
Vraiment. Je l’ai vécu, et c’est alors qu’ils constatent que le
système de soins de santé ne tient pas ses promesses. Il y a plein de
gens dans la soixantaine qui réalisent maintenant qu’ils n’ont pas
de système de soins de santé. En passant, n’oubliez pas que les
parents ont eu, en moyenne, quatre enfants, nés autour des
années 1960. C’est donc dire que toute cette richesse que les baby-
boomers espèrent sera divisée en quatre. Si la famille est
dysfonctionnelle, ce sont les avocats qui vont finir avec.

Il faut être prudent quand on cherche le bon côté des choses.
Vous pouvez épargner de l’argent sur les prestations pour enfants,
parce qu’il y a moins d’enfants. Donc, vous épargnez de l’argent
de ce côté. Je pense que les baby-boomers vont organiser eux-
mêmes leurs conditions de vie. Je pense que les familles vont se
rassembler — pour revenir à un commentaire qui a été fait
précédemment— et vont louer quatre appartements sur un étage,
et s’occuper les uns des autres. Ce sera peut-être un club de
lectrices — parce que les femmes vivent plus longtemps que les
hommes — dont les membres vont louer des appartements pour
être proches les unes des autres et s’entraider, sachant que le
système ne va pas les aider. Nous allons voir surgir des solutions
très créatives. C’est un autre bon côté qu’on peut s’attendre à
constater au fil du temps.

Vous épargnez sur les paiements pour les enfants, et il ne faut
pas vous attendre à ce que les baby-boomers aient toute la
richesse. Oui, ils approchent la fin de leur vie, mais ils vont payer
eux-mêmes une grande partie de leurs soins de santé. La plupart
des dépenses en produits pharmaceutiques se font dans le secteur
privé, et non dans le secteur public.

M. Drummond : Je vais essayer de répondre à la deuxième
moitié de la question. Pourquoi le Japon est-il si insouciant
malgré leur situation démographique qui, en fait, pour en revenir
à nos amis néo-brunswickois, ressemble assez à celle du Nouveau-
Brunswick?

Il y a quelque chose qui manque au Japon et, en fait, c’est
courant partout dans les pays de l’Asie de l’Est. Je devrais inclure
dans cela la Corée du Sud, Singapour et la Chine. Ils n’ont pas

1-3-2017 Finances nationales 26:161



what the growth implications of their demographics are. In Japan,
the potential growth rate, I would calculate, is exactly the same as
New Brunswick’s, 0.5 per cent. Yet, they are serially
disappointed, every single quarter, when their growth falls
below 2 per cent. Don’t the calculators work in your country?
You can’t get the 2 per cent growth from your productivity
history and your population growth.

South Korea just put out a growth target, a year and a half
ago, of 4.5 per cent. You said Japan is aging the fastest; I think
South Korea might have slightly edged them out in that category.
How are they going to get 4.5 per cent growth? The growth target
in Singapore is 3.5 per cent. China is really decimated if they
don’t get 6 per cent growth. None of these countries is going to
achieve these growth rates.

Coming back to Canada, because that is what we are talking
about, that is why I want us to understand that our underlying
growth rate is probably about 1.5 per cent. Don’t accept it. Try to
change it; try to raise it. But understand what we do, and make
our plans about that. Don’t keep planning that our growth is
going to be 2 to 2.5 per cent and just be serially disappointed and
have the wrong policies. Count on the 1.5 per cent. Try to
improve it, but have policy to embrace and recognize that.

The Chair: Doctor, do you have any comments to make on
that?

Dr. Avery: Quickly, I understand this is a committee on
National Finance, but, really, the money is in practice
reorganization and in collaboration.

The Chair: Thank you. Can we go to the last question with
Senator Marshall?

Senator Marshall: I didn’t really have a question; I wanted to
make a point. We are talking about health care, and we are
talking about it as a national program. But I am from
Newfoundland and Labrador, and the province is now in a
fiscal crisis. As the federal government’s share of the health care
expenditures decreases, the provinces end up picking up more.
The ability of some of the provinces to absorb more expenditure is
shrinking, so the window of opportunity for reform is getting
smaller. I think that, for some of the provinces, like
Newfoundland and Labrador and New Brunswick, their
opportunity for reform is sort of getting narrower and
narrower. Some provinces are in better shape, maybe British
Columbia, than others. We are not all talking about the same
situation. It depends on each individual province.

compris les incidences de leur situation démographique sur leur
croissance. Au Japon, le taux de croissance potentielle est, d’après
mes calculs, exactement le même qu’au Nouveau-Brunswick, soit
0,5 p. 100. Ils sont cependant déçus quand, chaque trimestre, leur
taux de croissance tombe sous 2 p. 100. Vos calculatrices ne
fonctionnent-elles donc pas chez vous? Vous ne pouvez avoir un
taux de croissance de 2 p. 100 compte tenu de votre productivité
passée et de la croissance de votre population.

La Corée du Sud s’est fixé une cible de croissance de 4,5 p. 100
il y a un an et demi. Vous avez dit que le Japon est le pays qui
connaît le vieillissement le plus rapide, mais je pense que la Corée
du Sud l’a peut-être légèrement dépassé dans cette catégorie.
Comment arriveront-ils à une croissance de 4,5 p. 100? La cible
de croissance de Singapour est de 3,5 p. 100. La Chine sera
vraiment décimée si elle n’obtient pas une croissance de 6 p. 100.
Aucun de ces pays ne va réussir à atteindre les taux de croissance
visés.

Pour en revenir au Canada — parce que c’est du Canada que
nous parlions —, c’est la raison pour laquelle je veux que nous
comprenions que notre taux de croissance sous-jacente est
probablement d’environ 1,5 p. 100. Ne l’acceptez pas. Essayez
de le changer; essayez de le faire augmenter. Cependant,
comprenez ce que nous faisons et sachez que nos plans portent
là-dessus. Ne continuez pas de faire des plans en fonction d’une
croissance qui sera de 2 à 2,5 p. 100 pour ensuite avoir une
nouvelle déception et adopter de mauvaises politiques. Comptez
sur la croissance de 1,5 p. 100. Essayez de l’améliorer, mais
adoptez des politiques en fonction de cela.

Le président : Docteur, avez-vous quelque chose à dire à ce
sujet?

Dr Avery : Je dirai rapidement que je comprends que votre
comité se penche sur les questions de finances nationales, mais la
réalité, c’est que l’argent se trouve dans la réorganisation de la
profession et dans la collaboration.

Le président : Merci. Pouvons-nous passer à la dernière
question, que la sénatrice Marshall va poser?

La sénatrice Marshall : Je n’ai pas vraiment de question. Je
veux plutôt préciser quelque chose. Nous parlons de soins de
santé, et nous en parlons comme d’un programme national.
Cependant, je suis de Terre-Neuve-et-Labrador, et ma province
connaît en ce moment une crise financière. Avec la réduction de la
contribution du gouvernement fédéral aux dépenses de soins de
santé, les provinces doivent payer davantage. La capacité de
certaines provinces d’absorber des dépenses supplémentaires
diminue, ce qui réduit également les possibilités d’une réforme.
Je pense que pour certaines provinces, comme Terre-Neuve-et-
Labrador et le Nouveau-Brunswick, les possibilités de réforme
diminuent de plus en plus. Certaines provinces sont en meilleure
posture, comme peut-être la Colombie-Britannique. Nous ne
parlons pas dans tous les cas de la même situation. Cela dépend de
chaque province.
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Senator Mockler: What, then, is the role of the private sector,
to take more space or to be part of stakeholders at the table to try
to find a solution?

The Chair: Build more private aged homes, and charge us
$8,000 a month.

Dr. Avery: Thank you for the question, senator. I actually
think it is a distraction. I know it’s an emotional thing, and we’ve
got this big case with my friend Brian Day going on, et cetera. I
have known the man for 40 years. He is not my friend in his
overall objectives, I must say that. That isn’t where we’re going to
make a big difference. It must be clear that the country as a whole
can only afford a certain amount of money to put towards health
care.

To a large extent, whether it’s public or private actually doesn’t
matter so much. We have a wonderful idea with our monopsony
and we just need to make sure that we have that proper
connection, that collaboration, and that we have the proper
practice set ups to make it work.

The Chair: We thank our witnesses very much for their
presentations this evening and for the answers to our questions.
Thank you.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Mockler : Quel est donc le rôle du secteur privé,
qui pourrait prendre plus de place ou faire partie des intervenants
à la table, afin de trouver une solution?

Le président : Construire plus de foyers privés pour personnes
âgées, et exiger 8 000 $ par mois.

Dr Avery : Je vous remercie de cette question, sénateur. Je
pense en réalité que c’est une distraction. Je sais que c’est quelque
chose d’émotionnel, et nous avons cette affaire importante, avec
mon ami Brian Day, et ainsi de suite. Je connais cet homme
depuis 40 ans. Il n’est pas mon ami en ce qui concerne ses objectifs
généraux, je dois le dire. Ce n’est pas là que nous allons beaucoup
changer les choses. Il faut qu’il soit clair que le pays n’a qu’un
montant donné d’argent à consacrer aux soins de santé.

Dans une certaine mesure, il importe peu que les services soient
publics ou privés. Notre idée d’un monopsone est excellente, et
nous devons simplement veiller à établir les bons liens — la
collaboration — et à bien organiser la profession pour que tout
fonctionne.

Le président : Merci beaucoup à nos témoins pour leurs
exposés de ce soir, et pour leurs réponses à nos questions.

(La séance est levée.)
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